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LETTRE D'ENVOI

Genève, le 26 août 1954

Monsieur le Président,

Pour répondre à la demande de l'Assemblée générale qui a prié la Commission
des Nations Unies pour l'étude de la situation raciale dans l'Union Sud-Africaine
de lui faire rapport à sa neuvième session, nous avons l'honneur de vous adresser
ci-joint - adopté par nous à l'unanimité et sans aucune réserve - le rapport de la
Commission, établi conformément aux dispositions de la résolution 721 (VIII)
de l'Assemblée générale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de notre haute consi­
dération.

(Signé) Hermin SANTA CRUZ

Dantès BELLEGARDE

Henri LAUGIER

Son Excellence
Monsieur le Président

de la neuvième session
de l'Assemblée générale,

Nations Unies,
New-York.
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AVANT.PROPOS

Dans son premier rapport (Aj2S0S & Aj250S jAdd.l), la Commission des
Nations Unies pour l'étude de la situation raciale dans l'Union Sud-Africaine a
soumis à l'Assemblée générale les informations qu'elle avait pu recueillir au cours
de ses travaux de l'an passé, tant en ce qui concerne certaines notions générales sur
l'Union Sud-Africaine, qu'au point de vue particulier de la situation raciale dans
l'Union.

Le nouveau mandat qui lui a été confié par l'Assemblée générale a donné à la
Commission la double tâche de poursuivre son étude de l'évolution raciale dans
l'Union Sud-Africaine et de suggérer des mesures qui favoriseraient un règlement
pacifique.

La Commission a jugé que c'était la seconde de ces deux tâches qui constituait
le centre de gravité de son nouveau mandat. En effet, les renseignements réunis
l'an dernier et ceux qui les complètent dans le présent rapport ne constituent, à ses
yeux, que les matériaux indispensables pour élaborer les suggestions visant au règle­
ment pacifique. Parmi ces matériaux, la Commission a attaché une importance
toute particulière aux solutions qui ont été proposées dans l'Union Sud-Africaine
même pour résoudre le problème racial.

Le rapport est par conséquent divisé en deux parties:

La première est intitulée "Suite de l'examen des données du problème". On
trouvera la description détaillée de son contenu dans la table des matières.

La seconde porte pour titre "Essai sur les possibilités d'un règlement paci­
fique". Elle contient l'exposé des conceptions fondamentales de la Commission.

xi
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Première partie

SUITE DE L'EXAMEN DES DONNEES DU PROBLEME

A. - La question devant la huitième session de l'Assemblée générale et travaux de la
Commission

Chapitre premier

EXAMEN DU PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION PAR L'ASSEMBLEE GENERALE ET
NOUVEAU MANDAT DE LA COMMISSION

1. - Débats au cours de la huitième session de
l'Assemblée générale

1. Conformément à l'alinéa 4 du dispositif de la
résolution 616 A (VII) la "question du conflit racial
en Afrique du Sud provoqué par la politique d'apartheid
du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine" a été ins­
crite à l'ordre du jour provisoire de la huitième session
de l'Assemblée générale.

2. Le 17 septembre 1953, l'Assemblée générale
a adopté en séance plénière, à la suite d'un appel nomi­
nal, par 46 voix contre 7 et 7 abstentions, une recom­
mandation du Bureau d'inscrire la question à l'ordre du
jour et de la renvoyer à la Commission politique spéciale.

3. Lorsque, le 20 novembre 1953, la Commission
politique spéciale a abordé l'examen de la question, elle
avait devant elle le rapport de la Commission des
Nations Unies pour l'étude de la situation raciale clans
l'Union Sud-Africaine (Aj2505 et Aj2S0S j Add.l), qui
avait été soumis le 3 octobre par la Commission à la
Présidente de l'Assemblée générale.

4-. A l'ouverture des débats, le Président de la Com­
mission politique spéciale a invité le Président-Rappor­
teur de la Commission des N ations Unies pour l'étude
de la situation raciale dans l'Union Sud-Africaine à
prendre place à la table de la Commission.

Le représentant de l'Union Sud-Africaine a indiqué
que, si la Commission des Nations Unies était repré­
sentée aux débats de la Commission politique spéciale,
la présence de la délégation de l'Union Sud-Africaine
ne devait pas être interprétée comme signifiant que son
gouvernement reconnaissait cette commission, qu'il con­
tinuait à considérer comme inconstitutionnelle.

A cette même séance, le Président-Rapporteur de la
Commission des Nations Unies a fait une déclaration
pour présenter le rapport de la Commission.

5. La Commission a été heureuse de l'accueil réservé
à son premier rapport et de l'appréciation de ses efforts
dont de nombreuses délégations ont bien voulu faire
mention. Il est vrai que, au cours des débats. des
critiques ont également été exprimées. Parmi celles-ci,
la Commission ne relèvera que les remarques faites par
le représentant de l'Union Sud-Africaine selon lesquelles
le rapport de la Commission contiendrait des erreurs
graves 1. La Commission a jugé nécessaire, en deman­
dant à nouveau au Gouvernement de l'Union Sud-

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée généra1e, httitième
session, Commission politiqtJe spéciale, 32ème séance, par. 18.
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Africaine de lui accorder sa coopération 2, de le prier
de lui faire part de toute rectification de fait jugée utile
par le Gouvernement de l'Union. La Commission ne
peut qu'exprimer son regret de n'avoir reçu aucune
réponse du Gouvernement de l'Union sur ce point.

6. Cette année encore, une importante partie des
débats a été consacrée à l'examen du problème de la
compétence de l'Assemblée générale en la matière. La
Commission ne croit pas devoir revenir sur cette ques­
tion qui a été examinée par elle en détail dans son
premier rapport 3.

7. Un projet de résolution a été introduit le 24
novembre 1953 par le représentant de l'Inde an nom
des dix-sept délégations suivantes: Afghanistan, Arabie
saoudite, Birmanie, Bolivie, Egypte, Guatemala, Haïti,
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Liban, Libéria, Pakistan,
Philippines, Syrie et Yémen.

Dans ses considérants, ce projet de résolution rappe­
lait certaines des conclusions auxquelles était arrivée la
Commission; il prévoyait aussi un renouvellement du
mandat de la Commission, à laquelle de nouvelles
instructions étaient données. Ce fnt ce projet qui a servi
de base aux discussions de la Commission politique
spéciale et qui, avec certaines additions, a été adopté par
l'Assemblée générale 4.

8. Deux amendements ont été proposés à ce projet
de résolution. L'un, présenté devant la Commission
politique spéciale par le représentant du Chili, proposait
de réaffirmer certains passages de résolutions adoptées
précédemment par l'Assemblée générale qui affirment le
principe du respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, et notamment le droit à l'égalité du
traitement sans discrimination d'aucune sorte. Adopté,
le texte de cet amendement a été incorporé dans la réso­
lution, où il figure comme paragraphe 1 du dispositif 4.

L'autre amendement, présenté en séance plénière con­
jointement par les représentants de l'Uruguay et du
Chili, prévoyait le remplacement éventuel des membres
de la Commission dans le cas où l'un d'eux ne pourrait
continuer à en faire partie. Cet amendement a été égale­
ment adopté et sa teneur incorporée dans le texte de la
résolution comme paragraphe 3 du dispositif '1.

9. A sa 469ème séance plénière du 8 décembre,
l'Assemblée générale a adopté le projet de résolution
dans son ensemble sous sa forme amendée à la suite

2 Voir ci-dessous par. 21.
3 A/2SÜS. chap. II, par. 68 et suiv.
4 Voir. par. 10.



d'un vote par appel nominal, par 38 voix contre 11 et
11 abstentions 5.

10. La résolution 721 (VIII) est ainsi conçue:
"L'Asse'mblée générale,
"Ayant examiné le ~~pport cie la Çom~ission ~es

Nations Unies pour 1etude de la situation raclale
dans l'Union Sucl-Africaine, créée par la résolution
616 A (VII), du 5 décembre 1952,

"Constatant avec inquiétude que, dans son étucle cie
la poEtique raciale du SJouvernement de l'Union. ~ud­
Africaine la CommisslOn a conclu que cette pohtlque
et ses cO;lséquences sont contraires à la Charte et à
la Déclaration universelle des droits de l'homme,

"Constatant que la Commission a également conclu:
"a) Qu' "il est h~uteme~t invra!sem?la~le e.t im­

probable que la politique cl aparthetd solt Jamais ac­
ceptée de bon gré par les masses humaines soumises à
des discriminations", et

"b) Que la continuation cie cette politique rendrait
des solutions pacifiques de plus en plus difficiles et
compromettrait les relations amicales entre les
nations,

"Constatant en outre que la Commission estime
souhaitable que l'Organisation des Nations Unies
invite le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine à
reconsidérer les éléments de sa politique vis-à-vis des
divers groupes ethniques,

"Considérant que la Commission a estimé qu'elle
avait disposé de trop peu de temps pour procéder à
une étude approfondie de tous les aspects du problème
qu'elle avait été chargée d'étudier,

"c01lsidérant également que la Commission a
indiqué que l'une des difficultés auxquelles elle s'est
heurtée a été le manque de coopération de la part du
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine et notam­
ment le refus de ce gouvernement de la laisser péné­
trer sur son territoire,

"1. Confirme ses résolutions 103 (I), du 19
novembre 19tk5, 377 A (V), section E, du 3 novembre
1950, et 616 B (VII) du 5 décembre 1952 et notam­
ment les passages de ces résolutions où elle déclare
"qu'il est dans l'intérêt supérieur de l'humanité de
mettre un terme immédiat aux persécutions et aux
discriminations religieuses ou dites raciales", "qu'il
ne suffit pas, pour assurer une paix durable, de con­
clure des accords de sécurité collective contre les
ruptures de la paix internationale et les actes d'a­
gression, mais que le maintien d'une paix réelle et
durable dépend aussi de l'observation de tous les
buts et principes énoncés dans la Charte des Nations
Unies, de la ~nise e~ œ~lVre des résolutions adoptées

. par Je Conseil de secmlté, par l'Assemblée générale
et par les autres organes principaux des Nations
Umcs pour assurer le maintien de la paix et de la

~ Ont voté pour: Union des Républiques socialistes soviétiques
Uruguar, Y~men: Youg<;>slavie, Afghanistan, Bolivie, Brési(
Bll'mal1l~, Repubhque SOCIaliste soviétique de Biélorussie Chili
~os~a-!~lca, Cuba, Tchécc.'s.lovaquie, Equateur, Egypte, S~lvador:
EthlOflle, GLlaten:~Ja, ?altl, I~onduras, Islande, Inde, Indonésie,
I ~an, Irak, Israel, LIban, Llbéria Mexique Nicaragua Pa­
Imt'.II1, l'arag,uay, Philippines, Poldgne Arabie saoudite S"rie
TbaIlamlc,. Republique socialiste soviéti~lue d'Ukraine. ' y ,

Ont vote contre: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir­
1ange du NOl'd, Australie, Belgique Canada Colombie France
Gre~e,. Luxembourg, Pays-Bas, N;uvelle-zélande Union Sud~
Afncallle. '
, SI' s()n~ abstcnlls: Etats-Unis d'Amérique, Venezuela, Argen­

tIlle, ChlCl)~, Danel;nark, République Dominicaine Norvège
Panama, } erou, Suede, Turqllic. "
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sécurité internationales, et qu'il dépend, en parti­
culier, du respect effectif des droits de l'homme et des
libertés fondamentales pour tous, ainsi que de la
création et du maintien de conditions favorables au
bien-être économique et social dans tous les pays", et
"que, dans une société composée de plusieurs races,
l'harmonie, le respect des droits et des libertés de
l'homme et le développement pacifique d'une commu­
nauté unifiée sont le mieux garantis lorsque le sys­
tème des lois et l'ensemble des pratiques visent à
assurer l'égalité de tous devant la loi, sans considéra­
tion de race, de croyance ou cIe couleur, et lorsque
tous les groupes raciaux participent sur un pied
d'égalité à la vie économique, sociale, culturelle et
politique" ;

"2. Exprime sa satisfaction du travail qu'a accom­
pli la Commission des Nations Unies pour l'étude de
la situation raciale dans l'Union Sud-Africaine;

"3. Décide qu'au cas où, l'Assemblée générale
n'étant pas en session, un ou plusieurs membres de
la Commission ne pourraient continuer à faire partie
de celle-ci, leurs remplaçants seraient désignés par
le Président actuel de l'Assemblée générale, en con­
sultation avec le Secrétaire général;

"4. Prie la Commission:
"a) De poursuivre son étude -de l'évolution de la si·

tuation raciale dans l'Union Sud-Africaine:
"i) Du point de vue des diverses incidences de

cette situation sur les populations intéres­
sées;

"ii) Eu égard aux dispositions de la Charte et
notamment à celles de l'Article 14;

"b) De suggérer des mesures qui contribueraient à
-détendre la situation et favoriseraient un règle­
ment pacifique;

"S. Invite le Gouvernement de l'Union Sud-Afri­
caine à apporter à la Commission son entière coopé­
ration;

"6. Prie la Commission de faire rapport à l'Assem­
blée générale à sa neuvième session."

II. - Position du Gouvernement de l'Union Sud·
Africaine durant les débats

11. Au cours cie l'examen de la question par l'As­
semblée générale, le représentant de l'Union Sud-Afri­
caine a maintenu la position qu'il avait adoptée lors de
la septième session.

Lorsque le Bureau a examiné l'ordre du jour provi­
soire de la session, il a protesté au nom de son gou­
vernement contre l'inscription de la question 6.

En séance plénière, lors de l'adoption de l'ordre du
jour et après avoir exposé en détail la thèse de son
gouvernement, il a demandé à nouveau à l'Assemblée
générale cie ne pas inscrire le point en question à son
ordre du jour 7.

Devant la Commission politique spéciale, après avoir
rappelé que sa présence au sein de la Commission ne
préjugeait en rien la position juridique de son gouver­
nement, le représentant de l'Union Sud-Africaine a
soumis une motion tendant à ce que la Commission se
prononce sur la compétence de l'Assemblée générale à
examiner la question 8. A la clôture des débats, cette

6 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, huitième
session, Bureau, 87ème séance.

7 Ibid., Séances plénières, 43Sème séance, et A/250S, par. 126
et suiv.

8 Ibid., Commission politique spéciale, 32ème séance.
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motion a été mise aux voix et a été rejetée à la suite
d'un vote par appel nominal par 42 voix contre 7, avec
7 abstentions 0.

Enfin, en séance plénière, le 8 décembre 1953, le
représentant de l'Union Sud-Africaine a présenté, con­
formément à l'article 80 du règlement intérieur, un
projet de résolution, selon lequel l'Assemblée générale
aurait décidé, tenant compte du paragraphe 7 de l'Ar­
ticle 2 de la Charte, qu'elle n'était pas compétente pour
adopter le projet de résolution qui lui avait été recom­
mandé par la Commission politique spéciale. Ce projet
de résolution a été rejeté par l'Assemblée générale à la
suite d'un vote par appel nomInal par 42 voix contre 8,
avec 10 abstentions 10.

m. - Nouveau mandat de la Commission

12. C'est une double tâche que l'Assemblée générale
a imposée à la Commission, aux termes du paragraphe 4
du dispositif de sa résolution 721 (VIII). En effet, elle
l'a chargée, d'une part, de poursuivre son étude de
l'évolution raciale dans l'Union Sud-Africaine et, de
l'autre, de suggérer les mesures qui contribueraient à
détendre la situation et favoriseraient un règlement
pacifique.

13. Le premier alinéa du paragraphe définissant le
mandat de la Commission prévoit qu'elle est priée:

"a) De poursuivre son étude de l'évolution de la
situation raciale dans l'Union Sud-Africaine:
i) Du point de vue des diverses incidences de cette

situation sur les populations intéressées;
ii) En relation avec les dispositions de la Charte et

notamment avec celles de l'Article 14;"
En exécution de son mandat, la Commission a décidé,

en vertu du point a, de présenter 1111 exposé des faits
récents caractérisant le développement de la situation
raciale, ainsi que de mettre à jour l'analyse des textes
législatifs et réglementaires les plus pertinents compor­
tant un traitement différentiel pour un groupe de la
population.

La Commission a estimé, en outre, que son mandat
l'invitait à compléter une lacune qu'elle avait été la

9 Ibid., Commission politiq1te spéciale, 42ème séance. Texte du
projet de résolution présenté par le représentant de l'Union
Sud-Africaine:

"La Commission politique spécia.le,
"Constatant que les questions auxquelles se rapporte le point

de l'ordre du jour intitulé "Question du conflit racial en Afri­
que du Sud provoqué par la politique d'apartheid du Gouver­
nement de l'Union Sud-Africaine", questions évoquées dans
les documents A/2183 et A/2S0S, et qui comprennent la poli­
tique et la législation d'un Etat Membre en matière de régime
foncier, de conditions d'emploi dans les services publics, de
réglementation des transports, de répression du commtmisme,
de service militaire dans les unités combattantes, de nationa­
lité, de droit de vote, de mouvement de la population, de rési­
dence, d'immigration, de travail et d'exercice des professions,
de sécurité sociale, d'enseignement, de santé publique, de droit
pénal, d'impôts, d'habitation, de réglementation du commerce
des boissons alcoolisées, de réglementation du travail et des
salaires, de mariage, de secours alimentaires, d'administration
locale, de pensions et d'accidents du travail, sont au nombre
des questions qui relèvent essentiellement de la compétence
nationale d'un Etat Membre,

"Considérant qu'aux termes du paragraphe 7 de l'Article 2
de la Charte, aucune disposition de la Charte n'autorise les
Nations Unies à intervenir dans des affaires qui relèvent
essentiellement de la compétence nationale d'un Etat,

"Décide qu'elle n'est pas compétente pour intervenir dans
les questions énumérées ci-dessus, auxquelles se rapporte ledit
point de l'ordre du jour."
Résultat du vote sur ce projet:
Ollt voté pour: Australie, Belgique, Colombie, France, Grèce,

Union Sud-Africaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.
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premlere à signaler dans la préface de son premîer
rapport (par. 4), et de procéder à une étude détaillée
de l'économie de l'Union Sud-Africaine, montrant com­
ment le développement économique du pays pourrait
contribuer à améliorer les rapports entre les divers
groupes de la population.

14. A la différence de la résolution 616 A (VII) qui
contenait le mandat initial de la Commission, la nouvelle
résolution de l'Assemblée générale mentionne expressé­
ment l'Article 14 de la Charte comme une des disposi­
tions qui devaient guider ses travaux. Aux termes de
l'Article 14:

". .. l'Assemblée générale peut recommander les
mesures propres à assurer l'ajustement pacifique de
toute situation, quelle qu'en soit l'origine, qui lui
semble de nature à nuire au bien général ou à com­
promettre les relations amicales entre nations, y
compris les situations résultant d'une infraction aux
dispositions de la présente Charte où sont énoncés les
Buts et les Principes des Nations Unies."

Cette nouvelle directive a constitué, pour la Com­
mission, une raison supplémentaire de persévérer dans
la méthode qu'elle avait suivie lors de la rédaction de
son premier rapport, à savoir d'orienter ses travaux
vers la réunion et la c1arification de tous les éléments
d'appréciation afin de permettre à l'Assemblée générale
de "recommander les mesures propres à assurer l'aj uste­
ment pacifique" d'une "situation" que la Commission
avait déjà jugée être "une situation résultant d'une
infraction aux dispositions de la Charte où sont énoncés
les Buts et les Principes des Nations Unies" et "de
nature à compromettre les relations amicales entre
nations".

15. La deuxième tâche confiée à la Commission par
la résolution 721 (VIII) consiste à "suggérer des
mesures qui contribueraient à détendre la situation et
favoriseraient un règlement pacifique".

Ce libellé est par lui-même parfaitement clair; il ne
nécessite aucun commentaire.

Ollt voté contre: Afghanistan, Bolivie, Brésil, Birmanie, Ré­
publique socialiste soviétique de Biélorussie, Chili, Chine, Costa­
Rica, Cuba, Tchécoslovaquie, Danemark, Equateur, Egypte,
Salvador, Ethiopie, Guatemala, Haïti, Honduras, Islande, Inde,
Indonésie, Iran, Irak, Israël, Liban, Libéria, Mexique, Nica­
ragua, Norvège, Pakistan, Philippines, Pologne, Arabie saoudite,
Suède, Syrie, Thaïlande, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques, Etats­
Unis d'Amérique, Uruguay, Yémen, Yougoslavie.

Se sont abstenus: Argentine, Canada, Pays-Bas, Nouvelle­
Zélande, Pérou, Turquie, Venezuela.

10 Ibid., SéaJlces plénières, 469ème séance. Texte du projet
de résolution présenté par le représentant de l'Union Sud­
Africaine:

"L'Assenlblée géllérale,
"Tenant compte du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte,
"Décide qu'elle n'est pas compétente pour adopter le projet

de résolution qui figure dans le document A/261O."
Résultat du vote sur ce projet:
Ont voté pour: France, Grèce, Luxembourg, Union Sud­

Africaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Australie, Belgique, Colombie.

Ont voté coutre: Danemark, Equateur, Egypte, Salvador,
Ethiopie, Guatemala, Haïti, Honduras, Islande, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Israël, Liban, Libéria, Mexique, Nicaragua, Norvège,
Pakistan, Paraguay, Philippines, Pologne, Arabie saoudite,
Suède, Syrie, Thaïlande, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques, Uru­
guay, Yémen, Yougoslavie, Afghanistan, Bolivie, Brésil, Bir­
manie, République socialiste soviétique de Biélorussie, Chili,
Costa-Rica, Cuba, Tchécoslovaquie, Chine.

Se sont abstenus: République Dominicaine, Pays-Bas, Nou­
velle-Zélande, Panama, Pérou, Turquie, Etats-Unis d'Amérique,
Venezuela, Argentine, Canada.



Chapitre Il

TROISIEME ET QUATRIEME SESSIONS DE LA COMMISSION
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a repris les travaux qui lui ont été confiés par la
résolution de l'Assemblée générale 721 (VIII).

"Déjà, au cours de ses travaux antérieurs, dans le
texte même de son rapport, et par la voix de son
Président-Rapporteur aux débats de l'Assemblée, la
Commission a exprimé le profond regret qu'elle
éprouve cle n'avoir pu obtenir, sous quelque forme
que ce soit, la coopération active du Gouvernement de
l'Union Sucl-Africaine. Les membres de la Commis­
sion ne doutent pas un seul instant que cette coopé­
ration, si elle avait été accordée, eùt contribué large­
ment à augmenter la portée, l'efficacité et la qualité
de leur rapport.

"C'est pourquoi, au moment où la Commission se
remet au travail pour accomplir les nouvelles tâches
qui lui ont été confiées par l'Assemblée, les membres
de; la Commission ne peuvent ne pas noter que, une
fOlS de plus, l'Assemblée a invité le Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine à apporter à la Commission
son entière coopération. Cette coopération recom­
mandée par l'Assemblée est ardemment souhaitée
sans réserve par la Commission elle-même.

"C'est pourquoi, conformément à son devoir, en
accord avec son vœu profond, elle adresse un appel
chaleureux au Gouvernement de l'Union Sud-Afri­
caine pour qu'il apporte sa coopération aussi. étendue
et complète que possible à ses travaux. Elle voit très
clairement tous les avantages que pourrait apporter
cette coopération à la cause de la pacification des
esprits et à l'élaboration de politiques constructives
destinées à détendre la situation; elle n'aperçoit pas
un.seul danger que pourrait faire naître cette coopé­
ration.

"Elle rappelle que, comme lors de son précédent
~pp~l, la Commissiop souhaite la coopération la plus
etrOIte et la plus etendue possible, qu'elle accepte
tOt:t~ forme de coopération qui pourraÎt être suggérée
(VISIte de membres de la Commission dans l'Union
Sud-Africaine, visite qui pourrait être entourée de
toutes les précautions souhaitables; témoignages
devant la Commission de personnalités gouvernemen­
tales ou de p~~sonnalités politiques agréées pour
exposer la pOSitIOn gouvernementale et la situation
gén~rale; cOI11;11t1l1ication écrite de tout texte jugé
pertment et utile par le Gouvernement). Elle accepte
d'avat;c~ toute forme de coopération possible, dans
son deslr profond d'information, d'objectivité et d'im­
partialité; elle souhaiterait pouvoir les utiliser simul­
tanément toutes. Elle adjure le Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine de reconsidérer sa position,
et de répondre à l'appel que, conformément à la
recommandation de l'Assemblée, lui adresse de nou­
veau, de la façon la plus pressante, la Commission.

"D'autre part, la Commission a été intéressée par
la déclaration du représentant du Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine à l'Assemblée, affirmant que
de nombreuses erreurs de fait pouvaient être relevées
dans le rapport. Animée par un effort sans réserve
d'honnêteté intellectuelle et un souci intransigeant de
respect de la vérité scientifique, la Commission
exprime le vœu que le Gouvernement de l'Union Sud­
Africaine estime possible de lui adresser toute recti­
fication de fait jugée par lui utile. La C0111mission

1. - Sessions de la Commission
16. En vue de remplir la tâche qui lui a été confiée

par l'Assemblée générale, la Commission a tenu deux
sessions au cours de l'année 1954: sa troisième session,
en février-mars, sa quatrième de la mi-juin à la fin aoüt.

La troisième session de la Commission a été tenue à
N ew-York, au Siège des Nati'Ûns Unies, du 17 février
au 3 mars 1954. Au cours de cette session, la Commis­
sion a tenu six séances; elle a réélu président M. Heman
Santa Cruz, et a décidé qu'il assurerait également Ies
fonctions de rapporteur. Elle a organisé ses travaux et
a pris diverses décisions quant aux renseignements
qu'elle jugeait nécessaires de faire recueillir et aux
études qu'elle désirait faire préparer. Ces décisions et
les réponses reçues par la Commission seront examinées
plus bas 11.

17. Conformément à la décision prise, la Commission
a inauguré sa quatrième session à Genève, au Palais
des Nations, le 23 juin 1954.

Au cours de cette quatrième session, la Commission
a tenu dix séances.

18. Toutes les séances de la Commission, tant pen­
dant sa troisième que pendant sa quatrième session,
ont été tenues en privé.

Elle a décidé de ne pas provoquer des témoignages,
et en fait aucun témoin n'est venu déposer oralement
deyant eHe. Toutefois, outre les réponses reçues à la
SUIte des demandes formulées par elle, la Commission
a reçu des communications qui lui ont été envoyées
spontanén::e~t par certaines organisations et des per­
sonnes pnvees.

19. La Commission a terminé ses travaux le 26 août
1954. Au cours de sa dernière séance, la Commission
a aclopté à l'unanimité et sans aucune réserve l'ensemble
du p~-ésent ra~~ort qu'~lle soumet à .1'Assemblée géné­
rale a sa neUVleme seSSIOn, conformement aux disposi­
tions de la résolution 721 (VIII).

n. - Activités exercées par la Commission
1) DEMANDE DE COOPÉRATION ADRESSÉE' PAR LA

COMMISSION AU GOUVE'RNEMENT DE l.':UNION
SUD-AFRICAINE

20. Dans son précédent rapport la Commission n'a
pas man~iué d'a,ttirer l'attention de l'Assemblée générale
sur les drfficulü;s rencontrées dans l'accomplissement de
sa tache par Stute du refus de coopération de la part du
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine.

Dès que la Commission a repris ses travaux à New­
York, ,eH.e décida qu'il était de son devoir d'adresser
san~ d~laJ une let.tre au Gouvernement de l'Union Sud­
Afncall1e pour ll11 demander de nouveau sa coopération
~'Assemblée générale avait déjà, dans sa résolutio~
~21 .(VIII) , par~gr.ajJhe 5, "invité le Gouvernement de
1 U~:lOn Sl1d~Af~Ica111e à apporter à la Commission son
ent1ere cooperatIOn".

. 21. Le 25, février 1954, le Président cie la Commis­
5101; ~. adresse la let~re suivante au Ministre des affaires
exteneures cie l'Unwil Sud-Africaine:

"~a C.oI11l11is~ion des Nations Unies pour l'étude de
l~ SI~W\tlOn raCIale, dans l'Union Sud-Africaine s'est
re1111lC a nouveau a NCIV-York le 17 février 1954 et

11 Voir par. 20 ct suiv.
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s'engage formellement à examiner, avec toute la con­
sidération que mérite la recherche de la vérité, toute
rectification qui pourrait lui être adressée par le Gou­
vernement de l'Union Sud-Africaine sur le texte du
rapport."
22. A cette lettre, le représentant permanent par

intérim de l'Union Sud-Africaine auprès des Nations
Unies a répondu le 21 juin 1954 dans les termes
suivants:

"En réponse à votre lettre du 25 février 1954, j'ai
l'honneur de vous faire connaître que j'ai été chargé
d'attirer votre attention sur le fait que le Gouverne­
ment de l'Union Sud-Africaine a toujours considéré
que l'Organisation des Nations ~nies a excé~é les
limites de sa compétence en exam1l1ant la CJ,ue~tlOn de
la politique raciale dans l'Union Sud-Afncame. Au
surplus, le Gouvernement de l'Union considère comme
inconstitutionnelles les résolutions de l'Assemblée
générale relatives à cette question et maintient sa
position à l'égard de la Commission pour Yé~l1Cle d~
la situation raciale dans l'Union Sud-Afncame, ql11
a été elle-même constituée à la suite d'un acte excé­
dant la compétence de l'Assemblée générale aux
termes de la Charte.

"Dans ces conditions, le Gouvernement de l'Union
ne peut malheureusement pas prendre part aux tra­
vaux de la Commission."

2) DÉCISIONS PRISES PAR LA COMMISSION EN VUE DE

"POURSUIVRE SON ÉTUDE' DE L'ÉVOLUTION DE LA

SITUATION RACIALE"

23. En examinant le mandat confié à la Commission,
il a déjà été dit qu'elle avait une double tâche à remplir.
Elle devait tout d'abord "poursuivre son étude de l'évo­
lution de la situation raciale". La Commission entendit
que l'Assemblée générale désirait par là lui voir com­
pléter, par un rappel des événements les plus importants
survenus dans l'Union depuis la parution de son pre­
mier rapport, les sections de ce docume~t où la. Com­
mission avait cherché à exposer pour 1'1I1formatlon de
l'Assemblée générale les renseignements qu'elle avait
pu recueillir sur le problème racial.

a) Collection de la documentation et des ren.seig"!e­
ments pertinents sur l'évoltttion récente de la sttuatwn
raciale
24. Son premier soin fut donc de prier le Secrétariat

de réunir la documentation et les renseignements néces­
saires sur les faits survenus dans l'Union, les débats du
Parlement de l'Union et les opinions exprimées, ayant
trait à l'évolution de la situation raciale dans l'Union
Sud-Africaine.

Le Secrétariat a recueilli en réponse à cette demande
de nombreux extraits de débats parlementaires, bulle­
tins d'information, journaux quotidiens, hebdoma­
daires, etc.

Les renseignements ainsi recueillis ont servi de base
à la Commission pour la rédaction du chapitre IV de la
première partie de son rapport.

b) Analyse des textes législatifs adoptés depuis l'aehè­
~'ement du premier rapport de la Commission

25. Dans son rapport précédent, la Commission avait
analysé avec quelque détail les principaux textes légis­
latifs et réglementaires en vigueur dans l'Union et
comportant un traitement différentiel pour les divers
groupes. Elle avait également émis une appréciation de
ces mesures à la lumière des dispositions de la Charte
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relatives aux droits de l'homme et à la lumière de la
Déclaration universelle des droits de l'homme 12.

Elle a donc décidé de recueillir une documentation
sur les texte législatifs de la même nature qui ont été
adoptés et mis en vigueur depuis la conclusion de son
premier rapport. L'analyse de ces textes et leur confron­
tation avec les dispositions pertinentes de la Charte et
celles de la Déclaration universelle forment l'objet du
chapitre III de la première partie de son rapport.

c) Collection de renseignements sur le développement
de l'économie de l' Union Sud-Africaine et demande
adressée à l'Organisation intel'nationale du Travail

26. La Commission a jugé qu'il était de son devoir
de compléter son premier rapport sur un autre point.
Lorsqu'elle en avait conçu la préparation, elle avait
décidé d'y inclure une section relative à des "notions
générales sur l'Union Sud-Africaine", en vue de faciliter
l'analyse du problème dont l'Assemblée générale lui
avait confié l'étude. Elle estimait qu'il lui convenait de
permettre à l'Assemblée générale de juger de la situa­
tion raciale dans l'Union en fonction des données his­
toriques, géographiques, économiques et sociales du
pays, car elle était d'avis qu'il existe une relation
étroite entre la réalité économique d'un pays, les con­
ditions de vie de sa population et les rapports entre les
différents groupes sociaux.

Le Président-Rapporteur, en faisant une déclaration
sur le rapport devant la Commission politique spé­
ciale 13, avait mentionné l'absence dans le rapport d'une
étude détaillée de l'économie de l'Union Sud-Africaine.
La Commission a jugé qu'elle devait examiner égale­
ment cet aspect du problème.

27. A cette fin, elle a décidé de prier le Secrétaire
général de lui communiquer les renseignements et la
documentation dont il pourrait disposer sur la question.
Les renseignements ainsi recueillis ont été utilisés par
la Commission et forment le chapitre V de la première
partie du présent rapport.

28. La Commission a estimé que le concours de
l'Organisation internationale du Travail pourrait être
précieux dans l'accomplissement cie cette partie de sa
tâche. Elle a pensé que cette institution spécialisée
pouvait lui fournir des renseignements à ce sujet.

La Commission a donc décidé de prier le Secrétaire
général de demander de sa part à l'Organisation inter­
nationale du Travail de lui faire parvenir les renseigne­
ments dont elle pouvait disposer en ce qui concerne le
développement économique de l'Union Sud-Africaine,
ainsi que toutes les informations concernant les effets
de la politique de ségrégation sur une politique générale
de l'emploi qui doit utiliser les divers groupes ethniques
pour le développement industriel et agricole du pays.

La réponse du Directeur général de l'Organisation
internationale du Travail, que le Secrétaire général des
Nations Unies a bien voulu communiquer à la Com­
mission, était rédigée comme suit:

"J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
du 8 mars 1954, transmettant le texte d'une résolution
adoptée le 23 février 1954 par la Commission des
Nations Unies pour l'étude de la situation raciale
dans l'Union Sud-Africaine.

12 A/2S0S, chap. VI et VIII.
13 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, huitième

session, Çommission politique spéciale, 31ème séance.
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"Aucun renseignement concernant les questions
mentionnées au paragraphe b de cette résolution n'est
actuellement disponible.

"Pour réunir de tels renseignements, il faudrait
distraire des ressources affectées à des travaux écono­
miques et socia~x ~le c~ractèr: génér,a~ afin de les
consacrer à l'executlOn dune tache speciale, dans un
contexte politique particulier. Cela ne saurait être
fait qu'avec l'autorisation expresse de l'organe direc­
teur du Bureau international du Travail, lequel, en
prenant un~ décision sur la q~e~tior:, tiendrai~ ~er­
tainement a prendre en conslderatlOn les cnteres
généraux formulés par le Conseil économique et social
concernant la concentration des efforts. Il y aurait
également lieu de consulter au préalable le Gouver­
nement de l'Union Sud-Africaine, dont la coopération
active serait essentielle pour que l'Organisation inter­
nationale du Travail puisse accomplir un travail utile
dans ce domaine.

"Dans ces conditions, il ne semble guère opportun
que j'anticipe, en prenant à l'heure actuelle une ini­
tiative particulière en la matière, sur tout nouvel
examen que l'Assemblée générale pourrait faire de la
question."
La Commission n'est pas qualifiée pour porter un

jugement sur cette réponse; elle croit devoir reproduire
en note le texte de l'article V, paragraphe 2, b, de
l'Accord entre les Nations Unies et l'Organisation inter­
nationale du Travail pour que l'Assemblée générale et
les organes de coordination des Nations Unies aient
devant les yeux tous les éléments pour juger de la
situation 14.

3) DÉCISIONS PRISES PAR LA COMMISSION EN VUE DEl

"SUGGÉRER DES MESURES QUI CONTRIBUERAIENT À
DÉTENDRE LA SITUATION ET FAVORrSERAIENT UN
RÈGLEMENT PACIFIQUE"

29. La résolution 721 (VIII) de l'Assemblée géné­
rale chargeait également la Commission de "suggérer
des mesures qui contribueraient à détendre la situation
et favoriseraient un règlement pacifique".

En vue de remplir cette partie de son mandat, la
Commission a décidé de procéder aux démarches
exposées ci-après.

a) Informations concernant les mesures proposées dans
l'Union S;Jd-Africaine même pour résoudre le pro­
blème racwl (eu égard aux considérations e.'rposées
au paragraphe 14 ci-dessus)

, ~O. La Commission a cherché à connaître quelles
etment les mesures pour résoudre le problème racial qui
ayai~nt été p~oposées dans l'Union même par les orga­
11lS~tlOns pohtlg.ues, les institutions scientifiques et
SOCIales les pl~s nnportantes, ainsi que par les écrivains,
hommes de sClenc~ ~t autres personnalités les plus émi­
nentes; la CommlsslOn, sur la base de ces renseigne­
ments, a complété l'exposé des mesures préconisées par
le Got~v;rnell1ent de l'Union Sud-Africaine et ses per­
sonnalttes les plus représentatives, qu'elle avait exposées

14 Article V - Echange d'informations et de documents:

. "2. Sans porter préj udice au caractère général des disposi­
tions du paragraphe 1 :

"li) .1'Organisation internationale du Travail convient de don­
ner SUIte, d~n.s toute la mesure du possible, à toute demande de
rap~orts sP:claux, d'é~udes ou d'informations, présentée par les
N atlOns UnIes, sons reserve des dispositions de l'article XV;"
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dans son premier rapport 15. Elle n'a pas jugé utile
cependant de revenir à nouveau sur l'exposé de la
doctrine de l'apartheid, telle qu'elle est conçue par le
gouvernement actuel.
i) Demandes de renseignements adressées au South

African Bureatt of Racial Affairs et au South African
Institnte of Race Relations
31. La Commission, en premier lieu, s'est adressée

aux cIeux principales institutions qui s'occupent des
relations interraciales cIans l'Union Sud-Africaine, à
savoir le South African Bureau of Racial Affairs
(SABRA) et le South African Institute of Race
Relations et leur a demandé leur opinion quant aux
mesures que l'on pourrait adopter en vue de détendre
la situation et favoriser un règlement pacifique, notam­
ment quant à la manière dont la coopération interna­
tionale et l'action de l'Organisation des Nations Unies
en particulier pourraient contribuer dans ce sens.

A son regret, la Commission n'a reçu aucune réponse
de la part du South African Bureau of Racial Affairs
(SABRA). Elle n'a pas manqué cependant de faire cas
dans son étude de certains matériaux publiés par les
soins du Bureau 16 qu'elle a pu se procurer.

D'autre part, en réponse à la communication adressée
par le Président au South African Institute of Race
Relations, le Directeur de l'Institut l'a informé que le
Comité exécutif de l'Institut avait décidé qu'en raison
du fait que le Gouvernement cie l'Union Sud-Africaine
ne reconnaissait pas officiellement la compétence cIe la
Commission, il était difficile à l'Institut de le faire. et
qu'il n'était par conséquent pas en état de préparer' un
témoignage spécial pour elle. Toutefois, il attirait
l'attention de la Commission sur les publications et
mémorandums de l'Institut qui étaient à la disposition
de quiconque s'intéressait au problème.

La Commission a recueilli un nombre important de
ces publications et en a fait usage dans la préparation
de son rapport 17.

ii) Compilation d'ouvrages, articles et travau.1: scienti­
fiques, comptes rendus de débats parlementaires et
résohttions adopt'ées par les organisations et insti­
tutions qualifiées

32. En même temps, la Commission a prié le Secré­
taire général de lui fournir toute la documentation qu'il
pourrait recueillir concernant les mesures proposées
dans l'Union Sud-Africaine pour la solution du pro­
blème, et notamment les ouvrages, articles, travaux
scientifiques, comptes rendus des débats parlementaires,
résolutions adoptées par des organisations et institutions
qualifiées, etc.

La liste des principales publications qui ont été mises
à la dispositiün de la Commission et dont elle a fait état
est contenue dans l'annexe II au présent rapport.

iii) Etude technique sur les effets que les tensions entre
les races et la politique de ségrégation peuvent
avoir sur l'économie du pays

33. D'autre part, des documents ou déclarations déjà
consultés par la Commission pour la préparation de son
premier rapport, il semblait résulter que la politique de
ségrégation et les tensions entre les races avaient eu ­
et continuaient à avoir - des effets sur la stabilité et le
développement économique de l'Union. La Commission
estima qu'il était utile pour elle de connaître jusqu'à quel

15 Voir A12505, chap. V.
16 Voir annexe II.
17 Voir annexe II.
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point et dans quelle mesure, ou dans quelle direction
ces effets s'exerçaient.

La Commission a donc décidé de prier le Secrétaire
général de faire procéder à une étude d'ordre technique
sur cet aspect du problème.

Le Secrétaire général a chargé M. Paul H. Guénaul~,

M.A., du Département d'économie et de sciences pol!­
tiques de l'University College of Wales, à Ab,ery~twyth,

hautement qualifié pour cette tâche, de voulOlr bien en­
treprendre la préparatio~ de cette étude. ,L'étude sou­
mise par M. Paul H, Guenault est reprodl11te en annexe
au présent rapport 18,

b) Informations con~ernant l~s meS~tres .adoptées dans
d'autres pays pour fatre face a des sLtuattonS analogues

i) Demandes de renseignements adressées aux gouver­
nements des Etats Membres des Nations Unies

34. La Commission a estimé que, pour résoudre son
propre problème, l'Union Sud-Africai~e pourrait, tirer
profit de l'expérience acquise par certams pays qUI, ,par
suite de la composition hétérogène de leurs populatIons
ou de celles de leurs possessions extérieures, se sont
trouvés en face de difficultés analogues et ont pu les
régler ou en diminuer les conséquences.

Elle a donc résolu d'adresser à tous les Etats Mem­
bres de l'Organisation des Nations U:ni~s une. comt;t1t1­
nication leur demandant - au cas ou Ils estImeraient
que leur pays avait une expérience utile en ce qui con­
cerne l'élimination des tensions entre les races et la
disparition progressive des pratiques de discrimination
raciale - de faire connaître cette expérîence à la Com­
mission en indiquant les méthodes employées pour at­
teindre le but visé.

35. Le 2 mars 1954, le Président de la Commission
adressa une lettre circulaire aux gouvernements de tous
les Etats Membres (à l'exception de celui de l'Union
Sud-Africaine), par laquelle, après avoir rappelé les
termes de la résolution 721 (VIII) de l'Assemblée géné­
rale, et souligné que la Commission se rendait pleinement
compte de l'importance de la tâche qui lui avait été con­
fiée, ainsi que de la responsabilité qu'elle asslU11erait en
suggérant des mesures propres à détendre la situati?n
dans l'Union Sud-Africaine, il ajoutait que la Commis­
sion était d'avis qu'elle pourrait trouver des renseigne­
ments de nature à éclairer son jugement, en examinant
les mesures qui avaient pu être prises par certains gou­
vernements pour atténuer les tensions existantes entre
les groupes ethniques et particulièrement les cas où ces
mesures paraissaient avoir réussi à amener une dispa­
rition progressive des pratiques de discrimination ra­
ciale. Aussi la Commission s'adressait-elle aux gouver­
nements pour qu'ils l'aident dans sa tâche en lui com­
muniquant les résultats de leurs éventuelles expériences
dans ce domaine. En terminant, la lettre mentionnait que
la Commission adressait un chaleureux appel aux gou­
vernements et les priait de l'assister clans l'accomplisse­
ment de son mandat, dans toute la mesure où ils le
jugeaient possible 19.

36. Le même jour, le Président a fait parvenir copie
de sa communication susdite au représentant permanent
de l'Union Sud-Africaine auprès des Nations Unies
pour l'information de son gouvernement.

A cette lettre, celui-ci a répondu le 9 mars 1954 dans;
les termes suivants:

18 Voir annexe 1.
19 Voir A/AC.70/2,
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"J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre du
2 mars 1954 par laquelle vous m'avez communiqué le
texte d'une lettre adressée à tous les Membres de
l'Organisation des Nations Unies. Conformément à
votre demande, je transmets cette dernière lettre à
mon gouvernement.

"Il va de soi qu'il n'y a rien là qui signifie un chan­
gement d'attitude du Gouvernement de l'Union Sud­
Africaine à l'égard de la Commission que vous pré­
sidez,"
37, A la date de la signature du présent rapport, des

réponses étaient parvenues à la Commissi?n de la part
des gouvernements des Etats Membres sUIvants:

Argentine, Canada, Chili, Colombie, Costa-Rica, Cu­
ba, Egypte, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, France,
Grèce Haïti Honduras, Inde, Irak, Iran, Islande,
Israël' Libé;ia Luxembourg, Mexique, Nicaragua,
Nouv~lle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, République Do­
minicaine Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir­
lande du' Nord, Salvador, Suède, Tchécoslovaquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene­
zuela.

La substance de ces réponses est analysée dans le
document de la Commission AIAC.70/2.

38. Certains gouvernements, tout en déclarant que
les problèmes de discrimination raciale étaient incon­
nus dans leur pays, ont fourni des renseignements sur
leur législation relative à la question.

Tel est le cas pour les Gouvern~ments de l'~rg~.n.tine,
du 'Costa-Rica, de l'Egypte, de 1Equateur, d Haltl, de
l'Irak, d'Israël, du Libéria et du Salvador 20,

39. D'autres gouvernements, qui ont également voulu
fournir des renseignements sur leurs expériences en la
matière se sont référés à des communications faites par
eux précédemment à l'Organisation des Nations Unies.

Ainsi le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
a infon~lé la Commission qu'il transmettait régulière­
ment des rapports qui étaient publiés dans l'Annuaire
des droits de l'homme.

Le Gouvernement de l'URSS, en mentionnant que
toute possibilité était exclue en URSS de voir se mani­
fester, sous une forme quelconque, une dis~rimi.n~tion

en raison de la race, de la couleur, de la mtlOnaltte, du
sexe, de la langue ou de la religion, a rap~elé ~ue des
informations plus complètes contenant la legtslatlon fon­
damentale cle l'URSS en la matière pouvaient être trou­
vées clans une communication de sa délégation au Secré­
tariat des Nations Unies en date clu 10 février 1951,
qui avait été publiée dans un document de l'Organisa­
tion 21.

Dans sa réponse, le Gouvernement frança.i~ a rappe!é
à la Commission qu'il maintient une traditIOn depu~s

longtemps cO,nsacrée par les pri?cipes géné;aux du drOIt
français et recemment confirmee p,ar le prea~~ule. ~e la
Constitution de 1946: elle tend a assurer l egahte de
tous devant la loi, sans considération de race, de croyan­
ce ou de couleur et à veiller à ce que tous les groupes
ethniques qui i y rattachent parti~ipent sur un pied
d'égalité à la vie éconol11iq?~, ,SOCiale et ,culturelle ?e
l'Union française. Il a suggere egalem.ent a la COI;ltTIlS­
sion de se référer à la somme de renseignements d ord~e

législatif et administratif que le Gouvernement français
a transmis à diverses instances à l'Organisation des Na­
tions Unies et notamment aux textes publiés dans l'An­
nuaire des droits de l'homme,

20 Voir A/AC.70/2.
2). Voir E/CN.4/Sub.2/122/Add.lS.



40. D'autres gouvernements, .dans leurs réponse,s, se

t re'fe're's aux déclarations faltes par leurs represen-
son' . '1 h'"
t ts aU cours des débats sur la questIOn a a ultleme
an , "1

session de l'Assemblee genera e.

Tel a été le cas pour le Gouvernement de Cuba et
celui de la Tchécoslovaquie 22.

41. Les gottvernement~ suivants ?nt i~1~ormé la Com­
mission qu'ils ne possédaIent pas cl e.x;penence dans les
domaines indiqués par sa deman.de, .aJ?ut~nt, da~s cer­
tains cas, que les problèmes de cltscnmmatlOn racmle ne
se posaient pas dans leur pays:

Chili, Colombie, Gr~ce, H01~duras, Inde, .Iran, Islan­
cie Luxembourg, MexIque, Nlcaragua, Palostan, Pays­
B~s, République Dominicaine, Suède, Venezuela.

Toutefois, le Gouvernement c1~ I:II~cle a SOlll~is à. la
Commission un mémoral1c1u111 deta111e sur la slttlatlOn
raciale en Afrique du Sud 23.

42. Le Gouvernement clu Canada a informé la Cot;'l­
mission qu'il estimait ne pas être en mesure .de satts:
faire à sa demancle, non seulement pour les raIsons qUl
ressortaient des déclarations faites par son représentar;t
au cours de la huitième session de l'A~semblée gén~­
raIe 2'1 mais aussi parce qu'il ne croymt pas pouvOIr
fourni~ à la Commission des renseignements tirés de
son expérience qui pourraient servir à l'étude des pro­
blèmes dont elle était saisie. Il a souligné toutefois que
l'attitude du Canada ne signifiait pas Cjue son gouverne­
ment se désintéressait de la question; elle reflétait le dé­
sir du Canacla de voir l'Organisation des Nations Unies
réconcilier le principe de la compétence des Etats sou­
verains d'une part et de l'autre de l'importance que
l'Organisation attachait, à juste titre, aux droits et aux
libertés cie l'homme pour tous les peuples, sans distinc­
tion de race, cie croyance ou de couleur.

De cette réponse, la Commission retient avec satis­
faction que le Gouvernement clu Canada ne se clésinté­
resse pas du grave problème international créé par la
politique cI'apartheid pratiquée dans l'Union Sucl-Afri­
caine et qu'il comprend l'importance que l'Organisation
attache à juste titre aux droits et aux libertés de l'hom­
me pour tous les peuples.

La Commission estime que des étucles et cles travaux,
comme le rapport actuel et ses recommandations, cons­
tituent un effort pour réconcilier Je principe de la com­
pétence des Etats souverains d'une part et de l'autre
l'importance que l'Organisation attache aux clroits et
aux libertés de l'homme pour tous les peuples, sans
distinction de race, de croyance ou de couleur, confor­
mément au désir exprimé par le Gouvernement du
Canada.

43. Deux gouvernements, le Gouvernement du
Royaume-Uni et le Gouvernement de la Nouvelle-Zé­
lande, ont répondu à la demande qui leur avait été adres­
sée par la Commission, en lui faisant savoir qu'ils n'envi­
sageaient pas de lui fournir des renseignements.

La Commission a examiné ces réponses à sa séance
du 7 juillet 1954. Elle il estimé qu'elle clevait porter à
l'attention cie l'Assemblée générale le contenu de ces
réponses et a décidé d'en insérer le texte dans son
l'apport. Elle en il informé le même jour les gouverne­
ments en question.

22 Voir A/AC.70/2.
211 Voir A/AC.70/2, annexe A/II.
201 Voir A//\C.70/2.
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44. La lettre adressée le 30 avril 1954 au Président
de la Commission par le délégué permanent du Royau­
me-Uni se lit comme suit:

"Par lettre du 2 mars 1954, vous avez, au nom de
la Commission pour l'étude de la situation raciale
dans l'Union Sud-Africaine, demandé au Gouverne­
ment de Sa Majesté dans le Royaume-Uni de fournir
certains l'enseignements à la Commission et cie l'assis­
ter dans l'accomplissement de son mandat.

"J'ai l'honneur de vous informer que, de l'avis du
Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni,
les c011c!usions générales qu'il est possible de tirer de
son expérience étendue et variée de l'adn~inistration

de communautés composées de races multtples pour­
raient être utiles à d'autres autorités aux prises avec
les problèmes résultant des conflits et des tensions
entre races ainsi que de la discrimination raciale. Tou­
tefois ainsi que le marquis de Salisbury l'a déjà écrit
à M.'Bellegarde, dans sa lettre du 27 juillet 1953 2~,
le Gouvernement cie Sa Majesté ne reconnaît pas la
valiclité des actes cie la Commission et considère la
Commission elle-même comme illégale parce que sa
création constitue une intervention manifeste dans les
affaires intérieures d'un Etat Membre et une viola­
tion flagrante de l'Article 2, paragraphe 7, de la
Charte. Le Gouvernement de Sa Majesté n'envisage
donc pas de fournir des renseignements à la Com­
mission ni de lui prêter assistance.

"Vous trouverez ci-joint, pour votre information,
copie de la lettre que j'adresse à ce sujet au Secré­
taire général 26.))

45. La lettre adressée le 2 juin 1954 au Président
de la Commission par le représentant pel'manent de la
Nouvelle-Zélande se lit comme suit:

"En réponse à votre lettre du 2 mars 1954, à la­
quelle vous avez joint le texte d'une résolution adop­
tée par la Commission des Nations Unies pour .l'é~u­

'de de la situation raciale dans l'Union Su.c\-Afncame
le 23 février, mon gouvernement me prie cie VallS fair~

connaître que, la Nouvelle-Zélande n'ayant pas vote
en faveur cie la création cie cette Commission ni de
l'extension de son mandat, le Gouvernement de la
Nouvelle-Zélancle ne considère pas opportun de four­
nir à la Commission des renseignements relatifs à
l'expérience de la Nouvelle-Zélande en ce qui c.ou:
cerne l'élimination des tensions entre les races, amsl
que le demande la résolution de la Commission."
4(i. La Commission estime qu'il ne lui appartient pas

cie porter un jugement sur l'attitude prise par des g?U­
vernements cI'Etats Membres à l'égard d'une résolutIOn
de l'Assemblée générale. Elle constate toutefois avec

25 Voir A/2505, par. 57 et 76. .
26 Lettre adressée par le délégué permanent du Royaume-Um

au Secrétaire général des Nations Unies:
"J'ai l'honneur de vous communiquer copie de la. lettre lJ.ue

j'adresse au Président de la Commission des Nattons pn.lCs
pOlir l'étude de la situation raciale dans l'Union Sud-Afncame
et par laquelle je l'informe que le Gouvernement de Sa Ma­
jesté dans le Royaume-Uni n'envisage pas de fournir des ren­
seignements à la Commission ni de lui prêter assistance.

"Je suis d'autre part chargé d'informer Votre Excellence
que le Gouvernement de Sa Majesté estime qu'il serait incor­
rect de transmettre à une Commission qu'il considère com~e
illégale aucun des renseignements qui vous ont été comm1;lnJ~
qués ou qui ont été communiqués à l'une quelconque des 111S­

titutions spécialisées par les autorités du Royaume-Uni ou ~es
territoires dépendant du Royaume-Uni, soit en exécu~lOn
d'obligations assumées à l'égard de l'Organisation des Nahor;s
Unies ou de l'une quelconque des institutions spécialisées, so~t
volontairement à des fins qui sont sans rapport avec le travall
de la Commission."

...•



regret que cette attitude la prive de l'expérience de
l'administration de communautés composées de races
multiples que possède le Royaume-Uni, expérience que
le gouvernement dans sa lettre affirme être étendue et
variée, ainsi que des renseignements relatifs à l'expé­
rience de la Nouvelle-Zélande en ce qui concerne l'éli­
mination des tensions entre le;; races.

ii) Demande concernant les renseigne111.ents recueillù
en vertu de la résolution 303 F (XI) du Conseil
économique et social

47. La Commission savait que, conformément à la
résolution 303 F (XI) du Conseil économique et social,
le Secrétariat des Nations Unies avait recueilli, pour la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri­
minatoires et de la protection des minorités, auprès des
gouvernements des Etats Membres et non membres une
documentation relative aux questions de la compétence
de cette sous-commission. En effet, conformément à la
résolution 303 F (XI) adoptée le 9 aoùt 1950 par le
Conseil économique et social, le Secrétaire général des
Nations Unies avait invité les gouvernements, aussi
bien des Etats Membres que des Etats non membres de
l'Organisation des Nations Unies, à lui fournir des ren­
seignements sur la lutte contre les mesures discrimina­
toires et sur la protection des minorités qui relevaient
de leur autorité.

La Commission pensait qu'elle pourrait trouver des
éléments intéressants sur les mesures adoptées dans
divers pays, en étudiant la documentation en question,

Pour répondre à la demande de la Commission, le
Secrétaire général a mis à sa disposition les documents
E/CN.4/Sub.2/122 et E/CN.4/Sub.2/122/Add.1 à 41,
clans lesquels les réponses de divers gouvernements
avaient été publiées.

La Commission a fait usage des informations conte­
nues dans certains de ces documents, ainsi que d'autres
publiées dans les Annuaires des droits de l'homme, pour
la préparation du bref exposé des expériences perti­
nentes d'autres pays qui forme le chapitre VII de la
première partie de son rapport.

iii) Demandes de renseignen1eJtts adressées à l'Orga­
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture

48. La Commission avait en vue que l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul­
ture avait recueilli, par suite de divers travaux; auxquels
elle s'était livrée, une importante documentatlon su.r le
problème de l'élimination dans divers pays des tenslOns
entre les races. La Commission savait également que,
par sa résolution 3.21, la Conférence générale de
l'UNESCO avait autorisé son Directeur général à "pro­
céder à un examen général des recherches poursuivies
sur les tensions entre groupes, en. vue d;, dégag~~ !es
résultats et les méthodes susceptlbles d etre utlhsees
pour une étude scientifique des tensions internationales
et de leur solution pacifique".

Elle a donc décidé de prier le Secrétaire général des
Nations Unies de demander à l'Organisation des Na­
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture,
d'une part, de lui transmettre les renseignen;ents dont
elle disposait sur les méthodes suivies dans dIvers pays
en vue de l'élimination des tensions entre les races et la
disparition progressive des pratiql;les de dis;~imination
raciale' de l'autre de lui c0111mu11lquer les elements de
l'~tt;de' à laquelle'elle procédait, susceptibles de l'aider
dans l'accomplissement de ses tâches,
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Le Conseil exécutif de l'UNESCO examina ces de­
mandes à sa trente-septième session et approuva la sug­
gestion du Directeur général de mettre à la disposition
du Secrétaire général des Nations Unies tous les élé­
ments que l'UNESCO, qui depuis plusieurs années s'in­
téressait aux méthodes positives que l'on peut mettre en
œuvre pour réduire les tensions entre les races, pos­
sédait 27.

La liste des publications ainsi transmises à la Com­
mission se trouve reprodui te dans le document
A/AC.70/2 28.

iv) Demande de J'enseignements adressée à fInter­
American Indian !nst1'tute et recueil d'inforl1tations
aujJrès des instituts nationaux

49. Dans son désir de compléter les renseignements
qu'el1e pouvait recueillir en s'adressant à toutes les
sources susceptibles de l'assister, la Commission a décidé
de prier le Secrétaire général de demander à l'Inter­
American Indian Institute de vouloir bien lui trans­
mettre les informations dont l'Institut pouvait disposer
sur les méthodes qui ont été suivies dans divers pays
d'Amérique en vue de l'élimination des tensions raciales
et la disparition progressive des pratiques de discrimi­
nation raciale,

En même temps, elle a prié le Secrétaire général de
recueillir auprès des instituts nationaux de divers ~ays

s'occupant des problèmes concernant les populatlOns
aborigènes, des renseignements de même nature.

Le Directeur de l'Inter-American Indian Institute a
fait savoir au Président de la Commission qu'il n'était
pas possible à l'Institut de donner des renseignements
au suj et de la situation dans laquelle se trouvel;t" du
point de vue racial, de nombreux groupes abongenes
d'Amérique, étant donné qu'il serait indispensable aupa­
ravant de se livrer à des enquêtes précises, lesquelles
seraient en dehors de la sphère d'action de l'Institut dont
les tendances générales sont de répondre directement o,u
indirectement aux aspirations ùe tels groupes, en partl­
culier dans les domaines économique, cultnrel, psycho­
logique, etc.

Dans sa lettre le Directeur s'est référé également aux, "

activités de l'UNESCO et du BIT (ll11, peut-etre, se-
raient de nature à fournir certains renseignements inté­
ressants 2lJ.

D'autre part, pour répondre au désir de la Commis­
sion de recueil1ir des renseignements de la part des
instituts nationaux sur les problèmes concernant les po­
pulations aborigènes, le Secrétariat a rassemblé et '!lis
à la disposition de la Coml11iss,ion une document:ttlon
relative à ces problèmes dans (hver~ pays d~ contment
américain sous forme d'articles ou mformatlOns parus,
soit dans 'l'America Indigena, ou dans le Boletin Ind~­
genista, tous deux publiés par les soins de .1'In.ter-Amen­
can Indian Institute. La liste de ces publications que la
Commission a pu consulter se trouve reproduite en
annexe 30.

27 Voir AjAC.70j2, ."
28 Ces publicatioIls sont également mentlOnnees dans 1annexe

II au présent rapport" "'" ' .
20 A titre personnel, le DIl·ec~eu.r ~ ajoute qUI!, n e,xlstal,t en

Amérique indo-espagnole pour al~sl dire p:;.s de rreJ ug;es ~aclaux
propremcnt dits, ou tout au mOll1s sont-Ils ,tres attenues. Par
contre, les discriminations en matière éconolllique, cu~turel1e" po­
litique, etc" s'y [ont sentir; dans [es pays du c,ontl11e,n~ ou la
population indigène ne représente. qU'~Il1~ p~oportlOn nU~lme ,les
préjugés raciaux s'ajoutent aux dlsCl'lm1l1atlOns susmentIOnnees.

30 Voir annexe II.



v) Rapport d'un expert sur les méthodes les plus im­
porta1~tes et les plus efficaces potW éliminer les con­
flits raciaux et les tetlsions raciales

50. En vue de compléter ses informations, la Com­
mission a décidé qu'il y avait lieu de demander à un
expert, spécialisé dans les questions raciales, de pro­
céder à une étude afin de lui faire connaître quelles
étaient les méthodes les plus importantes et les plus
efficaces pour éliminer le conflit racial ou les tensions
raciales, ainsi que les pratiques de discrimination, que
des pays situés dans des régions géographiques diffé­
rentes ont employées pour aboutir à un résultat positif,
notamment les pays où les conditions se rapprochaient
le plus de la situation dans l'Union Sud-Africaine.

Le Secrétaire général a chargé le professeur Gilberto
Freyre, du Brésil- sociologue et anthropologiste répu­
té - de préparer l'étude demandée par la Commis­
sion 31.

4) DEMANDE DE RENSE'IGNEMENTS COUVRANT LES

POINTS 2 ET 3 cr-DESSUS, ADRESSEE À CERTAINES

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

51. La Commission avait en vue que le Conseil éco­
nomique et social avait noté par sa résolution 502 C
(XVI) du 3 août 1953 que "plusieurs organisations
non gouvernementales, dont certaines organisations do­
tées du statut consultatif auprès du Conseil, s'emploient
activement à éliminer les préjugés et les discrimina­
tions".

Désireuse de réunir tous les renseignements possi­
bles, la Commission a prié le Secrétaire général de vou­
loir bien informer les organisations non gouvernemen­
tales auxquelles se référait ladite résolution du Conseil
économique et social, que la Commission accueillerait
avec satisfaction par son intermédiaire toutes informa­
tions susceptibles de lui faciliter l'accomplissement de sa
tâche, et particulièrement toutes suggestions relatives
aux mesures compatibles avec les dispositions de la
Charte des Nations Unies que l'on pourrait recomman­
der en vue de "détendre" cette situation et favoriser un
"règlement pacifique".

A la suite de la demande de la Commission transmise
par le Secrétaire général, des réponses ont été reçues
de la part des organisations non gouvernementales sui­
vantes:

Alliance coopérative internationale
Alliance internationale des femmes
Alliance universelle des Unions chrétiennes de jeunes

filles
Armée du salut
Association international du droit pénal
Comité consultatif mondial de la Société des amis
Confédération internationale des syndicats chrétiens
Confédération internationale des syndicats libres
Conférence internationale des charités catholiques
Fédération abolitionniste internationale
F~d~rat!oll i:1ternati?llale des amies de la jeune fille
FederatIOn llJternatlOnale des femmes de carrières

libérrtles et commerciales

al Voir A/AC.7013.
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Fédération internationale des femmes diplômées des
universités

Fédération internationale des juristes
Fédération mondiale de la jeunesse démocratique
Indian Council of W orld Affairs
International Law Association
Internationale de la porte ouverte
Ligue internationale des droits de l'homme
Ligue internationale des femmes pour la paix et la

liberté
Mouvement international pour l'union fraternelle

entre les races et les peuples
Organisation internationale des employeurs
Service civil international
Société internationale de criminologie
Société internationale de défense sociale
Union catholique internationale de service social
Union internationale des organismes familiaux
Union internationale de protection de l'enfance
Union mondiale chrétienne des femmes abstinentes
Union lUondiale des femmes rurales
Union mondiale des organisations féminines catho­

liques
Ces réponses sont analysées dans le document publié

par la Commission (AIAC.70/2).

5. COMMUNICATIONS ADRESSÉES SPONTANÉMENT À
LA COMMISSION

52. La Commission a également reçu certaines com­
munications qui lui ont été adressées spontanément de
la part des organisations ou personnes privées suivantes:

M. O. Molandi, Bloemfontein;

M. U. K. Oza, New-Delhi;

Californian Junior Statesmen of America, Southern
Region, San Gabriel, Californie;

Le Parti libéral de l'Union Sud-Africaine (The
Liberal Party of South Africa) ;

Mémorandum commun du Congrès national africain
(African National Congress) et du Congrès indien de
l'Union Sud-Africaine (South African Indian Con­
gress), Johannesburg.

Certains renseignements fournis par le Parti libéral
de l'Afrique du Sud - ainsi que le mémorandum sou­
mis conjointement par le Congrès national africain et
le Congrès indien sud-africain, sont reproduits dans le
document publié par la Commission 32.

•'" '"
53. La Commission a fait usage des renseignements

ainsi recueillis pour la rédaction de la première partie
de son rapport, où elle a cherché, en exposant les don­
nées du problème, à remplir cette partie de son mandat
qui la chargeait de poursuivre son étude de l'évolution
raciale dans l'Union Sud-Africaine. Elle s'est fondée
sur ces données pour présenter dans la seconde partie
de son rapport un exposé de ses vues sur les possibi.
lités d'un règlement pacifique de la question.

32 A/AC.70/2, annexes D/I et D/II.

....
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B. - Compléments aux renseignements réunis par la Commission

Chapitre III

TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES NOUVEAUX: ANALYSE ET APPRECIATION

1. - Principaux textes législatifs ou réglemen­
taires comportant un traitement différentiel
pour le8 divers groupes

54. Depuis la parution du premier rapport de la
Commission, un certain nombre de textes législatifs et
réglementaires comportant un traitement différentiel
pour les divers groupes sont entrés en vigueur. Ces
textes concernent les matières traitées dans les sections
suivantes du chapitre VI du premier rapport:

III et IV : Mouvement et résidence et Droit de
propr·jété:

a) Loi No 18 de 1954 modifiant la loi sur la créa­
tion du Fonds indigène et sur les terres réservées aux
Indigènes (The Native Trust and Land Amendment
Act, No. 18,1954) et

b) Loi No 19 de 1954 sur la réinstallation des
Indigènes (The Natives Resettlement Act, No. 19,
1954).

V: Travail et exercice des professions:
Loi No 48 de 1953 sur la main-d'œuvre indigène

(Règlement des conflits de travail) [The Native La­
bour (Settlement of Disputes) Act, No. 48, 1953].

VI: Usage des services publics:
Loi No 49 de 1953 sur la séparation obligatoire

dans les services publics (The Reservation of Separate
Amenities Act, No. 49, 1953).

IX: Education et santé publique:
Loi No 47 de 1953 sur l'éducation des Bantous

(The Bantu Education Act, No. 47,1953).
X: Droit pénal:
Loi No 21 de 1954 modifiant la loi sur la procédure

criminelle et les jurés (The Criminal Procedure and
Jurors Amendment Act, No. 21, 1954).

XII: Certaines autres meSltres comportant un trai­
tement différentiel:

Règlements pour le contrôle des réunions, rassem­
blements ou attroupements dans les zones indigènes
- Proclamation No 97 de 1954 (Regulations for
Control of Meetings, Gatherings or Assemblies in
Native Areas-Proclamation No. 97, 1954).
Ces différentes mesures seront examinées dans l'ordre

chronologique de leur adoption.

Loi No 47 de 1953 sur l'éducation des Bantous (The
Bantu Education Act No. 47, 1953)
55. Comme il a été indiqué dans le premier rapport

de la Commission 33, en vertu du Sottth Africa Act,
1909, l'éducation relève de la compétence des provinces.
En conséquence, jusqu'à la promulgation de la loi sur
l'éducation des Bantous, l'enseignement des Indigènes a
été régi par des ordonnances provinciales et des dispo­
sitions administratives ou autres arrêtées par les pro­
vmces.

La loi est fondée essentiellement sur les recommanda­
tions formulées par une Commission constituée en 1949,
sous la présidence de M. Eiselen, pour procéder à une
enquête sur l'enseignement indigène.

88 A/2S05, par. 650.
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56. En présentant le projet de loi, devenu par la
suite la loi sur l'éducation des Bantous, le Ministre des
affaires indigènes a fait notamment les déclarations sui­
vantes;

"L'enseignement doit servir à former et à éduquer
la population compte tenu des possibilités qui lui
seront offertes dans la vie et du domaine dans lequel
elle vit ... Il ne peut exister de bonnes relations ra­
ciales lorsque l'enseignement est donné sous la direc­
tion de personnes qui suscitent de vains espoirs parmi
les Indigènes ... L'enseignement indigène doit être
dirigé de telle sorte qu'il soit conforme à la politique
de l'Etat ... On ne peut améliorer les relations ra­
ciales si l'enseignement indigène a pour résultat de
provoquer un sentiment de frustration parmi la popu­
lation 34."

57. L'un des membres du parti de l'Opposition a dé­
claré, au sujet de la transmission des pouvoirs en matière
d'éducation de la population indigène, que cette ques­
tion était traitée "comme s'il s'agissait de 8.000.000
d'unités de calcul, de 8.000.000 d'objets se trouvant en
Afrique du Sud, de pions que le Ministre s'estime en
droit de déplacer à sa guise, d'enlever à telle autorité
pour les confier à telle autre, et sans songer qu'il s'agit
d'êtres humains, de ne considérer que les chiffres a5".

58. Mme Ballinger, représentante des Indigènes,
après avoir noté que presque tous les Africains, et no­
tamment les membres du personnel enseignant, se sont
prononcés contre cette transmission, fit la déclaration
suivante:

"La raison ... c'est que la population indigène en
est venue à estimer que la direction de l'enseignement
indigène par le Ministère des affaires indigènes est
un moyen de façonner la société autochtone à des
fins déterminées et de donner à l'existence des Indi­
gènes une orientation bien définie. Il est inévitable
que les Indigènes n'accepteront ni ces fins ni cette
orientation ... il s'agirait d'une politique visant à les
former pour un certain type de société, et de plus à
les former uniquement pour le genre de travaux qu'ils
seraient autorisés à accomplir 30."

59. Pour ce qui est des conséquences de la loi sur
les écoles créées et dirigées jusqu'à présent par les
Bantous eux-mêmes, l'un des membres de l'Opposition
a émis l'appréciation suivante sur le rôle dévolu au
Ministre des affaires indigènes:

" ... Ce qu'il va faire, c'est mettre le doigt dans
ce mécanisme qui fonctionne très bien; il va jeter un
bâton dans les roues, arrêter tout mouvement. Nous
disposions jusqu'à présent d'une création du peuple
qui répond exactement à nos désirs. Il veut l'asservir;
il veut la transformer en un instrument qui dépendra
du Ministre des affaires indigènes. Aujourd'hui, ces
écoles sont créées à la demande des parents. Quand
le projet de loi aura été adopté, aucune éC<'Jle ne

34 J O1wnal of the Par/Îaments of the ComllfOnwealth, 1953,
p. 3575 et suiv.

35 Ibid., intervention de M. Mitchell, p. 3599.
ao Ibid., 1953, p. 3619.



pourra être ouverte sans le consentement du Mi­
nistre 37:'
60. Les principales dispositions de la loi sont les

suivantes: les pouvoirs en matière de direction et de
contrôle de l'enseignement indigène sont cédés par les
provinces au Gouvernement de l'Union; ils sont con­
férés au Ministre des affaires indigènes (art. 2).

61. La loi ne vise pas l'enseignement supérieur et
professionnel; toutefois, elle vise les écoles normales
d'instituteurs (art. 1er).

La loi crée trois catégories d'écoles:
a) Les écoles de la communauté bantoue, d'un con­

seil indigène, de la tribu ou de la communauté elle­
même (art. 6). Ces écoles seront subventionnées par
le gouvernement. Toutefois, le Ministre des affaires
indigènes a toute latitude pour annuler, suspendre ou
réduire ['assistance financière du gouvernement;

b) Les écoles officielles bantoues créées par le gou­
vernement qui en assure l'entretien (art. 7). Les écoles
bantoues provinciales actnelies sont prises en charge par
le Ministère des affaires indigènes;

c) Les écoles dirigées par diverses sociétés mission­
naires (art. 8) ; après consultation avec la communauté
bantoue elie-même, par l'intermédiaire d'nne autorité
bantoue, d'un conseil indigène, de la tribu ou de la com­
munauté elle-même, le Ministre peut accorder une
assistance financière à ces écoles, et il a toute latitude
pour annuler, suspendre ou réduire cette assistance.

Aux termes de l'article 9 de la loi, est passible de sanc­
tions pénales quiconque ouvre, dirige ou gère une école
autre qu'une école officielle bantoue, à moins que ladite
école ne soit enregistrée; l'enregistrement des écoles est
laissé à la décision du Ministre, agissant sur les avis et
les recommandations cie la Commission des affaires indi­
gènes.

62. Plusieurs dispositions de la loi traitent des me­
sures rendues nécessaires par le rattachement au Gou­
vernement de l'Union de l'enseignement indigène antre­
fois confié aux provinces, notamment en matière de
nominations, de conditions d'emploi et de prestations de
retraite du personnel enseignant des écoles officielles
bantoues.

Des règlements détaillés, adoptés en application de
la loi, traitent des questions suivantes: surveillance et
direction de l'enseignement indigène, pouvoirs et obli­
gations du Ministre cles affaires indigènes et des fonc­
tionnaires agissant en son n0111, nomination des membres
du personnel enseignant, règles à observer par le per­
sonnel enseignant, cours de formation méthodes d'en­
seignement, dispositions relatives à l'a~lmission des élè­
ves, renvoi temporaire ou définitif des élèves, conditions
dans lesCJuelles les écoles de la communauté bantoue et
les écoles indigènes subventionnées reçoivent les sub­
ventions du gouvernement.

63: .En vertu d'.une. c1is'p~sition de portée générale,
le MIl11stre des affaIres ll1chgenes est investi de pouvoirs
absolus pour toute question relative aux écoles officielles
bantoues (art. 15).
Loi No 48 de 1953 sur la main-d'œuvre indigène (règle­
ment des conflits de travail) [The Native Labour

(Settlement of Displ1tcs) Act, No. 48, 1953]
64. La situation en ce qui concerne les conflits de

tnlVaiJ, jusqu'au c1éhut de 1953, a été décrite dans le
prel1lier rapport cie la Commission 38. Il a été indiqué_ .. _-

37 Ibid., 1953, p••3625 et 3626.
H8 A/2505, par. 598 à 602.

à cette occasion qu'un projet de loi spécial portant sur
la conciliation dans l'industrie, mais consacré unique­
ment aux travailleurs indigènes, a été présenté par le
Ministre du travail devant l'Assemblée 39.

Le projet de loi en question a été préparé sur la base
des travaux de la Commission de la législation indus­
trielle, constituée par le gouvernement en 1948 pour
étudier l'ensemble de la question des relations indus­
trielles ,dans l'Union et pour formuler des recomman­
dations à ce sujet. La Commission a notamment
recommandé que les syndicats africains existants soient
reconnus légalement, sous réserve qu'ils dépendent du
Ministère du travail agissant en liaison avec le Ministère
des affaires indigènes 40.

65. En introcluisant le projet de loi, devenu par la
suite la loi sur la main-d'œuvre indigène (règlement
des conflits clu travail), devant]'Assemblée, le Ministre
du travail a déclaré notamment: "Je veux que les syn­
dicats indigènes disparaissent" 41. Il a fait également la
déclaration suivante: "L'immense majorité des mem­
bres du Parlement et l'immense majorité de la popula­
tion ne permettront pas que l'arme de la grève soit mise
entre les mains des Indigènes. Il s'agit là d'une CJues­
tion de principe qui ne souffre évidemment aucun com­
promis 42."

66. La loi donne une nouvelle définition du terme
"salarié" au sens de la loi sur la conciliation dans l'inclus­
trie de 1937 43 : la nouvelle définition du terme exclut
toute personne qui est reconnue être membre d'une race
ou tribu aborigène d'Afrique. Le résultat de cette subs­
titution est de soustraire à l'opération de la loi de 1937
certaines catégories d'Indigènes qui y étaient soumis
auparavant 44.

La nouvelle loi n'est applicable qu'aux salariés afri­
cains autres que ceux qui sont employés dans l'agri­
culture, à des services domestiques, dans les services du
gouvernement et de l'enseignement et dans l'industrie
de l'or et de l'extraction du charbon 45; des rouages
distincts pour ces Africains sont prévus.

67. La loi interdit les grèves, les lock-outs ainsi que
les grèves de sympathie faites par des travailleurs appar­
tenant à d'autres groupes raciaux (art. 18).

68. La loi prévoit la constitution de comités régio­
naux de la main-d'oeuvre indigène, composés de mem­
bres africains désignés par le Ministre du travail et pré­
sidés par un Européen -l'Inspecteur du travail pour
les Indigènes - qui seront chargés d'entendre les repré­
sentants des syndicats ouvriers et des associations patro­
nales et de faciliter le règlement des conflits du travail
(art. 4) ; la loi crée également un Conseil central de la
main-d'œuvre indigène composé uniquement de mem­
bres européens désignés par le Ministre, après consul­
tation des comités régionaux (art. 3). Lorsqu'un conflit
surgit, le comité régional cherche tout d'abord à inter-

89 Ibid., p. 85, note 283.
40 La Commission a d'autre part recommandé de scinder en

plusieurs branches (une par groupe racial) les syndicats ouvriers
mixtes existants et de ne plus autoriser de nouveaux syndicats
mixtes. Un proj et de loi destiné à donner effet à cette recom­
mandation a été présenté par le gouvernement à l'Assemblée.
Voir ci-après chap. IV, par. 172 et suiv.

41 Journal of the Parliamellts of the Commonwealth, 1953,
p. 1899.

42 Ibid., p. 1922.
48 A(2S05, par. 599.
44 A(2S0S, loc. cit. et note 163.
45 Selon les chiffres donnés par le Ministre des affaires indi­

gènes, cette disposition fait que la loi ne sera pas applicable à
1.670.000 travailleurs africains, sur un total de 2.220.000.
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venir uniquement comme médiateur (art. 6). Si le con­
flit ne peut pas être réglé par l'intervention du comité
régional, il est soumis au Conseil central; si ce dernier
ne.p~ut pas n.on 'plus ré~ler le co,:~it, il rend compte au
MIll1stre, en 1l1dlquant .Sl le ComIte des salaires présen­
tera une recommandatIOn. Lorsqu'un conseil industriel
(composé exclusivement d'Européens) étudie une con­
vention ayant des répercussions sur des métiers exercés
par des Africains, des représentants du Conseil central
et le Président européen du Comité régional sont auto­
risés à assister à ses séances et à prendre part aux déli­
bérations sans droit de vote (art. 9). Si le Conseil cen­
traln'est pas satisfait de la décision prise par le Conseil
industriel, il peut recommander au Ministre d'inviter le
Comité des salaires à lui présenter une recommandation
(art. 11).

Loi No 49 de 1953 sur la séparation obligatoire dans les
services publics (The Reservation of Separate Ameni­
ties Act, No. 49, 1953)
69. La situation en ce qui concerne l'usage des ser­

vices publics par les membres des divers groupes ethni­
ques qui régnait jusqu'au début de 1953 a été décrite
dans le premier rapport de la Commission 46. Comme la
Commission l'avait indiqué 47, le gouvernement a pré­
senté en 1953 un projet de loi devenu par la suite la
loi de 1953 sur la séparation obligatoire dans les ser­
vices publics.

70. En présentant le projet de loi à l'Assemblée, le
Ministre de la justice, après avoir fait observer que le
jugement rendu par l'Appelate Division de la Cour su­
prême dans l'affaire Oouronne c. Lusu 48 n'avait laissé
au gouvernement d'autre solution que de promulguer
une loi visant à faire respecter la ségrégation sur le plan
social, a déclaré ce qui suit:

"Nous avons et nous aurons toujours pour principe
de fournir à chaque section de la population, 'selon les
possibilités et dans la mesure où l'Etat peut raisonna­
blement le faire, les services publics jugés nécessaires
en fonction des circonstances, du degré de civilisation
de chaque section, de ses besoins et de sa nature. Il
est impossible de tolérer que la décision de la Cour,
qui a, aujourd'hui, force de loi, fasse jurisprudence.
Nous ne pouvons pas envisager que la décision de la
Cour d'appel devienne dorénavant la loi du pays et
soit appliquée à ce titre 40."

71. M. Lawrence, chef par intérim de l'Opposition,
indiqua que la loi avait pour objet de "cristalliser dans
le droit écrit la politique traditionnelle de séparation
sociale en Afrique du Sud 50". Il a dit aussi que le pro­
jet tel que rédigé permettait "à tout individu de s'ériger
lui-même en juge pour déterminer dans quelles circons­
tances il convient de prévoir des installations sépa­
rées 51." Il déposa un amendement aux termes duquel
les pouvoirs conférés par la loi auraient été réservés aux
seules autorités publiques, y compris l'administration des
chemins de fer et des ports, aux a:dministrations pro­
vinciales et aux autorités locales. Toutefois, cet amende­
n1ent a été rejeté.

72. Aux termes de la loi, toute personne chargée de
la direction ou de la conduite d'un local public ou d'un
véhicule public peut, chaque fois qu'elle le juge utile,

46 A/2505, par. 621 à 625.
47 Ibid., note 306.
48 Ibid., par. 623.
40 Journal of the Parliaments of the Commonwealth, 1953,

p. 1055.
50 Ibid., p. 2019.
51 Ibid., p. 2035.
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affecter ou réserver ledit local ou véhicule ou toute partie
de ce local ou véhicule à l'usage exclusif de personnes
appartenant à une race ou à une catégorie déterminée
(art. 2, par. 1).

L'infraction délibérée aux mesures prises pour four­
nir des installations séparées est punissable d'une amen­
de de 15 livres, d'un emprisonnement de trois mois ou
des deux à la fois (art. 2 et 3).

Loi No 18 de 1954 tnodifiant la loi sur la création du
Fonds indigène et sur les terres réservées aux l ndi­
gènes (Native Trust and Land Amenc1ment Act,
No. 18, 1954)
73. Il est nécessaire, pour apprécier à sa juste valeur

la portée et les conséquences possibles de cette loi, de
l'examiner en tenant compte de l'ensemble de la légis­
lation antérieure en matière de propriété et d'occupation
des terres par les Indigènes.

Comme la Commission l'a indiqué 52 dans son premier
rapport, les Indigènes de l'Union Sud-Africaine étaient
privés du droit d'acquérir des terres, excepté dans les
zones qui leur ont été réservées (reserved areas) en
vertu de la loi de 1913 sur l'achat et la location de biens
immeubles par les Indigènes (Natives Land Act, 1913),
ou qui ont été transférées (released areas) en vue de
leur occupation par les Indigènes aux termes de la loi
de 1936 sur la création du Fonds indigène et sur les
terres réservées aux Indigènes (Native Trust and Land
Act, 1936). Conformément à ces dispositions, les Indi­
gènes, qui représentent une population de 8.537.375 sur
un total de 12.650.057 habitants 53, pourraient acquérir
des terres dans des zones formant un total d'environ 10
pour 100 de la superficie du pays (14.500.000 sur
143 millions de morgens). Les zones indigènes ont été
surpeuplées et les nouveaux achats de terres auxquels il
a été procédé en faveur des Indigènes ont dû servir à
résorber l'excédent de population des réserves indi­
gènes, si bien qu'il n'a pour ainsi dire pas été possible
de disposer de terres pour y installer les Indigènes dé­
placés des zones européennes 04.

En dehors des mesures tendant à la ségrégation des
fermes européennes et indigènes, la loi de 1936 sur la
création du Fonds indigène et sur les terres réservées
aux Indigènes apportait des restrictions à la résidence
des Indigènes sur les terres situées hors des réserves
indigènes et des zones transférées, de même que sur les
terres situées dans des zones transférées mais qui
n'étaient la propriété ni du Fonds ni d'un Indigène
(chapitre IV de la loi de 1936). Tout Indigène pouvait
être empêché de résider sur de telles terres, à moins
qu'il ne soit le propriétaire attitré, un serviteur du pro­
priétaire, un labou,}' tenant enregistré ou un squatter
enregistré 00 ou qu'il n'appartienne à certaines autres
catégories énumérées par la loi. Tout labour tenant ou
tout squatter résidant légalement sur une ferme au mo­
ment où les dispositions du chapitre IV sont entrées en

52 A/2505, par. 548 et 549.
53 Recensement de 1951.
54 Déclaration faite par le Ministre des affaires indigènes,

Union of South Africa, Senate Debates, 1951, p. 3096.
55 Labour tmants est l'expression par laquelle on désigne, en

Afrique du Sud, les travailleurs agricoles indigènes qui, en
échange du droit de résider sur W1e ferme et/ou d'utiliser une
partie des terres pour la culture ou le pâturage, fournissent leur
main-d'œuvre à l'exploitation durant une période minimum de
six mois par an. Les squatters sont des Indigènes résidant sur
une exploitation agricole ou en utilisant une partie, et qui ne
sont pas astreints à travailler pour l'exploitant durant plus de
180 jours par an. L'expression squatter tenants s'applique p~r­
fois à des Indigènes astreints à travailler pour leur propriétaire
durant une période déterminée ne dépassant pas 180 jours.
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vigueur, avait le droit d'être enregistré: A Cepend~n~
l'enregistrement des labour tenants pouvait etre raye SI
le bureau chargé du contrôle (Labo'ur Tenant Board)
estimait, après enquête, que le propriétaire em~loxait

un nombre excessif de labour tenants par rapport a 1un­
portance et à la nature de son expl~it~tion; d'autre, part,
l'enregistrement des squatters devait etre renouvele cha­
que année et ceci 'dnrant trente années .au plus. En ?utre,
une disposition prévoyait l'augmentatlOn progressive de
la taxe que le propriétaire devait verser lors du renou­
vellement de l'enregistrement de chaque sq~tatter rési­
dant sur ses terres. Le but de cette disposition était de
faire disparaître progressivement les squatters en impo­
sant au propriétaire une charge financière de plus en
plus lourde, qui pourrait à la longue annuler les avan­
tages que le propriétaire obtient du squatter.

En vertu du chapitre IV de la loi de 1936, le gouver­
nement était tenu de réinstaller, dans les zones réser­
vées ou transférées en vue de leur occupation par les
Indigènes, tout Indigène déplacé en vertu des disposi­
tions de ce même chapitre ou de la loi de 1923 relative
aux Indigènes (zones urbaines) [Natives (Urban
Areas) Act,lW3].

D'autre part, les dispositions du chapitre IV ne de­
vaient s'appliquer que dans certaines circonscriptions
qui feraient l'objet d'une proclamation émanant du Gou­
verneur général. Or, elles ne furent appliquées que ùans
une seule circonscription et ceci durant une période très
courte. Cet échec quant à l'application du chapitre IV
de la loi de 1936 sur la création du Fonds indigène et
les terres réservées aux Indigènes a été attribué au fait
que les zones réservées ou transférées étaient surpeu­
plées, si bien que le gouvernement ne pouvait plus y
installer les Indigènes déplacés, en vertu des dispositions
du chapitre IV, des fermes situées dans les zones non
indigenes ou des fermes non indigènes sitnées dans des
zones transférées ~6.

74. Lorsqu'il a introduit le projet de loi tendant à
modifier la loi de 1936 sur la création du Fonds indigène
et sur les terres réservées aux Indigènes (Native Trust
and Land Act Amendment Bill), le Ministre des affaires
indigènes a déclaré que le but du projet de loi était de
réaliser une distribution équitable de la main-d'œuvre
indigène en évinçant les Indigènes des fermes où ils
n'étaient que des squatters improductifs et en mettant
cette main-d'œuvre à la disposition des exploitants agri­
coles qui en avaient besoin. A titre de transition, un
certain nombre de squatters pourraient continuer à
vivre là où ils étaient installés, mais l'élévation de la
taxe d'enregistrement des squatters contraindrait les
exploitants agricoles à exiger plus ,de travail de la part
des squatters indigènes pour compenser Je privilège qui
leur était ainsi accordé. La loi mettrait un terme à la
méthode fâcheuse employée par de grands propriétaires,
consistant à permettre à de nombreux squatters d'occu­
per certaines parties de leurs domaines afin de consti­
tuer une réserve de main-d'œuvre, ce qui avait pour
résultat, non seulement de causer une pénurie de main­
d'œuvre, mais aussi d'avilir les terres et de mettre en
danger l'ordre et la sécurité publics. La loi proj etée per­
mettrait également cie faire disparaître les communautés
de squatters établies sur certains domaines agricoles au
voisinage des villes, oil les Indigènes travaillant dans les
villes "parquaient" leurs familles. Ces familles seraient
transférées clans les villes situées dans les réserves indi-

00 Déclaration faite par le Ministre des affaires indigènes,
Union of Sollth Africa, Senote Debates, 1951, p. 3096.

gènes où elles pourraient mener une existence beaucoup
plus satisfaisante. Enfin, la }o~ aiderait à emp~cl;er l'avi:
lissement des fermes possedees par des Indlgenes qUi
laissaient un trop grand nombre de labour tenants ou de
squatters abuser des pâturages et des terres, lesquelles
subissaient de ce fait une érosion excessive.

En réponse aux questions posées au sujet du sort
réservé aux Indigènes déplacés en vertu des disposi­
tions de la loi, le Ministre a déclaré que les Indigènes
appartenant à des groupes tribaux et les labour tenants
attachés à des exploitations indigènes seraient réinstallés
dans des zones transférées; les labour tenants évincés
des fermes européennes recevraient une aide en vue de
retrouver un emploi analogue dans cles fermes situé~s

dans d'autres circonscriptions où la demande de travaIl­
leurs était plus pressante; les squatters qui ne travail­
laient pas ou ne travaillaient qu'à temps partiel pour leur
propriétaire pourraient trouver un empl?i rét~ibu~ c?m­
me domestiques de ferme; enfin, les famIlles cl Indtgenes
travaillant dans l'industrie, qui avaient établi leur rési­
dence sur des domaines situés au voisinage des villes,
seraient installées dans des quartiers urbains réservés
(locatioru), ou, si la ville ne pouvait offrir de logemen~

qu'aux hommes, à l'exclusion de leurs familles, celleS-CI
seraient envoyées dans des réserves indigènes. Le Minis­
tre a promis qu'il s'efforcerait d'aider tout Indigène dé­
placé à trouver du travail ou, à défaut, à trouver un loge­
ment; il ne s'est cependant pas engagé à réinstaller to~s

les Indigènes déplacés, en particulier ceux qui prati­
quaient illégalement le squatting ou ceux qui n'étaient
pas disposés à travailler 57.

75. L'Opposition n'a pas nié qu'il était désirable
d'abolir la classe des squatters, lesquels étaient victimes
de nombreux abus, mais elle a combattu le projet de loi
parce qu'elle pensait qu'il était impossible de trouv~r

une base de compensati?n satisfaisante pour les Indi­
gènes qui seraient ainsi déplacés. Elle a fait remarquer
que le nombre des squatters indigènes et des labo1tr
tena1~ts installés dans les zones européennes dépassait
probablement le million; ceux-ci étaient profondément
attachés au sol, habitués à travailler sur leur lopin de
terre, où ils possédaient quelques têtes de bétail et d~s

objets servant à l'agriculture. Ces personnes, une fOlS

déplacées, n'auraient pas d'autre endroit pour s'établir:
les zones indigènes étaient surpeuplées, les villes étaient
interdites aux Indigènes et le Ministre n'avait pas de
terres à leur donner ~8.

L'intention de la loi de 1936 était de donner un foyer,
situé dans les zones classées ou transférées, il tout Afri­
cain installé à cette époque hors des réserves indigènes,
ou destiné à être déplacé de son lieu de résidence aux
fins cie mise à exécution de la politique cie ségrégation.
Une patrie aurait ainsi été constituée, conformément à
la nature des choses, pour la population africaine. Cepen­
dant, en vertu de la nouvelle loi, les Indigènes vont être
chassés cie leurs maisons; ils seront destinés à errer sur
les routes des zones européennes, venant ainsi aug­
menter dans des proportions énormes le nombre des
sans-abris qui mènent une existence précaire clans le
pays. Ils seront déracinés, privés du peu de sécurité
dont ils jouissaient et jetés à la dérive pour aller former
un contingent de main-cl'œuvre à bon marché, il la
disposition des exploitants agricoles européens 69.

07 UlIioll of South Africa, House of Assembly Debates,
(Hansard), 1954, p. 910 à 914 et 1139 à 1142.

58 Ibid., p. 929 à 937.
59 Discours du représentant des Indigènes (Cape Eastern),

UlIioll of South Africa, Hollse of Assembly Debates, (Hansard),
1954, p. 949 à 954.
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76. Le porte-parole du Parti travailliste a qualifié
la loi projetée de "plan non déguisé, destiné à chasser
les Indigènes de leurs fermes et à les dépouiller de la
propriété des moyens de production". Tandis que la
loi de 1936 permettait aux Indigènes contraints de
quitter les lieux où ils étaient installés comme squatters,
de retourner dans leurs réserves où ils pouvaient con­
tinuer à vivre comme fermiers à bail, la nouvelle loi ne
laissait à la plupart d'entre eux pas d'autre alternative
que de vendre leur bétail et leur matériel et de se louer,
dans des conditions où leur salaire pourrait être
déprécié, aux employeurs qui leur seraient désignés 00.

77. L'indifférence à l'égard des sentiments humains,
des liens de famille et des traditions indigènes, ainsi que
la façon dont le projet de loi entend disposer des Indi­
gènes, ont été relevées par plusieurs orateurs au cours
des débats.

On s'est plaint, entre autres, du fait que les liens de
communauté des Indigènes ainsi évincés seront brisés et
que, dans beaucoup de cas, les Indigènes seront séparés
de leurs familles. Ils seront contraints de se rendre
dans des circonscriptions qui leur sont étrangères ou
de se livrer à des travaux qui ne correspondent pas à
leurs goûts. Les conditions de servage virtuel qui seront
créées feront que la productivité de l'Indigène, loin de
s'accroître, diminuera certainement: on ne peut espérer
que les Indigènes accompliront de bon cœur des tâches
qui leur sont plus ou moins imposées 61.

78. Par ailleurs, les partisans du projet de loi ont
soutenu qu'une revision des dispositions du chapitre IV
de la loi de 1936 sur la création du Fonds indigène et
sur les terres réservées aux Indigènes s'imposait en
raison de la pénurie de main-d'œuvre qui, inexistante
en 1936, s'était développée récemment et obligeait à
faire le meilleur usage possible de la main-d'œuvre
indigène. Ce résultat serait atteint en obligeant les
Indigènes qui se livraient paresseusement au squatting
ou ne travaillaient que deux ou trois mois par an à
s'employer de façon productive. Les Européens ont,
vis-à-vis des Indigènes, le devoir de leur enseigner
l'habitude de travailler régulièrement; lorsque les Indi­
gènes auront acquis cette habitude, leur prospérité aug­
mentera et, faisant partie d'une force de main-d'œuvre
formée et expérimentée, leur valeur sociale en sera
rehaussée. Les partisans du projet de loi ont soutenu
également qu'il n'était pas contraire au principe de
l'apartheid de pousser les Indigènes à s'employer dans
les exploitations agricoles des zones européennes. En
effet, les Européens et les non-Européens n'ont jamais
été sur un pied d'égalité dans les exploitations agricoles
et ce n'est que dans les zones où la main-d'œuvre indi­
gène entre ou peut entrer en concurrence avec la main­
d'œuvre européenne dans un même secteur d'activité
ou lorsqu'il y a danger d'égalité sociale, que les principe~
de l'apartheid exigent l'exclusion des travailleurs indi­
gènes 02.

79. La loi de 1954 modifiant la loi sur la création du
Fonds indigène et sur les terres réservées aux Indigènes
a été adoptée avec quelques modifications de détail du
texte proposé par le gouvernement. Elle contient des
dispositions qui interdisent le morcellement ou le par­
tage des terres dans les zones indigènes sans le consente-

00 Ibid., 1954, p. 982 et 983.
01 Déclaration faite par le membre représentant Pinetowl1,

ibid., p. 1097 à 1099.
02 Union of South A/rica, H OHse of Assembly Debales,

(Hansard), 1954, p. 975 à 977 et 999.
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ment du Ministre, ainsi que l'aliénation ou la location
à un Indigène, sans le consentement du Ministre, des
terres morcelées ou partagées depuis le mois de juillet
1949. Le Ministre peut prescrire certaines conditions
quant à l'utilisation et à l'occupation de ces terres
(art. 1er). La loi contient également -des dispositions
détaillées quant aux pouvoirs dont est nanti le Gou­
verneur général en vue de promulguer des règlements
en vue de la bonne gestion et de la préservation des
terres possédées par ou au nom d'Indigènes (art. 13).

80. Les principales dispositions de la loi apportent
des moc1ifications au chapitre IV de la loi de 1936. Les
dispositions de ce chapitre sont étendues aux terres
possédées par c1es Indigènes dans les zones transférées
en vue de leur occupation par ceux-ci (art. 4). L'ar­
ticle 6 dispose que les labour tenants qui ne résidaient
pas sur une ferme à la date à laquelle les dispositions de
la loi sont entrées en vigueur à ce sujet ne peuvent être
enregistrés qu'avec l'approbation du bureau compétent
(Labour Tenant Board) du district où est située la
ferme. La loi étend la représentation et les prérogatives
électorales des exploitants agricoles (européens) au
sein de ces bureaux (art. 7) et ceux-ci sont autorisés
à entreprendre des enquêtes et à déterminer si le
nombre des labour tenants employés dans une ferme
n'est pas excessif et ne devrait pas être réduit (art. 8).
Les exploitants qui désirent employer des labour tenants
doivent obtenir une licence pour chacun d'eux et
renouveler chaque année ladite licence.

Seuls les squatters qui ont résidé sans interruption
sur des terres depuis le 31 août 1936 et dont la présence
sur ces terres a été notifiée conformément à la loi de
1952 sur la suppression des laissez-passer et l'unifor­
misation des documents des Indigènes [Natives (Aboli­
tion of Passes ltnd Coordination of Documents) Act,
1952] ont le droit d'être enregistrés. Les squatters qui
ne remplissent pas cette condition peuvent être enre­
gistrés si le Ministre y consent; ce consentement peut
être subordonné à certaines conditions, à charge par
le Ministre de déterminer lesquelles,y compris la limi­
tation de la période durant laquelle l'Indigène sera
autorisé à résider sur les terres (art. 10). Les taxes
d'enregistrement ont été augmentées, jusqu'à 16 livres
par an et par squatter, et la période durant laquelle il
sera possible de renouveler l'enregistrement a été réduite
à quinze années (art. 11).

81. Le Ministre prendra les mesures qui lui semble­
ront nécessaires et adéquates pour réinstaller, dans une
zone réservée ou transférée, les Indigènes ayant été
expulsés de terres situées dans une zone transférée ou
de terres situées hors d'une zone transférée mais que
l'Indigène expulsé avait occupées durant une période
ou dans des circonstances telles que, à l'avis du Ministre,
cet Indigène pouvait raisonnablement s'attendre à pou­
voir continner à les occuper. A l'égard des autres
Indigènes déplacés en vertu des dispositions de la loi
de 1945 codifiant les lois relatives aux Indigènes (zones
urbaines) [Natives (Urban Areas) Consolidation Act,
1945], le Ministre n'assume pas d'autre obligation que
de s'efforcer ou d'apporter son aide en vue de trouver
un emploi à cet Indigène, ou de l'installer.

Loi No 19 de 1954 sur la réinstallation des Indigènes
(Natives Resettlement Act, No. 19, 1954)

82. Le premier rapport de la Commission a décrit
les mesures de traitement différentiel en matière de
propriété immobilière et les dispositions concernant



l'établissement et la résidence qui s'appliquaient dans
l'Union Sud-Africaine, jusqu'au début de l'anné~ 195~,
conformément à la législation en vigueur 03. On ,signalait
que, aux termes de la loi No 25 de 194?, codIfiant. les
Jois relatives aux Indigènes (zones urbames) [Natwes
(Urban Areas) Consolidation Act, No, 25, 1945] et de
la loi No 41 de 1950 sur les zones réservées (Group
Areas Act No, 41 1950) telle qu'elle a été amendée en
1952, les' Indigèn'es étaient empêchés d:acquérir un
terrain situé à l'intérieur d'une zone urballle et appar­
tenant à une personne autre qu'un Indigène,;, ~'autre

part, les droits d'occupation ~t/ou de propne~e pou~

vaient être réservés à certal11S groupes raCiaUX, a
l'exclusion des autres, dans les zones déclarées
"spécifiées".

En 1949, le Gouverneur général déclara que qua~re

secteurs urbains de la ville de Johannesburg: Sophla­
town, Martindale, Newclare et Pageview; étaient habité~

surtout par des Indigènes 04; ,d~tns ces sec~eurs,. ou
résidaient environ 58.000 Inc1Jgenes, ceux-cI aVaient
acquis des droits de pleine pr?priété sur ~~1,:ir~n 600
parcelles; d'autres parcelles etaient la p;op~le~e d Euro­
péens, de personnes de couleur Ott d ASI~tlques" ~es

secteurs urbains étant surpeuplés, le conseil mUlllclp~1

de J ohannesburgd,iscutait, de~uis ~9:,o,.de l~ POSSI­
bilité de porter remede aux tauc1Js qUI s etaient repandus
dans ces zones. Plusieurs enquêtes furent menées et des
consultations eurent lieu entre le conseil municipal de
Johannesburg et le Mini~tre. des affaires in?igènes à
partir de 1950 en vue c1'etucher les mesures a prendre
pour faire disparaître les taudis et réinstaller l'excédent
de population indigène. Rien, cependant, ne fut
entrepris,

83. Au début de 1954, le Ministre des affaires indi­
gènes présenta un projet de loi tel:dant à ,"d~placer ~es

Indigènes de toutes zones de la clrconscnptlOn magls­
trative (magisterial district) de Joha~nesbtlrg ?u des
circonscriptions adjacentes et à les rémstaller ailleurs,
et à cette fin, à instituer un bureau et à déterminer ses
attributions; et à prendre des dispositions quant aux
autres matières accessoires y relatives".

84. En introduisant ce projet de loi, le Ministre des
affaires indigènes a déclaré que son intention pre~ière

était de faire disparaître les taudis de façon effective et
d'aider les Indigènes à échapper à la malpropreté des
faubourgs surpeuplés en les déplaçant vers des quartie~s

réservés (Native locations) où ils jouiraient de condi­
tions de vie plus décentes,

85, Cependant, l'Opposition prétendit que ces
objectifs auraient pu être réalisés moyennant les pou­
voirs dont le Ministre avait été nanti par la loi relative
aux Indigènes (zones urbaines), et que l'intention véri­
table du projet de loi était de déposséder les Indigènes
de leurs droits de propriété et de les priver du droit
d'acquérir et de conserver des propriétés immobilières.
L'Opposition proposa que l'Assemblée r,ejette. le projet
cie loi en invoquant, entre autres, les motIfs Slllvants:

"a) Ce projet usurpe les pouvoirs et les droits
dont les autori tés locales sont nanties de par la loi;
il est antidémocratique et dictatorial;

"b) II prive les personnes que l'on se propose de
déplacer des titres de pleine propriété qu'elles ont
acquis, sans leur donner en contrepartie la possibilité
d'acquérir de tels titres clans les zones qui leur sont
destinées;

e3 A!2505 par, 548 à 550 et 555 à 590,
e1 Journal officiel du Gouvernement de J'Union Sud-Africaine,

1949, Govermnent Notices, Nos 192, 193 et 194.

"c) Il prévoit le déplacement forcé de personnes
qui résident légalement dans une zone, sans essayer
d'obtenir leur coopération;

"d) Il nantit le Ministre du pouvo~r ~e déplacer
des personnes sans lui imposer une obhgatlOn corres­
pondante tend~nt à fo;tr1:ir ,en é~hange un logement
à tous ceux qUI sont amsl deplaces; et

"e) Le plan de déplacement qui est e~1Vis.a~é par
cette loi se révélera dangereux pour la secunte et la
stabilité, qui constituent la base des relations, har;no­
nieuses entre les races et de la sauvegarde de 1Afnque
du Sud 05."

L'Opposition a encore présenté les argum~nts sm­
vants: aux termes de l'article 9, h, de la lOI sur l~s

zones urbaines la municipalité de Johannesburg auraIt
pu déclarer, a~ec le consentement du ,Ministre, ~u~ la
zone dans laquelle seraient réinstalles les Indlge~es

déplacés ne serait pas soumise aux mes~res de ~ontrole

appliquées aux quartiers .r~servés (1'!atwe locatwns) et
que par la suite, les Indlgenes auraient pu y conserver
les droits de pleine propriété qu'ils possédaient dans les
secteurs urbains d'où ils auraient été déplacés. Or,
conformément au projet de loi, les proprié.taires, indi~

gènes seraien.t réinstal~és, dans un. quartier reserve
(Native locatwn) soumis a l~n controle :: ~ans .lequel
ils ne pourraient jouir de droits de propnetalres ~mmo­

biliers. Priver ainsi les Indigènes de leurs drOIts e:t
contraire à l'article 7, c, de la loi No 17 de 1939 modI­
fiant la loi sm la création du Fonds indigène et les terres
réservées aux Indigènes (Native Trust and Land
Amendment Act No 17, 1939), qui énonçait le princip,e
que, lorsqu'un Indigène est exprop,l:ié, ~'U1: terrain, Il
a le droit d'obtenir un titre de propnete equlvalent dans
la zone où il établira sa résidence future 00.

86. Les membres représentant les Inc1i9".ènes .(Mme
Ballinger et M. Stuart) ,ont ~o~tenu que ! ll1tel~tI~~ ~e
la loi sur les zones urbames etait de conceder, a llllte­
rieur des villes des emplacements où les membres de la
communauté i~dig~r~e qttÎ s'ét~ie~t urbanis~s ~?,:r~aie.nt
vivre comme des resldents Ordllla1reS, en secul1te, JOl11~­

sant du droit de louer et d'acheter, Il n'était, par conse­
quent, pas excessif de demander que, le travailleur. i~1d!­

gène, dont la présence dans les vIlles est conSideree
comme désirable ait l'autorisation de conserver, dans
les rares cas où il a pu l'acquérir, le droit fondamental
d'être propriétaire du bien-fonds qu'il habite, ni d~
satisfaire son besoin essentiel "d'Un état de choses ou
il ne soit pas enrégimenté et où il puisse vivre comme
un homme libre". Les Indigènes ne sont nullement
opposés à vivre à part des Européens et préfèrent même
cette solution, mais ils sont opposés à ce qu'on :es pa~q~e
dans une zone en leur disant que tout ce a quOI Ils
peuvent aspirer, quels que soient leurs efforts, est un
niveau d'existence sous-économique 07,

87, Le Ministre des affaires indigènes, pour répondre
à ces objections, a déclaré qu'il ne se trouvait p~s

d'endroit en Afrique du Sud où, les Indigènes posse­
dant des droits de propriété, ne se soient développés des
taudis, et que les quartiers indigènes situés dans les
zones urbaines européennes ne pourraient être 'conve­
nablement contrôlés et maintenus à un niveau décent si
l'on y accordait aux Indigènes· des droits de pleine
propriété, Il ne pouvait partager l'opinion de ceux qui
prétendent que l'on devrait accorder aux Indigènes

05 Union of South Africa, House of Assembly Debates,
(Hansard) Second Sitting, llth Parliamellt, p, 2541 et 254-2.

00 Ibid., p, 3191, 3207 à 3209, 3224-, 3304 et 3305.
07 Ibid., p. 3098, 3230 et 3231.
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urbanisés ayant reçu une formation professionnelle clans
l'industrie et faisant partie de la population permanente
de la ville le droit d'être propriétaire et qu'il faudrait
assurer aux Indigènes les plus évolués des garanties
pour les biens qu'ils possèdent dans certaines parties
des secteurs urbains indigènes. Il relève de la politique
du gouvernement que "dans ce qui doit être l'Afrique
du Sud blanche, un Indigène ne doit pas posséder de
terrain"; il n'est pas possible au gouvernement du
parti nationaliste de s'écarter de ce principe. Il aimerait
pouvoir retirer aux Indigènes tous les droits de pleine
propriété qu'ils possèdent hors des réserves. Néanl110ins,
durant une période de transition, on ne privera pas les
Indigènes, dans certains endroits, de leurs droits de
pleine propriété, si cela ne crée pas de problème sérieux.

88. Pour répondre à l'argument soulevé par l'Oppo­
sition contre l'expropriation des biens immobiliers
possédés par les Indigènes sans leur donner en contre­
partie un autre titre de propriété, le Ministre des affaires
indigènes a proposé un amendement au projet de loi,
prévoyant que les Indigènes dont les terrains auront
été expropriésconforl11ément à la loi proposée seront
autorisés à acheter des terrains appartenant au Fonds
indigène de l'Afrique du Sud (SOt~th African Native
Trust) ou qu'on les aidera à acheter des terres dans
une "zone transférée" (released area ). L'Opposition n'a
pas jugé que cette mesure constituait une contrepartie
suffisante à la privation du droit de pleine propriété.
Elle a fait remarquer que les terres possédées par le
Fonds indigène dans les réserves ou situées dans des
zones transférées sont rares et que les Indigènes n'ont
pratiquement aucun espoir de pouvoir en acquérir. En
outre, ces terres se trouvent dans des zones agricoles
éloignées des centres urbains et les Indigènes urbanisés
devraient, pour s'y installer, abandonner le mode de vie
auquel ils sont habitués. Un grand nombre des Incli­
gènes qui seraient dépossédés par la loi proposée étant
des ouvriers spécialisés, ou' exerçant des professions
libérales ou se livrant à des affaires, s'ils devaient s'éta­
blir dans des réserves indigènes ou dans des zones
transférées, ne pourraient gagner lem vie en utilisant
les qualifications qu'ils ont acquises 68.

89. La loi sm la réinstallation des Indigènes, telle
qu'elle a été adoptée, crée un Bureau pour la réinstalla­
tion des Indigènes (Native Resettlement Board), lequel
est nanti de pouvoirs étendus qui, en fait, priment ceux
du conseil municipal de Johannesburg. Ce bureau est
autorisé à acquérir, par des achats ou des expropria­
tions, autant de terres qu'il le juge nécessaire pour
effectuer le déplacement des Indigènes résidant dans les
zones spécifiées et pour aménager leur réinstallation
dans d'autres lieux; il est autorisé à construire des
maisons et autres installations sur les terres qui lui
appartiennent et à louer ces terres ou ces maisons ou
à les mettre à la disposition d'Indigènes déplacés des
zones spécifiées. Les attributions du Bureau ne l'auto­
risent pas, cependant, à vendre les terrains qu'il a acquis
et qu'il a mis en valeur pour en transférer la propriété
à des Indigènes. Le Bureau peut, avec l'autorisation
écrite du Ministre, exproprier des terrains situés dans
les secteurs urbains de Sophiatown. Martindale, New­
clare et Pageview, ou dans toute autre zone, à
Johannesburg ou dans le voisinage, pouvant être pro­
clamée "zone spécifiée" par le Gouverneur général. La
loi prévoit les conditions d'une telle expropriation et les
indemnités compensatoires.

68 Ibid., p. 3228 à 3244.
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90. Tout Indigène résidant dans l'un des quatre
secteurs urbains mentionnés par la loi ou dans toute
autre zone à laquelle les dispositions de la loi seront
étendues par une proclamation du Gouverneur général,
peut être obligé par le Bureau à évacuer les lieux dans
lesquels il réside avec sa famille, ceci dans un délai
minimum d'un mois. Il est prévu cependant qu'aucun
Indigène habilité, conformément aux règles existantes,
à résider dans les secteurs urbains de Sophiatown,
Martindale, Newclare ou Pageview, ou qu'aucun indi­
vidu qui est le seul occupant légal d'une maison située
dans une zone autre que celles visées par la loi, ne peut
recevoir l'ordre d'évacuer les lieux, à moins qu'on ne
lui offre une maison ou un autre lieu de résidence pour
lui-même et sa famille ou, s'il préfère, le droit d'occuper
un terrain sur lequel lui-même subviendra aux besoins
de logement. Les Indigènes appartenant aux zones
autres que les quatre secteurs mentionnés et qui ne sont
pas seuls à occuper une maison peuvent recevoir l'ordre
de quitter, même si on ne leur offre que le droit d'oc­
cuper un terrain dépourvu de toute construction.

Loi No 21 de 1954 'modifiant la loi sur la procédure
criminelle et les jurés (The Criminal Procedure and
Jurors Amendment Act, No. 21, 1954)
91. La loi de 1917 sur la procédure criminelle et

l'administration des preuves (The Criminal P1'ocedure
and Evidence Act, 1917), telle qu'elle avait été amendée
avant l'adoption de la loi No 21 de 1954, prévoyait que,
dans toute cause pénale portée devant une instance
supérieure (Super'ior Court), à l'exception de la Haute
Cour indigène du Natal (Native High Court of Natal)
et de certains tribunaux répressifs spécialement cons­
titués, tout procès serait mené devant un juge et un
jury, à moins que l'accusé ne désire être jugé en
l'absence d'un jury no. La loi antérieure prévoyait égale­
ment que toute personne du sexe masculin, âgée de
25 à 60 ans, inscrite comme électeur sur les listes
électorales parlementaires et remplissant certaines COll­

ditions en matière de propriété ou de revenu, serait
habilitée à fonctionner comme juré dans un procès
criminel 70.

92. Le projet de loi de 1954 tendant à modifier
la loi sur la procédure criminelle et les jurés (The
Criminal Procedure and Jurors Amendment Bill, 1954)
a été introduit en vue d'apporter de nombreux change­
ments à la procédure criminelle et, en particulier, pour
se conformer à la pratique courante, selon laquelle la
majorité des procès avaient lieu en l'absence de jury.

93. Att cours des débats parlementaires qui ont
précédé l'adoption de la loi, on a fait remarquer que ce
qui avait amené la disparition du jury dans la plupart
des cas était le sentiment qu'un procès mené devant un
jury ne serait pas jugé en toute équité dans les nom­
breux cas où un Indigène était accusé d'avoir attaqué
un Blanc ou inversement 71; selon les termes employés
par le sénateur Jackson (Opposition), "dans un pays où
des incidents peuvent éclater entre les races et où les
jurys ne sont composés de membres que d'une seule
race, le danger existe que des préjugés puissent
prévaloir 72".

00 The Revised Statutes of the UJfiOlt of South Africa, vol. 3,
p. 184 et 206 à 208.

70 Ibid., p. 184.
71 Déclaration par l'Honorable B. Salomon (Opposition) 1

Uniolt of South Africa, House of Assembly Debates, (Hansard)
Second Sitting, llth Parliament, p. 2353.

72 Union of South Africa Smate Debales, Second Session,
1lth Parliament, p. 2325.



94. Après la seconde lecture du projet de loi, le
Ministre de la justice a présenté un amendement aux
termes duquel seuls les Européens auraient qualité pour
fonctionner comme membres d'un jury; il a déclaré que,
même si, selon la loi antérieure, quelques non-Européens
avaient, en principe, le droit d'être nommés jurés, en
pratique, seuls les Européens avaient été appelés à cette
fonction.

95. Des objections à cet amendement furent for­
mulées par certain membres de l'Opposition, qui tirent
remarquer que, selon la politique d'apartheid, les Indi­
gènes devraient avoir le droit de demander que leurs
procès soient menés devant un jury d'Indigènes ou par
des assesseurs indigènes, alors que, aux termes de
l'amendement, tous, Blancs, Indigènes et personnes de
couleur, doivent être jugés par un jury d'Européens,
s'il y en a un; une telle discrimination va au~delà du
principe de l'apartheid.

On a mentionné un autre projet de loi qui avait été
présenté à l'Assemblée et prévoyait l'abolition de la
Cour suprême indigène au Natal; on a exprimé l'avis
que, dans certains cas, qui, auparavant, tombaient sous
la juridiction de cette Cour, par exemple les cas où des
coutumes indigènes étaient en cause, il pourrait être
opportun de permettre aux Indigènes de participer à
l'administration de la justice.

96. Le Ministre de la justice a répliqué que, si la
loi n'était pas amendée de façon à interdire l'inscription
des non-Européens sur les listes des jurés, le danger
existait que soient nommés des jurys mixtes, situation
généralement considérée comme indésirable. Il formula
également des objections contre toute disposition qui
autoriserait des jurys composés exclusivement d'Indi­
gènes ou de personnes de couleur, et déclara que
l'époque n'était pas encore venue où les non-Européens
avaient fait suffisamment de progrès pour pouvoir fonc­
tionner comme membres de jurys 73,

97. La loi de 1954 modifiant la loi sur la procédure
criminelle et les jurés, telle qu'elle a été adoptée, prévoit,
entre autres dispositions, que tout Européen du sexe
masculin, âgé de 25 à 60 ans, inscrit comme électeur sur
les listes électorales parlementaires de l'Union sera
habilité à fonctionner comme juré dans un jury' quel­
conque nommé pour un procès criminel. Le procès ne
se dé~oulerait devant un juge et un jury que si l'accusé
en fait la demande expresse, soit lors de la conclusion
de l'instruction, dans les trois semaines qui suivent la
da~e de sa mise en accusation, soit dans les sept jours
sL11yant la date de la réception par lui de l'acte d'accu­
satIOn. Dans, tous les,cas, ~e Min~stre de. la justice peut
ordonner qu un proces SOIt mene sans Jury si l'accusé
est un Européen et si l'infraction a été commise contre
un non-Européen ou concerne celui-ci ou inversement.

Règlements pour le contrôle des réunions, rassemble-
ments ou attrottpements dans les zones indigènes-

Proclamation No 97 de 1954 (Regulations for Control
of Meetings, Gatherings or Assemblies in Native
Areas - Proclamation No. 97, 1954.

73 The Union of South Africa, Bouse of Assembly Debates
(Hansar~) Second Sitting, llth Pa;rliament, p. 3760 à 3768. rI
faut ~USSI remarquer que, dans la reponsc qu'il a donnée à une
qucstlOn semblable concernant le droit des Indigènes de fonction­
ner c0t;Jmc i;trés ou c~mme as~esseurs, lluestion posée au cours
?e !a ,dISCUSSIon. ~u projet de 101 sur J'abolition de la Haute Cour
m?lgene, le M1l11stre de la Justice a déclaré qU' "il n'est cer­
ta1l1ement pas disposé actuellement à donner des directives quel­
~on.q~es concernant l'emploi de jurés indigènes" ou d'assesseurs
mcligelles.

98. Le mémorandum que le Gouvernement de l'Inde
a adressé l'an dernier à la Commission mentionnait des
règlements, publiés par le Gouverneur général de
l'Union, en vertu des pouvoirs que lui avait conférés
la loi No 38 de 1927 sur l'administration des Indigènes
(Native AdnLinistration Act No. 32, 1927), interdisant
toute réunion, tout rassemblement ou tout attroupement
groupant plus de dix Indigènes à la fois 74.

99. Ces règlements furent remplacés par ceux mis
eu vigueur par la proclamation No 198 de 1953, aux
termes de laquelle se rendait coupable d'tm délit passible
d'une amende Oll d'emprisonnement allant jusqu'à trois
ans, toute personne qui tiendrait, présiderait ou pren­
drait la parole à une réunion groupant plus de dix
Indigènes à la fois ou autoriserait une telle réunion dans
son kraal ou dans des locaux ou terrains sous son con­
t,rô~e, à moins que. la~ite réunion n'a~t ~té autorisée par
ecnt par le Comnllssalre pour les Indlgenes ou le magis­
trat de la zone en question. N'étaient pas soumises à
cette interdiction certaines catégories particulières de
réunions et de rassemblements, comprenant les réunions
il but religieux, administratif ou éducatif, des rassem·
blements en rapport avec des fêtes et des réjouissances
de famille, et des réunions tenues par les titulaires de
certaines charges électives.

100. Dans un discours prononcé pour introduire une
motion demandant au gouvernement cie "restituer et de
maintenir les droits et les libertés du peuple" et de
"rapporter toute loi ou règlement portant atteinte à ces
droits ou à ces libertés", M. A. Hepplé (travailliste)
a mentionné la proclamation No 198 de 1953 comme
constituant une attaque menée par le Gouvernement
contre le droit de libre assemblée et de réunion publique.

. Tl a déclaré que ces règlements faisaient un délit pénal
pour le peuple du fait d'accomplir les tâches normales
d'une démocratie et il a attiré l'attention de l'Assemblée
sur les dispositions de l'article 20 de la Déclaration
universelle des droits de l'homme 75. Sa motion, cepen­
dant, ne trouva aucun appui en dehors de son parti.

101. Les règlements mis en vigueur par la proclama­
tion No 198 de 1953 ont été à leur tour amendés, le
17 mai 1954, par la proclamation No 97, aux termes de
laquelle l'autorisation de tenir des réunions auxquelles
participeraient plus de dix Indigènes pourrait émaner
également du Secrétaire des affaires indigènes ou d'un
commissaire principal pour les Indigènes. En outre, à
part les exceptions déjà mentionnées, il ne serait pas
nécessaire d'obtenir une autorisation pour des réunions
tenues par un candidat régulièrement désigné se pré­
sentant aux élections au Sénat, à l'Assemblée ou à un
Conseil provincial.

II. - Appréciation des mesures de traitement
différentiel à la lumière des dispositions de la
Charte rclatives aux droits de l'homme et à la
lumière de la Déclaration universelle des droits
de l'homme

CONFRONTATION DES TEXTES ANALYSÉS AVEC LES
OBLIGATIONS QUI INCOMBENT À L'UNION SUD­
AFRICAINE EN VERTU DES DISPOSITIONS DE LA

CHARTE RELATIVES AUX DROITS DE L'HOMME

102. Les mesures lég'islatives et réglementaires ana­
lysées plus haut font partie de la politique d'ajJartheid
poursuivie par le Gouvernement de l'Union Sud-Afri-

74 A/250S, annexe II, p. 139.
75 Uni01~ of South Africa, HOltse of Assembly Debates,

(Hansard) Second Sitting, llth Parliament, p. 625, 639 et 640.
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caine. Elles ont pour effet incontestable d'augmenter et
d'aggraver la discrimination qui existait auparavant
dans les domaines de la résidence, du droit de propriété,
du travail et de l'exercice des professions, de l'usage des
services publics, de l'éducation, de l'application du droit
pénal et de la liberté de réunion. La Commission ne peut
dès lors que constater que tout ce qu'elle a dit au para­
graphe 869 de son premier rapport s'applique également,
mutatis mutandis, à ces nouvelles mesures, et qu'en les
adoptant, le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine
a manqué aux obligations contractées par lui en vertu
de l'Article 56 de la Charte; de même, ces mesures
sont en contradiction avec le but énoncé au paragraphe 3
de l'Article premier de la Charte.

CONFRONTATION DES TEXTES ANALYSÉS AVEC LES DIS­

POSITIONS DE LA DÉCLARATION UNIVERSELLE DES

DROITS DE L'HOMME

a) Confrontati.on des te:>:tes analysés avec les dispositions
de la Déclaration relatives à tel o'tt tel droit spécifique

Résidence et droit de propriété

Loi No 18 de 1954 tendant à modifier la loi sur la
création du Fond indigène et sur les terres réservées
au:>: Indigènes (Act to amend the Native Trust and
Land Act, 1936, No. 18, 1954)

Loi No 19 de 1954 sur la réinstallation des Indigènes
(The Native Resettlement Act, No. 19, 1954)
103..La loi No 18 de 1954 a notamment pour objet

de rédulre le nombre des Indigènes occupant des terres
sur les fermes en qualité de squatters ou d'un contrat de
labour tenancy. Le gouvernement n'assume pas pour
certains des Indigènes qui peuvent être ainsi évincés
~e terr;s C).u'il~ occupaient souvent depuis des généra­
bons lobhgatlOn de leur assurer un établissement
équiv~lent sur une autre terre ou même quelque autre
emplO1. Cette loi apporte, en outre, des restrictions en
ce qui concerne le morcellement, le partage, l'aliénation
et la location de certaines terres appartenant aux
Indigènes.

104. La loi No 19 de 1954 a également pour objet
d'évi~lcer les Indigènes établis depuis longtemps dans
ce~ta11ls faubourgs de Johannesburg. Bien qu'elle pré­
VOle que cette éviction ne pourra avoir lieu qu'à con­
dition que les évincés soient réinstallés dans un nouveau
quartier, elle ne donne pas la possibilité à ceux d'entre
~ux qui possédaient en pleine propriété des biens
lmmeubles dans leurs anciennes résidences d'acquérir
des droits équivalents dans le lieu où ils seront
transférés.

105. La ~ommission est d'avis que les dispositions,
tant de la 101 No 18 de 1954 que de la loi No 19 de
1954, ne sont pas conformes à celles de l'alinéa 1 de
l'article 13 de la Déclaration. En outre, la Commission
est d'avis que la disposition de la loi No 19 de 1954, qui
ne permet pas aux Indigènes évincés, qui possédaient
en pleine propriété des biens immeubles dans leurs
anciennes résidences, d'acquérir des droits équivalents
dans le lieu où ils seront transférés, n'est pas conforme
aux dispositions de l'article 17 de la Déclaration. Le
paragraphe 1 de l'article 13 et l'article 17 de la Décla­
ration sont rédigés comme suit:

"Article 13

'(1) Toute personne a le droit de circuler librement
et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat."
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"Article 17

'(1) Toute personne, aussi bien seule qu'en collec­
tivité, a droit à la propriété.

'(2) Nul ne peut être arbitrairement privé de sa
propriété."

Travail et e:>:ercice des professions

Loi No 48 de 1953 sur ll~ main-d'œuvre indigène
(règlement des conflits dtt travail) [The Native
Labour (Settlement of Disputes) Act No. 48, 1953]
106. La loi N0 t~8 de 1953 a privé certains salariés

indigènes du droit de participer à des syndicats ouvriers
reconnus, droit qu'ils possédaient auparavant 76; elle a
également interdit aux salariés indigènes de se mettre
en grève; elle a ennn institué un système de règlement
des conflits du travail, concernant les salariés indigènes,
excluant les intéressés ou leurs représentants de toute
participation aux échelons supérieurs de la procédure.

107. La Commission est d'avis que les dispositions
mentionnées plus haut de la loi No 48 de 1953 ne sont
pas conformes à celles du paragraphe 1 de l'article 20
et de l'article 23 de la Déclaration, et plus spécialement
du paragraphe 4 de ce dernier. Le paragraphe 1 de
l'article 20 et l'article 23 de la Déclaration sont rédigés
comme suit:

"Article 20

"1) Toute personne a droit à la liberté de réunion
et d'ass'Üciation pacifiques."

"Article 23

"1) Toute personne a droit au travail, au libre
choix de son travail, à des conditions équitables et
satisfaisantes de travail et à la protection contre le
chômage.

"2) Tous ont droit, sans aucune distinction, à un
salaire égal pour un travail égal.

"3) Quiconque travaille a droit à une rémuné­
ration équitable et satisfaisante lui assurant ainsi qu'à
sa famille une existence conforme à la dignité humaine
et complétée, s'il y a lieu, par tous autres moyens de
protection sociale.

'(4) Toute personne a le droit de fonder avec
d'autres des syndicats et de s'af-filier à des syndicats
pour la défense de ses intérêts."

Usage des services publics

Loi No 49 de 1953 stW la séparation obligatoire dans les
services publics (Reservation of Separate Amenities
Act, No. 49, 1953)
108. La loi No 49 de 1953 a consacré le principe de

la ségrégation des individus appartenant à divers
groupes en ce qui concerne l'accès et l'usage des services
publics. Elle a autorisé en outre, tant les autorités
publiques que les personnes privées chargées de la
gestion d'un service public, à aménager des facilités
séparées pour ces individus sans tenir nécessairement
compte du principe de l'égalité effective de celles-ci,
consacré sous le système antérieur.

109. La Déclaration ne contient pas, toutefois, de
disposition spécifique visant l'égalité dans l'usage des
services publics.

76 La situation des syndicats ouvriers indigènes reste inchan­
gée: ils ne sont pas interdits, mais ne bénéficieront pas d'une
reconnaissance officielle (A Survey of Race Relations in South
Afl'ica, 1952-1953, publié par le South African Institute of Race
Relations) .



Educati01I
Loi No 47 de 1953 sur l'éducation des Bantous (The

Bantu Education Act, No. 47, 1953)
110. La loi No 47 de 1953 présente surtout un aspect

administratif, son but immédiat étant de transférer
l'éducation des Bantous de la compétence des provinces
à celle du Département des affaires indigènes de l'Union.
Toutefois, les déclarations faites par le Ministre des
affaires indigènes devant l'Assemblée et reproduites au
paragraphe 5 plus haut ne laissent aucun doute sur
l'objectiE réellement poursuivi, à savoir de créer à
l'intention de la population bantoue un système d'édu­
cation différent de celui qui existe pour le reste de la
population, "compte tenu des possibilités qui lui seront
offertes dans la vie et du domaine dans lequel elle
vit. ..". En outre, les parents des élèves sont privés de
l'initiative qu'ils possédaient pour la création des écoles
et par conséquent de la possibilité de choisir le genre
d'éducation à donner à leurs enfants.

111. La Commission est d'avis que la loi No 47 de
1953, surtout par son esprit, n'est pas conforme aux
dispositions de l'article 26 de la Déclaration, rédigé
comme suit:

({Article 26

"1) Toute personne a droit à l'éducation. L'édu­
cation doit être gratuite, au moins en ce qui concerne
l'enseignement élémentaire et fondamental. L'ensei­
gnement élémentaire est obligatoire. L'enseignement
technique et professionnel doit être généralisé; l'accès
aux études supérieures doit être ouvert en pleine
égalité à tous en fonction de leur mérite.

"2) L'éducation doit viser au plein épanouisse­
ment de la personnalité humaine et au renforcement
du respect des droits de l'homme et des libertés fon­
damentales. Elle doit favoriser la compréhension, la
tolérance et l'amitié entre toutes nations et tous les
groupes raciaux ou religieux, ainsi que le développe­
ment des activités des Nations Unies pour le main­
tien de la paix.

"3) Les parents ont, par priorité, le droit de
choisir le genre d'éducation à donner à leurs enfants."

Droit pénal

Loi No 21 de 1954 1nodifiant la loi sur la procédure
criminelle et les jurés (The Criminal Procedure and
Jurors Amendment Act, No, 21, 19S4)

1l2. La loi No 21 de 1954 a prévu que seuls les
Européens peuvent être membres d'un jury dans le
jugement des affaires criminelles, alors même que
l'accusé ou la victime du crime appartient au groupe
non blanc. Cette mesure paraît être d'une gravité toute
particulière à la lumière de la situation raciale et des
tensions, ressentiments et craintes que celle-ci engendre.
Il est vrai que l'accusé est jugé sans jury, sauf s'il le
demande; toutefois, dans ce cas, il est privé d'une
garantie que le droit général du pays considère comme
essentielle pour l'accusé.

113. La COl11mission est d'avis que les dispositions
de la loi No 21 de 1954 ne sont pas conformes aux
dispositions des articles 3 et 10 de la Declaration. Ces
dispositions sont rédigées comme suit:

"Article 3

"Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la
sùreté de sa personne."
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"Article 10
"Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que

sa cause soit entendue équitablement et publiquement
par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera,
soit de ses droits et obligations, soit du bien-fondé de
toute accusation en matière pénale dirigée contre
elle."

Liberté de réunion
Règlements pour le contrôle des réunions, rassemble­

ments ou attroupements dans les zones indigènes­
Proclamation No 97 de 1954 (Regulations for Con­
trol of Meetings, Gatherings or Assemblies in Native
Areas - Proclamation No. 97, 1954
114. Les règlements publiés en 1953 et 1954 amen­

dent des règlements antérieurement en vigueur; les
nouveaux règlements interdisent, sous peine de sanc­
tions pénales, des réunions, rassemblements, etc., non
autorisés, dans les zones indigènes auxquels participe­
raient plus de dix Indigènes, à l'exception de certaines
réunions énumérées dans les règlements. Les nouveaux
règlements, tout en maintenant le système antérieur,
renforcent tant les mesures de contrôle des réunions,
rassemblements, etc., que les mesures répressives.

115. La Commission est d'avis que l'ensemble de
cette réglementation, plus particulièrement avec les
aggravations qui y ont été introduites au cours des
derniers mois, n'est pas conforme à la disposition de
l'article 2 de la Déclaration, d'après laquelle "Chacun
peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les
libertés proclamés dans la présente Déclaration, sans
distinction aucune, notamment de race, de couleur, de
sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de
toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de
fortune, de naissance ou de toute autre situation". En
conséquence, à la suite de cette réglementation, les indi­
vidus, en raison de leur appartenance à un groupe
ethnique, se voient restreints dans l'exercice du droit
fondamental reconnu à "toute personne" en vertu du
paragraphe 1 de l'article 20 de la Déclaration.

b) Jugement sur la conform-ité de l'ensemble de la
législation analysée avec certains articles de la Décla­
ration proclamant des principes générau.%
116. De même que pour les mesures législatives anté­

rieures s'inscrivant dans le cadre de la politique
d'apartheid, politique qui se fonde sur l'idée de l'iné­
galité des races humaines, la Commission est d'avis que
les nouvelles mesures, analysées plus haut, sont con­
traires aux dispositions de l'article premier, de l'article 2
et de l'article 7 de la Déclaration universelle des droits
de l'homme, rédigées COmme suit:

"Article pre1nier
"Tous les êtres humains naissent libres et égaux

en dignité et en -droits. Ils sont doués de raison et de
conscience et doivent agir les uns envers les autres
dans un esprit de fraternité."

"Article 2
"Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de

toutes les libertés proclamés dans la présente Décla­
ration, sans distinction aucune, notamment de race,
de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion
politique et de toute autre opinion, d'origine nationale
ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre
situation.

"De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée
sur le statut politique, juridique ou international du
pays ou du territoire dont une personne est ressor-

...
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tissante, que ce pays Ou territoire soit indépendant,
sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation
quelconque de souveraineté."

"Article 7
"Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans

distinction à une égale protection de la loi. Tous ont
droit à une protection égale contre toute discrimina­
tion qui violerait la présente Déclaration et contre
toute provocation à une telle discrimination."
La Commission est également d'avis que la situation

générale, aggravée par les mesures récentes, ne permet

pas la pleine application des principes énoncés au para­
graphe 2 de l'article 29 de la Déclaration, rédigé comme
suit;

"Article 29
"2) Dans l'exercice de ses droits et dans la jouis­

sance de ses libertés, chacun n'est soumis qu'aux
limitations établies par la loi exclusivement en vue
d'assurer la reconnaissance et le respect des droits
et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes
exigences de la morale, de l'ordre public et du bien­
être général dans une société démocratique."

Chapitre IV

EVOLUTION RECENTE DE LA SITUATION RACIALE DANS L'UNION SUD.AFRICAINE

(Une année de vie 8ud·africaine 80US le régime de l'apartheid)

r

117. La Commission relate dans le présent chapitre
un certain nombre d'informations relatives à la situa­
tion raciale dans l'Union Sud-Africaine, et concernant
des faits qui se sont produits, notamment depuis la
parution de son premier rapport. Les informations ne
sont pas exposées dans un ordre chronologique, mais
gronpées sous un certain nombre de rubriques. Des
renvois, d'une rubrique à une autre, ont été faits cha­
que fois que cela a paru utile.

118. L'l. Commission s'est abstenue de porter des
jugements sur les informations reproduites par elle.
Elle en donne toujours l'origine et n'en assume pas la
responsabilité 77.

1. - La question du droit de vote de8 gen8 de
couleur et certain8 autres débats parlementaire8
de caractère politique concernant le problème
racial

a) La question du droit de vote de's gens de couleur
119. On trouvera dans le premier rapport de la

Commission des indications sur la crise constitution­
nelle provoquée par la question de l'exclusion des
électeurs de couleur du Cap du registre électoral com­
mun afin de les placer sur un registre séparé et de les
doter d'une représentation parlementaire distincte 78.

Cette question est restée au cours des derniers mois
l'un des centres principaux de la vie politique et par­
lementaire de l'Union.

120. En septembre 1953, les deux Chambres du
Parlement, siégeant en session commune, comme le
prescrit le SO'lûh Africa Act, 1909, en pareille ma­
tière 70, procédèrent à la troisième lecture du projet
de loi tendant à modifier la loi relative à l'organisation
de l'Afrique du Sud (South Africa Act Amendment
Bill).
(Extrait de South Africa)

"Lorsque le vote eut lieu en troisième lecture, il
y eut 122 voix pour le projet de loi et 78 contre.
Pour l'emporter aux termes de la Constitution. le
Gouvernement devait obtenir au minimum 138 voix
soit les deux tiers du nombre total des membres de~
deux assemblées 80."

121. Au cours de ce débat, M. Strauss, chef du
P~rti unioniste et de l'Opposition à l'Assemblée, a
fait, notamment, la déclaration suivante:

77 Les passages en retrait sont des citations de la source indi-
quée.

78 A/2505, par. 478 à 482 et par. 722 à 728.
70 A/2505, note 208.
80 South Africa, 19 septembre 1953.
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(Extrait de South Africa)
"Il est temps que le Gouvernement comprenne

qu'il n'a pas reçu le mandat constitutionnel d'inter­
venir dans les dispositions du South Africa Act et
que l'Opposition a reçu mandat de l'empêcher de
s'attaquer à la Constitution et à tout ce qui peut
porter atteinte à ses dispositions fondamentales.

"M. Strauss a invité le Gouvernement à accepter
la situation telle qu'elle est et à ne pas entraîner le
pays dans de nouvelles divisions. Les droits politi­
ques des gens de couleur ne constituent pas un dan­
ger, mais si l'on cherche à porter atteinte à ces
droits, on sera conduit à des difficultés incalculables
et les dommages causés seront énormes 81,"

122. Un mcmbre du parti travailliste a proposé que
le débat soit ajourné sans scrutin et a demandé au
Premier Ministre de présenter à nouveau la loi ten­
dant à assurer une représentation distincte à certaines
catégories d'électeurs et de la renvoyer devant un
comité spécial avant la deuxième lecture. Cela permet­
trait aux gens de couleur de présenter leurs propres
vues, puisque les partis ont émis des opinions contra­
dictoires au sujet de ce que pensent les gens de couleur
du projet de loi 81.

123. Bien qu'un orateur ait officiellement répudié
cette dernière suggestion au nom du parti travailliste 81,

c'est à ce procédé que le Gouvernement eut recours,
toutefois, après le rejet du projet de loi tendant à mo­
difier la. loi relative à l'organisation de l'Afrique du
Sud (South Africa Amend111ent Bill) par les deux
Chambres en session commune 82. Le 2 octobre 1953,
l'Assembléc et le Sénat en séance commune procédè­
rent à la première lecture du projet de loi de 1953
tendant à modifier et à valider la loi sur la représenta­
tion distincte de certaines catégories d'électeurs (Se­
parate Representation of Voters Act Valida,tion and
Amend11lent Bill, 1953), introduit par le Gouverne­
ment, et décidèrent la désignation d'une commission
sous la présidence du Dr T. E. Donges, Ministre de
l'intérieur, pour faire une enquête à propos du projet
de loi de 1953 tendant à modifier et à valider la loi

81 Ibid., 26 septembre 1953.
82 Une autre tentative de réaliser l'objectif que se propose

d'atteindre le gouvernement semble avoir été faite par la créa­
tion d'une nouvelle Conrt of Constittttiollol Appeal; toutefois,
cette fois-ci, dans le cadre de la Cour suprême de l'Union Sud­
Africaine. La Cour of Constitutiollal Appeal serait une Chambre
séparée de la Cour suprême j elle se composerait de juges de
cette cour désignés par le Gouverneur général. Cf. South Afj'ica,
30 octobre 1953. Toutefois certains membres influents du Parti
nationaliste se sont opposés à la réforme judiciaire. Cf. Déclara­
tions de M. O. Pirow, Q.C., ancien Ministre de la justice, ibid.



sur la représentation distincte de certaines catégories
d'électeurs.

G ' , 183124. Dans son rapport au ouverneur genera . '
ladite Commission indique qu'elle a tenu un certam
nombre de séances P9ur entendr~ des, ~émoign~ges, et
que d'abondants témOlg!lages, a':aIent e~e pr?dutts pour
compléter les observattons ecnte~ pres~ntees. par l~s
parties intéressées que la C01111111ss1On Jugeatt devon
inviter à témoigner personnellement devant elle. La
Commission a estimé toutefois qu'elle ne pourrait
achever son enquête p.en~ant le~ vac~nces p~r1e~en­
taires. Elle a donc estIme que 1enquete seraIt mIeux
conduite par un organisme directement responsable
devant le Parlement et s'est abstenue de faire aucune
recommandation.

125. Le 1er février 1954, l'Assemblée et le Sénat
décidèrent, par résolutions séparées,. la créa~ion d'un
comité mixte pour l'examen du projet de 101 tendant
à modifier et à valider la loi sur la représentation dis­
tincte cie certaines catégories d'électeurs (loint Com­
mittee on the subject of the separate representation of.
voters art validation and amendment bill), également
sous la présidence du Dr Donges, Ministre de l'inté­
rieur. Le Comité présenta son rapport le 17 mars
1954 84• Il recommanda l'adoption du projet de loi avec
certaines modifications de détaiL

126. En introduisant le projet de loi devant la ses­
sion commune des deux Chambres, le Premier Minis­
tre fit un exposé historique du problème. Il a fait, en
outre, certaines déclarations dont voici le résumé:
(Extrait de Smtth Afrira)

"Si le Gouvernement ne parvient pas à faire adop­
ter son projet de loi, il s'efforcera d'obtenir un man­
dat lors des élections aux Conseils provinciaux qui
doivent avoir lieu en juin. L'enquête du Comité
spécial créé afin d'examiner le projet de loi au cours
des vacances de Pâques a permis de consulter les
gens ·de couleur. 'De leurs mémorandums et déclara­
tions orales, il ressort que ceux-ci sont également di­
visés sur la question et que, a ajouté M. Malan, si
tous les électeurs de couleur qualifiés avaient été effec­
tivement inscrits sur les listes, il y en aurait 150.000
au lieu de 36.000 comme à présent.

"Les conditions requises des électeurs de couleur ont
perdu tout leur sens, a poursuivi le Premier Ministre.
Tous les gens de couleur peuvent lire, tous ont des
biens immobiliers valant au moins 75 livres, et tous
gagnent au moins 50 livres par an. Dans 50 ans,
si l'on en croit des statistiques sérieuses, le nombre
des gens de couleur au Cap dépassera celui des
Blancs d'environ 2 millions. Aujourd'hui dans les
écoles du Cap, le nombre des enfants de couleur
dépasse de 22.000 celui des Européens. Si cela n'est
pas un grave problème méritant qu'on s'y arrête
alors, je vous demande, qu'est-ce qu'un grave pro~
blème? a ajouté le Ministre.

"Protéger le droit de vote des Blancs en Afrique
du Sud n'est pas une idée nouvelle et il n'est ni
inj llste, ni iml110ral de le faire. La 'même question
s'est posée dans cl'autres pays du Commonwealth:
au Canada et en Australie, où les groupes non
européens ne constituent même pas une menace ponr

8B Report of the Commission ta enquire into the subject matter
of the serarale re/weselliation of voters act validati01~ and amend­
me1lt l~m, 1953, part l and part II, The Goverllment Printer,
Pretoria, N.G., No. 20 and 21/1954.

81 Report, Proceedings and e'IJidetlce of the Joint Committce
011 Ihe subJecl of separole ,·epresentation of voters act validation
a1ld omC'lldl1lcnt bill, printed by order of the House of Assembly
avril 1954. ' . ,
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l'autorité des Européens, le droit de vote ne leur
a pas été accordé. En Nouvelle-Zélande, une repré~

sentation distincte a été donnée aux Maoris 85."

127. (Extrait de South Africa)
"M. Strauss, chef du Parti unioniste et de l'Oppo­

sition ... a dit que ce pro'jet de loi constituait une
mesure indésirable qui aurait seulement pour eff~t
de maintenir le pays dans l'agitation et aggraveraIt
les relations raciales. Il abaisse le prestige du pays
aux yeux du monde. Le projet de loi doit être
rejeté, car il amènerait les gens de couleur à perru:e
confiance dans la parole de l'homme blanc, mettrait
en danger l'autorité des Blancs, pourrait entraîner
la formation d'un solide front antiblanc. Contre­
disant M. Malan, M. Strauss a déclaré que la très
grande majorité des témoignages produits devant le
Comité spécial a démontré que les personnes de
couleur étaient opposées au projet de loi. Il a éga­
lement nié que les gens de couleur constituassent une
menace pour l'autorité des Européens, puisqu'ils ne
représentent que 3 pour 100 du nombre total des élec­
teurs de l'Afrique du Sud 85."

128. Un des faits saillants de ce débat a été l'accep­
tation par le gouvernement d'un amendement présenté
par le nOUveau groupe dissident qui s'était détaché
du Parti unioniste 80.

(Extrait du Rood Daily Mail)
"L'amendement prévoyait la création d'une liste

électorale séparée pour les électeurs de couleur du
Cap; mais les électeurs de couleur, dont les noms
figuraient sur la liste commune au 30 juin 1954,
auraient le choix de rester sur la liste commune ou
de demander leur inscription sur la liste des élec­
teurs de couleur du Cap. Pour le reste, la liste des
électeurs de couleur du Cap comprendrait les élec­
teurs de couleur qui ont demandé leur inscription
après le 30 juin et ceux qui ont été radiés de la
liste commune comme ne remplissant plus les con­
ditions requises et qui, ayant de nouveau rempli ces
conditions, ont demandé leur réinscription après le
1er mars 1954 87."

129. A la suite de l'acceptation de cet amendement,
six membres de l'Independent United Party ont voté
avec la majorité pour le projet amendé. Toutefois, le
projet n'a pas été accepté en troisième lecture, la ma­
jorité requise des deux tiers des voix des membres des
deux Chambres en séance commune n'ayant pas été
réunie: neuf voix manquaient encore pour cette majo­
rité 88.

130. (Extrait du Rand Daily Mail)
"Après l'échec de la cinquième tentative du Gou­

vernement en vue de faire adopter une représenta­
tion séparée pour les électeurs de couleur du Cap,
le Premier Ministre sortit de la Chambre prêt à
faire une sixième tentative, comme il l'avait annoncé
à la Chambre. Selon les Nationalistes, il se propo­
serait maintenant de modifier la composition du Sé­
nat après les élections provinciales 88,"

Ce plan est décrit de la façon suivante:

(Extrait du Rand Daily Mail)
"Après avoir dissout le Sénat, les Nationalistes

en feraient élire un autre, non à la représentation
proportionnelle, comme cela a été fait depuis la
création de l'Union, mais au scrutin majoritaire.

8~ Soulh Africa, 22 mai 1954.
80 Voir ci-après par. 135.
87 Rand Daily Mail, 9 juin 1954.
88 Ibid., 15 j uiu 1954.
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"Ce qui facilite la tâche des Nationalistes, c'est
que, comme ils l'ont découvert à leur surprise, le
mode de scrutin peut être modifié par le Gouverneur
général en Conseil, c'est-à-dire, en fait, par le Cabi­
net; il n'est pas nécessaire de faire adopter un nou­
veau projet de loi.

"Leurs conseillers juridiques leur disent que le
plan ne peut pas échouer. Les 32 membres élus du
Sénat sont choisis dans chaque province par des
collèges électoraux composés de tous les membres
du Parlement et du Conseil provincial de la province.

"Jusqu'à maintenant les membres du Sénat ont
été élus à la 'représentation proportionnelle ... Mais,
suivant le nouveau système projeté, un parti ayant
la majorité simple dans une province pourrait s'em­
parer des huit sièges sénatoriaux.

"Ainsi, au Cap, dans l'Etat libre et dans le Trans­
vaal, où les Nationalistes ont des majorités variables,
ils pourraient obtenir 24 sièges - huit dans chaque
province, au lieu des quatre, sept et cinq qu'ils dé­
tiennent sous le régime actuel.

"Au Natal, ils perdraient le siège unique qu'ils
détiennent actuellement, car la majorité des mem­
bres du collège électoral soutient l'Opposition. Ils
gagneraient ainsi huit sièges et n'en perdraient
qu'un.

"Il faudrait que les Nationalistes s'assurent qu'a­
près les élections provinciales ils détiennent la ma­
jorité au Cap et dans le Transvaal-l'Etat libre
est solidement nationaliste. Ainsi, un simple amen­
dement au South Africa Act lors de la prochaine
session, prononçant la dissolution du Sénat, permet­
trait d'introduire le nouveau régime ... 89."

131. Les élections pour le renouvellement du Con­
seil provincial du Natal ont eu lieu en juin 1954 et se
sont terminées par la victoire de l'Opposition (United
Party) DO. Les élections pour le renouvellement des
conseils provinciaux des trois autres provinces de
l'Union ont eu lieu au mois d'août 1954.
(Extrait du New York Times)

"Les résultats des élections dans les 147 circons­
criptions électorales que comprennent les trois pro­
vinces votantes ont donné la répartition suivante
des différents partis (les résultats d'une circonscrip­
tion électorale de la Province du Cap restent encore
en suspens) :

Transvaal Nationalistes 45 Parti unioniste 23
Etat libre " 25 " 0
Province du Cap " 29 " 24

"Deux représentants spéciaux pour les Indigènes
seront élus ultérieurement dans la Province du Cap Dl."

b) Certains autres débats parlementaires de caractère
politique concernant le problème racial

132. Au cours de la session du Parlement qui s'est
terminée le 15 juin 1954, un certain nombre de débats
ont eu lieu au cours desquels les divers aspects de la
question raciale ont été évoqués. Parmi ces débats on

l
, ,

re eve tout particulièrement ceux qui se sont déroulés
à l'Assemblée du 3 au 8 février 1954 sur une motion
de défiance au Gouvernement, introduite par le leader
de l'Opposition, M. Strauss (Parti unioniste) 92 et ceux
qui ont eu lieu, à l'Assemblée également, du 15 au 18

80 Ibid., 16 juin 1954.
00 Ibid., 18 juin 1954.
01 The New York Times, 20 août 1954.
02 Union of South A fric a, House of Assembly Debates

(Hansard), Nos 1 et 2,1954.

février 1954 sur le Part AppropYiation Bill 98. On
trouvera des extraits de certains discours prononcés,
au cours de ces deux débats, dans le chapitre VI du
rapport, exposant les diverses solutions du problème
racial proposées dans l'Union Sud-Africaine elle-même.

II. - Partis politiques nouveaux et groupements
politiques nouveaux

a) Parti libéral de l'Afrique du Sud

133. En 1953, l'Association libérale de l'Afrique du
Sud (South African Liberal Association) a pris la
décision de se transformer en parti politique sous le
nO\11 ,de Parti libéral de l'Afrique du Sud. Le Parti
a tenu son premier Congrès en juillet 1953 et son
deuxième Congrès en juillet 1954. On trouvera des
renseignements sur le programme du Parti libéral au
chapitre VI, exposant les diverses solutions du pro­
blèmeracial proposées dans l'Union Sud-Africaine elle­
même.

b) Pœrti fédéyœliste de l'Afrique du S~td

134. En 1953, un autre parti politique, le Parti fé­
déraliste de l'Afrique du Sud, a été également fondé.
Le programme du Parti comporte une réforme de la
constitution actuelle de l'Union, qui élargirait la com­
pétence des provinces et transformerait celle-ci en état
fédératif. Les parties du programme concernant le
traitement des populations non européennes sont égale­
ment exposées au chapitre VI.

c) Parti unioniste indêpenda1tl

135. (Extrait du New YOl-k Times)
"Il y a maintenant au Parlement un nouveau

groupe de sept membres importants et respectés du
Parti unioniste, représentant les diverses régions du
pays, Cjui se désignent sous le nom du Parti unioniste
indépendant et jugent que le principal problème est
d'assurer la suprématie blanche. Le leader de ce
groupe au Parlement est M. Bailey Bekker, ancien
chef du Parti unioniste dans le Transvaal, la plus
importante des quatre provinces de l'Union Sucl­
Africaine. Les indépendants ne sont pas des mé­
contents ou des isolés. Il est connu qu'il y a beau­
coup d'hommes au sein du Parti unioniste qui
pourraient un jour récuser la direction de Strauss
et passer an Parti unioniste indépendant s'ils se
convainquent que cela est nécessaire pour renforcer
la suprématie blanche dans le pays 94.

(Extrait du Rand Daily Mail)
"Le leader du Parti unioniste indépendant, M.

P. B. Bekker, a annoncé à l'Assemblée que son
groupe avait l'intention de tenir une conférence
après les élections provinciales, en vue de former un
parti conservateur. Le parti chercherait à rassembler
tous les modérés.

"M. Bekker a dit:
"Il est maintenant tout à fait clair que le Parti

unioniste, étant entre les mains d'une faction,' s'est
départi de ses principes traditionnels pour se laisser
glisser irrémédiablement vers la gauche, dans une
direction libérale.

"Le groupe du Parti unioniste indépendant diffère
du Parti nationaliste par sa position à l'égard de
la Constitution, des tribunaux et du républicanisme
et l'application pratique de l'apartheid, du moins tel

98 Ibid" No 3, 1954.
fl4 Th~ New York Times, 14 février 1954.



que l'entendent certains des dirigeants les plus extrê­
mistes de ce parti ...

"Nous soutiendrons le Premier Ministre lorsqu'à
notre avis il cléfendra les intérêts de l'Afrique du
Sud, et nous lui serons opposés dans le même esprit
pour les mêmes raisons ... 95."

d) South AfricQr}~ Congress of Democrats
136. Cette nouvelle organisation se propose pour

but d'atteindre l'égalité complète et dans tous les do­
maines de tous les individus habitant l'Union, sans
aucune discrimination raciale ou de couleur. On trou­
vera des renseignements plus détaillés sur son pro­
gramme au chapitre VI.
e) Organisation des gens de cottleur de l'Afrique d'u Sud

137. (Extrait de South Africa)
"Une nouvelle organisation, l'Organisation des

gens de couleur de l'Afrique du Sud, a été formée
lors d'un congrês, groupant 60 délégués, qui a été
tenu à Salt River.

"L'Organisation a pour principal but de faire
reconnaître tous les droits démocratiques à toutes
les populations d'Afrique du Sud, en matière poli­
tique, sociale, économique et culturelle,

"L'Organisation s'engage à organiser les personnes
de couleur, à faire mieux comprendre leurs problè­
mes et à constituer une plus grande force pour la
conquête de droits égaux,

"Ouvrant la Convention, M. E. A. Deane, qui
présidait, a dit qu'il déplorait que les autres orga­
nisations des populations de couleur n'aient pas jugé
utile d'assister à la réunion 00."

III. - Attitude des églises
138. Parmi les nombreuses manifestations des mem­

bres du clergé de diverses églises, la Commission a
retenu les suivantes, qu'elle considère comme' particu­
lièrement typiques n7 :

a) Déclaration co'mmune des évêqttes de l'Eglise tm­
glicane d'Afriq~te du S~td

(Extrait de South Africa)
"Nous croyons que la seule politique nationale qui

soit moralement défendable doit consister à offrir
les plus grandes possibilités de développement aux
membres de tous les groupes raciaux. Nous croyons
qu'il est moralement injustifié de poursuivre une po­
litique ayant pour but de maintenir un groupe racial
déterminé dans une position d'infériorité perma­
nente j et nous croyons que la discrimination raciale,
telle qu'elle est pratiquée dans ce pays, tend à cette
fin. Dans chaque groupe racial, il y a de grandes
différences de capacité entre les hommes, et il est
injuste que les possibilités offertes à un homme soient
déterminées par le groupe racial auquel il appartient,
et non par ses qualités et 'ses capacités. Une telle
politique semble nous conduire vers l'un ,de ces
systèmes de castes que l'Eglise a toujours désap­
prouvés VS"

05 Rand Daity litait, 16 juin 1954.
00 South Africa, 3 octobre 1953.
97 La Commission a également pris connaissance de la décla­

ration sur Je~ relations interraciales publiée en juin 1952 par les
archevêques et évêques de l'Eglise catholique en Union Sud­
Afric,ain~.et dans .les I~rotecto~ats, qui lui a. été communiquée
pdr 1Dillon catholt<jlte IIlternatlOna!e du serVIce social la Con­
férence illternationale des charités catholiques et pa; l'Union
mondiale des organisations féminines catholiques. Voir
AIAC.70/2, annexe C/V, chap. VI, par. 272.

08 South Africa. 31 octobre 1953.

La déc1arationconda111ne également la politique
d'apartheid au nom du principe d'égalité, dans les
termes suivants:
(Extrait de South Africa)

"Depuis l'adoption de la loi qui dispense l'Etat
de l'obligation d'offrir cles chances égales aux diffé­
rents groupes raciaux, il n'est plus légitime de dé­
fendre la ségrégation raciale en faisant valoir qu'elle
ne porte aucune atteinte au principe de l'égalité 00,"

La déclaration indique que si en fait, les Européens
et les Africains suivent les services dans ,des bâtiments
de culte séparés, rien n'empêche un membre africain de
l'Eglise de venir prier dans toute église de son choix,
et que le gouvernement n'a pas essayé d'intervenir en
cette matière 09.

Ponr ce qui est de l'enseignement, tout en admettant
qu'il est raisonnable que, clans les circonstances pré­
sentes, des écoles séparées existent pour les divers
groupes raciaux, la déclaration exprime le désir qu'un
changement dans l'opinion publique permette à quel­
ques enfants de tous les groupes raciaux de recevoir
nne éducation en conU11l1l1, ce qui ne ferait pas courir
aux esprits de graves dangers, et ajoute:
(Extrait de South Africa)

"Nous croyons qu'il est moralement injustifié
d'éduquer un groupe racial particulier de telle façon
que ses membres ne puissent occuper que des posi­
tions subordonnées ou inférieures OU,"

b) Conférences des églises réformées hollandaises stir
les rela#ons entre les races

139. Au cours de ces dernières années, le Conseil
missionnaire fédéral des églises réformées hollandaises
de l'Union Sud-Africaine n'a pas patronné moins de
cinq conférences consacrées à la situation raciale en
Afrique du Sud. Sur les cinq conférences, seule la
première était uniquement européenne, et la langue
utilisée presque exclusivement l'afrikaans. Dans les
quatre autres, les délégués bantous ou africains étaient
en majorité. Une nouvelle conférence, groupant des
leaders blancs des églises réformées hollandaises, s'est
réunie à Prétoria, du 17 au 19 novembre 1953. Le
sujet général de la conférence était: Les principes
chrétiens clans l'Afrique du Sud multiraciale (Christq'an
Principles in Multi-Racial So'uth Africa) et treize rap­
ports y ont été présentés. A l'issue de la conférence,
une déclaration a été publiée, dans laquelle on relève
les passages suivants:
(Extrait du livre Christian Principtes in Mttlti-Racial

So'uth Africa)
"5) Tous les participants ont été animés du vif

désir de parvenir à des solutions et de s'accorder
sur certains points. Nous avons également ressenti
l'urgence du problème, conscients du fait que les
tensions raciales sont graves dans notre pays et que
les divergences entre chrétiens enropéens ont un
effet défavorable sur les non-Européens.

"6) Les entretiens n'ont pas changé les positions
prises et tel n'était point le but recherché. Mais
l'opinion suivante a constamment été émise: Nous
ne pouvons partager vos croyances et vos convictions,
mais nous reconnaissons volontiers votre honnêteté
et votre droit de professer ces convictions.

"7) Nous avons constaté que nous avions, en tant
que Chrétiens, beaucoup en commun. Nous avons
notre foi commune dans le Christ, Notre Seignenr et----

9U Ibid.
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Notre Sauveur, à qui nous devons l'obéissance
suprême. Nous avons compris de nouveau que notre
première tâche à tous est d'apporter l'Evangile aux
non-Européens et ,de construire parmi eux l'Eglise
du Christ. On peut même dire que, pour une grande
partie, nos entretiens n'ont pas consisté en une
discussion, mais que nous nous y sommes plutôt
mutuellement consultés sur les moyens qui permet­
traient de nous organiser et de poursuivre plus effi­
cacement notre mission évangélique. Il est remar­
quable que, malgré de sérieuses différences touchant
la politique missionnaire, le travail missionnaire des
diverses églises soit pratiquement très semblable.

"Pour cette raison, nous invitons chacun à lutter
pour faire disparaître toute concurrence contraire au
Christianisme entre les églises, de façon à donner
un exemple aux non-Européens.

"8) Nous avons estimé que les non-Européens
peuvent prétendre au droit et à la justice en toutes
matières, importantes ou moins importantes, mais
qu'il ne faut pas parler de droit si l'on n'accepte pas
en même temps des devoirs fondamentaux.

"10) Le Conseil missionnaire fédéral a annoncé
qu'il avait décidé de réunir à une date ultérieure une
conférence élargie, à laquelle seront invités des re­
présentants blancs et non blancs des atttres églises et
sociétés missionnaires de notre pays. Le Conseil mis­
sionnaire fédéral décidera de la date, du lieu et de
l'ordre du jour de cette nouvelle conférence. La
présente conférence a formulé, ainsi qu'elle y avait
été invitée, des suggestions concernant cette pro­
chaine conférence 100."

140. La Commission relève également l'information
suivante, qui lui parvient au moment de conclure son
rapport:

(Extrait de La Suisse)

"Abanson, 22 aout 1954 (AFP) - S'adressant,
samedi matin, à l'Assemblée du Conseil œcuménique
des Eglises, le Dr Ben Marais, de Prétoria, conseiller
de la délégation de l'Eglise réformée de Hollande
en Afrique du Sud, a exhorté les Eglises à faire
preuve de calme et d'esprit chrétien en traitant du
problème de la ségrégation raciale.

"Un autre orateur, le président Mays, du Collège
Morehouse, en Georgie, délégué noir de l'Eglise
baptiste, avait précédemment affirmé que l'exis­
tence de la 'ségrégation raciale "était le plus grand
scandale de l'Eglise, surtout aux Etats-Unis et en
Afrique du Sud. Ce serait une triste page qu'écri­
raient les historiens futurs, ajouta-t-il, s'ils devaient
en étudiant notre époque et notre manière de vivre,
noter que le ,dernier bastion d'une ségrégation basée
sur des questions de couleur avait été, aux Etats­
Unis et en Afrique du Sud, l'église de Dieu".

"Le Dr Marais a souligné que les antagonismes
entre groupes raciaux sont fréquents et que, dans
de nombreux pays, "les Chrétiens s'attendent que
l'Eglise les guide en cette matière". Il convient donc,
a+il conclu,. que nous fassions face à ce problème
avec un esprIt calme et chrétien 101."

100 Christian Princip/es i,t Multi-Racial South Africa - A
Report of the Duteh Reformed Conference of Church Leaders
Pretoria, 17-19 novembre, p. 176 et 177. '

101 La Sttisse, Z2 août 1954.
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c) Réactions des églises sur diverses questions con­
cernant ra sUuation 1'aciale'

141. Dans les sections sttlvantes du présent chapitre,
on trouvera Ull certain nombre d'indications sur l'atti­
tude des églises ou des membres du clergé à l'égard des
problèmes tels que la propriété et la résidence, l'habi­
tation, l'enseignement, la législation du travail, etc.

IV. - Activités des institutions scientifiques s'oc-
cupant des problèmes raciaux

a) South African Institute of Race Relaflions

142. On trouvera dans d'autres sections du présent
chapitre un certain nombre d'informations -sur les
activités exercées par le South African Institute of
Race Relations, à l'occasion de, ou en liaison avec
certaines mesures qui se rattachent à la politique
d'apartheid, telles que le "plan d'évacuation des fau­
bourgs ouest de Johannesburg" (loi sur la réinstal­
lation des Indigènes) 102, le projet de loi tendant à
modifier la loi de 1945 codifiant les lois relatives aux
Indigènes (zones urhaines) 103, le projet de loi deve­
nu par la suite la loi modifia-nt la loi S11r la création du
Fonds indigène et sur les terres réservées aux Indi­
gènes 104, la loi sur l'éducation des Bantous 105, les
projets tendant à instituer l'apatrtheid dans les univer­
sités 106, etc.

143. L'Institut a fêté cette année le vingt-cinquième
anniversaire de sa fondation. Comme par le passé, il
a continué à faire paraître Race Relations News (men­
suel) et Race Relations (trimestriel), et a publié un
certain nombre d'ouvrages et brochures sur divers
aspects du problème racial. ]1 a également fait paraître
le Survey of Race Relations 1952/1953.

Le Conseil de l'Institut a tenu sa session annuelle à
Port Elizabeth du 11 all 14 janvier 1954- 107• Au cours
de cette manifestation, des rapports sur les sujets
suivants ont été présentés et discutés:

"Aperçu de la législation récente" (Review of
Recent Legislation), par M. Quintin Whyte, Direc­
teur de l'Institut.

"Les Africains et le travail dans l'industrie"
(Response of Africans to Industrial EtJ1,ployment) ,
par M. S. B. Ngcobo, Directeur du Département
de l'économie politique, University College of Fort
Rare.

<tA travail égal, salaire égal" (Eqtt.al Pay for Equal
Tif/orll) , par le Dr Sheila van der Horst, chargée de
cours au Département de l'économie politique, Uni­
versité du Cap.

"Etude de la situation dans le Ciskei" (Survey of
conditions on the Ciskei), par le professeur Monica
Wilson, Ecole des études africaines, Université du
Cap.

"La santé des non-Européens" (The Health of non­
E2wopeans) par le Dr H. W. Craib et le Dr D. L.
Ferguson, médecin des services de santé publique de
Port Elizabeth.

Les conclusions adoptées par le Conseil de l'Institut
lors de sa session en 1954 sont les suivantes:

102 Voir par. 147.
10<1 Voir par. 154.
104 Voir par. 155.
105 Voir par. 161.
10/) Voir par. 166.
107 Rac!? Relations News, No 2, février 1954.



(Extrait de Race Relations News)
"Législat'ion récente 108

"I. Le Conseil a pris acte de l'exposé de la légis­
lation adoptée en 1953 et, tout en approuvant géné­
ralement les décisions et attitudes adoptées par le
Comité exécutif, formule en particulier les obser­
vations suivantes concernant certaines des lois analy­
sées:

Ha) Si l'on doit accueillir avec faveur la procédure
plus satisfaisante prévue par la loi sur la main­
d'œuvre indigène (règlement des conflits), il aurait
été préférable en principe, plus simple en pratique, et
plus favorable à l'amélioration des relations entre
les races que la définition du 1110t "salarié" dans la
loi sur la conciliation dans l'industrie ait été étendue
de façon à inclure tous les Africains.

"b) L'introduction expresse du principe d' iné­
galité dans les moyens mis à la disposition des di­
verses races par la loi instituant la séparation obli­
gatoire dans les services publics doit être regrettée
comme rétrograde, injuste et non conforme aux
principes démocratiques reconnus.

"c) Le transfert de l'éducation des Africains au
Département des affaires indigènes par la loi sur
!'éducation des Ba~tous, est injuste en principe et
Inopportun en pratIque.

"d) La loi tendant à assurer une représentation
distincte à certaines catégories d'électeurs, que l'on
se propose maintenant de valider, est injuste, rétro­
grade et, selon l'expérience faite dans les autres pays
en matière de libertés locales, de nature à accroître
plutôt qu'à diminuer les tensions raciales.

"e) Le Conseil reconnaît que le droit et l'ordre
doivent être maintenus, mais considère que la loi
sur la sécurité publique est critiquable en ce qu'elle
est fondée sur le principe dangereux consistant à
substituer au règne du droit la suprématie pratique­
ment sans limite du pouvoir exécutif.

tif) La portée étendue de la loi portant modifica­
tion de la législation pénale, et les dures sanctions
qu'elle impose, restreignent les droits démocratiques
de libre et entière critique de la législation.

"II. Le Conseil estime que la législation analysée
n'est pas de nature à améliorer les relations ni à
favoriser la prospérité présente et à venir de l'Union.

l'III. a) Le Conseil, estimant qu'il est de l'es­
senc~ de la. ~ém.o~ratie qu'il y ait un libre échange de
pensee ~t d opmlOn entre ceux qui gouvernent et
ce~lX qUI s~nt gouvernés, considère que l'un des pre­
111lers deVOIrs des cItoyens d'un pays est de veiller
constamment sur la législation et sur l'activité d~
~ou,:~rnement au pouvoir. Il a constaté avec grande
lt;lqUletude une tendance à considérer les droits des
citoyens à ~~e Iibr,e .et e;ttière discussion et critique
des proposItIOns leglslatlVes et administratives pré­
sentees par le gouvernement, comme cessant d'être
valables lorsque les projets sont devenus lois et lors­
q~e les propositions administratives ont été approu­
vees par le gouvernement.

(,b). L'Institu~ c?nsidère de son devoir de faire
cor~llattre les pnnClpes qu'il a, après mûre délibé­
ratIOn, adoptés. Si un projet déposé ou des mesures
pr?po~ées sont contraires à ces principes, l'Institut
dOlt s ~ffo:cer de ,'porter à la connaissance du public
les objectIOns qu II formule contre ce projet ou ces

108 Voir ci·dessus chap. III.
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mesures, soulignant en particulier en quoi ils portent
atteinte aux droits fondamentaux de l'homme.

"c) L'Institut a, d'autre part, le devoir d'obser­
ver avec le plus grand soin l'application des lois et,
en particulier, l'exercice des pouvoirs discrétion­
naires illimités qui sont de plus en plus souvent
conférés au gouvernement, aux différents ministres
eux-mêmes, et, dans le cas de la loi sur la sépara­
tion obligatoire dans les services publics, à d'autres
personnes.

"d) Le Conseil recommande au Conseil exécutif
la création d'un sous-comité chargé de surveiller l'ap­
plication administrative de la législation, en parti­
culier dans la mesure OÙ elle porte atteinte aux
droits fondamentaux de l'homme.

Etude de la sitttation dans le Oske'i
"a) L'Institut a depuis longtemps souligné la

nécessité d'abandonner progressivement le régime de
la main-d'œuvre migrante et de constituer un groupe
d'agriculteurs africains consacrant tout leur temps
à leurs travaux, et un autre groupe de travailleurs
de l'industrie. Les enquêtes de Keiskammahoek 100

font ressortir l'urgence de cette mesure; pour des
raisons tant sociales qu'économiques; il ne fait pas de
doute que la faible productivité dans les réserves,
l'inefficacité du gouvernement local, le taux très
élevé de la natalité illégitime et le manque de disci­
pline parmi les jeunes sont directement liés au
régime de la main-d'œuvre migrante.

"b) Les problèmes ruraux et urbains vont de
pair, car la terre ne peut être remise en valeur si une
large partie de la population n'est pas orientée vers
l'industrie. L'une des conditions de la stabilisation
consiste dans l'une de ces deux sécurités: la possi­
bilité d'investir l'épargne dans les maisons situées
sur des terres libres dans les zones urbaines, et le
droit, pour l'agriculteur capable, d'acquérir de nou­
velles terres. Le gouvernement est instamment invité
à mettre plus de terres à la disposition des exploi­
tants africains.

"c) Une autre condition du développement des
réserves est l'octroi de plus nombreux prêts aux
agriculteurs africains pour leur permettre de pro­
céder à des améliorations telles que l'aménagement
de clôture, l'achat d'instruments, etc.

"d) L'Exécutif est invité à rechercher si Fort
Cox pourrait développer les services vétérinaires et
la vente de semences et de bétail.

"Les Africains devant le travail dans l'industrie
"1. Le Conseil de l'Institut est heureux de cons­

tater que les Africains trouvent plus souvent à
s'employer dans les métiers semi-qualifiés de l'inclus­
trie, mais estime qu'il conviendrait de leur ouvrir
plus largement les métiers qualifiés et les emplois
de direction.

"II. Le Conseil est reconnais.5ant des recherches
qui ont été faites sur la structure de ta main-d'œuvre
et les capacités des travailleurs africains dans l'indus­
trie manufacturière, l'intérêt qu'ils portent à ce genre
de travail, leur formation et leur mobilité. Il consi·
dère que de nouvelles recherches devraient être en­
treprises, de préférence par des équipes de spécia­
listes, sur des sujets tels que:

"a) La réaction des Africains devant les condi­
tions du travail industriel;

100 Voir ci-après par. 182.
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"b) L'efficacité des travailleurs africains;
"c) Les problèmes de personnel, les stimulants

et les programmes de formation professionnelle;
"d) La mobilité de la main-d'œuvre africaine;
lie) La création d'emplois pour obsorber les jeu­

nes dans l'industrie;
"f) La possibilité d'employer les femmes afri­

caines;
"g) Les rapports entre les salaires des travailleurs

non qualifiés et le coût de la vie.
"A travail égal, salaire égal
"Le Conseil de l'Institut estime:

"1. Que la politique ,des salaires et de l'emploi
devait viser à assurer un salaire égal pour un travail
égal, c'est-à-dire pour un travail exigeant les mêmes
dons naturels, le même degré d'éducation, de forma­
tion, d'expérience et de responsabilité, et ayant la
même valeur pour l'employeur;

"II. Que, même dans le cadre légal actuel, les
employeurs et la main-d'œuvre organtsée pourraient
faire beaucoup pour se rapprocher de cet objectif:
les employeurs en s'efforçant de mieux utiliser leur
main-d'œuvre, et en prêtant attention, en particulier,
à l'organisation, aux besoins et aux aspirations de
leurs employés non-européens; en permettant et en
favorisant le reclassement des emplois afin de mieux
adapter les classifications à l'évolution technique et
aux nouveaux apports de main-d'œuvre. Cela per­
mettrait aux travailleurs les moins payés de gagner
des salaires plus élevés;

"III. Que les lois et les règlements devraient
contribuer, plutôt que faire obstacle, à l'utilisation
plus productive de la main-d'œuvre, rendant ainsi
plus facile l'adaptation aux transformations fonda­
mentales;

"IV. Que cette adaptation serait avantageuse pour
tous les éléments de la population, car ce n'est qu'en
accroissant la productivité que l'on peut accroître
le revenu national parallèlement à l'accroissement de
la population;

"V. Que le principe du salaire correspondant à
un emploi est admissible à condition qu'il ne serve
pas à restreindre les occasions d'effectuer un travail
égal et d'obtenir un salaire égal.

"VI. Des constatations faites, le Conseil de l'Ins­
titut conclut qu'il est essentiel d'établir des relations
beaucoup plus étroites avec les industriels et la main­
d'œuvre organisée, afin de s'assurer leur coopération
et leur assistance pour:

"a) Obtenir une main-d'œuvre plus efficace, plus
stable et plus satisfaite de son sort, ayant un
pouvoir d'achat accru et un niveau de vie plus
élevé;

"b) Accroître le revenu national, ce qui pemlet­
trait à tous les éléments de la population de
verser à l'Etat de plus larges contributions;
cela serait extrêmement utile parce que cela
permettrait au pays de faire face à ses besoins
vitaux en matière de logement, d'éducation,
de services sanitaires et de conservation du
sol et de l'eau.

"Santé

"1. On peut définir la santé comme l'état auquel
nous nous efforçons tous d'atteindre, vers lequel
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tendent les efforts pnves et publics, et dont nous
sommes inquiets de nous écarter.

"II. Une personne en bonne santé est une per­
sonne physiquement, chimiquement, psychologique­
ment complète, équilibrée, calme, heureuse, aux
réactions et aux réserves d'énergie normales, vivant
en bon accor,d avec autrui, évoluant dans son milieu
avec équilibre et dignité, capable d'accomplir le genre
de travail pour lequel elle est qualifiée, ayant un
poids il peu près normal, et chez qui l'observation
clinique et l'auscultation ne révèlent aucune ano­
malie et aucun signe évident de maladie.

"III. Les progrès de la santé publique sont essen­
tiellement une question d'économie et d'éducation au
sens large.

"IV. Les soins de santé doivent être apportés à
tous les éléments de la population suivant leurs be­
soins, car les problèmes de santé qui se posent à
tous les éléments de la communauté sornt interdé­
pendants. Tout devrait être mis en œuvre pour ré­
pandre parmi les ma'sses la connaissance des princi­
pes de l'hygiène.

"V. Le Conseil considère que les centres sani­
taires et les polycliniques sont particulièrement utiles
pour répandre l'éducation sanitaire dans les 'régions
primitives et rurales et estime qu'il conviendrait
d'appuyer leur développement.

"VI. La propagande en faveur de l'hygiène de­
vrait viser à donner à l'individu un sens personnel
de sa responsabilité vis-à-vis de lui-même et de ses
enfants.

"VII. Il est nécessaire et urgent d'améliorer l'orga­
nisation des loisirs, notamment dans les régions à
forte densité de population. A cet égard, il convien­
drait d'accorder une attention particulière aux be­
soins des domestiques.

"VIII. Le Conseil désire exprimer sa gratitude
au gouvernement et aux administrations provinciales
pour les importants crédits qu'ils ont consacrés aux
services de santé et en particulier pour l'aide géné­
reuse qu'ils ont accordée aux hôpitaux des mi's­
sions 110."

144. (Extrait de Race Relations News)
"L'Institut a pris les dispositions préliminaires

pour convoquer une conférence multi-raciale na­
tionale en Union Sud-Africaine "en vue d'étudier et
d'analyser la "situation des populations non-euro­
péennes de notre pays", et "faire tout ce qui est
en son pouvoir pour élaborer des "méthodes devant
permettre de travailler ensemble en "bonne intelli-
gence". .

"La décision de préparer la réunion de cette con­
férence a été prise au cours de la session annuelle
du Conseil de l'Institut, en janvier 1953, au Cap,
où de nombreux membres de l'Institut ont invité le
Conseil à convoquer une conférence représentant
toutes les populations d'Afrique du Sud, afin de
mettre au point une méthode permettant de réaliser
l'entente et l'harmonie entre les races. Depuis la
réunion du Conseil, l'Institut a reçu des demandes
semblables émanant d'autres organismes et d'autres
personnes.

"L'Institut a pris contact avec plus de 250 orga­
nisations et personnes, leur demandant s'ils esti­
maient qu'une pareille conférence était opporttme;

110 Race Relatiolt5 News, No 2, février 1954.



s'il était souhaitable que l'on organisât une conférence
. préliminaire pour mettre au point l'ordre du jour
de la conférence, et s'ils accepteraient (s'agissant
d'organisations) d'envoyer deux délégués à une telle
conférence sur l'ordre du jour; ou s'ils accepteraient
d'assister à la conférence sur l'ordre du jour et
voudraient bien suggérer une date et un lieu pour la
réunion ·de cette conférence.

"La conférence préliminaire sur l'ordre du jour
permettra aux représentants de retourner au sein
de leurs organisélltions respectives pour étudier les
points de l'ordre du jour avant que se tienne la con­
férence nationale. Elle examinera les questions sui­
vantes: la procédure à suivre à la conférence na­
tionale; les organisations et personnes à inviter;
l'ordre du jour et la nomination d'un comité de pa­
tronage indépendant pour la conférence nationale­
car il est possible que la conférence sur l'ordre du
jour estime qu'une organisation autre que l'Institut
serait mieux placée que celui-ci pour convoquer la
grande conférence nationale lH.

b) South African Bureau ai Racial Affairs (SABRA)

145. Le South African Bureau of Racial Affairs
(SABRA) a continué la publication du JOUr/W'! of
Racial Affœirs (mensuel), qui contient des articles en
anglais. Le Bureau a également publié un certain nom­
bre de brochures et de livres sur les questions concer­
nant les relations entre les races.

Le Conseil du Bureau a rtenu sa réunion annuelle
à. Bloemfontein, en janvier 1954. La réunion a été
ouverte par M. J. F. J. Fouché, administrateur de
l'Etat libre d'Orange, qui a prononcé une allocution
sur "Les deux espèces d'a,partheid".
(Extrait de Sottth Africa)

"Il faut se rappeler que l'on avait fait aux non­
Ell'ropéens ,d'Afrique du Sud, en raison de leur moin­
dre ,développement, tlne situation dont aucune per­
sonne civilisée ne voudraÏJt ... a déclaré... M. J.
F. J. Fouché ...

"Parmi les non-Européens évolués, en particulier,
cela a fait naître un sentiment d'injustice que l'Eu­
ropéen doit comprendre et dont il doit tenir compte.

"La situation moins privilégiée du non-Européen
résulte de son état arriéré et non d'une oppression
que lui feraient subir les Européens. C'est une consé­
qu~nce naturelle, mais c'est cette espèce d'apartheid
qm blesse natureHement les non-Européens évolués
au plus profond ,de leur cœur et les transforme en
agitateurs.

"Cette espèce d'aftwrtheid, également contraire aux
sentiments chrétiens et humains des Européens, fait
peser un fardeau intolérahle sur les épaules des
Européens et discrédite l'Afrique du Sud dans cer­
taines parties du monde.

"Une forme civilisée de fraude

"On pourrait poursuivre cette politique d'apartheid
pendant de nombreuses années en employant une
sorte de diplomatie dégénérée qui n'est autre chose
qu'une forme civilisée de fraude et en faisant ici et
là des concessions et des promesses déguisées.

"1\-[ais cela ne peut satisf<Lire aucun citoyen hon­
nête d'Afrique du SuC!. Nous devons permettre aux
Européens de snrvivre et nous devons donner aux
non- Européens L1ne chance de se rlévelopper.

111 Race Rdations News, No Il, novembre 1953.

"Les non-Européens sont arneres parce que la
faible population européenne ne peut pas prendre
une plus grande part au développement des non­
Européens. Les non-Européens ne se prêtent pas
assez à la coopération et les Européens craignent dans
une certaine mesure que le développement de l'Indi­
gène dans le cadre du vieux système d'intégration
conduise l'Européen à la ruine.

"Aujoürd'hui, beaucoup d'Européens compren­
nent que la solution se trouve dans le développement
séparé des non-Européens, et il est encourageant de
voir que des non-Européens commencent également
à comprendre les grands avantages que présente une
telle politique.
"Une tentative sincère

"Une politique d'intégration progressive ne signi­
fierait pas seulement la destruction de la race euro­
péenne, mais serait combattue jusqu'au bout par les
éléments hlancs.

"Le non-Européen resterait ainsi dans une situation
inférieure pendant des générations, et le mécon­
tentement et les divisions se prolongeraient dans le
pays.

"En revanche, le .développement séparé constitue
une tentative sincère pour instaurer une coopération
véritable et durable. Mais les Européens doivent
comprendre aussi vite que possible qu'ils devront
faire des sacrifices, et les non-Européens doivent
participer à leur propre développement et apporter
une meilleure coopération.

"L'administration de l'Etat lihre est décidée à
assurer l'avenir des Européens et à aider à bâtir
une nation où, les différents grOl.tpes raciaux euro­
péens pourront se préserver, mais traiteront les non­
Européens avec justice et leur permettront de mener
une vie meilleure 112."

V. - Propriété, résidence et hahitation

146. Depuis la parution du premier rappol1t de la
Commission (A/2505 et A/2505/Add.l) un certain
nombre de meSU1-es importantes qui se rattachent à la
politique d'apartheid ont été prises ou projetées dans
le domaine de la propriété et de la résidence. Comme
il s'agit là d'lm secteur particulièrement sensible pour
les groupes et les individus visés, ces mesures, ou même
simplemel1lt leur annonce, ont provoqué des réactions
et des tensions.

a) Loi sur la réinstallation d.es Indigènes (Native
Resettlement Act)

147. De toutes les mesures récentes de ce groupe,
nulle n'a eu un retentissement plus grand que la loi
No 19 de 1954 sur la réinstallation des Indigènes na,
plus communément appelée "plan d'évacuation des fau­
bourgs ouest de Johannesburg".

Dès qu'il fut connu que le gouvernement envisa­
geait cette mesure et préparait un projet de loi à cet
effet. les manifestations, tant des milieux indigènes que
de nombreuses organisations et personnalités europé­
ennes, se multiplièrent. Le mémorandum adressé à la
Commission par la Ligue internationale des droits de
j'homme 114 contient une annexe spéciale (annexe "B")
consacrée au projet de loi sur la réinstallation des Indi­
gènes et le plan d'évacuation des faubourg-s ouest. En
outre, l'annexe au même mémorandum traitant des lois

112 South Ajrica, 30 janvier 1954.
118 Pour l'analyse de eette loi, voir ci-dessus par. 82 à 90.
114 A/AC.70/2, annexe C/IV.
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nouvelles (annexe "A") contient de nombreux déve­
loppements consacrés au même sujet. On trouve égale­
ment des informations et commentaires concernant
cette loi dans le mémorandun adressé à la Commission
par le Gouvernement ,de l'Inde llG et dans le mémo­
nndum que lui ont adressé conjointement le Congrès
national africain et le Congrès indien de l'Union Sud­
Africaine 116.

148. Les premières mesures pour la mise en appli­
cation du plan ont été prises avant l'a:doption de la loi
par le Parlement, comme en témoigne l'information
suivante:
(Extrait de South Africa)

"Les autorités ont pris la semaine dernière les
premières mesures d'application du programme qui
prévoit l'évacuation de 70.000 Indigènes des fau­
bourgs misérables qu'ils habitent à l'ouest de Johan­
nesbourg et leur réinstallation dans une zone unique
sépa'rée des zones de résidence des Blancs. On a, en
effet, entrepris à Meadowlands, où s'élèvera la nou­
velle cité bantoue; la construction d'un premier
groupe de 300 maisons. La nouvelle a été annoncée
par M. L. V. Hurd, président du Comité des affaires
non-européennes du Conseil 111uncipal de J ohan­
nesbourg et membre du Comité consultatif nommé
par le gouvernement pour l'étude du programme
d'évacuation des faubourgs de l'ouest.

"La constiruction des maisons de Meadowlands
s'effectuera sous la direction du chef du service du
logement de la ville, M. A. J. Archibald, qui a précé­
demment dirigé avec succès le programme de loge­
ment des Indigènes à Springs. M. Archibald a mis
au point des méthodes pour la construction rapide
de logements' en série, en employant exclusivement
de la main-d'œuvre indigène.

"Le programme d'évacuation des faubourgs ouest,
qui a été élaboré par le Dépa'rtement des affaires
indigènes, vise à reloger les 70.000 Indigènes qui
seront évacués de Sophiatown, Martindale, New­
clare et Pageview, banlieues misérables situées à
l'ouest de Johannesburg, en bordure de quartiers
blancs assez pauvres, à environ quatre à six milles du
centre de la ville. Meadowlands, oÙ s'élèvera la
nouvelle cité bantoue, est située à environ neuf
milles à l'ouest de Johannesburg, près de la loca­
lité bantoue d'Orlando \Vest. Plusieurs lignes de
chemin de fer desserviront spécialement les nou­
velles agglomérations 117."

149. Le mémorandum présenté à la Commission par
le gouvernement de l'Inde indique que le programme
d'évacuation touchera aussi les Indiens et les Chinois
qui vivent dans les faubourgs de Martindale, Sophia­
town et Newclare. Ils sont environ 5.000 et, pour
la plupart, commerçants. Leurs biens seront égale­
ment expropriés, car on se propose d'installer dans la
région des industries européennes. Les Indiens et les
Cl!inois sont pour la plupart commerçants et leurs
chents sont pour la plupart des Africains. Ils per­
dront donc en même temps leurs moyens d'existence 118.

150. (Extrait du mémora1'1du1'l'L présenté à la Com­
mission par la Ligue internationale des droits de l'hom­
me)

"Suivant le Gouvernement de l'Union Sud-Afri­
caine, il s'agit d'une mesure de lutte conVre les

115 Ibid., annexe A/II.
116 JiJid., Annexe D/II.
117 South Africa, 20 février 1954.
118 Voir A/AC.70/2, annexe A/II.
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taudis, et dans la nouvelle commune les conditions
de vie seront bien meilleures que dans l'ancienne.
Le Ministre des affaires indigènes, M. H. F. Ver­
woerd, a ·déclaré devant le Sénat le 24 juillet 1953
que les Indigènes des faubourg.s ouest "paieront Cà
Meadowlands) pour une maison et une parcelle ete
terre à peu près le même loyer que celui qu'ils ver­
sent actuellement pour une seule pièce. Nous met­
trons aussi à leur disposition des te'rrains avec l'eau,
le gaz et l'électricité, où ils pourront construire. Le
cas échéant, nous leur prêterons du matériel. Nous
construirons des maisons qu'ils pourront acheter à
tempérament. Mais un principe fondamental devra
être 'respecté: les Indigènes n'auront pas le droit de
posséder la ,terre 110."

Le Ministre des affaires indigènes a aussi déclaré,
pour justifier ce principe, que dans les foubourgs ouest
les Africains ne possédaient actuellement en toute
propriété que 350 parcelles 110.

l5!. Cette thèse de lutte contre les taudis a été
contestée:

(Extrait du mémomndum présenté à la Commission par
la Ligue internationale des droits de l'homme)

" ... lors d'une conférence réunie en août 1953
par l'Institut sud-africain des relations interraciales,
M. A. B. Xuma, résident de Sophiatown et Afri­
cain de renommée mondiale, a déclaré:

"Non, il ne .s'agit pas d'un programme contre
les taudis; pour faire disparaître les taudis, on n'est
pas obligé ·de condamner le bon avec le mauvais,
on n'est pas olJligé de dépouille1r les gens de leur
dro~t de propriété... On nous demande d'aban­
donner tout ce que nous avons ici en échange de
ce que l'on nous promet à Meadowlands. On nous
donne l'assurance que personne n'aura à démé­
nager s'il n'est assuré d'un logement, qu'on nous
fournira des moyens de transport, que nous au­
rons l'eau, le gaz et l'électricité. Pourquoi n'avons­
nous pas confiance? .. Mais rappelez-vous PÏin­
ville et les citernes qui y ont été installées en
1904 à titre provisoire. Certaines existent encore
aujourd'hui. Rappelez-vous aussi les abris de
mâchefer d'Orlando, construits en 1946 pour servir
de refuge "temporaire" aux squatters. Aujourd'hui
les taudis d'Orlando... n'ont probablement pas
leur pareil. Les conditions sanitaires sont un scan­
dale public. Rappelez-vous aussi Moroka, camp
de secou1rs pour squatters créé en 1947 pour cinq
ans. Plus de 50.000 Africains y vivent encore,
sur des lopins "provisoires" de 20 piecls carrés.

"On nous demande de quitter les faubourgs
ouest, où il y a neuf écoles officielles et des mis­
sions établies de longue date, où nOU5 avons nos
églises, des cinémas, des magasins et la seule pis­
cine pour enfants africains, et d'avoir confiance,
de croire que nous retrouverons tout cela à
Meadowlands. Mais comment avoir confiance
quand nous voyons que Moroka manque de tout,
que même Orlando -le quartier indigène soi­
disant modèle de Johannesburg - a moins de
facilités et de services que nouS n'en avons? Com­
ment pourrions-nous, en nous éloignant encore de
sept milles du centre de la ville, compter que nous
aurons des moyens de transport 'suffisants, alors

119 Annexe "B" au mémorandum présenté à la Commission
par la Ligue internationale des droits de l'homme (A/AC.70/2,
annexe C/IV).



que nous savons fort bien que le service ferroviaire
aotuel est dangereusement insu~sant et qu~ des
réclamations répétées sont restees sans rrepon­
'Se? 120"

152. On trouve dans le mémorandum présent~ à la
Commission par la Ligue ill~ernatiOl~ale des droits cie
l'homme 120 de nombreuses lIlforll1atlO~1.s sur lt;s pro­
testations que le projet de loi sur la ~e.1IlstallatlOn ,des
Indigènes avait soulevées clans les 1I1Ihe~lX europ~ens

(journaux, partis polit~ques, c1e~gé de dIverses deno­
minations South AfrIcan InstItute of Race Rela­
tions 121, ~embres du corps enseignant, etc.).

153. Le projet de loi a soule-yé, cI'aut:e, part,. Ulle
vive émotion non seulement parmi les Inc!lgencs chrec­
tement visés, mais parmi les non-Blancs de l'Union
entière. Voici quelques informations typiques à ce
sujet:

"Le Comité de protestilltion des faubourgs ouest
s'est farmé sous la direction du révérend Trevor
Harddleston, c.R., et les Congrès africain et indien
se sont également élevés contre ce plan. Au cours
d'une réunion récente, 2.000 Africains ·de Sophia­
town ont décidé de s'opposer à l'exécution du pro­
gramme du gouvernement 122."

"Des représentants de la population non europé­
enne des faubourgs ouest ont adressé à l'Assemblée
de l'Afrique du Sud une péi1:ition par laquelle ils de­
mandaient à être entendus; une seconde pétition,
déjà signée pa'r 25.000 résidents, déclare que le
projet d'évacuation est "une mesure inhumaine et
injuste de déportation forcée en masse, dans la
tradition hitlérienne, uniquement inspirée par le
racisme et la discrimination 123."

L'opposition des non-Blancs a pris des formes plus
concrètes depuis l'adoption de la loi par le Parlement.
Voici une information qui en témoigne:
(Extrait du New York Times)

"Le Congrès national akicain a mobilisé 50.000
volontaires pour lancer une nouvelle campagne non
violente contre la politique d'apartheid de M. Malan.
La campagne sera dirigée contre le projet du gou­
vernement d'évacuer 58.000 Noirs de la banlieue
Otlest de Johannesburg pOUl' les transférer dans de
nouveaux quartiers plus loin de la ville. On ajoute
qu'une déclalration COnUllt1ne du Congrès national
africain, du Congrès indien de l'Union Sud-Afri­
caine et d'autres organisations non blanches a fait
appel à 50.000 "volontaires" pour faire de la pro.
pagande en faveur du projet de réunion d'un Congrès
du peuple, qui doit se tenir au début de l'année
prochaine et élaborer une "charte de la liberté 121."

120 Ibid.
121 L'Institut a publié une brochure sous le titre: The

Western Areas Mas. Removal? Il a réuni également une con­
férence spéciale qui comptait plus de 100 membres dont les
délégués des cinquante et une principales organisations sociales
églises, syndicats, organisations d'étudiants, organisations cul~
turelles et féminines qui ont adopté des conclusions protestant
contre le projet gouvernemental. Cf.. annexe "B" au mémoran­
dtlm présenté à la Commission par la Ligue internationale des
droits de l'homme (A/AC.70/2, annexe c/rV).

122 Annexe "B" au mémorandum présenté à la Commission
par la Ligue interIl~tionale,des droits de l'homme (A/AC.70/2,
ann.exe Ciry): VOIr le men;or~nd.um presenté par le Congrès
nattonal afncam et le Congres 1l1dlen de l'Union Sud-Africaine
(A/AC.70/2, annexe D/II).

128 Annexe "A" au mémorandum présenté à la Commission
par la Ligue internationale des droits de l'homme (A/AC.70/2,
annexe c/rv).

124 New York Times, 29 juin 1954.

b) Pro jet de loi tel1dal~t à modifier la. loi de 1945
codifia.nt les lrtl~s relatives ail.\: [ndigènes (zones ur­
bai1H?s)

154. Dans le premier rapport de la Commission
(A/250S et A/25051Aclcl.1) on trouve de nombreuses
références à la loi No 25 de 1945 l~:;, ainsi qu'aux amen­
dements apportés à cette loi I~O. Le Gouvernement a
préparé un nouventt projet de loi tendant à amender
certaines dispositions de la loi No 25 de 1945.
(Extrait de SOlllh Africa)

hA l'hetl're actuelle, la loi dispose que les Indigènes
des régions urbaines ne peuvent résider que dans les
locations (quartiers réservés), des villages indigènes
ou des hoslcls indigènes. Cette disposition ne s'ap­
plique pas à certains Indigènes tels que les domes­
tiques, les propriétaires, les Indigènes résidant dans
des foyers missionnaires, ou ceux de la province du
Cap qui sont des électeurs inscrits ayant le droit de
vote aux élections nationales. En ce qui concerne
les domestiques, la situation actuelle est la suivante:
les Indigènes actuellement employés comme domes­
tiques et disposant de lieux de 'repos et d'installations
sanitaires jugés saJtÏsfaisants par l'autorité locale
sont exemptés de la disposition leur interdisant de
résider ailleurs que dans des quartiers réservés, villa­
ges ou hostels.

"Le projet d'amendement prévoit qu'un em­
ployeur ne pourra loger son domestique au lieu de
son habitation que si ces lieux sont occupés à des
fins de 'résidence exclusivement, ou s'ils sont d'une
catégorie que définira le ministre, ou si ce logement
est mis à sa disposition avec l'agrément du ministre
et de l'autorité locale.

"En outre, le projet de loi interdit à tout em­
ployeur de loger plus de cinq Indigènes au lieu de son
habitation ou, lorsque le ministre approuve le loge­
ment d'un nombre d'Indigènes dépassant cinq, inter­
dit à l'employeur de loger un nombre d'Indigènes
dépassant le nombre prévu. Tout cela a évidemment
pour but de réglementer ce que l'on appelle couram­
ment aujourd'hui l' "occupation ·des grenier~", c:e~t-à­
dire le logement d'un grand nombre d IndIgenes
dans des chambres situées au dernier étage des
immeubles ou des hôtels.

"Le projet de loi ferait d'autre part certaines
concessions aux Indigènes employés clans les zones
urbaines. A l'heu1re actuelle, les Indigènes qui quittent
une zone urbaine doivent, lorsqu'ils veulent revenir,
accomplir de nouvelles formalités auprès des ~ervic~s
de contrôle de l'immigration. Le projet de 101 modi­
fierait la loi en sorte que les Indigènes qui revien­
nent se mettre au s~rvice du même employeur ~an?

un délai de douze mois puissent le faire sans aVOIr a
obtenir au préalable un permis de recher~he d'em­
ploi dans la zone intéressée. Autre point Import~nt

du projet :.l'Indigène qui entre d~ns t~ne ~one u~bm~e
ne pourraIt chercher que la categone d emplOI pre­
cisée dans son permis de recherche d'emploi.

"Le projet de loi apporterait d'importantes modi­
fications aux dispositions relatives à l'entrée dans l~

zones urbaines des Indigènes venant des autre.s terr~­

toires africains. Alors que la loi aotuelle mterdIt
l'entrée des Indigènes venant de territoires tels que

125 Voir notamment A12505, par. 502 à 506, 524 à 529, 550,
603 et 604.

126 Ibid., par. 531 et 532.
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les Rhodésies, le Nyassaland et l'Afrique orientale
portugaise, le projet de loi vise à étendre l'interdic­
tion aux Indigènes du Bassoutoland, du Souaziland
et du Betchouanaland. La disposition ne s'appli­
querait pas aux Indigènes déjà employés dans les
zones urbaines, mais lorsque ceux-ci changeraient
d'emploi ils auraient à demander un permis de rési­
der dans la zone urbaine. Cette disposition a pour
but de protéger les Indigènes nés en Afrique du
Sud 127."

Le South Africa Institute of Race Relations a
publié une analyse détaillée du projet de loi, qui relève
à la fois ses aspects critiquables et ses aspects posi­
tifs 128.

c) Loi modifiant la loi sur la création du Fonds indigène
et sur les terres réservées aux Indigènes (Native
Trust and Land Amendment Act)

155. Les dispositions les plus essentielles de la loi
No 18 de 1936 sur la création du Fonds indigène et
'Sur les terres réservées aux Indigènes ont été analysées
dans le premier rapport de la Commission 129. La loi
No 18 de 1954 a amendé, comme on l'a vu 130 'Sur un
certain nombre de points, la loi No 18 de 1930.

(E ..rtrait dtt mémorandum présenté conjointement à la
Commission par le Congrès national africain et le
Congrès indien de l'Union S~td-Africaine)

"On estime que cette loi affect:era un million
d'Africains, hommes, femmes et enfants. Il s'agit
soit de locataires s'acquittant par leur travail
(labour tenants) qui habitent dans des fermes appar­
tenant à des Européens, soit de squatters qui louent
des parcelles à des fermiers européens moyennant
le paiement d'une somme en espèces ou la remise en
nature d'une partie des récoltes.

"Comme il y a forte pénurie de main-d'œuvre à
bon marché dans les fermes européennes, la loi a
pour but de limiter le nombre de locataires s'acquit­
tant par leur travail que chaque fermier blanc peut
ga!rder sur sa terre, et de déplacer les squatters
sans qu'il en résulte, pour le gouvernement, l'obli­
gation de mettre une autre parcelle à leur disposition.

"Les Africains déracinés ne pourront pas se réins­
taller dans les autres zones africaines déjà sur­
peuplées; il leur est interdit ·de se rendre dans les
régions urbaines pour y trouver de l'embauche, ce
qui les obligera à aller travailler comme des esclaves
dans les fermes européennes 131."

Le South African Insütute of Race Relations a dé­
crit les objectifs du projet de loi, devenu par la suite
la loi No 18 de 1954, en les critiquant, de la façon
suivante:
(Extrait de Race Relaflions News)

"Le South African Institute of Race Relations s'in­
quiète des dispositions du Native Trust and Land
Amendment Bill, à cause des souffrances que son ap­
plication est susceptible d'imposer aux squatters et
aux labour tenants (travailleurs titulaires d'un con­
trat de fermage). Le projet de loi libère le gouver­
nement de l'obligation que lui imposait la loi prin­
cipale de fournir un territoire aux squatters et aux
labottr tenants éloignés en application du chapitre

127 So1tth A fric a, 29 février 1954.
128 Race Relations N e'Ws, mars 1954, p. 29 et 30.
1~9 Voir A/2505, par. 548 et 549.
180 Pour l'analyse de cette loi, voir ci-dessus par. 73 à 81.
131 A/AC.70/2, annexe D/lI.
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IV, et remplace cette disposition par une autre beau­
coup moins précise.

"Lorsqu'on essaya, en 1938, d'appliquer le chapi­
tre IV du N at~ve T,'ust and Land Act d'ans un dis­
trict du Transvaal (le Lyndenht~rg) le mouvement
de population et la dispersion qui s'en sont suivis, com­
binés avec la nécessité de fournir des terres aux
Africains déplacés, ont obligé les autorités à inter­
rompre l'expérience.

"Le chapitre de la loi a pour objet de réduire le
nombre des squatters et ·des labour tenants et d'ac­
croître ainsi le nombre des Africains régulièrement
employés. Chercher à atteindre ce but par le relève­
ment des impôts frappant les propriétaires et la
limitation directe du nombre des Africains autorisés
à occuper des terres, comme le fait le projet de loi,
c'est apporter le trouble au sein de la population
africaine et faire naître de grandes injustices. Si ce
chapitre du Trust and Land Act est appliqué sous la
forme actuellement proposée, les familles pourront
être arrachées à la terre qu'elles ont occupée pendant
des générations, et elles iront grossir le flot des
occupants illicites des villes et des faubourgs. Parce
qu'ils y ont atteint un certain degré cie sécurité et
d'indépendance, de nombreux Africains des campa­
gnes se sont accrochés à la ,terre et constituent une
source de main-d'œuvre agricole, malgré les c{J11di­
tions misérables qui leur sont faites à d'autres égards.
Leur déplacement aura de graves conséquences pour
toute la population africaine. Il accroîtra l'insé­
curité, la crainte et l'agitation. Les Africains, évin­
cés des lieux où ils sont depuis longtemps installés
ont peu de chances de devenir, dans d'autres exploi­
tations, de bons domestiques de ferme, contents de
leur sort, et beaucoup seront inévitablement attirés
vers les villes. Il ne sera pas possible non plus
d'éviter ce mouvement en renforçant les règlements
urbains, qui se sont constamment révélés impuis~

sants à arrêter le mouvement vers les villes provo­
qué par les conditions économiques.

"L'Institut n'ignore pas les désavantages du ré­
gime du squatting et du "contrat de femmge", mais
il considère que des me8l1'res constnlctives consis­
tant, par exemple, à accroître les possibilités de
développement économique et à améliorer les condi­
tions de travail encourageront plus utilement les
agriculteurs eu ropéens et les Africains à traiter la
terre et la main-d'œuvre de façon plus rationnelle.
A mesure que se <répand l'exploitation intensive, le
système se révèle antiéconomique et il a ,disparu
dans les régions les plus développées. Là où le ré­
gime du squatting et du labour tenancy persiste, il
répond à un besoin, et toute tentative d'abolir la
coutume par décret est susceptible d'avoir de très
graves répercussions.

"On ne dispose pas de renseignements précis sur
le nombre des Africains qui seraient déplacés si ce
chapitre du Trust and Land Act était partout appli­
qué. Il semble qu'il serait indispensable, avant de
commencer à évincer les squatte-rs et les labour te­
nants, de réunir, par le moyen d'~nquêtes d'ans les
districts où le système du squattmg et du labour
tenancy est en vigueur, des re~seignemel1:ts pl.us pré:
cis sur l'importance du probleme de mlgl'atlOn qUI
viendrait à se poser.

"Dans le cas des Africains déplacés par applica­
tion du chapitre IV, le projet cie loi prévoit, "si
l'Indigène "intéressé le désire", que, lorsque la terre



d'où il est expulsé se trouve dans une zone "cédée"
(released) le gouvernement a le devoir de prend're
les dispositions que le ministre considérera comme
nécessaires et appropriées pour réinstaller cet Indi­
gène dans une zone indigène officiellement classée,
ou dans une zone "cédée" ; si la terre est située hors
d'une zone "cédée", et si l'Indigène, de l'avis du
ministre, pouvait raisonnablement escompter qu'il
serait autorisé à demeurer sur cette terre, le gouver­
nement a le devoir de prendre toutes dispositions
que le mini&tre considérera comme nécessaires et
appropriées afin d'établir ledit Indigène dans une
zone indigène officiellement classée, ou dans une
zone "cédée", aux conditions qu'il prescrira par
arrêté; et, dans le cas de tout autre Indigène expulsé
d'une terre située hors d'une région "cédée", le
gouvernement a le devoir de s'efforcer de prendre,
ou d'aider à prendre, toutes autres dispositions en
vue de trouver à cet Indigène un emploi, ou de l'éta­
blir 'sur une autre terre, soiit à l'intérieu'r, soit à
l'extérieur d'une zone indigène officiellement classée
ou d'une zone "cédée".

"Dans le cas de tout autre Indigène, le gouver­
nement doit "s'efforcer de prendre ou aider à pren­
dre toutes "autres dispositions en vue de trouver à
cet Indigène un "emploi ou de l'étab\iir sur une autre
terre".

"Comme les précédentes tentatives faites pour
limiter le sqttattl:ng ou le labour tenancy ont échoué
en raison de la nécessité de fournir une autre
terre, il est peu probable que les efforts du gou­
vernement seront plus heureux, puisqu'il y a
déjà trop d'Indigènes sur les terres disponibles. Rien
n'indique comment les "désirs" d'une population
africaine rurale, en grande, partie illettrée, seront
portés à la connaissance du ministre. En outre, lors­
qu'il est question de ce que l'Africain "peut raison­
nablement espérer", l'appréciation de ces raisonna­
bles espoirs, et des mesmes à prendre est laissée à
l'entière discrétion dU' ministre.

"Le Native Trust a1~d Land Atnel1dment Bill, qui
restreint l'obligation de fournir de la terre aux Afri­
cains déplacés, ponte atteinte aux dispositions prises
en 1936. Cair le N ettive Trust and Land Act consti­
tuait une importante partie de la compensation offerte
aux Africains en échange de l'abandon par eux de
leur droit de se faire inscrire sur les listes é1ecto­
ral~s comml1n~s; il cO:lsti~uait en outre la compen­
saban assez mll1ce enVlsagee par le Na:tive Land Act
de .1913, en é~han,ge du droirt: que les Africains
aVaient autrefOls d acheter ou de louer librement
de la te'rre dans trois des qllatre provinces 182."

cl) Application de la loi sur les zones réservées (Group
Areas Act)

156. Les autorités continuent à prendre les mesures
nécessaires pour l'application de la loi No 41 de 1950
sur les zones réservées 138 modifiée par la loi No 65
de 1952 134 :

(Extrait de Sonth Africa Reports)
"Un progrès considérable a été fait à cet égard"

a déclaré M. Donges, minÏ!,tre de l'intérieur. A~
cours de j'année passée, 2.444 permis ont été déli­
vrés pour contrôler la vente des biens immeubles
afin de prévenir l'infiltration dans les régions réser-

1.'12 Race Relations News, mars 1954, p. 31 et 32.
133 Voir A/2505, par. 555 à 586.
134 Ibid., par. 587 à 590.

vées à certains groupes 'raciaux. Le Land Temwe
Advisory Board étudie, à l'heure actuelle, des plans
de zones par groupes des 15 vastes régions et a
également élaboré 14 avant-projets de plans. Le
Ministre a déclaré que l'un des inconvénients de la
loi était d'offrir des possibilités de spéculation. dans
le cas où des terres devaierut être abandonnées. Pour
résoudre ce problème, le gouvernement envisageait
la création d'un organisme financier qui veillerait
à ce qu'un vendeur forcé reçoive un prix équita­
ble 185."

157. Voici, .cJ'autre part, les renseignements et com­
mentaires concernant la mise en application d'e la loi
sur les zones réservées, contenus dans le mémorandum
présenté conjointement à la Commission pair le Congrès
national africain et le Congrès indien de l'Union Sud­
Africaine:

(Extrait du mémomndutn présenté conjointement à la
Commission par le Congrès national africain et le
Congrès indien de rUnion Sud-Africaine)

"La Commission consultative pour la tenure des
terres créée en application des dispositions de cette
loi se sert de ce texte pour imposer aux Indiens
et à la populaJ1:ion non blanche d'intolérnbles bri­
ma.c\es.

"a) Des milliers de bien-fondis qui létaient occu­
pés par des non-Européens propriétaires ont été
considérés comme tombant sous le coup de la loi
sur les zones réservées, de sorte qu'il a été inter­
dit aux propriétaires de construire de nouveaux
bâtiments aussi bien que de construi1re sur les ter­
rains non bâtis.

"b) Plusieurs centaines d'Indiens et de sociétés
indiennes ont été sommés de vendre des biens leur
appartenant, d'une valeur de plusieuTs centaines de
milliers de livres, pour la seule raison que les pro­
priétaires indiens avaient commis de ~égères erreurs
d'ordre technique, soit au cours des opérations d'ac­
quisition de ces biens, soit durant le temps l)endant
lequel ils en avaient été proprétaires.

"c) Des Indiens sont contraints de vendre leurs
biens, le produit de cette vente étant versé au
Consolidated Revenue Fund de l'Etat.

"d) Des institutions charitables, culturelles et
religieuses indiennes sont obligées de vendre leurs
biens, sans en excepter les lieux affectés à l'exercice
d'un culte.

"e) La Commission consultative pour la tenure
des terres étudie depuis quelque temps des plans
tendant à constituer des groupes raciaux dans quinze
centres différents. Cet organe a déjà présenté at1
Ministère de l'intérieur ses recommandations en
vue d'établir des zones réservées à Durban. Si ces
recommandations venaient à être mises en œuvre,
elles auraient pour effet de déraciner des milliers
de dtoyens non blancs de Durban pour les forcer à
vivre en ghetto.

"f) La Commission constùtative, au cours des
séances puhliques consacrées à l'étude de ces plans,
a outrepassé 'ses pouvoirs en décidant que le Congrès
indien du Transvaal, le Congrès indien du N'atal,
le Congrès des démocrates et les Associations de
contribuables indiens n'étaient pas habilités à pré­
senter des réclamations, sous le 'spécieux prétexte
que seuls ont le droit de soulever des objections de-

185 South Africa Reports, 3 décembre 1953.
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vant la Comnüssion les individus ayant un intérêt
pécuniaire direct et non pas les organisations, même
si l'intérêt de leurs membres est en cause.

"L'application de la loi sur les zones réservées
n'est pas autre chose que du vol légalisé et, si on
permet que son exécution se poursuive, le résultat
sera pour la population non blanche une source
de misère, de l)rivations et de ruine inouïes 136."

Le mémorandum présenté à la Commission par le
Gouvernement de l'Inde 137 contient également de nom­
breux renseignements en ce qui concerne les consé­
quences de l'application de la loi sur les zones réser­
vées pour la communauté indienne.

e) Progrès de la constrttction, dans les agglomérations
urbaines, de maisons d'habitation pour les Indl:gènes

158. Il semble que l'un des aspects positifs de la
mis en vigueur de la loi No 27 de 1951 sur les tra­
vailleurs indigènes du bâtiment 138 a été une certaine
intensification dans la construction de maisons d'habita­
tion pour les Indigènes dans les agglomérations urbai­
nes. Voici un certain nombre d'infomlations qui en
témoignent:
(Extrait de South Africa Reports)

"Environ 5.500 familles indigènes, qui vivaient
dans des conditions misérables dans la vieille zone
de résidence indigène de Vereeniging (ce qu'on
appelait la top locat·ion) , sont en train d'être trans­
férées dans ce que l'on a décrit comme l'une des
plus modernes municipalités indigènes de l'Union
-la municipaJi,té indigène Sharpe, environ deux
milles à l'est de Vereeniging. Au cours des deux
dernières années, deux groupes de boutiques, une
crèche, une bibliothèque, une salle communale coù­
tant 13.000 livres et une école, ont été construites
par des travailleurs indigènes ,dans la municipalité
Sharpe. En outre, on a mis en application un pro­
gramme de distribution de lait subventionné à l'in­
tention des résidents: 700 gallons de lai,t sont mis en
vente à 4 pence 1;'2 la pinte."

"Depuis que le Conseil municipal de P1rétoria a
mis en application son programme de logements indi­
gènes de Vlaldontein, au début de 1952, 624 maisons
ont été construites, pouvant recevoir environ 3.500
Indigènes, et 600 autres 'seront achevées à plus ou
moins bref délai. Chaque maison comprend quatre
pièces d'environ 12 pieds sur 12, la \Surface totale
d'hab~tation étant de 514 pieds carrés, et l'on compte
que la première tranche, portant sU'r la construction
de 1.350 maisons, sera terminée pour le 31 mars."

"M. A. J. Archibald, directeur du logement de
la ville de .J ohanll.esburg, a récemment exposé un
plan visant à résoudre le problème du logement des
Indigènes de la ville par la construction de 5.000
maisons par an à l'intention des Indigènes. M.
Archibald a dit qu'il se proposait de commencer
avec une équipe de 550 travailleurs indigènes du
bâtiment, sous surveillance européenne, et de cons­
truire suivant des méthodes de production cn série,
Chaque ouvrier indigène du bâtiment enseignera à
au moins deux autres Indigènes à devenir des ou­
vriers qualifiés. M. Archibald a indiqué qu'au cours

1:10 AIAC.7012, annexe DilI.
l :i7 [bid., annexe AllI,
138 Voir A/250S, par. 607 à 613 et 740,
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de l'exécution de l'entreprise se formerait une classe
d'entrepreneurs indigènes assez puissants pour entre­
prendre la construction ,de logements sur une base
scientifique et rompus à des méthodes de construc­
tion 'scientifiques et économiques ISO."

"Des expériences menées par des urbanistes, des
ac1'ministrCl>teurs indigènes, et le National Building
Research Institute dans les centres industriels de
Vereeniging, Saselbll'rg et Vanderbiilpark; ont mon­
tré que les Indigènes peuvent se construire de meil­
leures maisons, à meilleur marché et plus vite que
suivant les méthodes précédemment utilisées. A
S3Jselburg, les Indigènes construisent deux maisons
par jour, revenant à 8 shillings 6 pence 112 le pied
carré, l'eau, l'éclairage et le il:out-à-l'égoût com­
pris. Les maisons, d'une surface de 596 pieds car­
rés, couvrant une superficie de 3.000 pieds carrés,
comprennent une salle de séjour, deux chambres à
coucher, une 'salle de bains et une clûsine, et ont
l'électricité, le tout-à-l'égoût et une chaudière qui
alimente en eau chaude la cuisine et la salle de bains.
En l'espace de trois mois, 80 maisons ont été cons­
truites à Saselburg, et l'on compte que le projet
de construction de 190 maisons sera achevé dans
trois mois. Après quoi, les hommes construiront
une saIJe communale, des boutiques, une école, et
des chambres pour 480 hommes 140."

VI. - Mouvement et immigration

Les laissez-passer

159. La Commission a analysé dans son premier rap­
port la législation sur les laissez-passer et les modifica­
tions qui y ont été apportées 141. Dans une série de trois
articles, le Rand Daily Mail de Johannesburg décrit les
effets de cette législation sur la vie cles Indigènes
urbains. Voici quelques extraits du premier article:
(Extrait du Rand Daily Mail)

"Pour l'application de la législation sur les laissez­
passer, les Indigènes mâles peuvent être divisés en
trois groupes principaux: les Indigènes étrangers, les
Indigènes de l'Union qui sont nés en dehors de Johan­
nesburg et n'ont pas acquis le "droit de cité" de cette
ville, et les Indigènes de Johannesburg eux-mêmes.

"C'est ce dernier groupe qui constitue l'élite. Les
autres sont actuellement pratiquement des intoucha­
bles et ne possèdent que peu de sécurité dans leur vie.

"L'Indigène né à l'étranger, venant de la Rhodésie
ou de l'Afrique cie l'Est portugaise, peut être dans
J'Union en vertu d'un certificat d'immigration valable;
toutefois, dès qu'il a perdu son emploi, par exemple
parce que la firme qui l'emploie pour servir le thé est
mise en faillite, à quoi il n'a aucune part de respon­
sabilité, il sera renvoyé de Johannesburg.

"Il peut même être déporté dans son pays d'origine;
toutefois, s'il consent à travailler dans une ferme, on
l'autorisera à rester, par exemple à Bettal. Pour ce qui
est de sa famille qui est à Johannesburg, c'est un pro­
blème que lui seul doit résoudre.

"M. Verwoerd a déclaré que les Indigènes étran­
gers doivent quitter la ville. L'autorisation d'y rester
ne leur est accordée que dans des cas exceptionnels.

Inn South Ajrica Reports, 14 janvier 1954. Voir également
ci-dessus paragraphe 148 sur la construction de maisons à
Meadowlands pour accueillir les habitants des faubourgs ouest.

HO {hM" 31 décembre 1953.
Hl Voir A/25D5, par. 487 à 518.



"L'Indigène de l'Union né hors de Johannesburg
est lui-aussi dans une situation pénible - sauf qu'il
ne peut être déport~. Le "rapa~ri~ment" ve~s un~
autre région de l'Umon est le medlcament qu on lm
réserve.

"L'indigène de Johanne5~urg doit ,'pouvoir pr9u~
ver qu'il est né ·dans cette vIlle ou qUll y a travaille
pendant dix ans pour ~e même employeur ?u,penc1ant
quinze ans pour plusletlrs employeurs <hfferents et
qu'il possède un dossier vierge en ce qui concerne la
police 142."

L'article décrit ensuite les formalités administratives
complexes qu'un Indigèn.e cloit acco:nplir pour obt~nir
ou renouveler son permis de travail, et les sanctIOns
graves qui le guettent si, à la suite du refus d'accepter
le travail qui lui a été offert, il est déclaré "oiseux et
dissolu".

Le deuxième artide décrit les nombreux documents
dont wut Indigène doit se munir en dépit de l'entrée en
vigueur de la loi de 1952 sur la suppression des laissez­
passer et l'unification des documents des Indigènes.
Une infraction à ces prescriptions expose le contreve­
nant à des pénalités. Mais une infraction de cette nature
peut avoir d'autres conséquences pour l'Indigène:
(Extrait du Rand Daily lMail)

"La procédure normalement suivie à la suite de
l'arrestation d'un Indigène dont les laissez-passer ne
sont pas en règle assure qu'un maximum de main­
-d'œuvre sera mis à la disposition des rennes.

"Il peut être mis en liberté s'il accepte le travail
dans une ferme; il peut se voir offrir un des emplois
tlfbains peu recherchés j il peut même être relâché­
ou il aura à faire face à des poursuites devant un tri­
bunal de magistrats 143."

Le troisième article est consacré à la situation spéciale
des habitants d'Alexandria, un faubourg de Johannes­
burg, mais qui ne fait pas partie de l'agglomération au
point de vue administratif. Normalement, les Indigènes
d'Alexandria se rendent à Johannesburg pour leur
travail. Toutefois, en vertu de la nouvelle législation,
ceux qui sont nés à Alexandria ne sont pas des
"citoyens" de Johannesburg et n'ont pas le droit d'y
aller travailler, à moins qu'ils y aient déjà travaillé
pendant quinze ans, ou pendant dix ans pour un même
employeur et aient fait preuve de bonne conduite 144.

b) A mendements à la législation ·relative à l'immigrati.on
160. Un certain nombre de dispositions de la loi sur

le contrôle de l'immigration ont été modifiées en 1953.
Comme la loi de 1953 modifiant la loi relative au con­
trôle de l'immigration ne contient pas de référence aux
divers groupes ethniques, la Commission n'a pas inclus
une analyse .de cette loi dans le chapitre III clu présent
rapport. Elle croit cependant devoir reproduire le com­
mentaire suivant sur cette loi, qui figure dans le mémo­
randum présenté conjointement à la Commission par le
Congrès national africain et le Congrès indien de
l'Union Sud-Africaine:
(Extrait du mémorandum présenté conjointement à la
Commission (J(tr le Congrès national africain et le Con­
grès indien de l'Union Sud-Africaine)

142 Rand Daüy Mail, 21 juillet 1954.
1431bid., 22 juillet 1954.
144 Ibid., 23 j L1i11et 1954.
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"Cette loi est uniquement dirigée contre les Sud­
Africains d'origine indienne ou asiatique, qu'elle prive
d'un droit fondamental. Elle a pour effet pur et simple
de retirer il tout Indien le droit de faire venir sa fem.
me en Union Sud-Africaine si le mariage a été con­
tracté hors des frontières de l'Union après le 10
février 1953."
Entre autres dispositions, la loi stipule également ce

qui suit:
"a) La femme d'un Indien, déjà domiciliée en

Union Sud-Africaine, mais sans y être née, qui se rend
à l'étranger et y séjourne plus de trois ans, perd son
droit de retonr dans le pays. Les mêmes dispositions
s'appliqueraient à un enfant déjà domicilié en "l'nion
Sud-Africaine sans y être né.

"Les parents déjà domiciliés en Afrique du Sud
dont l'enfant est né après le 10 février 1954 hors des
frontières cie l'Union Sud-Africaine, ne peuvent le
faire entrer en Afrique du Sud. Cette disl)Osition
s'applique en dépit du fait que si la naissance de l'en­
fant est cléclarée aux autorités sud-africaines compé­
tentes, l'enfant devient automatiquement citoyen de
l'Union Sud-Africaine, en vertu de l'article 6 de la
loi de 1949 sur la nationalité sud-africaine (SOlalt
African Cit1"zenship Act).

"Lesdites mesures ne touchent pas aux droits des
non-Indiens à cet égard 145."

VU. - Education
a) Réactions à la loi sllr l'éducation des Bantotts 146

161. La loi No 47 de 1953 sur l'éducation des Ban­
tous a soulevé une vive émotion, tant parmi de nom­
breux éducateurs enropéens qu'au sein ·des populations
affectées par elle.

On trouve dans le mémorandum présenté conjointe­
ment à la Commission par le Congrès national africain
et le Congrès indien de l'Union Sud-Africaine l'appré­
ciation suivante concernant cette loi:
(Extrait dll mémorandmn présenté confointement pa,'
le Congrrs national africain et le Congrès indien de
nIllion SlId-Africaùle)

"I! est clair que le but de cette loi est de donner à
j'Africain une éducation d'un type infériet1r, afin de
le réduire pour toujours à l'état de domestique.
Camille j'a rlit M. Verwoerd: "II n'y a pas place pour
lui clans "la communauté européenne, en dehors de
certains e.mplois "manuels 147."

Dans une publication intitulée Tha BacJ~groltnd to ~he

Banfll EducatiOlI Bill, parne lorsque le projet de 101 a
été soumis au Parlement, l'Education League of South
Africa (Ligue sud-africaine de l'enseignement) fit une
critique déüillée du rapport Verwoerd qui en est la base,
ainsi que clu projet de loi lui-même. La ligue conclut
en ces termes:
(Extrait dit 'nlémorandum présenté à la Commission par
la Liguc internationale des droits de l'homme)

"Nous considérons... le projet de 'loi comm~ '!.1!1

acte législatif désastreux et rétrograde. ~t n,ous ~nYl­
tons les éducateurs de l'Union toute entlere a se Jom­
elre à nous pour protester catégoriquement contre ce
texte et demander son retrait pur et simple 148."

De nombreuses réactions ont suivi l'adoption et la
promulgation de la loi. En voici un certain nombre:

145 A/AC.70/2, annexe D/II. .
140 POLIr l'analyse de cette loi, voir ci-dessus par. 55 et SUlV.
147 AIAC.70/2, annexe D/II.
148 Ibid., annexe C/IV.
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(Ert,.ait du mént,orandum présenté à la Coml1tission par
la Ligue internationale des droits de l'homme)

"L'Association des parents africains du Cap, réunie
en conférence, a lancé un appel à l'ensemble de la
population non européenne en soulignant qu'il lui
fallait... "s'unir pour lutter sans relâche, au nom des
principes, contre le régime d'éducation prévu par la
loi sur l'éducation des Bantous, qui n'est qu'une par­
tie de tout le système d'oppression institué par les
Blancs privilégiés", et elle a exhorté "les parents, les
maîtres et :la population africaine en général à ne pas
se faire les instruments de leur propre servitude 149,"

(Extrait de l'Afman World)
"L'Association des éducateurs africains du Cap a

réuni au mois de décembre, à Queenstown, une confé­
rence de tous les éducateurs indigènes d'Afrique du
Sud afin d'élaborer un p'lan d'action contre la mîse
en application de la loi 150,"

(Extrait de South Africa)
"Dans une déclaration publiée à Prétoria, M. W.

W. M. Eisden, secrétaire aux affaires indigènes, a
dit que dans l'intérêt des instituteurs indigènes, il
désirait attirer leur attention sur le fait que, par sa
circulaire, le Comité exécutif de l'Association avait
appe'lé le corps enseignant à s'opposer à une loi du
pays. "C'est un acte très grave en ce que les institu­
teurs, qui sont payés par l"Etat, sont invités à agir
contre la loi de l'Etat", dit la ,déclaration. Dans un
message adressé aux éducateurs africains en réponse
à la déclaration de M. Eiselen, M. N. Monono, orga­
nisateur de la conférence, a déclaré: "L'avertissement,
ou la menace, de M. Eise1en a sans doute choqué tous
les démocrates; cette tentative du plus haut fonction­
naire du Ministère des affaires indigènes de museler
les éducateurs africains donne une idée de ce qui se
prépare. Le manteau de silence que les apôtres et. les
promoteurs de l'apartheid voudraient jeter sur la
question du contrôle et du contenu de l'enseignement
africain nous assure qu'il se cache de mauvais desseins
sous la loi sur l'éducation des Bantous," M. Monono a
ajouté que, même lorsque 'l'éducation africaine aura
été transférée au Département des affaires indigènes,
son organisation ne tolérera quoi que ce soit de con­
traire aux buts et aux principes universellement
acceptés de l'éducation 151,"

(Extrait de l'African W orld)
"Bien que l'appel ait été adressé aux milliers d'ins­

tituteurs de l'Union entière, environ 150 seulement
ont assisté à la réunion.

"Quelques jours· après, le Congrès national afri­
cain a adopté une résolution demandant l'abrogation
de 'la loi 150,"

162. La question a été également examinée par le
United Transkeian General Council (The Bunga) à
Umtete:

(Extrait du South Africa)

"Nous demandons tous que l'éducation soit la
même pour tous les peup'les africains car nous aimons
à vivre ensemble dans ce pays", a déclaré M. Ndmase,
en soutenant un projet de résolution déplorant les
dispositions de la 'loi sur l'éducation des Bantous, qui
a été adoptée. La résolution affirmait que la loi offrait
aux Bantous une "éducation inférieure à celle qui est

149 Ibid.
J 50 A fricall Wol"ld, février 1954.
151 SOI/th Africa, 19 décembre 1953.
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donnée aux éléments blancs et de couleur de la popu­
lation". M. Ndmase a dit que les Indigènes éprou­
vaient .de sérieuses craintes concernant la possibilité
de mettre en application le système d'éducation prévu
par la loi. On a prétendu que, parce que les Bantous
recevaient la même éducation que les gens de couleur
et les Européens, ils finissaient toujours par devenir
les -censeurs et les opposants du gouvernement. Même
si le système d'éducation est modifié, les Bantous
continueront à critiquer le gouvernement lorsque,
selon eux, celui-ci ne satisfera pas à leurs besoins. "Si
les Indigènes reçoivent un genre d'éducation différent,
comment allons-nous nous accorder avec les Euro­
péens parmi lesquels nous vivons? Les gens qui ont
reçu des éducations différentes ne peuvent pas vivre
en paix dans la même maison." Les Indigènes crai­
gnent .que, dans 'l'avenir, lorsqu'ils auront encore pro­
gressé et souhaiteront avoir une plus grande part des
droits et privilèges du pays, on leur réponde que cela
est impossible parce qu'ils 'ne sont pas qualifiés pour
en jouir 162."

163. Un aspect particulier de la nouvelle loi ou des
mesures prises en vertu d'elle, a sot(levé l'émotion des
milieux ecclésiastiques: il s'agit du sort des écoles
tenues par les missions, avec le concours financier du
gouvernement.

(Extrait du mémorandlt11t présenté à la Commission
par la Ligue internationale des droits de l'homme)

"Les directeurs des écoles des missions et les corps
ecclésiastiques sont préoccupés par l'ultimatum que le
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine leur a
adressé pour les mettre en demeure, soit de vendre
ou de louer leurs écoles au gouvernement, soit de
continuer à les diriger eux-mêmes avec des subven­
tions réduites pour leurs maîtres. L'Evêque de
Johannesburg a déclaré: "Si l'on réduit la subven­
tion - elle serait de la moitié du montant actuel­
nous n'aurons pas les moyens de conserver nos écoles
de missions." Les écoles dont le diocèse de Johannes­
burg a la charge comptent 15.000 enfants et em­
ploient 320 maitres. "Nous sommes consternés à
l'idée de perdre nos écoles, a poursuivi l'Evêque.
L'éducation des enfants indigènes a été l'une des prin­
cipales préoccupations de l'Eglise anglicane. .. Nous
n'avons pas d'autre choix que de vendre ou de louer
les écoles."

"Les évêques de l'Eglise catholique se réunissent
pour discuter de la question et l'Eglise méthodiste
fait de même. Le Christian CounciI, qui groupe les
représentants de toutes les églises protestantes de
langue anglaise, se réunira en mai pour l'examiner.
Le Pretoria N e1.US ,du 8 avri119S4, en annonçant cette
nouvelle, déclarait tenir .ete source autorisée que l'achat
ou la location des écoles des missions 'Par le gouver­
nement coùterait au bas 1110t 90.000.000 de livres, car
on comptait environ 4.000 écoles et ü;stitutions. mi~­

sionnaires, et la valeur de certames atte1gnatt
2,000.000 de livres.

"L'Evêque de Prétoria, le Très Révérend. R. Selby
Taylor, a déclaré: "Il est exact, à mon aVl~, qu~ la
mesure envisagée est une menace contre la hberte et
le développement de la population indigène. J'estime
que, sans les missions, il n'y aurait pas aujo~rd'hui

d'enseignement indigène". Fr. Huddleston VOlt dans
la mesure une des menaces les plus dangereuses qui

152 South Africa, 22 mai 1954.



aient été dirigées contre le développement de la popu­
lation indigène 153."

164. Le gDllVernement a, d'aut1"e part, envisagé
d'amender la loi sur l'éducation des Bantous sur cer­
tains points. La loi amendée permettrait aux Indigènes
de participer à la ,direction et à l'administration des
écoles bantoues de 'l'Etat et des écoles communautaires
bantoues. Le projet de loi visa'nt à modifier la loi sur
l'édllCation des Œ3antous dispose que le Ministre des
affaires indigènes pourra créer des conseils, bureaux ou
autres organismes régionaux, locaux ou intérieurs à
qui il pourra confier le contrôle des écoles gouvernemen­
tales ou locales, ou encore qu'il pourra confier ces écoles
il toute autorité ou Bunga bantoue 154.

b) Financement de l'éducation des Indigènes

165. (EÀ1:raitde South Africa Reports)
"L'impôt général indigène sera relevé afin de

mieux pourvoir à l'éducation des Indigènes", a dé­
claré le Secrétaire aux affaires indigènes, M.W. W.
M. Eiselen, en ouvrant la 24ème session du Conseil
général (Bunga) des ~erritoires du. T~ansl:eï à
Umtete, le 27 avri'l. Il a dit que la contnbutIOn dIrecte
de la population indigène au revenu de l'Etat ~tait

restée à peu près inchangée, tandis que la contrIbu­
tion du Trésor à l'éducation indigène avait très forte­
ment augmenté. Le gouvernement invitera donc les
Indigènes à faire une importante contribution au
Fonds pour l'éducation des Bantous 155."

(Extrait dl~ mé1norandurn présenté à. la Commission
/lal' la Ligue internationale des droits de l'homme)

"D'après le 'correspondant politique du Rand Daily
llfa,il (mars 1954), on prévoit pour cette session une
nouvelle loi mettant à exécution la menace du Minis­
tre des finances, qui avait parlé de fixer dans le bud­
get "un plafond aux frais qu'entraîne l'éducation des
Indigènes à moins que ceux-ci ne paient un impôt de
<:apitation plus élevé. Aux termes de la 10i, les quatre
cinquièmes du produit de l'impôt de capitation indi­
gène, auxquels s'ajouteraient 6.500.000 :livres préle­
vées sur les recettes générales, serviraient à consti­
tuer un fonds spécial". En d'autres termes, aussitôt
que les ;dépense~ prévu~s .pour l'éducation. des l~di­
gènes depasseralent la hmIte, 1a nouvelle 101 autonse­
rait le Ministère des affaires indigènes à recomman­
der un impôt de capitation plus élevé. ,Comme ces
dépenses doivent augmenter de près d'Un demi-mil­
lion de livres par rapport à l'année passée, il ffmdra
doubler l'impôt de capitation d'ici cinq ans si l'aug­
mentation continue au même rythme 156."

(Extrait du n~6morandUl1~ présenté à. la Commission
par le Gouvernement de l'Inde)

"Le Ministre des affaires indigènes, M. Verwoer,d,
a déclaré devant l'Assemblée, le 3 juin 1954, qu'il
assumait "l'entière responsabilité" de 'ne pas relever
les subventions consacrées à l'éducation des Afri­
cai'ns. Il a expliqué: "Chacun doit comprendre que le
contribuable el1ropéen ne pourra tdlérer que les dé­
penses consacrées à j'éducation des Bantous s'accrois-

1[;:1 Anllcxe HA" au mémorandum présenté à la Commission
par hl Liguc internationalc des droits de l'homme (A/AC.70/2,
annexe C/IV).

154 South Af"ica Reports, 29 avril 1954.
lM Ibid.
lfJO Annexe HA" au mémorandum présenté à la Commission

par la Ligue internationale des droits de l'homme (A/AC.70/2,
annexe C/IV). Voir également le mémorandum présenté con­
jointement par le Congrès national africain et le Congrès
indien de J'Union Sucl-Afrieainc (A/AC.70/2, annexe D /11).
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sent en quelque mesure s'il n'est pas assuré que son
sacrifice porte des fruits. " L'Européen se refusera
à continuer de consentir des dépenses régulièrement
croissantes si cela doit avoir pour résultat de provo­
quer plus de ,déception 'et d'insatisfaction parmi les
Bantous de l'Union 157."

c) Question de l'apartheid dans les universités

166. Comme i'l a été indiqué dans le premier rapport
de la Commission 158, les universités du Cap et du
vVitwatersrand admettent Ies étudiants non européens
et européens aux mêmes cours et conférences.
(Extrait du 'mémorandum prése11té à la Commission
pal' le Gouvernement de l'Inde)

"M. Malan, Premier Ministre, qui est également
Chancelier de l'Université de Stellenbosch, a déclaré
lors de 'la commémoration de son diplôme universi­
taire, le 11 décembre 1953, que "le mélange des
Européens et des non-Européens ,dans les deux plus
grandes universités de l'Afrique~u Sud de-:rait être
éliminé aussi rapidement que poSSIble. Ce mela~g.e se
trouvait en opposition directe avec la polItique
d'apm'theid appliquée traditionneNementau cours .des
générations et maintenue énergiquement dans l'ms­
truction primaire et secondaire". Il a ajouté: "Une
anomalie aussi choquante dans notre système d'éd,;­
cation ne peut évidemment pas subsister sans entral­
'ner ft la longue les résultats les plus néfastes..Le ~ou­

vernement a décidé d'y mettre un terme aussI rapIde­
ment que possible 15U."

(Extraits de South Africa)
"Le gouvernement a institué une commission S?Us

la présidence du Dr J. T. Holloway "pour enqueter
et faire rapport sur le principe et les incidenc;es fin~­

cières de la réforme visant à donner une educatIOn
séparée aux non-Européens dans les universités".

"Le Principal de l'Université du Cap, le Dr T. B.
Davie, en témoignant devant la commission au J.1om
de l'Université, a dit que son institution contestaIt la
base sur laqueHe la commission avait été créée, et se
trouvait dans la situation singulière d'avoir à témoi­
gner uniquement sur certains aspects qu'il n'appr,ou­
vait pas. 11 indiqua notamment: "Lorsque des et~­

diants séparés commencent à se rendre compte qU'Ils
sont l'obj'et d'une discrimination, ils éprouvent un
sentiment de frustration ou d'animosité. On peut le
constater à Fort-Hare 160."

"L'Université du Witwatersrand présente, de son
côté un mémoire dans lequel énumérant ses raisons
"de' croire fermement que la ségrégation dans les
universités est inopportune", e11e déclare: "Les con­
tacts et les échanges d'idées entre étudiants en dehors
des salles de cours sont d'Une importance capitale
dans une société multiraciale. Les étudiants diplômés
et les professeurs ont été impressionnés par les progrès
de la tolérance, de la compréhension et de la bonne
volonté entre 1es étudiants des diverses races à l'uni­
versité. L'expérience montre que la segrégation au
niveau de l'université favorise des attitudes politiques
extrêmistes et que cette tendance disparaît lorsque les
anciens étudiants d'universités séparées deviennent
étudiants de l'Université du Witwatersrand. L'assem­
blée académique a déclaré qu'il serait peu sage, pel!

157 A/AC.70/2, annexe A/II.
158 Voir A/250S, par. 705.
liiO A/AC.70/2, annexe A/II.
100 Il s'agit c1'un collège réservé uniquement aux non-Euro­

pécns. Voir A12505, par. 706.



pratique et trop coftteux d'éduquer séparément les
nan-Européens soit en appliquant une segrégation
complète dans les universités existantes soit en
créant de nouvelles universités Hi!."

(Extrait de South Africa)
"Un groupe comprenant les évêques de Johannes­

burg et Prétoria; Mr. J. B. Webb, le Président
méthodiste; M. L. Rabillowitz, Grand Rabbin; trois
membres du Parlement; la Présidente du South
African Institute of Race Relations (Ellen Hellman),
M. A. W. Hoernlé, membre du Conseil de l'Univer­
sité du Witwatersrand, un certain nombre de profes­
seurs et autres personnalités ont pub'lié un appel dans
lequel il est dit notamment: "Abolir le régime des
universités libres et le remplacer par une segrégation
complète serait détruire l'un des derniers bastions de
toléranœ et de lumière en Afrique du Sud et plonger
plus encote les non-Européens dans l'amertume et le
désespoir ... 162."

167. Le South African Institute of Race Relations
a convoqué le 1er mai 1954 à Johannesburg une confé­
rence afin d'examiner "le concept d'université et la fonc­
tion de l'université dans une société multiraciale". Y
assistaient des membres des universités, des représen­
tants des églises, des assemblées académiques, des con­
seils représentatifs des étudiants, etc.
(Extrait de Race Relatz'ons News)

"Les opinions exprimées par la majorité des ora­
teurs peuvent se résumer ainsi:

"L'université dans une société mu'ltiraciale a pour
fonctions:

"1. De servir la communauté au véritable sens du
mot université, c'est-à-dire de constituer 11n centre
pour la préservation et le llrogrès du savoir pour lui­
même et ,de le dispenser à tous ceux qui remplissent
les conditions d'éducation requises, sans distinction
de race, de ,couleur ou de croyance;

"2. D'aider l'Etat en formant ceux qui se destinent
aux grandes professions et au service public et en
l?ail~tetiant les normes de l'enseignement à un niveau
eleve;

"3. En raison du caractère mu'ltira,cial du pays, de
montrer la voie vers le développement culturel et spi­
rituel des différents groupes raciaux dans le cadre du
développement d'ensemble de la communauté;

"4. De réfléteressentiellement dans la composition
de son corps d'étudiants la composition multiraciale
de la société qu'elle sert.

"Des opinions divergentes ont été exprimées,
notamment par les représentants du SABRA, de
l'Université de Potchefstroom, et de l'Eglise réformée
hollandaise (selon lesquels à certains égards cette con­
-ception de l'université n'était pas nécessairement
acceptahle, parce qu'il convenait en particulier de con­
sidérer avec plus d'attention les habitudes et les tradi­
tions du pays ou l'université est établie) 103."

168. (Extrait cie South AI6ca.)
"Le Conseil des étudiants ,de l'Université de Pré­

toria, en réponse à l'invitation du Conseil représenta­
tif des étudiants de l'Université du Witwatersrand
de participer à une conférence sm l'apartheid dans
l'université, a déclaré: "Nous refusons catégorique-

161 South Africa, 22 mai 1954.
162 South Africa, 27 février 1954.
163 Roce Relations N eU's (publié par le South African

Institute of Race Relations), juin 1954, p. 76.
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ment d'être utilisés comme instruments, COmme VOltS

'Je dites, pour faire échec au projet du gouvernement
d'introduire l'apartheid dans les universités du
Witwatersrand et du Cap" 164."

(Extrait de South Africa Reports)
"M. J. M. Wiljoen, Ministre de l'.éducation, des

arts et des sciences a déclaré, le 10 avril, qu'une con­
fusion semblait s'être faite à la suite de la llominatiO'11
d'une ,commission gouvernementale chargée d'enquê­
ter sur la possibilité d'introduire l'apartheid dans les
universités.

"Le gouvernement ne se propose pas de porter une
atteinte quelconque à la liberté de l'enseignement dans
les universités. Si ·des possibilités égales d'édtlcation
étaient offertes à tous dans les diverses universités, il
n'y aurait là aucune atteinte au principe de la liberté
d'enseignement 165."

cl) Education des gens de couleur dans la pro7!ince du
Cap

169. Un comité a été 110mmé par J'Administra:teur
de la province du Cap, en juin 1953, afin d'examiner
les incidences financières de l'institution de l'éducation
obligatoire pour les enfants de couleur jusqu'à la qua­
trième classe. Le comité devra éga!lement:

"Etudier si la structure et la tendance actuelles de
l'instruction donnent satisfaction aux besoins de la
population de couleur et si cette instrnction, en raison
de son caractère académique, n'engendre pas un sen­
timent de désappointement.

"Etudier les problèmes relatifs au professeur de
couleur ainsi qu'à sa formation, à l'exercice de sa pro­
fession et à :la façon dont il utilise les facilités mises
à sa disposition par l'Etat 106."

VIII. - Travail et exercice des professions

a) Réactions à la loi No 48 de 1953 sur la main-d'œuvre
indigène (règlentent des conflits de travailp07 et au
p1'ojet de loi tendant à amender la loi No 36 de 1937
Sll'r la concüiation dans l'industrie 108 .

170. La Commission a reçu de la Confédération
internationale des syndicats libres une déclaration sur
la discrimination raciale dans la législation du travail
de l'Union Sud-Africaine 109 dans laquelle il est dit que
lors de sa réunion à Bruxel'les, du 24 an 29 mai 1954,
le Conseil exécutif de cette organisation a examiné la
situation syndicale dans l'Union Sud-Africaine et a
décidé de déposer auprès de l'OIT une plainte a~eusant

le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine de VIoler Ja
'liberté d'association dans ce pays. Il est dit, notamment,
dans cette plainte que la loi No 48 de 1953 établit 'l1?e
procédure spéciale qui méconnaît entièrement les drOIts
syndicaux des travailleurs africain~ et le rôle. des orga­
nisations syndicales dans ce domame. La pla1l1te pour­
suit:
(Extrait de la déclaration présentée à la ~omm~ssiofl
par la Confédération internationale des syndIcats hbres)

"La législation sud-africaine actuelle ne per~et 'Pas
aux travailleurs africains d'adhérer au syncltcat de

l04 South Africa, 9 janvier 1954.
105 South Africall Reports, 15 avril 1954.
lUO AIAC.70/2, annexe A/II. .'
l07 Pour l'analyse de la loi No 48, voir Cl-dessus par. 64

à ~~8 Pour l'analyse de la loi No 36 de 1937, voir A/2S0S,
par. 598 à 602, Pour l'analyse du projet de loi tendant à amen­
der cette loi, voir ci-dessous par. 172.

109 AIAC.70/2, annexe C/IX.



leur choix. Aucun des arguments invoqués par le Gou­
vernement sud-africain pour justifier son refus de
reconnaître les droits syndicaux des travailleurs n'est
recevable. Les travailleurs africains, qui sont plus
d'un million, contribuent dans une large mesure à la
puissance industrielle de l'Union Sud-Africaine. Une
justice élémentaire commande qu'ils jouissent de la
liberté d'association et de la liberté de choisir leurs
représentants et de négoder leurs conditions de
salaire Ion."

171. Le mémorandum présenté à la Commission par
le Gouvernement de l'Inde signale qu'à la suite de la
llouvel1e définition du terme "salarié" donnée par la loi
No 48 de 1953 17°, quelques fabriques de textiles de
Johannesburg qui emploient des Africains profitent de
cet amendement pour abaisser leurs salaires ct leur
reflt~er certains avantages d'ordre social 171.

172. Comme il a été indiqué plus haut 112, le Gou­
vernement de l'Union a déposé sur le bureau de l'Assem­
blée 1111 nouveau projet de loi tendant à amender la loi
de 1937 sur la conciliation dal1s l'industrie. Voici un
résttmé des principales dispositions de ce projet de loi,
fait par le Ministre du travail, M. B. J. Schoeman:

(Extrait de South Africa Reports)

"1) Aucun nouveau syndicat ne serait immatriculé
si ce n'est avec l'agrément du ministre.

"2) Sauf dérogation ministérielle, tous les sy11di­
cats mixtes devraient avoir des sections européennes
et non européennes distinctes et aucune réunion mixte
ne serait autorisée.

"3) Lorsque plus de 50 pour 100 des travailleurs
européens ou de couleur dans une entreprise indus­
trielle ou commerciale donnée désireraient former un
syndicat blanc ou non européen, ils auraient le droit
de le faire et pourraient se faire immatriculer.

"4) Si un pareil syndicat européen ou non euro­
péen était créé et à condition qu'on y ait pratiqué le
"c1osed-shop" pendant -les cinq années précédentes,
ce nouveau syndicat pourrait prétendre à une part des
fonds du syndicat d'origine 173."

En dehors des dispositions précédentes, concernant
les syndicats, le projet ·de loi contient des dispositions
pour renforcer .la barrière de couleur dans l'industrie.

(Extrait du mémorandum présenté à la Commission
pa.,. le Gouvernement de l'Inde)

"La disposition de caractère racial la plus impor­
tante du projet de ,loi se trouve à l'article 77, sous le
titre "Garanties prises contre la compétition inter­
raciale" (Safegual'ds Agaitlst Interracial Competi­
N01t). Elle donne au Ministre du travail le pouvoir
d'ordonner au tribunal industriel, dont les membres
sont nommés par le Ministre lui-même, de faire des
enquêtes et des recommandations quant à "la possibi­
lité de réserver des emplois, dans toute entreprise, in­
dustrie, commerce ou occnpation située dans une zone
spécifiée à des personnes appartenant à une race spé­
cifiée, et d'y interdire l'emploi de personnes apparte­
nant à toute autre race". Le Ministre du travail, s'il
est saisi d'une telle recommandation, et après avoir
consulté le Ministre des questions économiques, peut
prescrire de telles restrictions en publiant un décret au

170 Voir ci-dessus par. 66.
171 Voir A/AC.7DI2, annexe AllI.
172 Voir note 43.
17n South Africa Reports, 22 mai 1954.

Journal officiel. Ces dispositions s'appliqueront à
toutes les races, y compris les Africains 1H."

173. Void, d'autre part, un certain nombre d'infor­
mations sur les réactions soulevées par le projet de loi
en Afrique du Sud.
(Extraits du mémorandum· présenté à la Commission
par la Ligue internationale des droits de l'homme)

"Commentant le projet de loi sur ;la conciliation
dans l'industrie, M. Ivan Walker, ancien secrétaire
au travail, a déclaré que ce projet "menace .de détruire
le mouvement syndicaliste libre en Afrique du Sud...
Son adoption par le Parlement aurait pour effet oe
détruire ces syndicats indépendants qui sont les prin­
cipaux artisans de l'amélioration des salaires et des
conditions de travail ... " 175

"M. Alex Hepplé, membre du Parlement, chef du
groupe parlementaire travailliste d'Afrique du Sud,
a déclaré que le nouveau projet de loi sur la concilia~

tion dans l'industrie fera un tort incalculable aux rela­
tions du travail et au développement industriel. Il a
fait observer que les dispositions du premier projet
vont très loin, qu'elles introduisent le système de
l'apartheid dans le syndicalisme, qu'elles ouvrent la
porte à l'enregistrement des syndicats dissidents,
qu'elles restreignent le droit de grève. Il a ajouté que
le projet prévoit la création d'Un tribunal industriel
dont les membres seraient nommés par le Ministre
du travail et qui aurait pratiquement pour effet d'em­
pêcher tout recours devant les tribunaux sur nombre
de questions vitales 17G.

"Le Conseil des syndicats (Trades and Labour
Council) a déclaré que la création de syndicats dis­
tincts pour chaque mce signifierait la fin des relations
pacifiques entre employeurs et employés et le chaos
dans la négociation des conventions collectives 176."

(Extrait du New Yorh Ti11les)
"Par 61 voix contre 3, avec 4 abstentions, la confé­

rence "unitaire" des syndicats d'Afrique du Sud a
rejeté le princi·pe selon lequel chaque race devrait être
limitée à l'exercice de ·certaines professions détermi­
nées, principe que le gouvernement veut faire consa­
crer par la nouvelle 'loi sur la conciliation dans l'indus­
trie. Ce vote acquis à une écrasante majorité contre le
plan du gouvernement condttit à une impasse et l'on
pourrait voir entrer en grève quelques-uns des 72
syndicats représentés à la conférence unitaire, qui a
été expressément invitée à organiser l'opposition
contre le projet de loi 177."

(Extrait du New York Times)
"Une conférence de syndicats non blancs représen­

tant 54.000 travailleurs a décidé de créer des "cbmités
d'action" dans toute l'Afrique du Sud afin de com­
battre le projet de loi sur la conciliation dans J'indus­
trie ainsi que la loi adoptée l'an dernier réglementant
les salaires des travai'1Ieurs indigènes.

"M. B. J. Schoeman, Ministre du travail, en rece­
vant une délégation syndicaliste, a qualifié cie menson­
gère l'af-firmation selon laquelle la loi détruirait les
syndicats. "Sur plus de 200 syndicats immatriculés,
a-t-il dit, 60 seulement sont "mixtes"... M, Schoeman

174 A/AC.7Ü/2, annexe A/II.
175 Sunday Times, 17 janvier 1954. Cité d'après l'annexe "A"

au mémoire soumis par la Ligue internationale des droits de
l'homme (AI AC.7DI2, annexe C/rV).

170 Cape Times, 25 janvier 1954. Cité d'après la même source.
177 The N e!li York Times, 5 mai 1954.
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a insisté sur le fait que l'article disposant que cer­
taines occupations pouvaient être réservées à une
race déterminée devait devenir 'loi, bien que tous les
employeurs du pays y soient opposés. M. Schoeman
a déclaré à la délégation qlte la division des syndicats
en groupes raciaux était une question de principe et
qu'il ne changerait rien à la disposition obligeant les
syndicats à séparer leurs membres en deux sections
raciales et à tenir des réunions séparées 178."

174. Le dépôt du projet de loi tendant à amender la
loi sur la conciliation dans l'industrie a également été
critiqué dans le rapport de la délégation du Congrès des
syndicats britanniques, qui fut envoyé en Afrique du
Sud en novembre-décembre 1953, dans les termes sui~
vants:
(Extrait de la déclamtion présentée à la CommissioH­
par la Confédération internationale des syndicats libres)

"Il nous est apparu que le gouvernement nationa­
liste se propose de prendre, au cours de cette session
du Par"1ement, de nouvelles initiatives contre le mou­
VeInent syndi,ca1. Le projet de loi en cours, outre qu'il
renforce le contrôle du gouvernement sur les finances
syndicales et l'élection ,des dirigeants, instaure la
ségrégation raciale au sein des syndicats... Une
pareille loi toucherait dans ,l'immédiat quelque 90
syndicats, parmi lesquels certains des plus importants
et des plus anciens. et de nombreux membres seraient
exclus d'un syndicat auquel ils sont restés fidèles pen­
dant de nombreuses années 179."

La Confédération internationale des syndicats libres,
dans la déclaration qu'elle a présentée à la 'Commission,
commente sur le projet de loi comme suit:
(Extrait de la déclaration présentée à la Commission
pm' la Confédération internationale des syndicats libres)

"Si le projet est adopté, ce sera une nouvelle
atteinte à la dignité de l'homme, et tm pas nouveau,
et important, aura été franchi par :le gouvernement
nationaliste de l'Union Sud-Africaine vers un ordre
de société fondé sur l'abolition des droits de 'l'homme
et l'oppression des races non européennes 180."

175. Le projet d'amendement de la loi sur la conci­
liation dans l'industrie a également soulevé les protesta­
tions des mi:lieux patronaux.
(E.vtrait du -mémorandum présenté à la Commission par
le Gouvernement de l'Inde)

"La Fédération des industries de l'Afrique du Sud
(South Africa Federated Chamber of h1dustries), qui
représente en tout plus de 90 pour 100 des investisse­
ments de capitaux dans l'industrie de transformation
et dans les services industriels, et qui emploie un
pourcentage équivalent de travai1Ieurs, européens et
non européens, s'est opposée vigoureusement aux dis­
positions raciales du projet de loi et a soumis un
mémoire à tous les membres du Parlement de l'Union,
énonçant les motifs pour lesquels ces dispositions ne
devraient pas figurer dans le projet de loi. A son avis,
il serait malaisé pour les employeurs de négocier avec
plusieurs syndicats séparés représentant différents
groupes raciaux et travai:llant dans la même branche
d'industrie ou dans la même entreprise. Si ce projet
de loi était adopté, on pourrait s'attendre à la ruine
du mécanisme de conciliation industrielle. Au sujet
des dispositions tendant à restreindre et à réserver
certains emplois, elle pense qu'il n'y a auCtlne raison

178 Ibid., 4 mai 1954.
170 AIAC.7DI2, annexe C/IX.
190 Ibid.
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de craindre que les travailleurs européens soient obli­
gés de céder leur place à des travailleurs non euro­
péens ou que leur niveau de vie soit menacé.

"La Fédération fait ressortir les dangers qu'il y
aurait à priver les dirigeants, dans l'industrie, de leur
droit de choisir leurs ouvriers, ainsi que le désordre
et l'élévation du coût de production que ces mesures
pourraient entraîner. Elle fait également remarquer
le danger encouru par l'harmoni,e entre les races et
par la paix dans la classe industrielle, si essentielle
au progrès économique, ainsi que les répercussions
possibles que ces mesures pourraient avoir S~lr les
capi taux investis par l'étranger 181."

b) Application de la loi No 27 de 1951 sur les travail­
leurs indigènes dtt bâtiment 182

176. (Extrait de South Africa. Reports)
"On apprend de Johannesburg que les travailleurs

indigènes qualifiés et semi-qualifiés du bâtiment ne
seront pas autorisés à travailler dans les régions euro­
péennes dans aucun des neuf centres de l'Union à
compter du mois de juin 1954. Les artisans indigènes
continueront à être formés. En fait, UI1 vaste pro­
gramme de développement visant à former de nou­
veaux artisans clu bâtiment est déjà en cours d'exécu­
tion clans divers centres d'Afrique du Sud, mais ces
artisans ne seront autorisés à travaHler qu'à des pro­
grammes de construction de logements indigènes. Ces
nouvelles mesures ont été saluées comme un progrès
tant par les employeurs que par les employés de l'in­
dustrie du bâtiment. Elles protègent, dit-on, les arti­
sans européens et assurent en même temps aux Indi­
gènes une place clans ;l'industrie. Comme l'a dit un
entrepreneur: "Il y aura plus de travail qu'il n'en faut
pendant de nombreuses années 'dans la construction
de logements indigènes pour tous les artisans indi­
gènes qualifiés et semi-qualifiés que l'on pourra for­
mer. Dans les villes, les travailleurs européens du
bâtiment sont également assurés d'avoir du travail
durant une longue période maintenant qu'ils ne sont

, d'A l' d l d" " 188 "plus menaces etre remp aces par es n 1genes .
c) Intégration de la nwin-d'Œuvre non européenne dans _

l'économie sud-africaine
177. Lors du débat qui a eu lieu à l'Assemblée de

l'Union dl! 15 au 18 février 1954 sur le Part Appropria­
tion Bill 184, de nombreux orateurs se sont référés à
l'accroissement constant du nombre des travailleurs non
européens et notamment indigènes dans les diverses
branches de l'activité économique du pays, et cela en
dépit de la politique d'apartheid poursuivie par le gou­
vernement.

Dans une brochure reproduisant 'le discours prononcé
par M. Strauss, chef de l'Opposition, à l'occasion de ce
débat, on relève le paragraphe suivant:

(E.vtrait de la brochure «Speal~ers'Notes: Non-Euro­
pean Policy")

"Les quelques chiffres qui suivent, fondés sur les
plus récentes données recueillies par le Département
du recensement et des statistiques et le Bureau des
salaires, montrent que l'intégration économique est
un fait:

"1. Quatre-vingt-deux pour 100 de tous les tra­
vailleurs du commerce, de :l'industrie, de l'agriculture
et de la pêche du pays sont des non-Européens;

181 AIAC.7DI2, annexe AllI.
IH2 Pour l'analyse de cette loi, voir A/250S, par. 607 à 613.
188 South Africa Reports, 27 mai 1954.
18'1 Voir ci-dessus par. 132.



"2. Environ 16 pour 100 des travailleurs qualifiés
et 67 pour 100 des travailleurs semi-qualifiés de l'in­
dustrie sont <:les non-Européens;

"3. Sur un peu plus de 4 millions de personnes
employées dans l'industrie, le commerce, les mines,
l'agrÎ<Culture et la pêche, 3.500.000 sont des non-Euro­
péens;

"4. Il y en a 750.000 dans l'industrie et le com­
merce, y compris les chemins cie fer, 500.000 dans les
mines et 2.250.000 dans l'agriculture et la pêche;

"5. Sur les presque 200.000 employés des chemins
-de fer, la moitié sont des non-Européens;

"6. Sur les 115.000 emplois des services publics,
18.000 sont classés comme non-européens;

"7. Près de la moitié de la police, 60 pour 100 des
employés GU Département des affaires indigènes :t la
moitié de ceux du Département de la santé publique
de l'Union sont des non-Européens 185."

cl) Réforme du régime de délivrance des licences au.x
c,ommerçan/s dans le Transvaal

178. (Extrait dH mémorandum présenté à la C011t­

111ùsion par le GOttvernement de l'Inde)

"L'administration provinciale du Transvaal a
institué, l'année dernière, une commission chargée
d'enquêter 'sur le système de gouvernement local du
Transvaa.L Parmi ses attributions se trouvait l'exa­
men du système de délivrance des licences commer­
ciales. EUe était surtout chargée d'étudier le système
des licences dans la mesure où ocelles-ci devaient être
refusées en se fondant sur la mce du demandeur. La
Commission a recueilli des témoignages à ce sujet en
janvier et février 1954. Plusieurs organes municipaux
ont recommandé l'apartheid en matière commerciale.
Ils ont proposé que les organismes compétents en
matière de licences aient ~e droit de refuser d'accorder
une liœnce lorsque le demandeur ou ses clients éven­
tuels appartiennent à un groupe racial ,qui n'est pas
celui du plus grand nombre des habitants de la zone.
On a également recommandé que les organismes com­
pétents en matière de licences soient nantis du pou­
voir de réexaminer chaque année les iliœnces accor­
dées et qu'une licence soit exigée pour chaque sorte
d'entreprise commerciale. Selon d'autres recomman­
dations, '1es décisions des organismes compétents en
matière de licences ,devraient être sans appel.

"Cette tendance à resserrer les lois relatives aux
licences commerciales est dirigée 'notamment contre
les commerçants indiens. Déjà, actuel'Iement, ils ne
peuvent plus obtenir de nouvelles licences; mais, si
les recommandations tendant à introduire l'aparthC'id
en cette matière sont acceptées - et il est évident que
ces recommandations sont conformes à la politique
clu Gouvernement de l'Union - il s'ensuivra une
menace presque immédiate pour les commerçants
indiens qui sont actuellement au bénéfice d'une
licence. Ils seront éliminés systématiquement lors de
chaque réexamen des licences, ou on leur refusera le
tranS'fert desdites licences en cas de décès du chef de
famille ou de changement d'associé, quelle que soit la
raison de ce changement 186."

181i Speakers' Notes; Non-European Policy - Econo1l1ic Inle­
gration or o.partheidl', IJublié par la Division de l'information,
JolJannesburg, mars 1954, p. 14.

IM6 AIAC.70/2, annexe AllI.
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e) Bureaux de placement pour Indigènes
179. (Extrait du mémorandum présenté à la Com­

mission par le Gouvernement de l'Inde)
"L'emploi .des Indigènes est soumis à un contrôle

strict de façon à le limiter principalement aux beso­
gnes non qualifiées.

"Le mécanisme des bureaux de 'Pla~C1nent obliga­
toires (Compulsory Labour Bureaux) exercera une
surveillance totale de 'l'emploi des Indigènes. Même
si un employeur, en raison <:le la pénurie de main­
d'œuvre spécialisée et semi-spécialisée, était tent.é de
recourir à des Indigènes pour de tels travaux, il ne
serait pas autori'sé à le faire. Actuellement ces burèaux
de placement sont occupés à déraciner les Indigènes
des zone's urbaines afin de 'les obliger à chercher du
travail dans les exploitations agricoles européennes
et dans les mines, où ils pourront être employés avec
des salaires très bas. Comme aucun Indigène ne peut
accéder à un emploi sans recourir au bureau de place­
ment et sans son approbation, le bureau ponrra tou­
jours llser de son autorité selon la politique d'apart­
heid pour refuser d'enregistrer 'les travailleurs indi­
gènes dont les salaires seraient jugés trop élevés. Le
mécanisme institué par le Ministre des affaires indi­
gènes est déjà à l'oeuvre selon ces directives dans les
zones rurales 186."

IX. - Apartheid dans les services publice
Loi de J953 .l'III" la séparation obligatoire dans las ser­

~,ices publics (The Reservation of Separate Amenities
Act 1953) et projet de loi sur les transports p'ublics
par route (1954) [Motor Carrier Transportation
BilJ, 1954]
180. On trouvera plus haut l'analyse des principales

dispositions de la loi No 49 de 1953 sur la séparation
obligatoire clans les services publics, ainsi qu'un rés~mé
des travaux préparatoires de cette loi 1~7. Comme.lI a
été indiqué ailleurs, le Conseil du South Afncan
Institute of Race Relations, lors de sa conférence
annuelle de 1954, a déclaré qu'il déplorait cette loi
"comme rétrograde, injuste et contraire aux principes
c1émocratiql1es reconnus". Le gouvernement a introdui~

à présent devant le Parlement un nouveau projet de 101
destiné il compléter les dispositions de la loi No 49 de
1953: il s'agit du projet de loi de 1954 sur le transport
public par route (M%r Carrier Transportation Bill,
1954)
(Extrait du mél1loranduln présenté à la Commission pM
le Gouverne111e111 de l'Inde)

"Ce projet de loi contient notamment des dispo­
sitions conférant au Conseil national du transpoli le
pouvoir de prendre un arrêté au suj et de toute per­
sonne exploitant un service de trolleybus ou de
tramways pour le transport de plus d'Une catégorie
de personnes, déterminant quelle catégorie ou quelles
catégories cie personnes peuvent être transportées par
ce service et quel doit être son itinéraire. Cet arrêté
pourrait également déterminer quelle partie ou quelles
parties du véhicule doivent être réservées au trans­
port d'une catégorie ou de cert<tines catégories de
personnes, Le projet de loi prévoit également des
peines d'amendes ou d'emprisonnement à l'encontre
de toute personne enfreignant cet arrêté ou de toute
personne qui voyage dans le véhicule en contrevenant
à la règle de séparation ordonnée.

187 Voir ci-dessus par. 69 à 72.
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"La loi de 1953 sur la séparation obligatoire dans
les services publics confère des pouvoirs suffisants
pour réserver des véhicules ou des parties de véhi­
cules à certains groupes raciaux. Mais ce pouvoir
appartient au propriétaire ou à l'exploitant du véhi­
cule. Le Gouvernement de l'Union veut détenir ces
pouvoirs lui-même pour les services publics d'autobus
et de tramways. Ces services sont exploités par les
municipalités ou par des compagnies privées, et si
elles hésitent à introduire l'apartheid ou ne le font
pas de la façon souhaitée par le gouvernement, pour
des raisons d'ordre financier, le gouvernement pourra,
en agissant par l'intermédiaire du Conseil des trans­
ports, les obliger à le faire. La ségrégation est déjà
pratiquée clans les transports publics, mais il existe
une exception au Cap, olt une compagnie privée
exploite des services de trolleybus en faisant des
bénéfices, tandis que les municipalités d'autres villes
sont largement déficitaires dans leur exploitation. Si
l'apartheid était introduite dans les services d'autobus
du Cap, le coût des services s'accroîtrait et l'ex­
ploitation cesserait d'être bénéficiaire. La com­
pagnie du Cap est donc peu disposée à introduire
l'apartheid. Mais l'existence de ce service d'autobus
offusque le Gouvernement de l'Union, qui songe main­
tenant à obliger cette compagnie à ne plus laisser les
Blancs et les Noirs voyager ensemble, encore que
le service ait été exploité sans incident pendant des
années. Le gouvernement s'arroge des pouvoirs dans
tous les domaines, afin de pratiquer sa politique
d'apartheid. Son principe est de ne tolérer aucune
opposition des autorités locales dans l'application de
cette politiq ue.

"M. Verwoerd, Ministre des affaires indigènes,
prenant la parole à l'occasion cl'un débat à la
Chambre, le 28 mai 1954, a dit qu'il ne cachait pas
que "si les autorités locales ne sont pas "disposées à
coopérer avec moi dans l'application de la politique
indigène du gouvernement, je n'hésiterai pas à les y
obliger" 188."

x. - Vie dans les réserves

a) Rapport de la Commission gouverne'mentale d'en­
quête sur le développement économique et social des
régions indigènes

181. (Extrait de South Africa Reports)

"Le Dr F. R. Thomlinson, président de la Com­
mission d'enquête sur le développement économique
et social des régions indigènes nommée par le gou­
vernement, a annoncé que le rapport de la Commis­
sion sera achevé pour la fin du mois de juin et qu'il
sera soumis au gouvernement peu après. Le rapport
sera probablement l'un des plus longs qu'une com­
mission gouvernementale de l'Union ait jamais rédi­
gés. Il contiendra des conclusions sur tous les aspects
du développement des régions indigènes, tirées de
travaux qui ont duré trois ans et demi. La Commis­
sion a reçu mission de "procéder à une enquête
complète sur le relèvement des régions indigènes
et proposer un vaste plan visant à établir dans ces
régions une structure sociale conforme à la culture
des Indigènes et fondée sur des principes éprouvés
d'organisation économique et sociale" 189."

188 A/AC.70/2, annexe A/II..
1811 South Africa Reports, 15 avril 1954.
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b) Publication d'une éhlde swr les conditions de vie
dans une réserve indigène

182. (Extrait de l'African World)
"Le Conseil national pour la recherche en matière

sociale a entrepris et financé une enquête sur les
conditions de vie dans le district de Keiskammahoek
du Ciskeï entre 1947 et 1951. Les résultats en ont été
rassemblés dans quatre volumes publiés par Shuter
et Shooter, Pietermaritzburg. Le premier volume est
consacré à "l'histoire naturelle du district de
Keiskammahoek", le second à "l'économie d'une
réserve indigène", le troisième à la "structure sociale"
et le quatrième au "régime foncier" IDO."

c) Jubilé du cinquantenaire d'u Translwian Territories
General Coul1cil (Conseil général des territoi'res d'l~

Tmnskeï)

183. Le Conseil général a été constitué en 1903
parmi un petit nombre de districts. Le Conseil est res­
ponsable d'une large part du bien-être d'environ
1.500.000 Africains appartenant à six magisterial dis­
11'icts de la partie nord-orientale de la province du Cap.
Chaque district a trois représentants au Conseil, ainsi
que son commissaire indigène. Quatre grands chefs sont
également membres de droit 191.

(Extrait de l'African W orld)

"Les conseillers sont ponr la plupart d'âge moyen
ou respectable et exercent des fonctions d'autorité
dans leurs diverses tribus, Le jeune "radical" n'y joue
généralement pas un rôle marquant. Sa politique est
donc quelque peu conservatrice, mais clans l'ensemble
le Conseil est véritablement représentatif de l'opinion
africaine dans les territoires ruraux. Le Conseil a
l'habitude de faire des déclarations sur les mesures
gouvernementales qui intéressent les populations
africaines. Examinant l'importante loi récemment
adoptée concernant la création de nouvelles autorités
bantoues, le Conseil a demandé que ses dispositions
ne soient pas appliquées aux territoires du Transkeï
et que le Conseil général soit maintenu tel qu'il existe
actuellement. Le Conseil a pris l'importante décision
de nommer un Comité permanent qui restera en fonc­
tion aussi longtemps que le Conseil et sera chargé
d'examiner les projets de loi rendus publics par le
gouvernement; les observations que ce comité sou­
mettra au gouvernement concernant ces pro jets de
loi seront considérées comme représentant les vues
du Conseil.

"Le Conseil a adopté iL l'unanimité la résolution
suivante:

"Qu'en vue d'instaurer de bonnes relations entre
les 'Européens et les non-Européens de l'Union
Sud-Africaine, le gouvernement soit instamment et
respectueusement invité à réunir .une co.nv~ntion
nationale des dirigeants de la fractlOn afnca111e de
la population qui rencontreraient les autorités gou"
vernementales et les dirigeants de partis politiques
en 1111 lieu à désigner au choix du gouvernement et
s'efforceraient d'atténuer la tension raciale entre
les éléments européen et africain de l'Union, en
revisant, abrogeant ou modifiant les lois préjudi­
ciables à l'élément africain".

"Le Conseil a également demandé au gouvernement
d' "accorder aux Indigènes de l'Union Sud-Africaine

IDO Africall Hlorld, août 1953.
101 Ibid" février 1954.



le droit d'être représentés au Parlement proportion­
nellement à leur nombre par des membres de leur
propre communauté 102."

cl) Avis d'un notable bantmt concernant le développe­
ment des réserves et l'avenir de la politique d'apartheid

184. (Extrait de S01ûh Africa)

"La transformation des réserves indigènes en un
foyer national autonome pour tous les Indigènes
de l'Union n'est qu'un rêve et doit rester un rêve,
a déclaré M. A. B. Xuma, président d'honneur à vie
du Conseil commun des Européens et des Africains
de Johannesburg à l'Ecole d'été de l'Université du
Cap.

"Il n'y a rien de plus déconcertant que de voir des
gens apparemment intelligents essayer de convertir
leurs rêves en réalité quand les faits qui rendent cette
transformation impossible sont si évidents, a-t-il dit.

"Les réserves sont déjà surpeuplées, les parcelles
de terre sont trop petites pour être cultivées efficace­
ment et les récoltes sont trop menacées par la séche­
resse. Nombreuses sont les familles qui n'ont pour
tout moyen de subsistance que les salaires gagnés hors
des réserves.

"M. Xuma a dit que l'Africain se défendait d'être
un "fardeau pour l'homme blanc", entretenu par les
impôts payés par les Blancs. L'Africain considère
quant à lui qu'il porte le pays sur son dos: les
exploitations agricoles, les industries et les mines ne
pourraient subsister un mois sans les travailleurs
indigènes.

"Les contribuables européens peuvent faire des
bénéfices et payer des impôts sur le revenu en raison
des faibles salaires qu'ils paient aux indigènes.

"M. Xuma a fait un tableau de l'ancien régime
tribal des Bantous et a dit que le chef avait toujours
été accessible à tous ses sujets. Le Bantou ne peut
pas comprendre aujourd'hui qu'il ne soit pas autorisé
à voir le Ministre ou les autres fonctionnaires d'auto­
rité censés avoir la charge de ses affaires.

"Lorsque les Bantous et les Blancs se sont rencon­
trés en Afrique du Sud, les Bantous ont combattu
pour la ségrégation et l'apartheid.

"Lorsque la guerre fut terminée et que les Euro­
péens leur demandèrent de venir aider au développe­
ment du pays, ils espéraient que leurs anciens ennemis
s'associeraient à eux pour le progrès de tous les
lleuples d'Afrique du Sud.

"Ils découvrirent au contraire qu'une guerre, non
déclarée mais sanglante, devait continuer: une guerre
d'usure, d'étranglement économique, où les Bantous
se voyaient refuser l'accès à la propriété de la terre
ainsi que leurs droits politiques.

"Ce sont là des armes dangereuses contre le
progrès et l'avancement du peuple africain. Elles ont
sur l'âme un effet' mortel.

"Comme on lui demandait si les Bantous étaient
a~jo~,rd'hui favorables à J'apartheid, M. XUl11a répon­
(ht: Non, nous avons combattu pour l'apartheid et
nous avons perdu. Maintenant nous voulons une
association" 103."

Hl2 Ibid.
10:1 South A/rien, 27 février 1954.
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e) Campagne destinée à convaincre les Indigènes de
l'importance qui s'attache à la conservation du sol
185. (Extrait de South Africa Reports)

"Une campagne nationale destinée à convaincre les
Indigènes d'Afrique du Sud de l'importance qui
s'attache à la conservation du sol a été inaugurée le
26 septembre à l'occasion d'une Conférence nationale
des agriculteurs indigènes à Johannesburg. Cette
conférence était un aspect important de la campagne
entreprise par l'Association nationale indigène pour
la conservation du sol afin de diffuser parmi les vastes
populations indigènes de l'Union la connaissance des
problèmes de la conservation du sol. Les agriculteurs
indigènes y ont entendu des exposés sur les diverses
méthodes permettant de ménager le sol et ont été
invités à les appliquer. Dans le cadre du Mois national
de la conservation du sol (septembre), des séances
cinématographiques ont également été organisées
dans seize régions indigènes du Witwatersrand 104."

f) Activités économiques d'une mttorité bantmte établie
en vertu de la loi de 1951 sur les autorités bantoues 105

186. (Extrait de SoHth Africa Reports)
"Sur l'invita:tion de l'autorité bantoue de la région

indigène du Pilansberg dans le district de Rustenhurg,
au Transvaal, le ]'l'Iinistre des affaires indigènes de
l'Union, M. H. F. Verwoerdt, a inauguré le premier
barrage construit par une autorité bantoue instituée
en vertu de la loi sur les autorités bantoues (Banh~

Authority Act) ...
"Toute l'organisation et l'administration générale

de la construction du barrage a été l'œuvre de
l'autorité bantoue, tandis que la construction propre~

ment dite était assurée par des membres de la tribu
du chef Pilane...

"Le barrage, qui peut contenir une fois rempli
122 millions de gallons, est appelé "Bophelo", ce qui
signifie force de vie. Il a été construit sous le régime
du travail libre. Le chef Pilane a délégué 150 membres
de sa tribu pour travailler à l'entreprise, qui a été
exécutée sous la snrveillance du Département des
affaires indigènes...

"Inaugurant le barrage, le Ministre a dit que son
message aux Bantous d'Afrique du Sud était le
suivant: tous devraient faire comme les habitants de
Pilansberg; tous devraient déployer leur énergie et
leur vitalité pour apporter une vie nouvelle à leur
peuple... Le chef Pilane ... a estimé avec le Ministre
que le temps était venu pour le peuple africain de
se tenir debout sur ses jambes 106."

g) Refus d'l~tle tribu bantoue d'être transférée
187. (Extrait de South Africa)

"Si nous sommes forcés de partir, nous nous dis­
perserons et nous cesserons d'exister en tant que
tribu, a dit le chef Makomba de la région de
Komatipoort, en réponse à l'ordre par lequel le gOll~

vernement lui a signifié récemment que sa tribu devait
émigrer vers de nouveaux lieux d'habitation à 50
milles de leur résidence actuelle, parce que le Dépar~

tement des terres avait pris celle-ci en charge et
l'avait divisée en 27 fermes de 40.000 morgens
chacune à l'intention des Européens.

"La mesure intéresse 5.000 Indigènes. Le gouver­
nement a prévu leur transport jusqu'à leurs nouveaux

194 SOldh A/rien Reports, 8 octobre 1953.
195 Voir A/2S0S, par. 483.
190 South Africa Reports, 3 décembre 1953.



lieux d'habitation, mais s'ils ne profitent pas de cette
offre avant la fin du mois, ils devront déménager à
leurs frais.

"Lorsque le chef Makomba a dit au commissaire
principal pour les Indigènes, M. H. Palk, que son
peuple refusait de déménager, le fonctionnaire répon­
dit qu'il savait que la tribu ne voulait pas s'en aller,
mais qu'il n'y avait pas d'autre solution; le gouver­
nement en a décidé ainsi, a-t-il dit; c'est la loi et les
Indigènes devront partir.

"Il leur a fait espérer une vie meilleure dans leur
nouvel établissement. Chaque famille recevrait environ
6 morgens à cultiver et il y aurait assez d'eau pour
tous; deux écoles indigènes seraient construites et
il y aurait une clinique. Leurs possibilités de déve­
loppement seraient meilleures dans la nouvelle région
'lue dans celle qu'ils occupaient actuellement 197."

XI. - Tensions et mesures d'ordre répressif
188. On trouvera dans les autres sections du présent

chapitre un certain nombre de renseignements sur les
tensions qui ont été provoquées, notamment par la mise
en application de certaines mesures qui se rattachent
à la politique d'apartheid, ou par le simple fait que
des mesures de cette nature ont été projetées et portées
devant le Parlement de l'Union. Les renseignements
inclus dans cette section, qui ne se rattachent pas d'une
façon directe aux mesures examinées dans les autres
sections du chapitre, en forment le complément. En
outre, la section comprend certains renseignements sur
les mesures d'ordre répressif qui se rattachent, d'une
façon plus ou moins directe, au problème racial.

A. - TENSIONS

189. La Commission possède une documentation
abondante, principalement composée de renseignements
parus dans la presse périodique, qui tend à démontrer
que le mécontentement croît dans toutes les sections de
la population soumises aux mesures cliscriminatoires et
que les idées extrémistes et de violence trouvent de plus
en plus d'adeptes, surtout parmi la jeunesse. Elle ne
reproduit ci-après qu'un certain nombre de ces rensei­
gnements qui lui ont paru particulièrement typiques:
(Extrait du New Y orh Times)

"Johannesburg (Afrique du Sud), le 5 janvier
1954 - Selon des informations rendues publiques
aujonrd'hui, des armes sont introduites clandestine­
ment en Afrique du Sud et des allées et venues régu­
lières des Noirs sud-africains instruits ont lieu entre
le pays et des centres communistes situés dans la
partie septentrionale de l'hémisphère.

"Selon un observateur hostile à la politique raciale
du gouvernement actuel, que sa profession met en
relations constantes avec les mouvements politiques
et sociaux des Noirs de ce pays, le gouvernement
Il'ignore pas ce qui se passe. Du fait que les frontières
africaines sont largement ouvertes et que les Indigènes
.!fricains peuvent se déplacer facilement sur le conti­
lient sans attirer l'attention, les Blancs, inférieurs en
nombre, ont été impuissants à empêcher ce trafic.

"Il y a maintenant deux mouvements politiques et
~col1omiques noirs.

"Depuis un an environ, le petit mouvement com~

JI1uniste a redoublé d'activité et il existe maintenant
une organisation clandestine sous direction com­
muniste.

197 South AfneC!, 26 décembre 1953. Voir également même
publication, 9 janvier 1954.
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"Ce qui distingue ce mouvement de l'autre, c'est
que les organisations publiques, qui ont très peu de
liberté d'action, disent en public que l'on pourra
éventuellement parvenir à quelque accord avec
l'Afrique du Sud blanche.

"La position des dirigeants de l'organisation clan­
destine, dit-on, est qu'il est déjà trop tard et que
l'organisation doit être aménagée et préparée en vue
de la révolution et d'tille campagne de violence, avec
pour objectif ultime le renversement des institutions
politiques actuelles de l'Afrique du Sud.

"Selon les renseignements recueillis, la jeunesse
noire politiquement active, qui est encore une faible
minorité, se détourne complètement de ses anciens
dirigeants, Les vieux dirigeants noirs relativement
modérés ne peuvent apparemment rien faire. Les lois
sont si rigoureuses que toute tentative pour faire de
l'agitation, tout effort pour reconquérir leur clientèle
disparue, ne ponrrait que les mener en prison.

"Le mouvement clandestin, dont l'activité illégale
constitue une conspiration contre l'Etat, n'est gêné
par aucune restriction. La période actuelle, selon les
rapports, est une période d'organisation et de propa­
gande de bouche à oreille. Le calme qui règne actuelle­
ment sur le front racial, affirme-t-on, est dû au fait
que les éléments activistes procèdent, pendant Ull

temps qui pourrait être long, à des opérations d'orga­
nisation et de préparation.

"L'un des derniers moyens d'expression dorlnés
aux Noirs sud-africains est constitué par les conseils
consultatifs de faubourgs, dont le Congrès annuel est
actuellement réuni à Johannesburg dans le faubourg
noir d'Orlando. Les conseils se composent de Noirs
qui donnent des avis aux autorités sur les questions
intéressant les quartiers ou faubourgs réservés aux
Nègres. Le président du Congrès, le révérend Mooki,
a averti le gouvernement aujourd'hui en ces termes:

"Les 3 millions d'Indigènes qui vivent dans
les villes et que nous représentons ici sont venus
pour rester et ne sont pas des travailleurs migrants
qui peuvent être expulsés à volonté par leurs
elllployellts blancs, lorsqu'ils sont trop vieux pour
travailler ou lorsqu'ils cessent de bien se conduire,
comme nous l'a dit récemment le Secrétaire aux
affaires indigènes IDB."

(Extrait du New YorJ( Times)

"Le Cap, le 14 février 1954 - Les nati-onalistes
et les communistes africains luttent ici d'influence
pour conquérir la clientèle des Noirs sud-africains,
qui constituent le plus important groupe industrialisé
et urbanisé d'Africains indigènes sur le continent.

"On considère que la lutte peut avoir une influence
décisive sur l'orientation à venir des populations indi­
gènes d'Afriqne du Sud.

"L'un des groupes se tourne vers la Côte-de-l'Or,
où il voit essentiellement le foyer du nationalisme
noir africain. L'autre appelle les salariés noirs fixés
dans les villes et les centres indnstriels et miniers
cl'Afrique du Sud à s'affranchir de la suprématie
blanche et de la ségrégation raciale en s'alliant avec
le monde communiste. Cela impliqne une activité

lOB The New Yorll Ti'mes, 6 janvier 1954. Voir également
même journal, 25 janvier 1954.



commune avec les communistes blancs et indiens
d'Afrique du Sud.

"L'organe communiste Advance, largement répan­
du parmi les populations noires, et l'organe de
dDctrine d'extrême gauche Liberation dénoncent les
menées de certains jeunes "voyous", désignant par
là les nationalistes noirs.

"Advance dit que des réunions pacifiques cle "démo­
crates" ont été attaquées ou troublées par ces
"voyous". La lutte est particulièrement vive pour
contrôler solidement le Congrès national africain,
principale organisation politique des Noirs. Liber­
ation, se plaçant à un point de vue d'extrême gauche,
écrit:

"Il y a place au Congrès pour les hommes et
les femmes cle toutes conditions et de toutes nuances
d'opinion démocratique. C'est ce qui fait sa force.
Mais il n'y a pas de place pour les espions et les
déserteurs, et pas de place pour les cliviReurs
patentés et les gangsters politiques."
"L'organe actuel de liaison des communistes, con­

trôlé en grande partie par les anciens membres du
parti communiste aujourd'hui dissous, est le Con­
grès des démocrates d'Afrique du SuC!. Son intention
déclarée est de fondre en un "front antifasciste"
commun le Congrès national africain, le Congrès
national indien, et l'Organisation des gens de couleur
du Cap, récemment fondée par les communistes sous
le nom d' "Organisation des personnes de couleur
d'Afrique du Sud".

"Ces organisations doivent participer au "Congrès
du peuple" de toutes les races 1 dont la réunion est
prévue par la résolution adoptée au cours de la
dernière assemblée du Congrès national africain, à
Queenstown, sur la proposition clu groupe com­
muniste.

"Le mouvement nationaliste noir "L'Afrique aux
Africains", qui combat ce "front antifasciste" est
donc attaqué par les gens de gauche, comme consti­
tuant une organisation de "fascistes africains". Le
mouvement "L'Afrique aux Africains" est constam­
ment en difficulté avec la police, bien que les commu­
nistes l'accusent d'être composé d'agents du gouver­
nement. Il ne publie pas d'organe pouvant rivaliser
avec les publications communistes.

"Se heurtant à la police d'une part et aux commu­
nistes de l'autre, le mouvement mène une existence
agitée. Dans le passé, il a manifesté avec les commu­
nistes, portant son drapeau africain, mais il a appa­
remment découvert que le "front antifasciste" des
communistes ne s'intéressait pas à son mot d'ordre
"L'Afrique aux Africains lUD."

(Extrait du New York Times)
"Prétoria (Afrique clu Sud), le 4 juillet 1954­

Le Ministère de la justice s'inquiète de constater le
développement d'Une nouvelle campagne de résistance
passive contre la ségrégation raciale, organisée cette
fois sous la direction effective des communistes.

"Le J'vlinistre cle la justice, M. C. F. Swart, a
déclaré que les dirigeants conu11l1l1istes en cause
seraient déportés ou emprisonnés. La presse locale
a fait mention de neuf chefs communistes formés à
l'école soviétique, que la police surveille.

"L'infiltration des communistes dans le mouvement
politique noir et leur effort, en partie couronné de

11)9 Thf! New York Times, 15 février 1954.
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succès, pour organiser l\l1 front multiracial sons leur
direction, fait suite à l'échec, en novembre 1952, de
la première campagne cle résistance passive. On
recrute maintenant des volontaires acceptant de ris­
quer la prison en enfreignant délibérément les lois
de ségrégation.

"Divers groupes - certains ouvertement commu­
nistes ou sous influence communiste, d'autres démo­
cratiques - font campagne pour leur Congrès du
peuple. Celui-ci doit se terminer par l'élaboration
cl'une charte de la liberté et le lancement d'Une nou­
velle campagne de résistance.

"Les vieux dirigeants du Congrès national africain,
principal mouvement politique noir, perdent du
terrain devant les jeunes clirigeants communistes,
plus énergiques. Les vieux leaders sont constamment
attaqués comme inactifs et inefficaces.

"Le mouvement politique noir s'est grandement
affaibli. Divers groupes rivaux se sont constitués. Le
chef Luthuli, président du Congrès national africain,
est inefficace. Les vieux dirigeants du Congrès
national africain semblent n'avoir pas de plan et les
communistes orientent de plus en plus l'organisation
vers leur "front" multiracial.

"Le fait que le Parti libéral, dont un député blanc,
Mme Margaret Ballinger, est représentant des Indi­
gènes et président, n'a rien pu faire aux élections
indigènes du Cap occiclental donne une idée du nou­
veau cours des choses.

"Pour la troisième fois, les électeurs noirs du Cap
occidental ont donné leurs voix à un candidat com­
muniste. Ils n'ignoraient pourtant pas qu'en vertu
de la nouvelle législation leur élu communiste ne
serait pas autorisé à siéger. Deux communistes élus
par le corps électoral du Cap occidental ont été
précédemment expulsés de la Chambre 200.

"Il semble que les éléments les plus actifs et les
plus efficaces cle l'organe directeur commun cles com­
munistes soient le groupe des jeunes communistes du
Congrès inclien. Ce groupe communiste cherche à
imposer sa politique d'association avec les Noirs. Ses
membres sont instruits et tout il fait formés à la
dialectique et à la tactique communistes.

"Les dirigeants semblent passer du côté commu­
niste en grande partie parce qu'ils sont prêts au
martyre. Les Noirs et les Indiens plus âgés et plus
modérés sont sur leurs garcles à la suite des mesures
draconiennes adoptées sous le gouvernement du
Premier Ministre, D. F. Malan. Le gouvernement a
des pouvoirs presque illimités de réprimer toute
tentative de désobéissance collective aux lois de ségré­
gation ou autres manifestations de protestation.

"La force cles communistes, clans leur appel à la
jeunesse noire parvenue à un certain niveau d'ins­
truction, réside dans le fait qu'ils préconisent ouverte­
ment le renversement total du mocle de vie et du
système cle gouvernement sud-africains.

"Le Ministère cle la justice clispose d'un redoutable
arsenal législatif, mais il est apparemment en train
cle s'aviser que le communisme n'en a pas moins fait
cle sérieux progrès. Les efforts pour détruire effec­
tivement le mouvement communiste clandestin sont
peu efficaces, bien que le Ministre cle la justice,
M. Swart, ait annoncé que de nouveaux efforts

200 Voir ci-dessous par. 197.
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étaient entrepris. La police est depuis longtemps en
contact avec le mouvement communiste clandestin.

"Ce qui se passe, d'après ce que l'on sait, c'est que
le mouvement politique noir entre dans la clandes­
tinité, après avoir échoué pendant de longues années
comme organisation publique. En entrant dans la
clandestinité, il devient communiste 201."

190. La dernière information reproduite dans le
paragraphe précédent mentionne la possibilité d'une
reprise de "la campagne de résistance aux lois injustes",
suspendue à la fin de 1952 202 • La menace semble être
prise au sérieux par les autorités responsables, comme
tendent à le prouver les cieux informations suivantes:
(Extrait du New Yorl~ Times)

"Le 25 juin 1954, le Gouvernement de l'Union
a demandé "aux éléments responsables et respec­
tueux des lois de la population indigène de s'abstenir
de toute action susceptible de saper l'ordre et le
droit" 203."

(Extrait du Ne'w Yorl? Ti'Hles)
"Le Ministère de la justice d'Afrique du Sud s'est

inquiété de constater qu'une nouvelle campagne de
résistance passive contre la ségrégation raciale était
en train de s'organiser sous la direction des commu­
nistes. Il a ajouté que le Ministre de la justice affir­
mait que les dirigeants communistes intéressés
seraient déportés ou emprisonnés. Le rapport souligne
([ue les communistes s'étaient infiltrés dans le mouve­
ment politique noir et le front multiracial récemment
constitué et qu'une charte de la liberté ainsi qu'une
nouvelle mmpagne de résistance allaient être mises
au point. De plus, la force des communistes réside
dans le fait qu'ils savent attirer les jeunes Noirs
ayant un certain degré d'instruction et qu'ils pré­
eonisent le renversement total du mode de vie et du
système ·de gouvernement sud-africains 204."

191. Un autre fait significatif est la collaboration de
pIns en plus étroite des divers groupes ethniques non
européens, qui se traduit par la création clu front
multiracial dont parle l'information précédente. D'autre
part, le Congrès national africain, le Congrès indien
du Transvaal et l'Organisation des gens de couleur de
l'Union Sud-Africaine ont réuni, le 18 juillet 1954, un
meeting au cours duquel a pris la parole Canon
L. M. J. Collins, de la cathédrale Saint-Paul de
Londres. Le Times de Londres, en rapportant ce fait,
inclique que la police a été envoyée à cette réunion sur
l'ordre de lVI. Swart, Ministre cie la justice 205.

Le New York Times, de son côté, signale la consti­
tution d'un comité secret de résistance:
(Extrait dt1 New Yod, Times)

UPrétoria, Afrique du Sud, 7 août - Moses
Kotane, qui était le secrétaire général du parti com­
muniste de l'Afrique du Sud avant que celui-ci ne
soit prescrit en 1951, est devenu le président d'un
comité secret constitué pour diriger la résistance des
principales organisations cie Nègres et d'Indiens de
l'Afrique du Sud contre la politique raciale du
Premier Ministre, Daniel F. Malan.

"Ce comité met la dernière main à un effort
laborieux d'organisation, par lequel les dirigeants de

201 The New York Times, 6 juillet 1954.
202 Voir A/2505, par. 844.
203 The New Yor11 Times, 26 juillet 1954.
204 Ibid., 6 juillet 1954.
~OG Times, 19 juillet 1954.
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l'ancien parti communiste reconnu ont étendu leur
contrôle sur le front interracial ici formé pour com­
battre la ségrégation et l'inégalité raciales.

"Le comité qui guide actuellement la campagne en
vue d'obtenir plus de justice pour les Nègres et les
Indiens de l'Afrique du Sud, s'il le faut au moyen
d'une résistance ouverte à la loi, n'est autre que le
comité secret qui dirige le nouveau Conseil d'action
nationale du Congrès du peuple.

"Celui-ci est une organisation qui s'est formée au
cours des six derniers mois sons l'égide du Congrès
national africain des Noirs et du Congrès des Indiens
de l'Afrique du Sud, conjointement avec une petite
organisation blanche et une petite organisation métis
du front communiste du Cap, afin de créer un front
de combat unique pour l'égalité raciale.

"Le vice-président du nouveau comité secret est,
selon les informations, M. Y. M. Dadoo, ancien
membre dlt Comité central du parti communiste
reconnu. M. Dadoo est président du Congrès indien
de l'Union Sud-Africaine.

"M. Kotane, qui fut probablement jadis le membre
le plus influent du Comité exécutif du Congrès
national afrimin, a reçu du Ministre de la justice
l'ordre d'abandonner toute participation aux affaires
du Congrès, conformément à la loi sur la répression
du communisme. Un autre membre du comité était
également membre du Comité central du parti com.­
muniste avant sa dissolution. Les six autres membres
du Comité étaient soit des membres du parti com­
muniste reconnu, avant sa dissolution, soit des sym­
pathisants notoires.

"L'existence du comité directeur n'a pas encore été
rendue publique comme l'a été celle du Conseil
d'action nationale, de création récente, lequel, en fait,
ne peut agir que comme Ull instrument passif des
quatre organisations qui le composent, et se trouve
sous le contrôle effectif du comité clirecteur secret.

"Cette unification et cette centralisation aux mains
des communistes de la direction de la lutte des Nègres
et des Indiens contre le racisme nationaliste blanc est
le résultat d'un long effort d'infiltration.

"La grande majorité des membres du Congrès
national africain et du Congrès indien de l'Union
Sud-Africaine n'a pas connaissance de la mesure
dans laquelle les communistes ont occupé les postes
clés. Lorsque ce fait est reconnu, on accepte les com­
munistes comme des alliés inévitables dans la lutte
contre l'inégalité raciale.

"Le président et l'un des deux vice-présidents c1u
Congrès indien de l'Union Sud-Africaine étaient des
membres notoires, porteurs de la carte de l'ancien
parti communiste reconnu, de même que sept mem­
bre~ du comité exécutif, constituant une majorité
totale au sein du comité.

"Quant à sa direction, le Congrès indien de l'Union
Sud-Africaine est donc une organisation communiste,
et c'est ainsi que le proclament ouvertement les
Indiens conservateurs, hommes d'affaires ou membres
des professions libérales de Durban. Cependant, il
est soutenu par la grande masse des Indiens de
l'Afrique du Sud qui ont une conscience politique.

"Les dirigeants nationaux du Congrès national
africain ne connaissent pas une semblable infiltration
communiste. Seulement quatre sur dix-sept parmi
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les membres du comité exécutif étaient affiliés au
parti communiste reconnu,

"Le Secrétaire général du Çongrès n~t,ion~1 afri­
cain 'Walter Sisulu, a condl11t une de1egatlOn de
men;bres du Congrès à une manif~station massive de
jeunesses communistes, et, dans ~~vers pays c.omt;1U­
nistes au cours de l'annee der11lere. Il a lU1-meme
été l'hôte de cérémonies officielles communistes à
Moscou et à Pékin. Le nouvel uniforme du Congrès
national africain ressemble à ceux qui sont portés par
les groupes communistes des usines. dans l'Europe
centrale et qui sont ,devenus J?opulall;es l~rsque, !es
communistes de Tchecoslovaql11e ont ecrase la reSIs­
tance opposée par les étudian~s aux communistes qui
voulaient s'emparer du POUVOIr.

"L'infiltration communiste dans le comité exécutif
du Congrès national africain au Transvaal a mis aux
mains des communistes le contrôle de la province
la plus importante de l'Afrique du Sud, dans laquelle
le prolétariat de Nègres employés dans l'industrie
est le plus nombreux 206,"

B. - MESURES n'ORDRE RÉPRESSIF

a) Loi portant amendement de la loi de 1914 snr les
attroupements séditieux et de la loi de 1950 sur la.
.ruppression du communisme (Act ta Amend the
Riotous Assemblies and Criminal Law Amendment
Act, 1914, and the Suppression of Communism Act,
1950)

192. La Commission a indiqué dans son premier
rapport 207 que la loi de 1950 sur la suppression du
Cûmmunisme, qui donne une définition particulièrement
large du communisme, permet au Ministre de la justice
de prendre des arrêtés par lesquels il interdit aux
personnes visées, sous peine de sanctions pénales, cer­
taines activités (exercice de fonctions de direction dans
les syndicats ou autres organisations, participation aux
réunions publiques, etc.). Les personnes tombant sous
le coup de la loi deviennent également inéligibles au
Parlement.

193. Dans la déclaration que la Confédération inter­
nationale des syndicats libres a adressée à la Commis­
sion, on relève le passage suivant concernant les effets
de cette loi sur la liberté syndicale:
(Extrait de la déclaration présentée à la Commission
par la ConJédératioll internationale des syndicats libres)

"La loi sur la. répression du communisme, adoptée
en 1950 et modIfiée en 1951, condamnable à maints
autres égards, et contraire au principe de justice
COm~ll11nC et au respect de la liberté syndicale, fait
partIe du système de discrimination raciale.

"!)ans le rapport d'une délégation envoyée en
Afrique du Sud en novembre-décembre 1953 par le
C;01;grè,s des syndicats britanniques, affilié à la Con­
federatlOn, on trouve les conclusions suivantes:

,"Il ;s,t de,fait ,que lorsque le premier projet de
101 a ete presente au Parlement il contenait une
dispo,sition permetta~t au Minist~e (de la justice)
de decIare~ les syndIcats "organisations illégales".
Par . I~ SUIte, cel~endant, cette disposition a été
moc!lf1ee de faço~ a exclure les syndicats enregistrés
en vert~l de la 101 sur la conciliation dans l'industrie.
Il co.n_vl~nt de rapp~ler à cet égard que la loi sur la
conclhatlOn dans Imdustrie ne reconnaît pas les

too The New York Times 8 août 1954
207 Voir A/2505, par. 716' et 717. .
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syndicats indigènes_ Aux termes de la loi sur la
répression du communisme, les syndicats indigènes
peuvent donc être interdits comme organisations
illégales.

"La loi sur la répression du communisme permet
au Ministre de la justice de déclarer notamment
"communiste" une personne "qui, à quelque
moment que ce soit, a soutenu, conseillé, défendu
ou encouragé l'un quelconque des objectifs du
C0111111unisme..."
"Le rapport de la délégation du Congrès des

syndicats britanniques déclare au sujet de cette
disposition:

"Lorsqu'on se rappelle que l'idée même de l'or­
ganisation syndicale des Indigènes est considérée
comme une philosophie communiste, on n'a pas
besoin de beaucoup d'imagination pour prévoir que
la loi sera utilisée, si besoin est, pour refuser
complètement toute forme d'organisation syndicale
aux Indigènes". Le rapport ajoute: "Le gouverne­
ment nationaliste, par la voix du Ministre du
travail, a donné l'assurance que la loi ne sera pas
utilisée au détriment du mouvement syndical en
g-énéra1. Toutefois, si l'on se reporte aux déclara­
tions de principe faites en d'autres occasions, on
ne pent accorder que peu de crédit à de pareilles
assurances. La loi sur la répression du commu­
nisme peut être, et sera, selon nous, utilisée pour
empêcher le mouvement syndical de se livrer à
toute activité et de prendre toute position non
conforme à la politique de nationalisme chrétien
fondée sur la ségrégation raciale qui est celle du
gouvernement nationaliste 206."

194. Lors de l'application de la loi sur la ['épression
du communisme, certaines lacunes se sont manifestées,
car la Division d'appel de la Cour suprême de l'Union
Sud-Africaine a donné une interprétation restrictive des
pouvoirs du Ministre:

(Extrait de South Africa)

"Le simple fait que le nom d'une personne donnée
figure sur la liste des personnes ayant des liens avec
des organisations illégales (personnes "désignées")
[named] n'autorise pas le Ministre de la justice à
prendre une ordonnance contre elle en application de
la loi sur la répression du communisme. La personne
dont le nom figure sur la liste a peut-être rompu ses
liens avec les organisations illégales ou cessé de leur
donner son appui avant l'entrée en vigueur de la loi,
et elle est peut-être devenue un ardent adversaire du
com111nnisme.

"Pour cette raison, la Cour a estimé qu'une per­
sonne "désignée" avait le droit d'exposer son point
de vue devant le Ministre de la justice avant de se
voir interdire certaines activités, notamment le droit
d'assister à des réunions 200,"

A la snite de cette décision, les tribunaux ont annulé
les ordonnances prises contre cinq non-Européens en
jugeant que la ,décision de la Cour d'appel était appli­
cable. Parmi ceux à qui a été rendu le droit d'assister
à des réunions publiques, que· leur avait retiré le
Ministère de la justice en application de la loi sur la
répression du communisme, se trouvent le Dr Dadoo,
ancien président du Congrès indien de l'Union Sud­
A'fricaine 200. Quelques jours plus tard le Procureur du

208 A/AC.70/2, annexe C/IX.
20U South A/rica, 12 décembre 1954.
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gouvernement (G overwment A tforlley) informa les sept
personnes suivantes: M. Piet Huyser, ancien secrétaire
organisateur du Syndicat des ouvriers du bâtiment,
M. S. Rosenblatt, ancien président du Syndicat national
professionnel des ouvriers boulangers et de l'Asso­
ciation des ouvriers boulangers du Witwatersrand,
M. San Kahn, ancien membre du Parlement, M. Fred
Carneson, Mlle Nancy Dick, Mlle Ray Alexander et
Mlle Mary Butcher, qui avaient formulé un appel contre
un ordre semblable, que l'ordre avait été annulé par
le Ministre 210.

195. Toutefois le gouvernement a estimé qu'il y avait
lieu de fermer ce qu'il considérait comme une "fissure"
découverte par la Cour suprême dans la loi. Telle est
l'origine de la loi portant amendement de la loi cie 1914
sur les attroupements séditieux et sm le droit pénal,
ainsi que la loi de 1950 sur la suppression du commu­
nisme. Voici, en effet, ce que le Ministre de la justice,
M. C. R. Swart a déclaré en présentant le projet de loi:
(Extrait de South Africa)

"En 1934, une personne interdite de séjour dans
certaines régions en vertu de la loi sur les attroupe­
ments séditieux avait fait appel de la décision devant
la Cour d'appel. Dans son arrêt, la Cour jugea que
l'autorité n'avait pas à motiver sa décision à l'avance
puisqu'il était prévu que les raisons seraient données
plus tard. La Cour j llgea également que les raisons
données par le Ministre n'avaient pas besoin d'être
complètes ni même exactes. M. Swart a dit que le
droit d'être entendu avait ainsi de toute facon une
valeur contestable. .'

"La loi sur les attroupements séditieux ne prescri­
vait pas d'enquête avant la signification de l'arrêté,
mais prévoyait que le Ministre, s'il en était prié,
devait donner les raisons qui motivaient cet arrêté
après que celui-ci eut été pris. M. Swart a dit que
l'arrêt de la Cour d'appel de l'an dernier équivalait
à exiger du Ministre qu'il donne à l'avance les raisons
pour lesquelles il prenait des mesures d'interdiction,
sauf dans les cas relevant de la loi sur les attroupe­
ments séditieux. Le présent projet de loi met la légis­
lation en harmonie avec la jurisprudence de la Cour
d'appel. La loi de 1914 sur les attroupements sédi­
tieux a été appliquée pendant des années sans diffi­
culté, a déclaré M. Swart. Lorsque la loi sur la répres­
sion du communisme a été adoptée en 1950, le Minis­
tre a également reçu pouvoir de prendre sa décision
librement, principe que le gouvernement actuel et les
gouvernements précédents ont appliqué pendant des
années.

"En même temps qu'il restitue au Ministre le pou­
voir de prendre des arrêtés d'interdiction, le projet
de loi dispose que les communistes, ou toute personne
"classée" comme communiste ou proscrite en vertu
de la loi sur le communisme n~ pourra être élue et,
si elle l'est, ne pourra siéger comme sénateur, membre
du Parlement ou membre de l'Assemblée législative
du Territoire du Sud-Ouest Africain, sans l'agrément
écrit donné avant l'élection par les ministres, ot1
l'autorisation du Sénat s'il s'agit d'une élection séna­
toriale ou celle de l'Assemblée s'il s'agit d'une autre
élection. En outre, le projet de loi interdirait à toute
personne qui aurait réussi à se faire réélire de perce­
voir l'indemnité parlementaire. Cette personne serait
également passible d'une peine de prison de trois ans

210 Ibid., 16 janvier 1954.
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au maximum. Il existe également une disposition qui
permet aux personnes proscrites de demander au Mi­
nistre les raisons qui ont motivé l'arrêté, ainsi que les
renseignements sur la foi desquels le Ministre a pris
ledit arrêté. Le Ministre doit alors fournir toutes les
informations qui peuvent, selon lui, être divulguées
sans porter atteinte à l'ordre public. Le projet de loi
interdit l'audition, à l'occasion des réunions publi­
ques, de discours enregistrés par toute personne pros­
crite. Il dispose que les photocopies de documents
feront foi, j tlsqu'à preuve du contraire, contre toute
personne poursuivie en application de la loi.

"Une autre disposition permet au gouvernement de
déporter les citoyens sud-africains naturalisés qui sont
considérés comme communistes ou ont été convain­
cus de certaines infractions ayant eu lieu avec les
activités communistes 211."

196. (E.l~trait du mémm'a1tdU111 p1'ésenté à la Com­
11lission par la Ligue internationale des droits de
rho'mme)

"En commentant le projet de loi, devenu par la
suite la loi No 15 de 1954, l'Evening Post du 4 février
1954 a fait paraître ce qui suit:

"Les dirigeants nationalistes ont clairement indi­
qué qu'ils sont obsédés moins par le commnnisme
tel qu'on l'entend en Europe que pal' la volonté de
maintenir et de renforcer la ségrégation raciale. Ils
se préoccupent moins de ce que fait la Russie que
de ce qui se passe aux Etats-Unis, en Afrique occi­
dentale et aux Nations Unies. Quelles seront donc
les prochaines victimes? Les Eglises?" 212."

b) lm.'alidation, en vertu de la loi sur la répression du
C0'l11111u17,üme, des représentants élus par les Jn.cli­
gèn cs POttr siéger à l'Assemblée de l' Union.

197. A trois reprises, les électeurs indigènes de la
circonscription Western Cape ont été convoqués pour
élire leur représentant à l'Assemblée de j'Union. Chaque
fois, la personne ayant obtenu le plus grand nombre de
voix se trouvait être une personne "désignée" (1za11ud)
en vertu de la loi sur la répression du communisme.
(Extrait de South Africa Reports)

"Le 27 avril 1954, Melle Ray Alexander a obtenu
3.525 "Voix, alors que M. James Gibson (Parti libéral)
en obtenait 984 et Mme JonkeerFiske (South African
Christian Coalition) 190. Comme Melle Alexander est
une communiste "désignée", elle n'a pas pu péné­
trer à l'Assemblée le 27 avril. Le sièg'e de représen­
tant des Indigènes du Cap occidental est donc de nou­
veau il pourvoir. Melle Alexander est la troisième
communiste qui obtient le plus grand nombre de voix
dans la circonscription 213."

c) Jntc1'diction à des chefs bantous et indiens de parti­
ciper aux réunions publiques

198. D'après le mémorandum présenté conjointe­
ment à la Commission par le Congrès national africain
et le Congrès indien de l'Union Sud-Africaine, les per­
sonnalités suivantes auraient été frappées, soit en vertu
de la loi sur la répression du communisme, soit en vertu
de la loi sur les attroupements séditieux:

211 Ibid., 20 février 1954.
212 Annexe A au mémorandum présenté à la Commission

par la Ligue internationale des droits de l'homme (AIAC.70/2,
annexe CilV).

213 SOl~th Africa. Reports, 29 avril 1954.



(Extrait du mémorandum présenté conjointement il la
Commission par le Congrès national africain et le Con­
grès indien de l'Union Sttd-Africaine)

"1 0 En vertu de la loi sttr la répression du com­
11tU1tis11W :

"PoLIr avoir pris part à la campagne de "résis­
tance aux "lois injustes" entreprise d'un commun
accord par le Congrès national africain et le Con­
grès indien de l'Union Sud-Africaine en 1952, de
nombreux dirigeants de la population africaine et
indienne ont été appréhendés en vertu de la loi sur
la répression du communisme et condamnés pour
ce que le Juge à la Cour suprême de l'Union Sud­
Africaine a qualifié de "communisme selon la loi".

"La plupart de ces dirigeants "condamnés" vien­
nent d'être contraints par le Ministre de la justice
de donner leur démission des organisations aux­
quelles ils appartenaient et ils sont exclus de tout
rassemblement de plus de deux personnes réunies
pour une fin commune. Au nombre des dirigeants
ainsi frappés, il faut citer M. \Valter Sisulu, Secré­
taire du Congrès national africain. M. Robert
Matji, Secrétaire du Congrès national africain du
Cap, M. Nana Sita, Président du Congrès indien
du Transvaal, MM. Maulvi 1. A. 'Cachalia et N.
Thandray, cosecrétaire du Congrès indien du
Transvaal, le Dr Njougwe, Président du Congrès
national africain du Cap.
"2° En vertu de la loi sur les attroupements sédi-

tieux:
"L'ancien chef A. Luthuli, Pr·ésident général du
Congrès national africain, est exclu des réunions
publiques et se trouve confiné dans le district judi­
ciaire de Tugela, aux termes des dispositions de
cette loi, sous le fallacieux prétexte que son acti­
vité tend à fomenter l'inimitié entre les Blancs et
les non-Blancs.

"M. Nelson Mandela, homme de loi et dirigeant
éminent du Congrès national africain, a été égale­
ment frappé d'exclusion en vertu de cette loi.

"C'est un fait bien connu que ces deux person­
nalités de premier plan ont consacré leur énergie à
la cause de l'unité de toutes les populations, blan­
ches et non blanches, dans leur lutte pour la démo­
cratie et la liberté.

"M. Yusuf Cacha:lia, cosecrétaire honoraire du
Congrès sud-africain, s'est vu interdire en vertu de
la loi, sur les attroupements séditieux: de prendre
part a tout rassemblement public au cours de l'an­
J.1é~ 1953. Il a été illégalement appréhendé le 28
JU1l1 1953 lors d'une conférence privée, réunie pour
rechercher les moyens d'empêcher l'évacuation des
fa:lbo,ll~g.S ol~e~t c:e J.ohan~esburg. ,Pa~ la sui~e, il
hl! a ~te 1l1tel cllt.d assIste: a tOl~te reUlllon publ.1C]ue,
en vel tu cie la 101 sur la repreSSlOn du comll1U11lsme.
Cette exclusion est toujours en vigueur 214."

cl) Raid de lit police et découverte d'onnes illicites

199. (Extrait du New York Times)
"La police a découvert des centaines de fusils et

des milliers de cartouches dans les réserves indi­
gènes c~e la provinc.e du Natal. La perquisition était
effectuee Sllr la fOl cle rapports selon lesquels cles
armes et des munitions étaient introduits clandes­
tinement da.ns le pays.

214 A/AC.70/2, annexe DilI.
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"Les réserves du Natal sont des reglOns où la
vie tribale demeure intacte, comme parmi la tribu
Kikouyou, qui a organisé la rébellion des Mau-'
Mau au Kénya. Les rapports indiquaient qu'une
partie des armes parvenait probablement aux po­
pulations zouloues et aux tribus voisins, qui appar­
tiennent à la race la plus belliqueuse d'Afrique du
Sud.

"Comme au Kénya, il y a l111e grave pénurie de
terres dans les régions indigènes du N ataJ. Les
jeunes hommes qui ne peuvent posséder un "sham­
ba" ou un lopin de terre individuel, conformément
à la coutume tribale, doivent s'employer dans les
mines ou ailleurs. Comme dans le pays des Kikou­
yous, la terre, mal exploitée par les Indigènes, est
devenue infertile. En outre, une grande partie des
terres qui appartenaient autrefois aux tribus ou
étaient considérées par les tribus indigènes afri-'
caines comme leur appartenant est entre les mains
des Blancs 215."

XII. - Coopération interraciale

a) Conférence interraciale organisée par le Federal
Missionary Council of the Dutch Reformed Ch~trches

200. Comme il a été indiqué dans la section III du
présent chapitre 210, le Federal Missionary Council des
Eglises hollandaises réformées a déj à organisé, au cours
des dernières années, cinq conférences sur la situation
raciale en Afrique du Sud, dont la première seulement
était limitée aux délégués européens, alors que dans les
quatre autres les délégués bantous étaient en majorité.
La Conférence, qui a eu lieu du 17 au 19 novembre 1953
sur le sujet général The Christian Principles in Multi­
Racial So'uth Africa, limitée aux seuls Européens, a en­
tendu une déclaration du Federal Missionary Council
selon laquelle celui-ci convoquerait à une date 111térieure
une conférence élargie à laquelle seront invités des
l'eprésentants blancs et non blancs des autres Eglises et
sociétés missionnaires du pays 217.

b) Conférence multiraciale nationale projetée par le
South African Institute of Race Relations

. 201. Comme il a été également indiqué dans la sec­
tion IV du présent chapitre 218, le South African Insti­
tute of Race Relations a pris des dispositions prélimi­
naires pour convoquer une conférence multiraciale na­
tionale en Union Sud-Africaine.

c) Assemblée interraciale du Réarmement mm'al
202. Une assemblée interraciale a été organisée par

le. mouvement du Réarmement moral à Johannesburg.
C1l1q cents personnes y ont participé, venues du Kénya,
du Nyassaland, des Rhodésies du Nord et du Sud, du
Sucl-Ollest Africain et des quatre provinces de l'Union,
afin d'étudier comment "donner à l'Afrique une idéo­
logie nnificatrice qui rende à Dieu la direction des affai­
res des hommes et des nations et donne à chaque race
et à c\1aqne classe un rôle dans l'œuvre d'édification de
l'Afrique comme un modèle de société pacifique dans
un monde divisé" 210.

L' [ndian Opinion, journal fondé par le mahatma
0andhi et actuellement publié dans Je Natal par son
bIs, 1J. Manilal Gandhi, a publié le 16 avril 1954 un

215 The New York Times, 25 janvier 1954.
210 Voir ci-dessus par. 139.
217 Ihid. Voir également l'information sur l'Assemblée du

Conseil œcuménique des Eglises, par. 140.
218 Voir ci-dessus par. 144.
2J\l New World News, No 8, lluméro d'été 1954.
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supplément spécial consacré au Mouvement pour le
Réarmement moral.

Voici les déclarations qui ont paru dans ce supplé~

ment:
(Extrait du New World News)

"M. William Nkomo, fondateur et premier prési­
dent de la Ligue des jeunes du Congrès natonal afri­
cain, a déclaré:

"Au cours des quinze dernières années, j'ai lutté
en militant pour l'émancipation du peuple africain.
J'ai lutté toutefois le cœur plein de ressentiment et
de haine et je ne voyais d'autre solution pour les
Noirs qu'une révolution sanglante.

"L'an dernier, j'ai assisté à une assemblée inter­
raciale pour le Réarmement moral à Lusaka. J'y
suis allé prêt à combattre pour les Africains, à dé­
noncer les erreurs des Blancs. Mais j'ai constaté
quelque chose de différent: des hommes et des
femmes de toutes races, de toutes croyances, de
toutes couleurs, se consacrant à reconstruire le
monde SOllS la loi de Dieu. J'ai vu changer les
Noirs, j'ai vu changer les Blancs, j'ai moi-même
changé.

"Depuis lors, j'ai pu me défaire de cette pro­
fonde haine du Blanc, en particltlier des Afrikan­
ders, et j'ai travaillé en commun avec eux à recons­
truire l'Afrique du Sud sous J'autorité de Dieu.

"Puis je suis allé à Caux, où j'ai vu une force
plus puissante que la nationalisme, une force très
révolutionnaire et une idéologie dynamique, plus
révolutionnaire parce qu'elle vise à changer la na­
ture humaine et n'attend pas que le régime change.
A moins que je ne change, je crois que je ne peux
pas me considérer comme révolutionnaire. Mainte­
nant, je suis heureux de vivre la plus grande de
toutes les révolutions, celle qui commence dans le
cœur de l'honune. Ma femme et moi nous nous
sommes engagés à lutter avec tous les Boers., les
Britanniques, les gens de couleur, les Indiens et
les Africains ainsi transformés pour faire du mon­
de ce que Dieu a voulu qu'il soit pour nous tous."

"Le révérend George Daneel, ministre de l'Eglise
réformée hollandaise, a déclaré:

"Comme membre de l'Eglise réformée hollan­
daise, je croyais que je faisais tout ce que je pou­
vais pour enseigner la vie chrétienne à toutes les
races. Mais j'ai été très brutalement arraché à ma
complaisance lorsque j'ai assisté à une conférence
interraciale du Réarmement moral où j'ai rencon­
tré M. William Nkomo. Lui et d'autres dirigeants
africains m'ont fait honte par la façon courageuse
dont ils surmontaient lem ressentiment et leur h:line
à l'égard des Européens.

"J'ai décidé de combattre avec une conviction
égale à la leur pour apporter cl ce pays l'unité sous
la loi de Dieu.

"Je savais qu'ils avaient trouvé la réponse. Mais
je savais aussi que si je ne luttais pas contre mon
attitude de supériorité à leur égard et à l'égard de
tous ceux qui ont la pean foncée, je détruirais ce
qu'ils essayaient de bâtir.

"Ce soir, je veux dire à tous le" Africains et
Indiens présents ici qne je regrette sincèrement
mon attitude de supériorité et la division qne j'ai
provoquée entre nous.
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"La division provient de ce que je combats pour
ce que je crois juste. L'unité naît du combat pour
ce que Dieu déclare juste. Chacun peut trouver cette
unité. Chacun peut trouver ce que M, Nkomo et
moi-même avons trouvé en écoutant la voix de
Dieu.

"Ma femme et moi avons décidé de donner tout
ce que nous avons pour unifier ce pays sous l'inspi­
ration de Dieu, car si nous ne trouvons pas cette
unité, malheur à nous.
"M. Mani1al Gandhi, en recevant les membres de

l'Assemblée iL son domicile à Phoenix, Natal, a dit
notamment ce qui suit;

"Nous sommes avec vous de tout cœur dans la
grande œuvre que vous menez. Je l'ai suivie de
très près et vous avez toujours eu mes pensées et
mes prières. Aujourd'hui, pour le salut du monde,
il n'y a d'autre moyen pour chacun de nous que de
nous perfectionner individuellement, sans attendre
que l'autre commence. C'est ce que vous voulez
faire, et si c'est ce que nous voulons tous faire, le

monde changera 220."

d) Convocation d'un ('Congrès du peuple"
203. Le mémorandum présenté conjointement à la

Commission par le Congrès national africain et le Con­
grès indien de l'Union Sud-Africaine contient l'informa­
tion suivante:
(Extrait d~~ mémoranduI11 présenté conjointement à la
Commissl;on par le Congrès national africain et le Con­
grès indien de l'Union Sud-Afn:caine)

"Dans son rapport à l'Assemblée générale de l'Or­
ganisation des Nations Unies sur sa dernière session,
votre Commission a recommandé entre autres ce qui
suit:

"Les Nations Unies pourraient ... suggérer (au
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine) des voies
et moyens pour tenter de formuler une nouvelle
politique, comme par exemple une conférence du
genre "table ronde", composée de représentants des
différents groupes ethniques de l'Union, chargée,
dans un effort de conciliation, de lui faire des pro­
positions en vue de faciliter l'évolution pacifique
de la situation raciale dans l'Union Sud-Africaine.
Les Nations Unies pourraient offrir à cette confé­
rence l'assistance d'un certain nombre de représen­
tants des Nations Unies, ce qui donnerait à tous
l'assurance que les principes de la Charte seraient
présents aux débats."
"Etant donné l'intransigeance du Gouvernement de

l'Union, il est presque impossible d'espérer qu'une
telle recommandation soit, dans un avenir prévisible,
favorablement accueillie par le gouvernement Malan.

"Toutefois, le Congrès national africain a pris une
initiative en ce domaine et, avec la participation du
Congrès indien de l'Union Slld-Africaine, du Con­
grès des démocrates et de l'Organisation des popula­
tions de couleur, il envisage de convoquer un Congrès
du peuple, au plus tard en juin ]955.

"Pour la première fois dans l'histoire de l'Afrique
du Sud, tous les groupes raciaux collaborent à la
création d'une assemblée éll1e directement par le peu­
ple sur tout le territoire en vue d'élaborer llne Charte
de la liberté olt seront consignées les revendications
et les aspirations de tOl1tes les fractions de la popula­
tion surI-africaine.

220 Ibid.
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"Les organisateurs du Congrès du peuple ont invité
M. Malan, Premier Ministre, M. J. O. N. Strauss,
chef du Parti d'union, et diverses organisations de
premier plan à participer à la mise sur pied de ce
204. (Extrait de South Africa)

e) Vues émises par un notable bantou en faveur de la
coopération

204. (Extrait du South Africa)
"Parlant à une réception donnée en l'honneur cIu

Ministre de la santé, le Dr A. J. R. Van Rhyn, à
Thaba' Nchu, lors de sa visite au centre antitubercu­
leux Stantoord, M. T. S. Moroka, ancien président du
Congrès national afi'icain, a déclaré que les Indigènes
d'Afrique du Sud souhaitaient acquérir leur indépen­
dance économique. Ils ne veulent pas être à la charge
de quiconque. M. Moroka a dit qu'il n'était pas juste
d'attendre des Européens qu'ils fassent tout pour les
Indigènes.

"Les hôpitaux et autres institutions pour les Indi-

221 A/AG.70/2, annexe DIU.

'1. - Observations préliminaires

205. L'Union Sud-Africaine est le pays le plus indus­
trialisé du continent africain et son développement éco­
nomique s'est effectué rapidement. En 1910, lorsque les
quatre provinces dont elle est formée - la province du
Cap, le Natal, l'Etat libre d'Orange et le Transvaal­
furent groupées pour constituer l'Union Sud-Africaine,
l'agriculture, l'élevage et l'exploitation des mines d'or
constituaient leurs principaux moyens d'existence.
L'économie était très peu variée et l'Union Sud-Afri­
caine devait importer les produits ;fabriqués dont elle
avait besoin; ces importations étaient financées par des
exportations d'or, de diamant et de laine. A l'heure ac­
tuelle, c'est-à-dire quarante ans plus tard, l'économie de
l'Union Sud-Africaine présente une grande diversité et
est en cours d'expansion.

Ce développement rapide et soutenu de l'économie
de l'Union Sud-Africaine a été en grande partie lié au
développement de l'exploitation des mines cI'or, qui a
favorisé l'apport de capitaux étrangers importants et a
permis au pays de se procurer les devises dont il avait
besoin pour financer ses importations de biens de con­
sOImnation et de biens cl'équipement. On peut distin­
guer quatre étapes dans le développement économique
de l'Union depuis 1910: tout d'abord la période allant

223 La Commission a jugé nécessaire, lors de la préparation
de son premier rapport, d'y inclure une section relative aux
"Notions générales sur l'Union Sud-Africaine", afin de per­
mettre à J'Assemblée générale d'apprécier la situation raciale
dans l'Union Sud-Africaine à la lumière des conditions poli­
tiques, économiques, géographiqnes et sociales de ce pays.
Toutefois, le temps a manqué à la Commission pour recueillir
les éléments économiques de cette étude et faire figurer dans
cette section du premier rapport les données sur le développe­
ment économique de l'Union Sud-Africaine. En raison du lien
étroit qui, de l'avis de la Commission, existe dans ce pays
entre les réalités économiques et la situation raciale, la Com­
mission a prié le Secrétaire général de lui communiquer les
renseignements et la documentation dont il disposait sur la
matière. Le Secrétaire général a bi<:n voulu communiquer à la
Commission les éléments qu'elJe avait sollicités, sous forme d'un
document que la Commission a adopté et qui a été utilisé par
elle sans modification.

gènes sont aujourd'hui entretenus par les Blancs
parce que les Indigènes ne sont pas encore en mesure
de le faire eux-mêmes. "Pour le moment, vous devez
nous aider, mais nous ferons de notre mieux pour
arriver à subvenir à nos propres besoins", a déclaré
:VI. Moroka. Les Indigènes constituant l'élément le
plus pauvre de la communauté, le taux de tuberculose
est élevé parmi eux. Ils vivent souvent dans des
maisons trop petites et mal aérées, se nourrissant
principalement de porridge. Cette situation s'améliore
toutefois progressivement. Le gouvernement a essayé
de relever les non-Européens tant physiquement que
moralement, et les non-Européens peuvent lui en être
reconnaissants.

"Je me demande souvent ce qui arriverait aux Indi­
gènes si les Blancs décidaient soudain de quitter Je
pays", a dit M. Moroka. Il a ajouté qu'il était évident
que les Blancs et les non-Blancs pouvaient demeurer
amis sans perdre leur individualité 222."

222 Soltfft Africa, 19 décembre 1953. Voir également Soutll
_·/frica. Reports, 17 décembre 1953.

de 1910 à 1920-1925, puis les années 1925 à 1933, la pé­
riode 1933-1945, et enfll1 la période d'après-guerre. Ce
n'est qu'en 1925 que ITnion a commencé à développer
sérieusement ses industries cie transformation en les
protégeant par des droits relativement peu élevés. Ln
crise mondiale qui s'est produite dans l'agriculture pen
avant 1930 et la crise industrielle de 1929-1932 ont retar­
dé cc développement. Tontefois, après ln suspension de
l'étalon or que le Gouvernement de l'Union a décrétée en
décembre 1932, après la hausse qui en est résultée dans
le prix de l'or exprimé en livres sterling, et l'augmenta­
tion en 1933 du prix d'achat cie l'or, que le Trésor des
Etats-Unis d'Amérique a fixé à 35 dollars l'once, l'éco­
nomie cie l'Union est entrée clans une phase d'expansion
rapide. Non seulement ]a production et le revenu des
mines cl'or ont-ils augmenté sensiblement, mais les in­
vestissements se sont développés clans de nombreux
autres secteurs, notamment dans les industries de trans­
formation. En 1934, le gouvernement a créé une aciérie,
fOllrnissant ainsi à l'Union l'instrument qui était indis­
pensable pour développer SOI1 industrie lourde. La pé­
nurie engendrée par la deuxième guerre mondiale rela­
tivement à nn grand nombre de produits que l'Union
importait auparavant, et la demande de fournitures
diverses pour l'armée, ont donné un nouvel élan au dé­
veloppement industriel de l'Union. An cours de la pé­
riode d'après-guerre, l'expansion de l'économie s'est
poursuivie, par suite notamment de l'ouverhlre de nou­
veaux champs aurifères et du développement de l'ex­
traction cl 'uranium à partir (les minerais d'or.

206. Alors que pour J'exercice financier 1911-12 la
part du revenu national provenant de l'industrie repré­
sentait moins de 7 pour 100 de ce n'venu, elle repré­
sentait en 1953 près de 25 pour 100. Les industries de
transfonmtion emploient aujourd'hui plus de 750.000
ouvriers et produisent notamment du fer et de l'acier,
c1t's produits mécaniques, du matériel électrique, des
produitti chimiques, des textiles, des chaus:iurcs et tUl

grand nombre cl'autres articles de consommation. Le
nombre cl'entreprises de l'industrie manufacturière est
passé de 2.473 en 1911 à près de 15.000 en 1950, et la
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puissance totale de cette industrie, qui était, en valeur
nette, de moins de 100.000 chevaux-vapeur en 1915, est
passée à plus de 1.250.000 chevaux-vapeur en 1947.
Alors qu'en 1911 la main-d'œuvre employée directement
dans les industries manufacturières ne représentait
qu'un peu plus de 1 pour 100 de la population totale,
la proportion était, en 1950, de 5,6 pour 100. Au cours
de la même période, la main-d'œuvre employée dans les
industries minières a diminué légèrement, passant de
5,6 pour 100 à un peu plus de 4 pour 100 de la popu­
lation totale.

207. Bien que la production agricole connaisse des
variations annuelles importantes par suite des conditions
atmosphériques, elle a augmenté sensiblement pendant
toute cette période, notamment dans les exploitations
européennes. D'après une évaluation effectuée avant la
deuxième guerre mondiale, l'indice du volume de la pro­
duction agricole, qui était de 100 en 1910-1911 est
passé à 212 en 1934-1935 224 • '

Au cours des dix années suivantes, la production agri­
cole a continué à augmenter, mais à un rythme beau­
coup plus lent. Elle a toutefois accusé une augmenta­
tion très sensible après 1947. C'est ainsi que, pour les
années 1944/45 à 1946/47, le volume moyen annuel de
la production n'était que de 5,5 pour 100 supérieure à
la moyenne des années 1935/36 à 1937/38, alors que
pour les années 1949/50 à 1951/52, il était supérieur de
27,~ po?r 100 à cette moyenne 225. La production de
maiS, ahment de base de la grande majorité de la popu­
lation, est passée de 860.000 tonnes environ en 1910
à près de 3 millions de tonnes en 1950. On a noté des
augmentations très sensibles de la production de pro­
duits laitiers et de celle d'agrumes et autres fruits. Jus­
rp;l'en 1925-~9, l'Union Sud-A!r~caine a importé. régu­
herement d Importantes quantltes de beurre. SIX ans
plus. tard, en 1934-35, elle exportait près de 9 millions
de h-:res de beurre, et peu après la deuxième guerre
mondiale, la production annuelle de beurre laitier était
~'environ ~5 millions de livres. En 1952, cette produc­
tIOn a attel11t quelque 62 millions de livres.

20S. Alors qu'en 1911 le revenu national, exprimé
d'après les prix courants, était d'environ 130 millions
de livres, il était, en 1953, de 1.247 millions de livres.
Comme la population totale a augmenté pendant la
même période, passant de 6 millions à 13 millions d'ha­
bitants environ, le revenu national par habitant exprimé
d'après. les prix courants, qui était approximativement
de 22 hvres en 1911, était d'environ 104 livres en 1953.
Il est évidemment difficile, pour une période aussi lon­
gue, de tenir compte comme il conviendrait des change­
m,ents r.éels inte.rvenus dans le niveau des prix; il est
neanmollls certam que le revenu réel et le revenu nomi­
nal par habitant ont, l'un comme l'autre augmenté con-
sidérablement. '

209. L'économie cie l'Union n'aurait pas pu se déve­
~opper a~ssi rapid~ment si l'on n'avait pas procédé à des
Im'po~·tahons massives de capitaux, qui ont été investis
pnnClpalement dans l'exploitation des mines d'or, et
s'il ne s'était produit une augmentation des placements
effectués à partir du revenu courant. Les circonstances
ont permis à l'Union d'attirer facilement les capitaux
étrangers. C'est ainsi que pendant la période critique
des années 1930 et suivantes, l'augmentation du prix de

224 G. W. Schumann, Structural Changes and Business
C.vcfes in SOllth A/riea, 1806-1936 P.S. King Londres 1938
p. 156. '" ,

2~5 Union. Su~-Africaine, Département de l'agriculture, Pré­
tona, Fonllmg ut South A/riea, vol. 29, No 336, p. 163.
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l'or a changé totalement la situation de l'exploitation des
mines d'or, et provoqué un accroissement sensible des
investissements effectués dans cette industrie. Pendant
la période qui a suivi immédiatement la deuxième guerre
mondiale, la sécurité relative dont l'Union jouissait a
attiré les capitalistes et les immigrants détenteurs de
capitaux; bien que cet apport de capitaux se soit ralenti
considérablement après 1948 et que le montant net des
investissements de capitaux étrangers soit tombé à un
chiffre très bas en 1950, les importations de capitaux
ont par la suite augmenté de nouveau. Le développement
et la diversification toujours plus grande de l'économie
de l'Union permettent de pIns en plus à ce pays de
tirer de ses propres ressources la plus grande partie du
capital financier et physique dont il a besoin pour pour­
suivre le développement de son économie. Pour les
quatre années 1947 à 1950, la moverme annuelle des
investissements bruts de l'Union a 'été de 215 millions
de livres, et cel1e de l'épargne nationale brute de 133
millions de livres.

210. Le cours du développement économique de
l'Union Sud-Africaine a été influencé par l'hétérogénéité
culturel1e et raciale de la population et, à son tour, le
développement économique a modifié profondément la
structure économique et sociale des différents groupes
ethniques. Au point de vue économique, cet état de
choses se reflète surtout dans la structure particulière du
marché du travail. Sur une population totale de 126
milliol;s d'habitants (recensement de 1951), on compte
S,? ~11Illions de Bantous, 2,6 millions d'Européens, 1,1
11111hon de personnes de couleur et 350.000 Asiatiques.
La population enropéenne, qui représente environ 21
pour 100 de la poptdation totale, est de loin le groupe le
plus avancé au point de vue économique, et c'est elle
qui fournit la presque totalité de la main-d'œuvre qua­
lifiée et, par.conséquent, la mieux payée. La population
bantoue, qlU constitue quelque 67,5 pour 100 de la
population totale, est, dans l'ensemble, la moins écono­
miquement évoluée. Plus ·de 3 millions de Bantous vivent
dans des réserves indigènes où subsiste, dans une large
mesure, l'organisation tribale, et près de 3 millions sont
employés dans des exploitations agricoles européennes
en vertu de contrats de différentes catégories. La popu­
lation de couleur, dont la majorité réside dans la pro­
vince du Cap, a une éducation fondamentalement euro­
péenne, mais elle n'a accès qu'à des emplois non quali­
fiés ou semi-qualifiés. Les Asiatiques, qui descendent
pour la plupart des ouvriers indiens amenés au Natal
à la ~n du XIXème et au ~lébllt du XXème siècle pour
travaIller dans. les plantations de canne à sucre, sont
('Il grande partie concentrés dans cette province. Ils sont
cluelque peu plus évolués au point de vue économique
que le~ a:1tres groupes non européens, mais néanmoins
les empl?l:, .a;txqll~ls ils ont accès sont limités, ainsi que
les possl1nhtes qUI leur sont offertes dans le domaine
é.conomique, si bien que la majorité d'entre eux appar­
tient aux groupes de la population à revenus faibles.

211. L'importance des diffél-ences que présentent les
conditi?lls économiques des divers groupes ethniques
apparalt dans la façon dont le revenu national se répar­
tit entre ces groupes. La seule étude statistique détaillée
de cet aspect de la question est celle qui a été entre­
prise pour l'année 1936 par le Département économique
cie l'Université clu Natal 220. D'après cette étude, le reve­
n,t; moyen par hél;bitant des divers groupes ethniques
s elevalt en 1936 a 129,6 livres pour les Européens, à

226!JandIJooTl on Race Relations in SO~lth A/riea Oxford
University Press, 1949, p. 306 à 347. '



27,6 pour les Asiatiques, à 18,8 pour les personnes de
couleur et à 10,4 pour les Bantous. Plus éloquentes que
ces chiffres absolus sont les différences relatives que l'on
peut relever dans le revenu par tête des divers groupes
ethniques de la population active employée dans l'agri­
culture d'une part et dans l'industrie d'autre part. Dans
l'agriculture, le revenu moyen de l'ouvrier européen
était 14 fois supérieur à celui de l'ouvrier bantou, celui
de l'ouvrier asiatique plus de 5 fois 1/2 et celui de l'ou­
vrier de couleur presque 5 fois. Dans l'industrie, le
revenu de l'ouvrier eur{)péen équivalait à 10 fois 1/2
celui de l'ouvrier bantou, le revenu de l'ouvrier asia­
tiqne à plus de 2 fois 1/2 et le revenu de l'ouvrier de
couleur à 1 fois 1/2. On peut expliquer en partie le fait
que la situation 'Cles Bantous est relativement plus défa­
vorable dans l'agrictùture que dans l'industrie par le
faible rendement de l'agriculture de subsistance prati­
quée dans les réserves indigènes.

Il est exact que le revenu national et le reven u moyen
réel par habitant ont augmenté considérablement depuis
1936, mais la position relative des groupes sociaux en
ce qui concerne la distribution du revenu dépend de
facteurs structuraux qui n'ont changé que lentement.
On peut constater que les changements structuraux ont
tendance à réduire les disparités existantes. Ilu'en reste
pas moins que ces disparités sont encore importantes.

212. Lorsque l'Union Suc1-Africaine a été créée, les
principaux secteurs de l'économie où la main-d'œuvre
pouvait trouver un emploi étaient l'agriculture et les
mines. La difficulté de trouver des ouvriers spécialisés,
même parmi la population européenne, a nécessité l'im­
portation d'une main-d'œuvre qualifiée à laquelle il fal­
lait donner un salaire relativement élevé. On a pu
finalement se procurer la main-d'œuvre non qualifiée
en recrutant dans les réserves indigènes des ouvriers
migrants, qui signaient des contrats à court terme.
Ep raison de la médiocrité de l'agriculture qui y est pra­
tiquée, les réserves indigènes sont peu à peu devenues
incapables de subvenir aux besoins de leurs populations
croissantes. Elles sont ainsi devenues essentiellement
exportatrices de main-d'œuvre. Les non-Européens
ayant difficilement accès aux emplois qualifiés, en raison
des conditions sociales et culturelles existantes, l'offre
de main-d'œuvre non qualifiée a été relativement élevée
par rapport à la demande et les salaires, en conséquence,
relattvement faibles. Néanmoins, l'accroissement de la
population des réserves et le désir grandissant de gagner
un salatre en espèces qui permette de procéder à des
achats ont provoqué un afflux croissant de main-d'œuvre
bantoue en provenance des régions rurales.

213. Par suite du développement rapide de l'indus­
trie depuis 1933, la demande de main-d'œuvre a forte­
ment augmenté. De plus en plus, les Bantous de l'Union
ont pu accéder à d'autres emplois plus intéressants que
ceux qu'ils pouvaient obtenir dans les mines; en fait,
les mines d'or n'ont pu maintenir leur effectif de travail­
leurs migrants non qualifiés que grâce à des accords
spéciaux les autorisant à recruter de la main-d'œuvre
en dehors de l'Union. Un nombre de plus en plus impor­
tant de travailleurs bantons ont cessé d'être migrants
et se sont fixés définitivement dans les villes. L'accès
aux emplois qualifiés continue à être réservé surtout
aux Européens, m,lÏs le développement de toute une
série d'industries nouvelles a augmenté fortement le
nombre des emplois ouverts aux non-Européens, de
sorte que beaucoup d'entre eux sont devenus travail­
leurs semi-qualifiés dans l'inc1ustrie. Bien que, d'une
façon générale, la répartition des emplois reste fonction

des distinctions ethniques, la situation est aujourd'hui
beaucoup plus complexe qu'elle ne l'était il y a seule­
ment quelques années.

214. La structure du marché de la main-d'œuvre est
caractérisée par lm écart important entre le taux des
salaires des ouvriers qualifiés et celui des ouvriers non
qualifiés. Dans les pays développés comme le Canada
et le Royaume-Uni, dont les populations sont homo­
gènes, les salaires de la main-d'œuvre non qualifiée re­
présentent de 50 à 75 pour 100 environ des salaires de
la main-d'œuvre qualifiée. Par contre, dans l'Union Sucl­
Africaine, le taux des salaires est relativement plus
bas; il varie entre 10 et 30 pour 100 du taux des salaires
des ouvriers qualifiés. Le taux des salaires des ouvriers
européens qualifiés est fixé par des contrats collectifs
conclus entre les organisations patronales et ouvrières
dans le cadre de la loi sur la conciliation dans l'indus­
trie (Industrial Conciliation Act). L'application de ces
taux est garantie du fait que les ouvriers européens
sont fortement organisés et que la concurrence possible
des non-Européens dans le domaine des emplois quali­
fiés est limitée par des obstacles sociaux, culturels et
juridiques..Au cours des dernières années, les salaires
'Cles ouvriers non qualifiés, et notamment d'un grand
nombre de non-Européens, ont été réglementés par des
accords conclus dans le cadre des lois sur les salaires
(Tifl age Arts). L'écart entre le taux des salaires des ou­
vriers qualifiés et celui des ouvriers non qualifiés de­
meure très important, mais il a tendance à s'atténuer.
Le développement d'industries nouvelles où les taux de
salaires relatifs n'étaient pas encore fixés par des con­
ventions conclues de longue date, et la pénurie de main­
d'oeuvre qualifiée de diverses catégories, ont contribué
à augmenter le recrutement de non-Européens et en
particulier de Bantous pour des emplois semi-qualifiés
et à des taux de salaires plus élevés que ceux dont la
main-d'œuvre non qualifiée bénéficiait. A défaut d'Lme
étude statistique complète de la question, il est difficile
de dire jusqu'où ce changement est allé et dans quelle
mesure les salaires des non-Européens ont augmenté
par rapport à ceux des Européens. Selon les chiffres
du recensement de l'industrie CIndustrial Census), le
salaire moyen des Européens employés dans l'industrie
manufacturière équivalait à 5 ,fois le salaire moyen des
Bantons en 1936/37 et à 4 fois environ en 1947148.

n. - Industrie minière

215. L'Union Sud-Africaine possède en abondance
divers minéraux, dont les plus importànts sont l'or, le
diamant, le charbon, le cuivre, l'étain, l'argent, le mine­
rai de fer, l'asbeste, le minerai de manganèse et l'ura­
nium. L'industrie minière, l'extraction de l'or en parti­
culier, a joué un rôle de première importance dans le
développement économique de l'Union Sud-Africaine.
Si l'industrie minière est le facteur le plus dynamique
de ce développement économique, son importance rela­
tive a diminué à mesure que l'économie s'est davantage
diversifiée. En effet. en 1911-1912, l'industrie minière
fournissait 27,5 pour 100 du revenu national. En 1917­
1918, elle en fournissait 20,3 pour 100; en 1927-1928,
18,6 pour 100; en 1937-1938, 19.5 pour 100, en 1945­
1946, 13,6 pour 100, et en 1947-1948,8 pour 100. Pour
les mêmes périodes, le pourcentage du revenu national
provenant de l'industrie manufacturière tendait à aug­
menter.

216. L'effectif du personnel employé dans les mines
et entreprises connexes a considérablement augmenté
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au cours de ces années, comme il ressort du tableau
suivant 227 :

Tableau J. - Nombre de personnes employées dans les
mines et entreprises connexes

Autres
Or Diamant Charbcnt mlnb'aux DlverB Total

1912 .... 231.355 63.041 24.169 6.795 9.747 335.107
1920.. ,. 207.808 '56.922 34.495 7.329 2.564 309.118
1930. . .. 236.305 63.297 32.594 16.835 3.907 352.938
1940.... 428.051 14.888 37.322 21.747 14.650 516.658
1945 .... 374.533 14.822 51.640 21.397 14.991 477.383
1949. '" 357.038 19.332 52.457 38.803 17.747 485.377

-----.----'
1952 lUI8 367.669 19.294 56.861 63.235 507.089

Les indices de l'emploi dans l'industrie minière
étaient (1948 = 100) 74 en 1912, 67 en 1920, 79 en
1930, 105 en 1938, 114 en 1940, 106 en 1946, 113 en
1950 et 115 en 1952.

Diamants

218. La production de diamants dans l'Un~on SuC!­
Africaine a fait l'objet de fluctuations plus senSIbles que
la production d'or. Ayant atteint un niveau élevé en
1910, elle a considérablement diminué au cours des
vingt années qui ont suivi. A partir de 1931, elle a
accusé une forte baisse. Ce fait est imputable à la réduc­
tion et à l'arrêt ultérieur des opérations dans certaines
mines. La réouverture de ces mines dans les années
1940, la découverte d'alluvions importantes et précieu­
ses et l'accroissement de la demande de diamants outre­
11le~, ont donné lieu à une reprise d'activité dans l'in­
dustrie du diamant.

Le tableau ci-après indique le volume et la valeur de
la production annuelle de diamants pour certaines an­
nées:

Tableau II. - Prodttction de diamants dans l'Ul1ion
Sud-Africaine

1910 .. 5.456.558 carats 8.189.197 1940.. 543.463 1.620.467
1920.. 2.545.017 carats 14.762.899 1945.. 1.222.945 6.425.096
1930 .. 3.163.591 carats 8.340.719 1949.. 1.264.794 7.646.727

métriques
1935.. 676.722 carats 2.171.267 1952,. 2.350.000

métriques

Houille

219. La production de houille en Afrique du Sud
s'est développée avec une remarquable' continuité.
L'Union ne suffit pas seulement à ses propres besoins
en charuon à coke, mais elle a également le privilège
(le posséder de grandes quantités de charbon bon marché
à usage industriel pour lequel la demande ne cesse
d'augmenter d'année en année. L'expansion de l'indus­
trie du fer et cie l'acier, le développement de l'indttstrie
de l'extraction de l'or, l'activité accrue des centrales
électriques et la création de nouvelles industries secou­
daires tendent à assurer un marché intérieur important
et de plus en plus étendu. La quantité nette de houille
produite au cours d'années déterminées depuis 1913 est
la suivante:

]IWli0fl8 de t01'lneB cOOl·tes
(MOO livreB onulai_et)

1913......................... 9,0
1920. .... . ..... . .. . . .. .. .. .. . 11,5
1930....................... 13,5
1940.............. 19,3
1945............ .. .. 26,0
1949............ 28,0
1952 , 30,0

220. Les renseignements statistiques dont on dispose
sur d'autres minéraux importants d'Afrique du Sud,
tels que le cuivre, l'étain, l'argent, le minerai de fer,
l'asbeste et le minerai de manganèse, indiquent qu'à
l'exception de l'étain et de l'argent, la pr~duction de
ces minéraux a augmenté dans une proportIOn plus ou
moins sensible. On trouvera des détails sur la produc­
tion de ces minéraux dans le tableau ci-après 229:

229 Official Year Book of the Ulliol'l of South Ajriea, No 25,
1949, p. 924, 955, 956 et 959.

Valeur Quantité Valeur
(livres) (carats métriqueB) (lt1lru)Quantité

01'

1910 ...... 7,5 1941 ...... 14,4
1920 ....... 8,2 1945 ...... 12,2
1930 ..... 10,7 1949...... 11,7
1938............ 12,2 1952 ...... Il,8

217. L'industrie de l'extraction de l'or joue un rôle
important dans l'Union Sud-Africaine en raison de son
envergure et'~e l'influence stabilisatrice qu'elle exerce
sur l'économie. Une forte proportion de la population
trouve ses moyens d'existence directement ou indirecte­
ment dans l'exploitation des mines d'or, qui constitue
une importante source de recettes pour le gouvernement.
De plus, l'or joue un rôle important dans le commerce
d'exportation de l'Union et, au rythme actuel de produc­
tion, représente environ 40 pour 100 des exportations
de l'Union Sud-Africaine. Par conséquent, l'or a été la
principale source de devises étrangères destinées à
l'achat de matières premières nécessaires à l'industrie.

Le fait que le prix d'achat officiel de l'or aux Etats­
Unis d'Amérique a été fixé à 35 dollars l'once d'or fin,
alors que les frais d'exploitation augmentaient, a nui à
l'industrie. En outre, l'ouverture de nouvelles mines
d'or a accentué les effets de la pénurie de main-d'œuvre
non qualifiée. Toutefois, la hausse du prix de l'or en
sterling qui a suivi la dévaluation de septembre 1949 a
en partie compensé les effets de l'augmentation des frais
d'exploitation. Le développement de la mécanisation. des
méthodes plus efiicaces d'organisation et le meilleur
rendement de la main-d'œuvre ont permis d'augmenter
la productivité et ont également contribué à neutraliser
les effets de l'augmentation des frais d'exploitation.

La quantité d'or produit en Union Sud-Africaine n'a
pas cessé d'augmenter jusqu'en 1941; elle a ensuite com­
mencé à diminuer et ultérieurement est tombée au­
dessous du niveau qu'elle atteignait avant la deuxième
guerre mondiale. La tendance de la production d'or
dans l'Union Sud-Africaine est la suivante:

Afilli0fl8 d'onces d'or ftn Million8 d'once8 d'or fin

227 Official Year Book of the Uniolt of SO!I th Africa, No 25,
1949, p. 929.

228 Ultion of South Africa, M ollth/y Bulletin of Statistics,
décembre 1953, p. 16 et 17.
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l'ab/call III. - Production de certains minéraux dans l' Union Sud-Africaine

t9M
(t<>nnes)

36.090

497

68.903
722.211

1.159.375 onces
d'argent
fin

1.366.698

18.766 30.132

1.012 545
(1946)

1.207.373 onces
d'argent
fin

(1946)
1.040.541

(1946)
23.827

454.233 126.265

9.754

1.277

162.39467

19~0 1930 1940 191.5
(tonnes) (tonnes) (tonnes) (tannes)

2.463

1911
(tannes)

(moyenne 1911-14)
... .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .... . 19.286 10.880

(1912)
2.932Etain · · .

Argent .

Cuivre

Asbeste .
lVIanganèse .

Minerai de fer .

221. Au cours des dernières années, l'extraction de
l'uranium a contribué à l'expansion de l'économie sud­
africaine. A la fin de 1953, quatre mines d'uranium
étaient exploitées et vingt-trois mines d'or avaient été
admises à participer au programme d'extraction de
j'uranium. Le coùt de l'équipement nécessaire au pro­
gramme d'exploitation des mines d'uranium est évalué
approximativement à 50 millions de livres; on prévoit
que le revenu brut annuel atteindra finalement plus de
30 millions de livres 230.

III. - Industries de transformation

222. C'est la première guerre mondiale qui a donné
['impulsion initiale au développement industriel de
l'Union, lorsque celle-ci s'est trouvée dans l'obligation
de fabriquer elle-même nombre de produits qu'elle im­
portait auparavant. Lorsque l'essor économique de
['après-guerre a pris [m, les nouvelles industries de
l'Union ont dû faire face à une concurrence croissante.
Le gouvernement a résoluleproblème en adoptant une
politique modérée de protection douanière, avec le
Customs Ta.riff Act de 1925.

Pendant les quelques années suivantes, l'activité in­
dustrielle s'est développée modérément et de nouvelles

230 Le Directeur de l'Information, Londres South African
Su.rve,V, 30 décembre 1953. '

industries sont apparues dans l'Union. La crise de
1929-1933 a provoqué un recul temporaire. Toutefois,
la reprise de J!extraction d'or consécutive à l'abandon
de l'étalon or en décembre 1932 et à la baisse du taux
de ~hange qui s'en est suivie a marqué le début d'une
forte expansion de l'industrie des produits secondaires.
Cette expansion s'est poursuivie presque sans interrup­
tion jusqu'à nos jours.

A la veille de la deuxième guerre mondiale, l'indus­
trie manufacturière venait en deuxième place après
l'industrie minière, qui contribuait pour la part la plus
importante au revenu national. Toutefois, depuis la fin
de la guerre, l'industrie manufacturière a dépassé pro­
gressivement l'industrie extractive elle-même sur ce
point. C'est ainsi que sa contribution au revenu national
a été de 6,8 pour 100 pour l'exercice financier de
1911/12, de 9,6 pour 100 en 1917/18, de 13,2 pour 100
en 1927/28, de 17,6 pour 100 en 1937/38, -de 201,1 pour
100 en 1945/46, de 22,4 pour 100 en 1948/49, et
d'environ 25 pour 100 en 1953.

Cet essor des industries de l'Union apparaît à d'au­
tres indices tels que le nombre des entreprises, le
nombre des employés, la valeur des matières premières
utilisées, la capacité totale nette des installations pro­
ductrices d'énergie et la production. Le tableau IV ci­
dessous illustre cette tendance:
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223. En créant une aClene en 1934, le gouverne­
ment a ouvert la voie au développement de l'industrie
locale en Afrique du Sud. Les industries manufactu­
rières ont pu se développer beaucoup plus facilement
grâce à cette industrie sidérurgique nationale, dans la­
quelle le gouvernement a des intérêts prépondérants.
L'extension du secteur industriel a évidemment con­
tribué pour beaucoup dans le développement de l'in­
dustrie mécanique. L'Union fabrique maintenant tout
un ensemble de produits en acier et d'articles manu­
facturés en métal tels que les tuyaux, la tnyauterie et
les raccords, les réservoirs en acier, l'équipement agri­
cole et des éléments de construction en acier. Elle
produit maintenant assez d'acier pour satisfaire la plu­
part de ses besoins; la production d'acier dépasse ac­
tuellement un million de tonnes.

La production et la transformation des biens de con­
sommation tels que le beurre, le fromage, le lard et le
jambon, le savon, les chaussures, le ciment, les textiles
et les appareils électriques se sont développées.
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On peut se faire une idée de la gamme âes produits
fabriqués actuellement par l'industrie manufacturière
de l'Union d'après les dix-sept branches qui composent
officiellement cette indnstrie; ce sont: la production de
matières premières destinées aux autres industries; le
travail de la pierre, de l'argile, du marbre, etc.; la
transformation du bois et du bois d'œuvre; toutes les
branches de la production métallurgique et mécanique;
les industries relatives à la préparation des aliments et
des boissons; l'habillement et les textiles; l'imprimerie,
la reliure et la fabrication des sacs en papier et des
boîtes en carton; la construction des véhicules et des
wagons; la construction navale; la fabrication des meu- .
bles; les produits chimiques de toutes catégories; les 1
instruments chirurgicaux; la joaillerie; la production t
énergétique; le cuir et les articles en cuir, le bâtiment et !I...•..•.....
l'entreprise. On peut mesurer le développement de •••
l'industrie de l'Union Sud-Africaine à l'accroissement t'

de la production concernant certains produits, que 1el!
tableaux V et VI ci-après font apparaître:
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IV. - Agriculture

224. Suivant les termes d'un rapport officiel, "le
climat de l'Afrique du Sud, qui varie du type tempéré
au tvpe subtropical, se prête à la production d'un
grand nombre de produits agricoles. Toutefois, en
raison surtout du manque d'humidité, 85 pour 100 des
terres ne sont pas cultivables; sur les 15 pour 100 qui
restent, il est probable qu'un tiers seulement de ces
terres peuvent faire l'objet d'une culture intensive.
Même clans ces régions, les récoltes sont bibles, car
les insectes et les maladies abondent en raison de la
faible durée et de la tiécIeur cIe l'hiver, et la production
est yariab1e en raison de l'instabilité cIu temps. En outre,
les dépenses afférentes à la vente des produits agricoles
sont élevées par suite de ht configuration du pays, de
la faible densité de la population et du fait que l'on doit
grouper les produits agricoles en des points très dissé­
minés, car les unités de production sont cIe vaste éten­
due en raison cIe l'aridité et de la médiocre fertilité
cles terrains 231."

225. Cependant, alors que le taux d'accroissement
de la population était cie 2 pour 100 par an, on a pu
maintenir le taux d'accroissement moyen de la pro­
duction agricole à un chiffre légèrement plus élevé. La
demande, pour les denrées alimentaires, s'étant accrue
sur le plan local, de nombreux produits alimentairés
qui étaient autrefois exportés sont maintenant vendus
pour les besoins de la consommation domestique.

226. Au cours de la première guerre mondiale,
l'agriculture a connu, en Afrique du Sud, une période
de prospérité, et la production de certaines denrées
comme la viande, les produits laitiers et la volaille, dont
on importait, avant 1941, des quantités considérables,
a été encouragée dans l'Union par les prix élevés de
la période de guerre. La production de viande, de jam­
bOR, de bacon, de bellrre et ,de fromage, de graisse,
d'œufs, de fruits secs, de sucre, de tabac turc, etc., a
bientôt dépassé la consommation locale. Ainsi un com­
merce d'exportation appréciable s'est développé pour
presque tous ces produits. La production de la laine,
du mais, du sucre, du blé, du vin et du marc, des fruits,
du coton, etc., a aussi augmenté de façon sensible.

La production de laine s'est élevée d'une moyenne
annuelle d'environ 142,5 millions de livres pendant les
années 1922 à 1924 à une moyenne de 233,5 mil1ions
de livres pendant la période de 1927 à 1929. La pro­
duction de maïs est passée d'environ 1,6 million de
tonnes à 1,9 million de tonnes; la production de sucre
s'est élevée de 181.000 tonnes à 271.000 tonnes, tandis
que la production de blé passait de 179.000 tonnes en
1923.-1924 à 223.000 tonnes en 1928-1929; de même, la
valeur des fruits exportés est passée de 773.000 livres
sterling en 1923 à 1.193.000 livres sterling en 1929.
Au cours de la même période, la prospérité relative de
l'industrie agricole s'est traduite non seulement par une
augmentation sensible de la consommation locale et par
le déclin des importations de plusieurs produits pro­
tégés, mais, en outre, par une augmentation des expor­
tations de produits agricoles, qui sont passés d'environ

231 Indl1strial and Agricl1Itllral Rcql1irements Commission
(Commission des besoins en matière industrielle et agricole),
troisième rapport provisoire, V.G. No 40-41, Union Sud­
Africaine, 1941, p. la et 11.
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22,6 millions de livres sterling en 1923 à environ 31,8
millions de livres sterling en 1928.

227. Le développement des industries de conserves
alimentaires et de fruits constitue l'un des traits carac­
téristiques de l'agriculture sud-africaine au cours de
cette période. En 1928-1929, l'Union Sud-Africaine
devait encore importer d'importantes quantités de
beurre, mais six ans plus tard, en 1934-1935, elle ex­
portait près de 9 millions de livres de ce procluit. En
1910, la valeur des fruits frais exportés de l'Union était
d'environ 46.000 livres sterling. Vingt-sept ans plus
tard, en 1937, la valeur des fruits frais exportés dé­
passait 3,3 millions de livres sterling. Pendant la même
période, les exportations de vins atteignaient un chiffre
vingt fois plus élevé. Toutefois, les exportations agri­
coles ne demeuraient qu'une faible partie du total des ex­
portations. A l'exception de quelques produits agricoles,
la production agricole de l'Union Sud-Africaine était
dans une large mesure fonction du marché intérieur. Le
maïs et le sucre, par exemple, figurent régulièrement au
nombre des exportations de l'Union, mais en 'raison de
la qualité relativement médiocre des sols ainsi que de
nombreux autres facteurs, les producteurs locaux se
trouvaient nettement handicapés par rapport aux princi­
paux pays producteurs de céréales et de sucre et ne
pouvaient guère compter soutenir la concurrence de ces
derniers sur le marché mondial sans avoir recours à des
mesures de protection artificielles.

228. De 1929 à 1933, la dépression, ainsi que les
ravages de la sécheresse de 1932-1933, ont fait subir
à la plupart des fermiers des pertes financières très im­
portantes entrainant un recul clans l'agriculture. Le
gouvernement, pour sauvegarder l'industrie agricole, a
pris des dispositions supplémentaires pour que les agri­
culteurs bénéficient de diverses formes de secours; il a
aussi créé, pour stabiliser les prix des denrées agricoles,
un certain nombre d'offices cle vente. L'industrie agricole
était à peine relevée que la deuxième guerre mondiale
est survenue; le développement de la production s'est
trouvé limité par la pénurie d'instruments aratoires, de
tracteurs, de pièces de rechange, de matériaux de clô­
ture, de construction et d'emballage, ainsi que d'engrais
et de main-d'œuvre. Ces pénuries ont continué à se faire
sentir jusqu'aux environs de 1947, et à partir de ce mo­
ment la production agricole s'est nettement accrue. Au
cours de la période de cinq années allant de 1947 à 1952,
le volume de la production agricole de l'Afrique du Sud
a augmenté de 22 pour 100 environ, conke 5,5 pour 100
au cours des neuf années qui avaient précédé.

Le facteur qui a le plus contribué à cette augmen­
tation de la production agricole depuis 1947 est la mé­
canisation croissante, après la guerre, de l'industrie
agricole cIe l'Union Sud-Africaine. "Si l'on prend com­
me inc1ice le nombre des tracteurs, le recensement agri­
cole de 1937 indique que 6.019 tracteurs seulement
étaient utilisés clans les fermes à cette époque, tandis
qu'en 1946 et 1950 on en comptait, respectivement,
22.292 et 48.423 ... En dehors cles tracteurs, des mil­
lions de livres sterling ont été dépensées pour l'achat
d'autres machines agricoles. La valeur au ,débarquement
des machines agricoles (y compris les tracteurs) qui ont
été importées au cours de 1945 et 1946 était de 4,4 mil­
lions de livres sterling, soit 2,2 millions de livres pour
chaque année, tandis que les chiffres correspondants pour
1950 et 1951 ont atteint respectivement 16 millions et
8 millions de livres sterling."

,



en ce qui concerne certains produits alimentaires d'ori­
gine locale 233" :

233 W. Peters, Union Sud-Africaine, Review of Commercial
Conditions, His Majcsty's Stationary Office, Londres, 1945,
p. 21.

2:H C. G. W. Schumann, Structllra/ Changes and Bu,yiness
Cycles iH SOlltlt A/rica, 1806-1936, P. S. King and Son, Ltd.,
Londres, 1938, p. 215.

235 Standard Bank of South Africa, Londres, V11ion Slld­
A/l'icaùlc: Revenu natiollal et indices de prodllctioll, 1939-1949
(en supplément à la Standard Ba1~k Montilly Rcvicw de juin
1950).

S9

Avant·ouerre 19~5

Nfaïs 15-16 millions de sacs 20-21 millions de sacs
Blé 4 millions de sacs 5,5 millions de sacs
Suc1'e 280.000 tonnes 480.000 tonnes
Beurrc 35 millions de livres 54 millions de livres

~34. En ce qui concerne l'élevage, l'Union possé­
daIt en 1939 environ 12 millions de bovins, 38 millions
d'ovins et 6 millions de chèvres. Les 43.000 éleveurs
européens de moutons ont vendu de 700.000 à 800.000
balles (de 300 livres) de laine par an. La quasi-totalité
de. cette laine était destinée à l'exportation, et le pro­
dUIt annuel de la vente au cours des années d'avant­
guerre s'élevait à 9 millions de livres par an. Les
e~portations de cuirs et de peaux de moutons ont at­
tel11t une valeur annuelle de 1,5 million de livres. Le
recensement de 1943 indique une augmentation du nom­
l?re cles ?ovins, p~rticulièrement dans la catégorie des
Jeunes betes, tandIS que le nombre des ovins demeurait
pratiquement inchangé.

235. L'agriculture représentait environ 16,1 pour
100 du revenu national en 1911/12; 21,6 pour 100 en
1917/18; 18,2 pour 100 en 1927/28; 12 pour 100 en
1937/38; 12 pour 100 en 1945/46; 14,2 pour 100 en
1948/49; 13,4 pour 100 en 1951/52; 15,1 pour 100
en 1952/53. C'est ainsi que l'agriculture a assuré la
subsis!ance d'environ 35 pour 100 de la population
europeenne et de 78 pour 100 de la population non
européenne. Elle a assuré l'alimentation de la popu­
lation entière et a permis certaines exportations; elle
a en outre fourni certains produits pour les industries
de transformation et pour l'exportation.

L'étude de la croissance économique de l'Union Sud­
Africaine pour la période comprise entre 1910 et 1935
montre que l'indice moyen annuel de la production
agricole et pastorale (1910 = 100) en 1917/18 était
de 119; de 176 en 1924/25; de 204 en 1929/30; et de
212 en 1934/35 23'1. Ceci représente un taux d'accrois­
sement annuel de 4,1 pour 100 entre 1910/11 et
1924/25; de 1,9 pour 100 entre 1924/25 et 1929/30; et
de 3,1 pour 100 pour la période comprise entre 1910/11
et 1934/35.

Les indices de la production agricole pour les an­
nées suivantes, établies par la Standard Bank of South
Africa23~, révèlent la tendance à l'augmentation qui s'est
manifestée pendant la deuxième guerre mondiale et les
années d'après-guerre.

Tableau VII. - hdice de pTOduction

(Indice de base: moyenne 1934·38 =1.000)

r
1
j

1
i

),.

f
!

r

"Çcs cl:üffres donllen~ une ~dée de l'importance de
la revolutlOn que notr~ 1l1dustne agricole a subie après
1930 et surtout depl11s 1947 ... Il est fait en outre
g~'and usage d'autres n:achines qui épargnent les tra­
val;lx m~m~els; de ce fait, le ramassage des récoltes est
aUJourd hU! fortement mécanisé 232."

2~9. Pou.r la plupart, ces améliorations de la pro­
ductIOn agncole ne se sont manifestées que dans les
zon~s de culture, européennes et ne se sOnt pas fait
~e~tJt· dé;ns les reserves indigènes. Divers efforts ont
e~e tentes e? vue d'améliorer l'agriculture dans ces
reserves;. mal,s seulement sur une échelle modeste, de
so:t; qu Ils n, ont pas suffi pour triompher de la médio­
cr.Jt~ des methodes de culture que l'on y rencontre
generale.ment. Les effets nuisibles qu'ont sur le niVeatl
de l'agnculture les départs nombreux et continuels de
travailleurs migrants, les problèmes d'érosion du sol
et. de manque cl;. capi.taux se sont combinés pour em­
pecher une amelIoratlOn sensible des faibles niveaux
de productivité. Bien qu'elles soient entièrement con­
~acrées à. la culture, les réserves indigènes sont plutôt
lInportatnces qu'exportatrices de denrées alimentaires.
. 230. Le maïs est la céréale dont la culture est la plus
Importante dans l'Union Sud-Africaine. Le développe­
l11en~ de cette cultl;lre est indiqué par le fait que la pro­
c/uctlon totale~ qlll en 1910 dépassait à peine 361.000
tO~lT~es, a attemt en 1936-1937 le chiffre record de 2,8
1111lllOn5 de tonnes. Ce chiffre devait être dépassé en
1938-1939, où la production a atteint 2,9 millions de
tonnes, et en 1947-1948, où elle a dépassé 3 millions
de tonnes. La consommation locale de maïs a aussi
augment~ consi?érablement; depuis la deuxième guer­
re moncltale, tres peu de maïs a été exporté.

231. La production de sucre est aussi en améliora­
tion constante depuis 1910· de 1910 à 1919 elle s'est
élevé~.de 82.~OO tonnes à 1.50.214 tonnes. La 'prospérité
que l1J1dustne a connue pendant les années d'après­
~uer,re a encore favorisé son expansion, et le prix
eleve du sucre dans les pays d'outre-mer a fortement
encouragé l'exportation. La production est passée à
239.850 tonnes en 1925/26, dont 70.600 tonnes
unt. été exportées. En 1930/31, la production avait
atte~nt 393.205 tonnes, et six ans plus tard elle attei­
gnéllt SOO.OOO tonnes. Pendant la deuxième guerre
11lo:ldi~le, l'industrie a fait des efforts spéciaux pour
satIsfaIre la demande croissante du marché national
et la progression rapide des années 1943 et 1944 ~
atteint son maximum en 1944/45 avec une production
de 614.158 tonnes. En 1949/50, la production de
sUCre est tombée à 561.122 tonnes' cette baisse a con­
tinué en 1951/52 avec une production de 532.505
tonnes.

232. En Afrique du Sud, l'industrie de préparation
des fruits et l'exportation des fruits se sont également
développées au cours des années. Vers 1910, les ex­
portations de fruits s'élevaient à 2.705 tonnes. Depuis
l?r,s, elles ont augmenté de façon régulière; la quan­
tlte exportée actuellement est de 200.000 tonnes par
an. La consommation fruitière de l'Union est égaIe­
ment très importante.

233. Il est à noter que la consommation globale de
presque tous les produits alimentaires a augmenté. Le
tableau ci-après indique quelle a été, avant et pendant
la guerre, la consommation de l'Union Sud-Africaine

:!il2 Department of Agriculture, Prétoria, Farming in SOI/th
.{frica (L'économie agricole en Afrique du Sud), vol. 29,
No 336, mars 1954, p. 163.

1939 .
1940 .
1941. ·· ..
1942 .
1943 · .. · .

Agricultll1l't Mevage

1.278 1.128
1.124 1.253
1.129 1.297
1.072 1.34()
1.299 1.301

1
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Tableau VIII. - Production agricole et forestière - Toutes les races

Tablealf VII. -Indice de production (suite)

1944 · .. ·· .
1945 , , .
1946 ,.··.·· .
1947 .
1948 , .
1949 , ·.· .

Aorimt1tun Elevaoe

1.125 1.164
1.067 1.166
1.059 1.246
1.336 1.267
1.596 1.312
1.240 1.400

Le Fonds monétaire international a évalué ainsi
l'indice de la production agricole de l'Union (1948 =
100) 236: 82 (1937), 93 (1947), 108 (1949), 100
(1950), 107 (1951), 109 (1952).

Les tableaux suivants donnent une image d'ensem­
ble de la croissance de la production agricole et pas­
torale de l'Union Sud-Africaine:

236 Fonds monétaire international, Statistiques fillaf.ci~res

internationales, mai 1945, p. 164.

Produit et unité
1910/11 1917/18 19U/S5 IB19/S0 10s4/S6 19M/46 19H/~8 1948/~9 1960' 1'6'-de mesure

r
Céréales (millions de livres) :

Blé ••••••••••••••••• o ••••••••• 0' •••••••••• 362,1 587,4 421,4 637,5 982,5 608,7 1.076,9 1.065,2 1.559,8 1.177,0
(1949) (1951)

Seigle ......... ,.- ................. , ...... 40,5 52,1 54,5 80,5 51,S 49,9 32,9 28,6b 26,4"
(1949) (1951)

Orge ..................................... 61,1 97,2 49,2 105,6 74,1 69,1 81,4 65,6 59,4b 79,2" tAvoine .................................... 309,1 335,2 239,0 301,4 211,2 169,9 271,3 180,3 272,0 !Mais ..... , ............. , .. , .............. 1.726,5 1.942,5 4.187,9 3.758,9 3.297,5 2.719,4 5.101,6 3.381,8 5.986,2 6.505,4
1

(1949) (1951) ,
Sorgho .................................... 100,0 92,9 312,2 164,7 155,1 70,1 265,0 111,8 338,Sb 345,4" 1

ViflS, fruits et légumes: 1

Production vinicole (milliers de livres sud- \,
africaines) ., ,.,." ............... , ...... 1.037,4 1.157,3 1.380,8 1.421,1 1.645,2

r
Production globale de fruits et de légumes

(milliers de livres sud-africaines) .......... 4.900 7.100 9.100 10.200 11.400

Divers:
Sucre (milliers de tonnes métriques) .. ' ..... 82,0 104,9 161,2 298,6 358,7 553,1 512,0 607,S 622,Ob 482 ,Ob
Bois (millions de pieds cubes) ........ , ..... 7,17 5,62 5,9 6,57 8,86 25,0 24,0 26,3
Osier et extrait ............................ 62,3 152,1 117,0 125,2 121,6 175,6

,,
Tabac (dix milliers de livres) .............. 1.496 1.250 1.276 1.227 1.626 2.965,7 4.963,5 4.555,3 5.324,0 4.400,0 >
Luzerne (millions de livres) ................ 245,8 700,1 360,7 622,8 rPommes de terre (millions de livres) ........ 220,2 310,1 346,3 338,6 590,0 556,7· 474,3' 525,8 ,
Pois et haricots ............................ 62,5 43,4 45,0 1

Sources: 1910;11-1934/35: C. G. W. Schumann, op. cit., p. 151 et 152; 1945/46 -1948/49: Official Year Book of the Unio" of
5>outh Africa, 1949; 1950 et 1952; Annuaire statistiq1tl!, 1953, Publication des Nations Unies, No de vente: 1953.XVII.9, et
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, Annuaire de statistiques agricoles et alimentaires, vol. VI,
première partie - Production, 1952.

a Tiré de l'Official Year Book of the U"ion of South Africa, 1949, sauf indication contraire.
b Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, AtI.nuairc de statistiques agricoles et alimentaires, vol. l',,'

VI, première partie - Production, 1952. !
e Production des fermes européennes seulement.

Tableau IX.-Produits de l'éle~lage et de la pêche-Toutes les races

Produit et unité
choillis 1910 /11 1917/18 19J~/t6 10t9/30 1934/36 1940 1946 1949 1950 1I6~ l

Animaux abattus (milliers) :
r(1918/19)
~Bovins •.••••• ,. ""'" .Ot·." ••...••••• 365,3 525,4 624,3 587,6 786,7 901,S 1.300,3

Moutons et chèvres ...................... 1.940,0 2.251,0 2,643,0 2.502,0 3.871,2 3.641,4 2.822,6
Porcs .................................. 147,3 158,7 196,0 194,4 351,5 597,7 799,6

Laine, peallK, t'te. (exportations) [millions
de livres] : (1946)

Laine ........ " ..
•••• '·.· •• 0 •• ' ••••••• 132,2 115,6 208,6 275,0 260,0 154,1 467,4

(1946)
Mohair . .. . . . . . ........... , . 21,1 19,6 11,6 6,9 10,6 8,7 11,6
Cuirs . . . .. . . . . , ................ 13,2 12,5 26,9 33,2 24,3 5,7 33,4
Peoux . . . . .. . . 31,5 31,2 35,3 44,5 40,5 29,0 37,S

Produits laitiers:
Lait' (1910/11-1934/35, en millions de gal- (1934-38) (1947)

Ions; 1934/38 à 1952, en tonnes métriques) 73 104 113 142 171 914 1.619 1.652 1.797 1.862
Fromage b (milliers de tonnes métriques). avant-guerre (1934-38) 5 7' 8 9 10
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Tableau IX. - Produits de l'élevage et de la pêche- Totttes les races (suite)

PI'oouit et unité
ehoisis 1910/11 1917/18 19241Bo 1929/30 19S~/So 1940 19~0 19~9 1960 1905

Volaille (millions de têtes) .............. 10,53 9,42 10,50
(1946) (1949/50)

Pêche:
Il,75 10,0 12,28 10,7b

Baleines (nombre de baleines capturées). 2.517 1.213 2.578 3.200 10
Poisson (millions de livres) ............. 6,53 12,85 38,93 40 42 14,33 6,52 10,52

238 Ibid.

On constate un mouvement marqué de la population
ouvrière bantoue de l'agricnlture verS d'autres emplois,
en particulier vers les industries manufacturières.
Alors qu'entre 1936 et 1946 l'effectif masculin de la
population ouvrière bantoue qui est employé dans
l'agriculture n'a uugmenté que de 2,2 pour 100 et, dans
les mines, de 8,6 pour 100, l'augmentation a atteint
75 pour 100 dans les industries manufacturières. Le
nombre des travailleurs bantous employés dans les
industries manufacturières, les transports et les com­
munications, le commerce et la finance a augmenté
beaucoup plus rapidement que le nombre des travail­
leurs des autres groupes raciaux employés clans les
mêmes secteurs. D'après le recensement de 1946, près
de 50 pour 100 de tous les salariés des industries manu­
facturières étaient bantous. Dans les transports et les
communications. plus de 33 pour 100 étaient bantous,
et dans le commerce et la finance près de 30 pour 100.
Bien qu'on ne connaisse pas encore les résultats com­
plets du recensement de 1951, il r~suJt~ clairement d~
diverses autres sources que cette mvaSlOn du marche
du travail de l'industrie manufacturière et des emplois
connexes par les Bantous s'est poursuivie au moins
aussi rapidement depuis 1946 qu'entre 1936 et 1946.

gènes, 31,4 pour 100 sur des exploitations agricoles
hors des réserves et 26,9 pour 100 clans d'autres ré­
gions, principalement urbaines. Les réserves indigènes
ne se suffisent pas à elles-mêmes; elles sont tributaires
dans une très grande mesure du revenu des travailleurs
migrants qui vont s'engager comme salariés, pour
des périodes longues ou brèves, dans les exploitations
agricoles d'Européens, les mines et les centres urbains.
On a souvent observé que cette main-d'œuvre est rela­
tivement peu qualifiée et que sa productivité est faible.
Si elle continue à s'offrir, c'est en raison de l'action
de forces qui forment un faisceau complexe, où les
occasions offertes par une économie en pleine expan­
sion, l'insuffisance du rendement agricole des réserves
et l'apparition d'habitudes et de goût nouveaux chez
les habitants se renforcent mutuellement. L'aggrava­
tion de la situation agricole dans les réserves, due en
partie à l'absence prolongée des travailleurs masculins
les plus productifs, constitue un grave problème en soi,
mais elle met aussi la population dans la nécessité de
plus en plus pressante de chercher d'autres movens
d'existence. Entre 1936 et 1946.. la proportion cie la
population bantoue qui vit dans les réserves est tombée
de 44,9 pour 100 à 41,7 pour 100, tandis que la propor­
tion allait de 21,8 pour 100 à 26,9 pour 100 pour la
population vivant dans les autres régions, principale­
ment dans les villes.

Nombre (milliers) POUl'centu:Je dl! total

1936 19~6 1936 19~6

741,6 888,2 14,0 14,2
4.222,4 4.943,6" 79,5 79,0

66,3 79,2 1,3 1,3
281,8 348,8 5,3 5,6

5.312,1 6.259,7 100,0 100,0

Races

fi Recensement de la population de 1936, vol. VII et IX;
recensement de la population, 1946, chiffres non publiés.

Il Estimation partielle..
237. En 1946, les 56,2 pour 100 du total de la popu­

lation exerçant une activité professionnelle travaillaient
dans l'agriculture et les 43,8 pour 100 étaient employés
à tous les autres travaux. Mais dans les groupes ra­
ciaux la proportion était toute différente: 60 pour 100
environ des Bantous travaillaient dans l'agriculture,
alors que ce chiffre était de 32 pour 100 pour les per­
sonnes de couleur, de 20 pour 100 environ pour les Asia­
tiques et de moins de 20 pour 100 pour les Européens.

238. D'après le recensement de 1946, 41,7 pour 100
de tous les Bantous vivaient dans des réserves indi-

237 IJandbook on Race Relations ilt SOHth Africa (Oxford
University Press, Le Cap, 1949), chap. V: "Labour", par Sheila
T. van der Horst.

Européens
Indigènes .... " .
Asiatiques .. , .
Personnes de couleur

TOTAL

Sotwces: 191?/1.1- ~934/35: c..G. W. ~chumann" 0l!. cit., p. 154;,194.0-1949: Official. Year Boo~ ~f the Un,ion of SOlt:h Africa;
1949-1952. Org.~l1lsatlOn. des Natlo~s Umes pour 1ahme~tatlOn ~t 1. agnculture, AnnuaIre de stattstlques agrIcoles et al1-mentaires,
vol. VI, prenncre partie - ProductIOn, 1952; et Annttawe statIstique, 1953, Publication des Nations Unies No de vente'
1953.XVIl.9. ' .

Il Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, Anmtaire de statistiques agl'icoles et alimentaires vol
VI, première partie - Production, 1952. ' .

" Official Year Book of the Union of South Africa, 1949, p. 818.

V. - Main-d'œuvre
236. On retrouve, dans la composition actuelle du

marché du travail de l'Union Sud-Africaine, les races
multiples qui composent l'ensemble de la population et
les différences de culture et de possibilités sociales et
économiques qui séparent les groupes raciaux. "Du
point de vue professionnel, le fossé le plus profond est
celui qui sépare les Européens et les Bantous. Les
personnes de couleur et les Asiatiques, dans les dis­
tricts où il y en a, occupent une situation intermédiaire.
Les membres des professions libérales, le personnel
des cadres et les travailleurs qualifiés se recrutent
principalement parmi les Européens, dans une moindre
mesure chez les personnes de couleur et les Asiatiques,
et dans une proportion à peu près négligeable chez les
Bantous. Cela est vrai de toutes les branches de l'acti­
\,ité économique: agriculture, mines, manufactures,
transports, administration publique et professions libé­
rales, à l'exception de l'enseignement, -des soins infir­
miers et du ministère religieux que les non-Européens
.assurent à leurs compatriotes 2:17.

Le tableau suivant donne la répartition de la popu­
lation active totale par groupes raciaux en 1936 et en
1946.
Tableau X. - Population active de l'Union: Européens,

Asiatiques et pers.onnes de couleur, âgés de 15 ans et
plus,' Indigènes âgés de 10 ans et plus)' 1936 et 1946 a

r

r
1
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239. Dans tous les secteurs, cepend~nt, l,a majori~é
des travaux spécialisés sont encore res~rves! en fait,
aux Européens. S:lon une e~ti.mat~on .etabhe. par231:­
Commission d'enquete sur la le~ISJ~tlOI~ ,1I1c!ustnelle,
qui a pris pour base les industnes etudiees par le Con­
seil des salaires entre 1937 et 1948, ~3,8 pO~lr 1,00. cie
tous les travailleurs qualifiés de ces 111,du?tnes etaIent
européens et 5,8 pour 100 seulement etalel~t ?antous,
56 pour 100 asiatiques et 4,8 pour 100 etaIent des
p~rsonnes de couleur. D'autre part, 1,5 pour 100 seule­
ment des manœuvres étaient européens, alors que
80,8 pour 100 étaient bantous. En ce qui conce~ne les
travailleurs semi-qualifiés, les Bantous formaient le
groupe le plus nombreux et représeutaient 34,2 pour
100 du total dont les Européens constituaient 33,8
pour 100. L'importance de ces faits apparaît encore
lorsqu'on constate que les .~antous r~présen!aient 47
pour 100 de tous les salanes de ces mdustnes, alors
q'le la proportion d'Européens s'élevait à 35,4 pour
100.

240. La structure des salaires clans l'Union Sud­
Africaine reflète l'état cie l'offre cie main-d'œuvre que
l'on vient d'examiner. Le trait le plus frappant cie cette
structure est l'écart important qui sépare les salaires
cles travailleurs qualifiés et ceux des matKPUvres. écart
beaucoup plus grand que c1ui que l'on constate clans
les autres pays industrialisés. Ainsi, selun un rapP?rt
officiel de 1938, le salaire des manœuvres dans les in­

dustries manufacturières était de 16,7 pour 100 par
rapport à celui des travailleurs qualifiés en Afrique du
Sud, contre 52,9 pour 100 au Canada, 68,4 pour 100
en Italie, 75,4 pour 100 en Australie et 75,6 pour 100
en France 239.

Bien que ces rapports ne soient qu'approximatifs, la
différence entre l'Union Sud-Africaine et tous les
autres pays est si grande que la stuation clu pays est à
cet égard unique. L'explication est simple et réside
dans le fait que par l'effet de circonstances historiques,
des coutumes sociales et de la législation, les travail­
leurs qualifiés sont en nombre restreint par rapport aux
manœuvres. Ce fait étant principalement dÎt aUX diffé­
rences de couleur et d'origine raciale, l'écart important
qui sépare le salaire des travailleurs qualifiés de celui
des manœuvres correspond approximativement à
l'écart qui existe entre le salaire des Européens et celui
des non-Européens. 'Le tableau suivant indique, en
pourcentage, le rapport entre le salaire moyen de cha­
cun des groupes nOn européens dans les industries
Tableau Xl. - Salaire moyen des non-Européens ex-

primé en p01{YCentage par l'apport à celui des Euro­
péens: industries manufacturières, 1938/39 à 1947/48

Bantaus Asiatiques Pe1'sQn1Jes de
Arlnée couleur

(pourcentage) (pourcentage) (pO'u.l'ccntagc.J

1938/39. ... - ....... 20,2 29,9 37,7
1939/40 .. .......... 20,1 29,7 37,2
1940/41 ............ 20,3 31,1 37,2
1941/42 ... .... 20,9 32,4 39,7
1942/43., ... , . 22,7 35,7 40,8
1943/44 ...... 24,7 39,8 41,7
1944/45, .... 26,7 42,4 43,9
1945/46 .... 26,8 43,4 44,4
1946/47 ........... 26,1 43,9 43,8
1947/48 ............ 25,0 42,0 42,8

Sall'rce: Report of ale Industrial Legislation Commission of
Enquiry, u.G. 62-1951.

239 Rapport No 282 du South African Board of Trade and
Industry, 1945.

manufacturières et le salaire moyen df.s Européens
pour chacune des années 1938/39 à 1947/48:

2+1. Le tableau qui précède appelle deux observa­
tions. Tout d'abord. les Bantons, qui forment 80 pour
100 environ des manœuvres, gagnent environ le quart
de ce que gagne le travailleur européen moyen, tandis
que les travaillenrs asiatiqnes et de conleur, qui comptent
une plus grande proportion de travaillenrs semi-quali­
fiés, gagnent en moyenne 40 pour 100 du salaire moyen
d'un travailleur européen. Le nombre des Européens
employés comme manœuvres est négligeable, mais les
travailleurs européens représentent 34 pour 100 environ
cIes travailleurs semi-qualifiés. C'est pourquoi l'écart
entre le salaire des travailleurs européens et celui des
travailleurs non européens tend il être un peu plus faible
qne celui qui sépare le salaire des ouvriers qualifiés et
celui cIes manœuvres.

Le second point à noter est que l'écart entre le salaire
des Européens et celui des non-Européens a eu ten­
dance à se réduire au cours de la périooe envisagée.
C'est ainsi que le salaire cIes Bantous a passé de 20,2
pour 100 à 2S pour 100 des salaires européens entre
1938-39 et 1947-48, le salaire cIes Asiatiques de 29,9
pom 100 il 42 pour 100, et celui des personnes de cou­
lem de 37,7 puur 100 à 42,8 pour 100.

2+2. La récluction de cet écart entre salaires de
travaiJleurs européens et salaires cie travailleurs non
européens est due en partie au mouvement de la main­
c1'ceuvre non européenne. qui abandonne les emplois
de manœuvres pour des travaux mieux rétrihués d'ou­
vriers qualifiés et semi-qualifiés; elle est cIue aussi,
pour une autre partie, il une récIuction de l'écart entre
le salaire payé aux travailleurs qualifiés et celui qui est
payé aux manœuvres. D'après le rapport cIe la Com­
mission d'enquête sur la législation industrielle, les
données que l'on possède sur les salaires permettent de
conclure que "la différence entre les salaires des ma­
nœuvres et ceux cles travailleurs qualifiés a considérable­
ment diminué cIans l'Union Sud-Africaine au cours de
la dernière décacle 240". Il est impossible de donner
des renseignements statistiques sur la tendance des
non-Européens de tous les groupes il occuper des em­
plois de travailleurs semi-qualil1és et qualifiés. Le
marché du travail n'a pas subi de changement de struc­
ture depuis les années qui ont immédiatement précé­
dé la deuxième guerre mondiale, mais il est probahle
que les données dont on dispose ne renseignent pas
complètement sur les changements marginaux. L'éco­
nomie de l'Union Suc1-Africaine n'a pratiquement pas
cessé de se développer au cours des années d'aprè.s­
guerrc'; J'industrie a augmenté ses effectifs cIe trava~l­
leurs dans une proportion pins élevée pour les travml­
lcurs non européens que pour les tra.vailleurs e~u?­

pét1h Etant donné la pénurie de trav,lllleurs q~altfies
clans diverses branches d'activité, il paraît certam que
les non-Européens ont repris, d'une manière ou. d'une
autre, un nombre croissant cI'emplois de ~r~vatl1el1r~
semi-flualifi.és et même de travailleurs quahfies. AUSSI
longtemps que l'économie traversera une périod~. ~'ex­
pansion et que la pénurie de travailleurs quah~es se
fera sentir, il semble inévita1Jle que cette évo~utlOn se
poursuive, avec les conséquences qu'elle entra1l1e ponr
la composition du marché du travail et la structure des
salaires.

Le tableau qui suit indique l'ampleur de. l'augmen­
tation des salaires nominaux dans les trOIs secteurs

240 Report of the I"dustria.! Legislatioll Commission Di

Enqlliry, U.G. 62-1951.
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principaux de l'activité économique jusqu'en 1948 et
en 1950:

Tableau XII. - Augmentation totale des traitements et
salaires f1wyens des employés des industries ntanu­
facturières, des chemins de fer et des ports sud-afri­
cains et des mi1'ws, de 1932/33 à 1939/40 et de
1939/40 à 1947/48 et à 1949/50

(Pourcentage)

1932/8il à 19S9/~O à
11139/~O HF/',8 19~9/50

Industries lI1a~fact!trières

Traitements :
Européens ... " .... , ........ , . 16,8 61,0

Salaires :
Européens ... " ......... , - .. ,. 27,7 76,2
Bantous .. , .. "., ' ....... , .. , .. 18,8 118,4
Asiatiques .................. ". 31,3 149,6
Personnes de couleur ........... 19,2 102,7

Chemins de fer ct .po/'ts sud-af/'ica.ills
Traitements :

Européens .,., .. " ... , .... , .... 8,4 59,3 77,1
Salaires:

Européens ,.",.,., ...... ,"',. 30,7 79,2 101,6
Non-Européens ..... ,.,., ...... 18,4' 175,1 237,0

lIfiltes
Traitements et salaires:

Européens .. , .................. 25,6 50,1 81,8
Non-Européens ............ , ... 12,5 35,6 53,3

S01lrcp: Report of the Industrial Legislation Com11lissian of
Enq1tÎ7·y. u.G. 62-1951.

"1934/35 à 1939/40.

243. Les indices du coût de la vie dont on dispose
concernent les Européens. Pour eux seulement, iJ est
possible de savoir ce que ces changements survenus dans
Jes salaires nominaux signifient en termes de salaires
réels. Il apparaît ainsi que le salaire réel des travail1eurs
européens a augmenté, entre 1938 et 1949, à peu près
clans les proportions suivantes: dans les transports,
de 22,3 pour 100; dans les mines d'or, de 9,6 pour 100;
clans les industries manufacturières, de 8,3 pour 100;
clans les constructions mécaniques, cle 4 pour 100.
Dans l'imprimerie et le bâtiment, les salaires réels ont
légèrement diminué 241. Sauf dans les mines, le salaire
cles non-Européens a augmenté en moyenne dans une
proportion plus forte que le salaire des Européens: on
peut donc supposer qu'il y a eu aussi augmentation du
salaire réel des non-Européens entre 1939 et 1949.
Dans les industries manufacturières et les transports.
le salaire réel des non-Européens a augmenté plus for­
tement que celui des Européens, en partie parce que
J'écart entre le salaire des ouvriers qualifiés et celui des
manœuvres a eu tendance à diminuer, et en partie parce
que sont intervenus des changements de structure qui
ont eu pour effet d'augmenter Je nombre des non-Eu­
ropéens occupant des emplois de travail1enrs semi­
qualitiés et qualifiés.

VI. - Commerce extérieur

244. Depuis que l'Union Sud-Af'ricaine s'est consti­
tuée, le volume de ses échanges a considérablement aug­
menté et la structure de son commerce extérieur a subi
de profondes modifications.

245. La première guerre mondiale a complètement
désorganisé les échanges extérieurs. Les impO'rtations
sont tombées de 42 millions de livres sterling en 1913
à 32 millions de livres environ en 1915. Les exportations

241 Ibid., p. 43.

sont pass'ées d'environ 67 millions de Iivres à approxi­
mativement 32 millions de livres au cours de la même
période. Cette tendance s'est Tenversée après la guerre,
et les exportations, qui s'élevaient à 78 millions de livres
en 1923, sont passées à 84 millkms de .Jivres en 1924 et à
98 millions de livres en 1929, tandis qu'au cours de ces
mêmes années les importations passaient de 58 millions
de livres à 66 et 84 millions de livres.

246. La dépression des années 1929-33 a amené un
fléchissement des importations, qui sont tombées de 84
millions de livres en 1929 à environ 33 millions de livres
en 1932, tandis que les exportations passaient de 98
millions ·de livres à 69 millions de livres malgré l'aug­
mentation des exportations d'or (y compris l'or moné­
taire). Les deux aspects de la dépression mondiale qui
ont eu les conséquences les plus défavorables pour
l'Union ont été en premier lieu la chute brutale des prix
mondiaux des produits alimentaires et des matières
premières, et en second lieu l'effondrement du marché
mondial du diamant. En outre, les effets de la dépression
se sont trouvés aggravés par la baisse de 65 pour 100 du
prix d'exportation de la laine, produit qui depuis pres­
que vingt ans constituait, après l'or, Ia principale expor­
tation de l'Union. La baisse des prix a atteint, dans une
mesure plus ou moins grande, le maïs, les cuirs et les
peaux, le sucre, les fruits, etc. Les exportatkms de dia­
mant, qui s'élevaient en moyenne à Il millions de livres
par an au cours des années 1925-29, sont tombées à envi­
ron 2 millions de livres en 1932. Le seul secteur favorisé
a été celui de l'extraction de l'or, industrie qui n'a cessé
de se développer depuis 1924. L'augmentation du pou­
voir d'achat de l'or, par rapport à l'ensemble des mar­
chandises, a contribué à compenser les conséquences
défavorables pour l'économie du pays que la baisse en
valeur des autres exportations de ·l'Union a entraînées.

247. L'abandon de l'étalon or à la fin de 1932 et le
rattachement de la livre sud-africaine à la livre sterling
ont favorisé la reprise économique. Les expor.tations
sont passées de 69 millions de livres en 1932 à 82
mi1lions de livres en 1934; les importations, qui s'éle­
vaient à 33 millions 'de livres en 1932, ont atteint 66
millions de livres en 1934. L'augmentation des exporta­
tions était surtout imputable à la hausse du prix de l'or,
qui, au cours de ees deux années, a représenté plus de 70
pour 100 des exportations totales de l'Union. Les expor­
tations de Jaine, de diam<l'nt, de fruits, de cuirs, de
peaux, de maïs, ont également augmenté, mais à un
degré moindre. D'autre part, l'accroissement des impor­
tations, qui ont doublé au cours de cette période, s'ex­
pliquait principalement par l'augmentation du pouvoir
d'achat du pays, laquelle était due à la hausse apprécia­
ble du prix de l'or. Cet accroissement des importations
s'explique évidemment enpa'rtie par le fait qu'en 1932
le prix des importations 'était calculé en livres-or, ce
qui représentait alors une prime moyenne de 38 pour
100 par rapport à la. livre sterling, tandis qu'en 1934
il était calculé en livres sterling, et que la livre de l'Union
se trouvait alors pratiquement au pair avec la livre
sterling.

248. Au cours des' années qui ont immédiatement
précédé la deuxième guerre mondiale (1935-38), la
situation économique générale a été caractérisée par une
expansion rapide de l'activité 'économique, dont l'indus­
trie de l'or a été le principal stimulant. Pour des raisons
de sécurité, très peu d'informations ont ét'é diffusées
pendant la guerre relativement au commerce extérieur
de l'Union. Les chiffres dont on dispose au sujet des
importations ont trait aux marchandises commerciales
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Source: Renseignements extraits de l'Anmeal Statement of
the Trae/.e and Shipping of the Union of South Africa ane/. the
Ter1'Îtary of South West Africa pour 1914, 1915, 1916, 1917
et 1918; 1926, 1927, 1928 et 1929; 1937, 1938 et 1939; et
1946-1949.

Tableau XIII. - Importation de diverses denrées
alimentaires, 1910-1946

(Milliers de livres) Valeur en
livres

Bœuf elerUIl{l
fraf8 lm Mouton Oontl- Œufs

Année Fromage congelé congelé Sucre ture

Moyenne:
1910-1914. , . 5.129 5.987 2.356 55.318 1.986 62.777
1930-1934 ... 395 354 19 7.859 379 3.413
1935-1939 ... 606 121 108 2.785 520 4.389
1940 ....... 216 215 49 1.920 407 91
1941 ...... 180 441 12 5.281 667 132
1942 ... 145 4.950 4 2.452 43 50
1943 ....... 375 8.892 49 2.057 5 43
1944 ....... 85 5.170 253 2.472 5 49
1945 ....... 25 4.513 2.841 2.345 2 75
1946 " .... , 89 1.664 90 1.698 838 67

Source: Official Yearbool~ of the Union of South Africa,
1949, p. 1057.

251. Un des traits les plus frappants du commerce
extérieur de l'Union Sud-Africaine est le rôle joué par
le développement des industries secondaires et des
industries manufacturières au cours des trente dernières
années. Par exemple, les importations de matières pre­
mières, par rapport aux importations totales, ont aug­
menté depuis la première guerre mondiale; en revanche,
la proportion des importations de denrées alimentaires
a nettement diminué. Ces tendances sont manifestement
dues à l'industrialisation de l'Union et au fait que l'éco­
nomie du pays repose de plus en plus sur la production
et l'industrie manufacturière nationales. Toutefois, le
pourcentage des articles manufacturés importés est resté
relativement stable malgré les progrès industriels de
l'Union. Ce phénomène s'explique par l'augmentation
de la demande globale d'articles manufacturés. Pour ce
qui est des exportations, les minéraux (en particulier,
l'or) sont toujours en tête de liste. Néanmoins, le pour­
centage des exportations d'articles manufacturés par
rapport aux exportations totales a plus que décuplé
depuis trente ans. En même temps, l'Afrique du Sud
importe moins de denrées alimentaires; à la fin de la
deuxième guerre mondiale, elle était même nettement
exportatrice de produits alimentaires. Les tableaux
suivants montrent les 'modifi·cations structurelles qui
sont intervenues ,dans le commerce extérieur de l'Afri­
que du Sud:

Tableau XIV. -Pourcentage des importations totales,
par catégorie de produits

7,06

100,0
0,53

0,04
11,31

7,23
68,46

4,46

100,0
0,08

0,06
10,48

5,86
71,75

4,34

7,47

100,0
0,06

0,05
9,31

10,72
70,37

3,75

5,54

2,27

M01jenne

5,14

0,06
8,30

14,04
69,85

100,0
0,17

1914-1918 10S0-10S9 1937-1939 19M-I0h9
(Pou"centage)P,'odt/it

Importations totales .. , .
Animaux sur pied ... ,.
Semences, plants, oi-

gnons, arbres .
Matières premières
Denrées alimentaires et

tabac .
Articles manufacturés ..
Pétrole et produits pé-

troliers ., .
Importations du gouver-

nement .
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et ne donnent aucune indication sur les importations
effectuées par le gouvernement, qui ont clCt être certaine­
ment très importantes pencla:nt les années de guerre.

La valeur moyenne annuelle des importations pendant
les périodes 1935-39 et 1940-44 a été respectivement
d'environ 90 millions et 111 millions de livres. La valeur
correspondante des exportations pour ces périodes a été
respectivement de l'ordre cie 32 millions et de 49 millions
de livres. En 1946, les importations ont atteint environ
215 millions de livres et les exportations environ 90
millions de livres. En 1953, les importations se sont
élevées à 425 millions de livres et les exportations à
333 mimons de livres. Même si l'on tient compte des
variations de prix survenues au cours de cette période,
il est évident que le volume du commerce extérieur de
l'Afrique du Sud a considérablement augmenté.

249. Le commerce extérieur de l'Afrique du Sud a
110n seulement augmenté en volume, mais il a aussi subi
des modifications structurelles. La principale caracté­
ristique des exportations de l'Union est leur homogé­
néité. Trois produits, l'or, le diamant et la laine, repré­
sentent plus de 80 pour 100 du total des exportations.
Au cours de la période 1910-12, la valeur de ces trois
produits a représenté environ 83 pour 100 clu total des
exportations; pour la période 1922-24, environ 80 pour
100; pour la période 1934-36, environ 83 pour 100.

Pendant les quatre années de 1935 à 1938, l'or a
représenté près de 70 pour 100 du total des exportations
visibles. Les autres produits minéraux, tels que les dia­
mants, le cuivre, le charbon, l'asbeste, les minerais de
manganèse, le chrome, l'étain, etc., ont représenté envi­
ron 6 pour 100 des exportations. Les principaux pro­
duits agricoles, comme les fruits, le maïs, le sucre et
l'écorce d'accacia, ont représenté environ 8 pour 100 du
total des exportations.

250. Si les exportations sud-africaines sont presque
uniquement constituées par un nombre relativement 'res­
treint d'articles, les importations sont beaucoup plus
variées. L'industrie minière, par exemple, a besoin d'une
très grande variété de matériel, dont une grande partie
doit être importée; le secteur agricole a besoin de ma­
chines agricoles et d'engrais. Les industries de transfor­
?1ation, sont très .tributaires des ma:tières premières
Importees, et elles Importent en outre la majeure partie
de leur outillage et l'équipement spéçialisé. Outre les
produits nécessaires à la production, les biens de COI1­

somm~tion que l'industrie locale ne produit pas, ou ne
prodUIt pas en quantité suffisante, doivent être importés.

Ol~, peut dire, d'une façon générale, que lorsque la
deuxleme guerre mondiale a éclaté l'Union Sud-Afri­
ca.ine n'~vait pas ~ imRorter beaucoup ,de produits
al~Jl1enta'res (elle-l;neme. a cet~e époqu~ étant exporta­
~rJ?;' nette de denrees allmentalres), malS devait acheter
a 1etranger ~e gran~es ~uan~ités. de matières premières
O~I ~e pro~U1t~ seml-fil11s, d outl1lage et d'équipement,
a1l151 que d articles manufacturés de toute nature.

.Au c<:ur~ de la deuxième guerre mondiale, pour des
r!lIS011S l!ld~pendantes ~e~ besoins de la guerre, l'Union
S,~l<l-Afn.ca~lle ~ pourSlllVI plus activement une politique
cl ItldustnahsatlO!l et c1.'augm~ntation de la production
cl~ nOIl~!Jrcll.x artlcl~s ahmenta1f(~s pour lesquels elle était
tres tnbutalre de l'etranger. Cette politique a non seule­
ment entraîné un accroissement cie la production natio­
nale de ces I.lla.rch~ndiscs, mais s'est également traduite
par Ul?e dll111nutlOn du volume des marchandises
Importees ,en vue de satisfaire la demande. Cette ten­
dance est Illnstrée par le tableau suivant:
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So!trce: Renseignements ext!"aits de l'Annlla/ Statement of the Trade and Shippillg of the Union of South Africa and the
Terntory of SOI/th West Afma pour 1914, 1915, 1916, 1917 et 1918; 1926,1927, 1928 et 1929' 1937 1938 et 1939' et 1946~1949.

a Exportations de pr?duits sud~afri~ains,. y c0I!1pri.s l'approvisionnement. de.s navires, I?our les a~nées 1914, i915, 1916 et
1946-1949; et y compns les exportations a destmatlon du Sud-Ouest afrlCam pour 1914-1918 et 1946-1949.

b Cette force augmentation est due aux exportations de bijoux, dans lesquelles sont classées les exportations d'or travaillé. Au
cours des périodes précédentes, les exportations d'or consistaient surtout en lingots.

C Les renseignements font défaut.

Tableau XV. - Union Sud-Africaine, exportations a d'articles manl~facturés par catégorie 1914-1918 1926-1929
1937-1939 et 1946-1949 '"

(Valeur en milliers de livres sud-africaines)

Prod1lit
Movenne P01trCentage du totfJl

1914-1018 19!8·10!0 1987-1080 19M·IUhO 10H-IU18 lUBU-lUlO 1987-1939 1946·19"9

Exportations totales ....... , ......... 25.929,4 73.726,5 74.795,4 - 110.765,2 100,0 100,0 100,0 100,0
Total des articles manufacturés ....... 1.254,2 2.095,6 3.968,9 33.792,0" 4,84 2,84 5,31 30,5P
Denrées alimentaires ................. 220,4 395,6 414,2 5.047,6 0,85 0,54 0,55 4,56
Boissons ••••• o •••••••••••••••••••••• 175,7 132,3 371,5 1.934,8 0,68 0,18 0,50 1,75
Tabac ............. " .... , .......... 147,6 256,1 20,1 427,3 0,57 0,35 0,03 0,39
Textiles et chaussures ................ 51,S 141,9 277,1 4.663,3 0,20 0,19 0,37 4,20
Outillage et accessoires agricoles ...... 1,0 39,6 74,8 348,7 0,05 0,10 0,31
Outillage pour l'industrie, les mines et

la construction, et instruments scien-
tifiques ........................... 20,4 4,9 19,4 1.627,4 0,08 0,01 0,03 1,47

Outillage électrique .................. 0,1 1,9 57,8 307,9 0,08 0,28
Autres articles manufacturés métalli-

ques ,., ••••••••••• 0.0 Of ••••••••••• 44,0 110,0 200,1 3.009,8 0,17 0,15 0,27 2,72
Matériel de transport ................. 2,0 45,0 245,5 1.441,2 0,01 0,06 0,33 1,30
Matériaux de construction ............ 2,4 229,0 492,3 554,4 0,01 0,31 0,66 0,50
Produits chimiques, peintures, etc...... 62,0 240,5 134,3 2.054,6 0,24 0,33 0,18 1,85
Diamants ............... " , ......... 936,4 4.920,4 1,25 4,44
Divers •• , •••• , •••••••••• o •• • •• •••••• 528,7 498,8 725,5 7.454,7" 2,04 0,68 0,97 6,73b

Investissements

Pendant les sept années comprises entre 1946 et 1952,
le volume total des investissements bruts s'est élevé à
1.832 miHions de livres, soit 519 millions de livres pour
les investissements bruts de fonds publks et 1.313 mil­
lions de livres pour les investissements bruts de capitaux
privés. Les investissements nets de la première catégo­
rie se sont élevés à 435 millions de livres et cellX d", la.
seconde catégorie ont atteint 1.005 millions de livres.
Les statistiques dont on dispose montrent que l'épargne
nationale a fourni 33 pour 100 environ des capitaux de
l'Union Sud-Africaine investis de 1946 à 1948, et 50
pour 100 de 1949.à 1951. Le volume brut global de
l'épargne nationale est passé de 88 millions de livres
pour 1947 à 236 millions de ,livres pour 1951.

nationale traduisent de façon significative les modifica­
tions intervenues dans la structure de l'économie. De
1912 à 1953, cette part est tombée de 27,5 pour 100 à
12,6 pour 100 pour les industries minières, de 16,1 pour
100 à 15,1 pour 100 pom l'agriculture, et de 13 pour 100
à 12,6 pour 100 pour le commerce. La fraction attribua­
ble à l'industrie manufacturière est passée de 6,8 pour
100 à 25 pour 100.

253. Les capitaux étrangers ont toujoms constitué
un important facteur du développement économique de
{'Union Sud-Africaine. On estime que pendant la
période 1922-194-2, les investissements 'étrangers ont
représenté environ 25 pour 100 du volume total des
investissements et que, pendant la période qui a succédé
à la deuxième guerre mondiale, ces capitaux am repré­
senté 50 pour 100 environ ,de l'ensemble des capitaux
investis.
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VII. - Revenu national, investissements et
finances publiques

Revenu national
252. Le ·tableau XVI ci-après montre que la valeur

du revenu du territoire national est passée de 130,9 mil­
lions de livres pour 1912 à 1.386,5 millions de livres
pour 1953. Le revenu national net est passé de 364,1
millions de livres pour 1939 à 1.24-7,3 millions pour 1953.
Il est difficile de déterminer dans quelle mesure ces chif­
fres représentent un accroissement du 'revenu réel par
habitant; en effet, les habitudes des consommateurs se
sont modifiées et les indices du coût de la vie ne sont pas
valables pour tous les groupes ethniques. Cependant,
entre 1912 et 1946, le revenu réel par habitant exprimé
en fonction des prix utilisés pour calculer le coût de la
vie en 1948 est passé de 27,2 livres à 46,2 livres. Entre
1948 et 1952, l'indice du revenu national global exprimé
en prix constants est passé de 100 à 114,4. Etant donné
que pendant cette période la population s'est accrue de 8
pour 100 environ, il semble que le revenu réel pa-r habi­
tant a légèrement augmenté. C'est sur,tout à l'industrie
manufacturière privée (y compris l'industrie du bâti­
ment) qu'il faut attribuer l'accroissement du revenu na­
tional. De 1912 à 1953, le revenu de cette industrie est
passé de 8.9 millions de livres à 346,2 millions de livres.
Le revenu de l'agriculture, malgré les fluctuations an­
nuelles, est passé de 21,1 millions de livres en 1912 à
210 millions pour 1953. Au cours de la même période, le
'revenu du secteur commercial est passé de 18 millions de
livres à 175,2 millions. Le revenu global des industries
minières est passé de 36 millions de livres pour 1912 à
174,6 millions pour 1952.

Les variations de la fraction du revenu global du Ter­
ritoire attribuable à chacun des secteurs de l'économie
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Tableau XVI. - Revenu du Territoire et revenu national net de l'Union Sud-Afl'ieaine pour certaines années
déterminées

(En millions de livres sud-africaines)

Année
ie terminant

le 30 jlc.in

1912 .. , .. , ...
1920., .. , .. ' .. , ,
1930., .. , , ,
1940" .
1945, ..
1950 ",., .
1953 , ..

Revenu
global

du TerritQi?'e

130,9
248,3
256,8
433,5
661,3

1.026,1
1.386,5

Revenu
natioowl

net

399,8
608,2
939,2

1.247,3

I1uilUltrle
loolUltrieB mamc.factu-

A grill'lc.lture minièl'eB rlère privée Cammeree Dive?'s
(po1.rcentaue) (poureentaue) (IlO1lreentage) (poUl'centage) (pourcentage)

16,1 27,5 6,8 13,8 35,8
22,5 20,9 10,5 16,5 29,7
15,1 17,1 15,2 14,3 38,3
12,2 22,7 17,4 14,3 33,4
11,6 14,5 20,1 14,2 39,6
14,2 13,8 22,0 15,0 35,1
15,1 12,6 25,0 12,6 34,7

Source: South Africa?~ Journal of Economies, No 2, juin 1952, p. 178, pour 1912-1950, et Qtwrterly Bulletin of Statisties de la
South African Reserve Bank.

Les recettes provenant des droits de douane et des
impôts indirects constituent une autre source importante
de revenus de l'Etat, surtout depuis l'exercice 1943-44.
Elles ont représenté en moyenne 24 pour 100 des
recettes totales perçues pendant ,la période 1939-53. Les
recettes provenant des impôts indirects ont augmenté
constamment au cours de la période en question (excep­
tion faite pour les années comprises entre les exercices
1929-30 et 1933-34) ; elles sont passées de 3 millions de
livres en 1939 à 19,7 millions en 1951 et à 30,6 millions
en 1953; ces chiffres représentent respectivement 6 pour
100, 12 pour 100 et 14 pour 100 des recettes globales.
Malgré un mouvement d'augmentation, les droits de
douane ont enregistrés des fluctuations au cours de la
même période. II faut ajouter que l'impôt sur les ciga­
rettes, le tabac et les spi'fitueux constitue la principale
source des recettes provenant de la fiscalité indirecte
dans son ensemble, tandis que ,les recettes douanières
sont principalement attribua:bles aux droits sur les
importations.

L'·ensemble des autres sources de recettes 1"eprésente
en moyenne 20 pour 100 du revenu budgétaire total pour
la période 1939-53.

Finances publiques

254. A l'exception de certains fléchissements qui se
sont produits pendant les exercices 1922-23 et 1931­
32, et non compris le compte, "recettes provinciales"
et le compte "chemins de fer", les recettes budgétaires
de l'Union Slld-Africaine (compte "recettes" et compte
"emprunts") Dnt constamment augmenté et sont passées
de 14 millions de livres pour l'exercice 1911-12 à 211,3
millions de livres pour l'exercice 1952.

Depuis 1934, les recettes de l'Union ont accusé une
augmentation cDnsidérable attribuable non seulement à
l'accroissement rapide du revenu des différents seçteurs
de l'économie nationale, mais également aux modifica­
tions apportées au système fiscal et à l'amélioration des
méthodes de recouvrement de l'impôt.

Les impôts, qui cDnstituent de beaucoup la source ,la
plus importante des revenus de l'Etat, sont passés de 9
~1i1lions de livres pour l'exercice 1911-12 à 115,2 mil­
!lons pOllr l'exercice 1951-52. Leur produit représente
ainsi plus de 50 pour 100 des recettes totales, le produit
des impôts directs sur le revenu constituant la principale
recette fiscale. Ce dernier produit est passé de 19 millions
de livres pour 1939 à 97,8 millions pour 1952.
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Le montant total des dépenses publiques de l'Union
Sud-Africaine (non compris les dépenses effectuées au
titre des emprunts) est passé de 14 millions de livres
environ (non compris l'intérêt versé au -détenteur des
titres de chemins de fer) pour 1911-12 à 254 millions
de livres pour 1952.

L'accroissement des dépenses a été particulièrement
important au cours de la deuxième guerre mondiale.
C'est ainsi que ces dépenses sont passées de 122 millions
de livres pour l'exercice 1940-41 à 189 millions pour
l'exercice 1945-46.

Cette augmentation est principalement attribuable à
l'accroissement important des dépenses afférentes à la
défense nationale, qui sont passées de 2 millions de livres
pour l'exercice 1938-39 à 60 nùllions pour l'exercice
1940-41, et ont atteint un maximum de 103 millions de
livres en 1943-44. Après la guerre, les dépenses affé­
rentes à la défense nationale ont décliné jusqu'au niveau
minimum de 10 millions de livres pour l'exercice 1948­
49; elles ont ensuite augmenté pour atteindre 24 mil­
lions de livres en 1951-52.

Le montant total des dépenses a également fléchi au
cours des exercices 1946-47 et en 1947-48, mais il a
fortement augmenté par la suite. On prévoit que ,les
dépenses publiques s'élèveront à 280,6 millions de livres
pour l'exercice 1953-54, soit un accroissement de 343
pour 100 environ par rapport à l'exercice 1938-39 et de
50 pour 100 par rapport à l'exercice 1945-46.

Pour l'exercice 1952-53, les dépenses afférentes à la
sécurité sociale ont été cinq fois plus importantes en
1952-53 qu'en 1938-39; elles sont en effet passées de
7,5 millions de livres à 34,4 millions.

Les dépenses en capital financées au moyen des fonds
inscrits au cDmpte "recettes et emprunts" sont tombées
pendant la deuxième guerre mondiale de 24,5 millions
de livres pour 1939 à 15,2 millions pour 1943. Elles ont
augmenté et ont atteint 85 millions de livres en 1949-50
et sont tombées à 60 millions de livres environ au cours
des années suivantes, en raison principalement de la
diminution des dépenses consacrées aux chemins de fer
et aux ports. Elles ont augmenté et avaient atteint 84,9
millions de livres pour l'exercice 1949-50.



~ées c. - Solutions proposées dans l'Union Sud·Africaine et expériences pertinentes d'autres pays

Chapitre VI

SOLUTIONS PROPOSEES DANS L'UNION SUD·AFRICAINE ELLE·MEME
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255. :C'est au peuple de l'Union Sud-Africaine elle­
même qu'il appartient de choisir sa voie pour résoudre
le problème racial 242. Mais il est du devoir des Nations
Unies de ne -rien négliger pour l'aider à faire ce choix
dans une direction conforme aux buts et principes de la
Charte, qui lient l'Union Sud-Africaine, Membre origi­
naire de l'Organisation.

256. C'est pour cette raison que la Commission a
procédé à uneétucle méthodique et aussi complète que
possible de toutes les solutions qui ont été proposées
dans l'Union Sud-Africaine elle-même. On a indiqué
au chapitre II du présent rapport 248 les nombreuses
démarches que la Commission a entreprises à cette fin.
On trouvera dans les pages qui suivent le fruit de ce
labeur. A cette occasion, -la Commission ne peut qu'ex­
primer une fois de plus son profond regret de n'avoir
pas obtenu la coopération du Gouvernement de l'Union,
qui a été, en outre, la cause probable de l'abstention de
certains mganismes sud-africains.

257. Les mesures proposées pour la solution du pro­
blème racial dans l'Union Sud-Africaine se rattachent,
dans une mesure plus ou moins grande, à chacune des
trois tendances suivantes:

1. Intégration des groupes ethniques;
II. Sépa:ration des groupes ethniques;

nI. Fédération des groupes ethniques.

258. La Commission n'a pas repris cette année
l'étude de la politique d'apartheid du Gouvernement
actuel de l'Union Sud-Africaine, qui aurait dû trouver
logiquement sa place parmi les solutions qui visent à la
sépa:ration des groupes (II) : cette -étude a été faite dans
le premier rapport et, à cette occasion, la Commission a
montré que cette politique était contraire aux principes
relatifs aux droits de l'homme inscrits ,dam la Charte
et aussi à ,la Déclaration universelle des droits de
l'homme 244.

259. Aucun des programmes, ratotachés à l'un ou à
l'autre des trois groupements l, II et III, ne forme par
lui-même un ensemble complet et rigide. Au surplus, le
plus souvent, leurs protagonistes n'ont pas considéré
qu'ils étaient susceptibles d'une application immédiate
intégrale.

260. Chacun d'eux présente des nuances ou varian­
tes, qui ont trait .Je plus souvent au temps paraissant le
plus opportun pour la mise en train de l'expérience, à la
méthode à suivre pour l'exécution et, en définitive, au
but même que l'on veut atteindre.

261. C'est ainsi que parmi les partisans de l'intégra­
tion (I), on trouve ceux qui préconisent l'assimilation
complète des individus appar,tenant aux divers groupes
ethniques, tandis que d'autres réclament simplement la

242 Voir également ci-dessous par. 372.
243 Par. 29 et suiv.
244 On trouve cependant dans d'autres parties du présent

rapport des l'enseignements détaillés sur les mesures législatives
et autres prises depuis l'année dernière pour continuer et ren­
forcer la politique d'apartheid. En outre, la Commission rap­
pelle, pour la commodité du lecteur, les principaux éléments
de cette politique en tête de la section II du présent chapitre
(par. 283), où l'étude de la politique du gouvernement aurait
dCl trouver sa place logique.
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suppression du ((colmtr bar" en acceptant le maintien
des autres distinctions d'ordre politique, social ou autre.

262. De même, parmi les partisans de la séparation
des groupes ethniques (II), on rencontre oCellX qui
recommandent la division de l'Union Sud-Africaine en
plusieurs Etats indépendants, européens et bantous, et
ceux qui voudraient créer au sein de l'Union des terri­
t-oires, ou zones plus ou moins autonomes, réservés aux
divers groupes ethniques - cette dernière catégorie se
rapprochant de la politique d'apartheid du gouyerne­
ment nationaliste.

263. Les programmes groupés sous la rubrique
"fédération des groupes ethniques" (III) reflètent
'également des tendances parf,ois différentes - en ce qui
rega:rde notamment l'importance politique du rôle que
doit j'Ouer, au sein de la fédération projetée, tel ou tel
des groupes ethniques.

264. Pour tenir compteJ dans .la mesure du possible,
des différences ode nuances qu'elle a ainsi re1e-vées, la
Commission a classé les solutions propos'ées dans l'ordre
suivan t :
1. Mesures se rattachant à l'intégration des groupes

ethniques
1. Assimi'lati'Ol1 complète des individus appartenant

aux divers groupes.
2. Intégration des individus appar,tenant au groupe

non blanc et ayant atteint un certain niveau de dévelop­
pement culturel.

3. Intégration économique à réaliser par la. suppres­
sion du ((col.our bar" - certains droits politiques devant
être reconnus soit immédiatement soit à une date ulté­
rieure.

4. Intégration économique par l'amélioratioll des
conditions de vie des non-Blancs et ,leur a:dmlssion à
certains emplois ou professions.

II. MeSlwes se rattachant à la tendance à séparer les
grot~pes ethniques

1. Division de l'Union Sud-Africaine en plusieurs
Etats indépendants, européens et bantous.

2. Développement odes réserves 'Ou zones en vue de
leur érection en unités terri toriales autonomes et de la
Téahsorption éventuelle des Bantous qui se trouvent
actuellement en dehors de ces zones.

3. Mesures de séparation snr ,la base de la répartition
présente des populations appartenant aux divers groupes
ethniques 245.

III. Aiesures se rattachant à l'idée de trmJsjorme'r
l'Union Sud-Afrimine en un Etat fédératif sur la
base dJunités séparées }Jour chacun des groupes
ethniques.

J. - Programmes tendant à l'intégration des
groupes ethniques

1. PROGRAMMES n'ASSIMILATION COMPLÈ1'E

a) Programme de l'African National Congress
265. La Conférence annuelle de l'African National

Congress (Congrès national africain), réunie à Bloem-

245 Ces mesures, qui s'inscrivenl dans le cadre de la pol i­
tique d'llparthcid du gouvernement actuel, ne seront pas étu­
diées par la Commission.



fontein, a adopté le 16 décembre 1945, un "Eill of
Rights" dont les pa'rties essentielles se lisent comme
suit 246 :

"Nous la population africaine de l'Union Sud­
Africain~ demandons instamment à jouir de tous les
droits ci;ils et politiques, au même titre que tous les
Européens <l'Afrique du Sud.

"Nous demandons:
"1. L'abolition de la discrimination politique fon­

dée sur la race... et l'extension à tous Ies adultes sans
distinction de race du droit d'élire leurs représentants
au Parlement, aux conseils provinciaux et aux autres
institutions représentatives, ainsi que du droit <l'être
élus à toutes ces assemblées et institutions.

"2. Le droit à une justice égale devant les tribu­
naux, et notamment le droit de faire par,tie des jurys
et d'être nommés aux fonctions de juges, de magis­
trats et autres fonctions judiciaires.

"3. La liberté de résidence et l'abrogation des
lois... qui restreignent cette liberté.

"4. La liberté de mouvement.

"5. La liherté de la presse.

"6. La reconnaissance du caractère inviolable et
sacré du domici·le, pour toutes les familles, et l'inter­
diction des descentes de police au domicile des citoyens
en application des .Jois fiscales, <les lois sur les alcools
et pour toutes autres raisons.

"7. Lec1roit de posséder, acheter, louer ou donner
à bail et occuper la terre et tous autres biens immeu­
bles, ainsi que les biens meubles, et l'abrogation <les
mesures qui restreignent ces droits...

"8. Le droit d'exercer tous emplois, métiers et pro­
fessions licites dans les mêmes conditions que les
membres des autres sections de la population.

"9. Le droit d'être nommés à des fonctions et
d'exercer des fonctions dans Ie service public et ·dans
tous les emplois publks dans les mêmes conditions
que ·les Européens.

"10. Le droit de tout enfant de recevoir une édu­
cation gratuite et obligatoire et <l'être admis dans les
,écoles techniques, universités et autres établissements
d'enseignement supérieur.

"Il. L'égalité de traitement avec tous les autres
éléments de la population pour ce qui concerne les
services sociaux de l'Etat, et la participation, sur un
pied d'égalité avec les Européens, à tout système de
sécurité sociale."

266. La déclaration insiste sur certaines questions
spéciales concernant l'industrie et le travail, le com­
merce, l'éducation, la santé publique et les services mé­
dicaux, les lois discriminatoires:

"A. Possibilité égale d'exercer tout emploi, métier
et profession. Pour que cela puisse être pleinement
garanti, il faut donner aux Africains les moyens de
recevoir. un enseignement technique et universitaire,
afin qu'Ils puissent exercer 'des métiers qualifiés ou
semi-qualifiés, des professions libérales, des fonctions
publiques et autres emplois.

"B. Un salaire égal pour un travail égal, et le libre
accès à tous les genres de travaux et, pour les travail­
leurs non qualifiés, dans les régions tant urbaines que

2·10 Ajricalls' Cfaims in SOltlh Africil, COlIgress Series
No. Il, ptlblié par l'Afrkan National Congress, Johanneshurg.
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rurales, un salaire minimum qui leur permette d'être
heureux, de vivre sainement, décemment et conforta­
blement.

"e. Suppression de la barrière ,de couleur da'!1s
l'industrie et :les autres professions.

"D. Reconnaissance par la loi dudrait du travail­
leur africain de négocier collectivement ses conditions
de travail. ..

"E. Extension ,de toute la législation sociale du
travail aux Africains agriculteurs, domestiques 'et
employés des services et des établissements publics.

"'F. Reconnaissance du droit des Africains à se
livrer librement au commerce.

"G. L'Etat doit donner aux enfants africains les
moyens de recevoir toute forme d'enseignement.

"H. Rejet de la conception"qu'il faut donner au!/:
Africains en tant que tels une certaine forme d'éduca­
tion", et par conséquent donner à rAfricain le genre
d'éducation qui le placera sur un pied d'égalité avec
les autres races dans les conditions du m.onde mo­
derneJJ

•

"1. L'Etat a le 'devoir d'assurer des services médi­
caux et sanitaires suffisants à toute la population du
pays.

"J. Il est essentiel, si l'on veut instaurer un ordre
nouveau en Afrique du Sud, d'abolir toutes les lois
établissant une discrimination à l'encontre des
Africains pour ,des raisons de race ou de couleur...

"K. En bref, nous demandons que l'Union Sud­
Africaine abroge toute loi et abandonne toute politi­
que et toute pratique en quelque manière discrimina­
toire à l'égard des Africains pour ,des raisons de race,
de croyance ou de couleur."
267. On notera que ce programme a été rédigé avant

l'inauguration de .la politique d'apartheid du gouverne­
ment actuel et ne se réfère, par conséquent, qu'à la
législation discriminatoire qui était en vigueur à l'épo­
que. Il est incontestable cependant que, dans ses grandes
lignes, le programme reste toujours celui du Congrès
national africain.

b) Progra.mtnf! du South A:f1'ica.n Congress of Demo­
crats

268. L'assimilation complète des individus apparte­
nant à tous .les groupes ethniques est également le pro­
gramme d'une organisation qui a été créée récemment
sous le nom de South Afriean Congress of Democmts.

On relève dans une brochure publiée récemment par
cette organisation 247 les passages suivants:

"Ce n'est pas en ·étouffant les mouvements politi­
ques non européens, mais en reconnais'Sa:nt la valeur
de leurs revendkations, qu'on peut éviter un conflit
'racial. Le moyen de renforcer la démocratie en Afri­
que du Sud consiste à augmenter et non pas à réduire
sans cesse .Je nombre de ceux qui en jouissent. C'est
la seule solution possible, l'autre terme de l'alterna­
tive étant le gouvernement nationaliste, son fascisme,
ou n'importe quel autre mode de fascisme. Les 10
millions de non-Européens sont nos alliés naturels
dans la défense de la démocratie. Nous devrons t'fOU­

ver le moyen de réaliser cette alliance en nous enga­
geant audacieusement ·dans une nouvelle voie, une
voie odémocratique.

247 Th!!' Threatmed People - The Case for a SOI~th Ajrican
DetllOCYilcy, South African Congress of Democrats, Johannes­
burg.
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li ••• La politique du Congress of Democrats offre
aux Européens une excellente occasion de se tourner
hardiment vers une alliance. Chaque meSUTe du gou­
vernement nationaliste qui a eu pour effet d'abroger
les droits d'une parHe quelconque de la population
sud-africaine a fait comprendre à un nombre crois­
sant de gens que seule une opposition unie des Blancs
et des non-Blancs, au sein d'une alliance politique
puissante, agissant à l'intérieur du Parlement comme
au-dehors, peut arrêter les progrès du fascisme et
donner naissance à une société véritablement démo~

'Cratique.

"Le Congress of Democmts s'appuie fermement
sur les principes de la Déclaration universelle des
droits de l'homme, telle qu'elle a été adoptée par
l'Assemblée générale des Nations Unies.

li ••• Ses statuts précisent que le Congrès est
"opposé à toute forme d'inégalité ou de discrimina­
tion". Il repousse comme fausses les doctrines d'iné­
galité raciale, de suprématie blanche, d'œpartheidJ de
tutelle et de ségrégation.

"L'action du .congrès a pour but d'assurer à tous
les Sud-Africains, sans distinction de race, de couleur
DU ,de religion, les droits inscrits dans la Déclaration
universelle des droits ,de l'homme, et tout paroticuliè­
rement les droits suivants:

"Egalité des libertés civiles:

Liberté de pensée,de parole et de presse; liberté
d'aller et venir et de se réunir; liberté de religion et
d'organisation.

"Egalité des droits politiques:

Droit de voter et de se présenter aux élections des
organes législatifs locaux ou d'Etat, sur la base du
suffrage universel et égal pour tous les adultes.

"Egalité des possibilités économiques offertes à tous
sans discrimination fondée sur la race ou la couleur:

Droit d'apprendre et de pratiquer n'importe quel
métier, activité artisanale, emploi ou profession libé­
raie; droit d'acquérî'r et de posséder des biens immo­
biliers et droits de constituer et d'administrer des
syndicats ou d'y adhérer en toute liberté.

"Egalité de situation sociale:

Egalité dans tous les domaines du gouvernement et
de l'administration publique, des activités publiques,
de l'éducation, de la culture et des loisirs, et préser­
vation de la vie familiale sans aucune ingérence qui
en provoquerait la désorganisation.

"Travaillant en étroite liaison avec l'African
Congress et l'Indian Congress, le Congress of Demo­
crats contribue à forger une alliance puissante et unie
contre le fascisme. C'est l'occasion d'agir pour tous
ceux qui réfléchissent et comprennent que seule une
alliance de ce genre et une force aussi puissante, au
service d'un programme de démocratie intégrale pour
tous, peut mettre les nationalistes en échec. C'est
l'occasion pour Vous de faire quelque chose pour la
démocratie qui deviendra ainsi une réalité et appor­
tera une vie 'nouvelle à l'ensemble de la population de
notre pays. Le moment est venu pour Vous de vous
ranger aux côtéfi <lu Congress Qi O~mQçr~t~ ~t d'y
adhérer," .

2. PROGRAMMES D'INTÉGRATION DES INDIVIDUS APPAR­

TENANT AUX GROUPES NON BLANCS ET AYANT

ATTEINT UN CERTAIN NlVEAU DE DÉVELOPPEMENT
CULTURE'!.

269. Les programmes d'intégration plus ou moins
poussée et plus ou moins progressive des individus
appartenant aux ·divers groupes non blancs, -lorsque ces
individus se sont suffisamment assimilés les éléments de
la culture ocddentale, sont assez nombreux. Depuis un
certain temps, les idées qui en forment la base étaient
professées par certaines personnalités qu'on qualifiait
du terme générique ,de "libéraUX" sans attacher iL cette
désignation une véritable signification politique.
a) Conceptions du South African Instit1tte of Race

Relations
270. Parmi ces "libéraux" clans le sens générique du

terme, il convient de citer en tout premier lieu les intel­
lectuels, aussi bien blancs que non blancs, groupés au
sein du South Africau Institute of Race Relations, fondé
en 1929 et qui vient de fêter son vingt-cinquième anni­
versaire. La politique du South African Institute of
Race Relations a été définie dans une brochure intitulée
"Go FOY1.ual-d in Faith" 248, puis dans le discours inau­
gural prononcé par J. D. Rheinal1t Jones, président de
l'Institut, à l'occasion de .la vingt-troisième session
annuelle du Conseil au Cap, le 20 janvier 1953. C'est
dans ce dernier discours qu'on relève, notamment,
le passage suivant 240 :

"J'en arrive maintenant à l'exposé du programme
de l'Institut tel qu'il figure dans la br{)chure intitulée
"Go Forward in Faith" (The Logic of Economie
Integration).

"L'Institut déclare qu'il aborde le problème sous
l'angle des principes fondamentaux de la. vie chré­
tienne et des valeurs essentielles de la civilisation
occidentale. H exprime sa foi dans la valeur de l'être
humain et le droit que cette qualité lui confère à
l'expression et au développement le plus complet de
sa personnalité, compatible avec les droits analogues
Cjue possèdent les autres individus dans ,le cadre d'un
Etat démocratique; sa foi dans les valeurs de .la
société démocratique avec ce qu'elle signifie de li'ber­
,tés, de droits et de devoirs; enfin, sa conception de la
fraternité humaine au sens chrétien de ce terme.
Comme ces principes n'imposent à l'Afrique du Sud
ni une politique de ségrégation totale ni une poli.tique
d'intégration ou d'assimilation totale - du point de
vue physique, politique, économique et social-l'Ins­
ti,tut estime qu'aucune de ces deux solutions n'est
acceptable en Afrique du Sud; que la première est
absolument impossible à réaliser et que la seconde
n'interviendra certainement pas dans un ·avenir
rapproché, si même elle intervient jamais.

"L'assimilation culturelle fondamentale est tenue
ponr possible et souhaitable sans assimilation ethni­
que. Cependant, l'on admet qu'une fois l'assimila.tion
culturelle réalisée, la séparation ethnique sera difficil.e
iL maintenir, à moins que chacun des groupes ethm­
qùes ne soit fermement résolu à préserver son indivi­
dualité en tant que groupe."

248 "Go Forward il1 Faith" - A Statement of the F1mda­
mwtal Beliefs a/Id attit1ldcs of the SOl~th African I1tstitftte of
RaC!! Relatiolls.

240 At the Crossroads South African Institute of Race
Relations, Johannesburg, '1953, p. 23 à ~5, V.oir ~,galement ,les
conclusions adoptées lors de la vlllgt-cmqUleme sessIon
annuelle dl.1 Conseil d~ n!1stit~t (j,mvkr 1954) \ çl1ap. 1V,
p. 144.
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"L'Institut envisage ~'Y?ion ~ud:Africaine. dans
l'avenir comme une socI~te mult1raclale au sem .de
laquelle les groupes ethmques seront plus ou moms
interdépendants, et les différentes. c.u~tu~es ten~rol1t
à s'intégrer sous l'influence des actlvltes econ01111ques
et des 'contacts sociaux communs à tous les groupes.
Il pense que, clans cette soci.été multiraciale, des, élé;
ments de ségrégation, de d~vel?ppen;ent par~llele a
des niveaux différents, et cl asslmJ1atlOn persls:eront
indéfiniment. L'Institut croit que les tendances econo­
miques travaillent à, l'égalisation ,des possibilités
économiques offer~es a toute~ les races, ~~e ce? ten­
dances vont persIster et qu elles aboutn ont ,~ ~l~e
égalité sociale fondée sur le res~ect mutuel et 1eqUIte,
mais pas nécessairement au croIsement des races.

"La politique de l'Institut dan? l~ pratiqt~~ peut
être décrite comme conforme au prmClpe de la neces­
sité inéluctable de l'évolution progressive", et cela
parce que les normes et les valeurs de la culture occi­
dentale sont appliquées ou comprises d'une façon très
inégale dans l'ensemble de la population de notre pays.
Cette idée a été exposée dans la déclaration ci-après,
faite par le Conseil de l'Institut en 1950:

"L'Institut est convaincu que l'objectif des hommes
d'Etat de l'Union doit être de trouver des bases per­
mettant à toutes les sections de la population d'adop­
ter une attitude commune à .J'égard des idéaux de la
civilisation occidentale, cette attitude s'e)(jprimant par
une loyauté commune envers l'Etat et par un stan­
·da'rd de vie publique et privée conforme à ces idéaux.
Pour cette raison, le Conseil croit que le but de la
politique raciale devrait être de donner, avec le temps,
une citoyenneté commune aux individus de toutes les
races. Tout en adoptant cette citoyenneté comme but
de la politique raciale, l'Institut reconnaît que celui­
ci ne sau'rait être atteint immédiatement à cause des
différences constatées dans l'adaptation à la civilisa­
tion occidentale."

"Les objectifs de l'Institut peuvent être résumés
dans la formule suivante: intégration des différents
groupes ethniques au sein d'un même Etat, qualité de
citoyen accordée à tous ceux qui remplissent les
conditions voulues, et entières possibilités économi­
ques, sociales et culturelles aboutissant à l'adoption
générale des cultures et des valeurs oocidenta:les."

b) Conceptions du Christian Council of South Africa

271. Des idées analogues, en ce qui concerne la poli­
tique à suivre à l'égard des non-Blancs, ont été profes­
sées par certains milieux ecclésiastiques, notamment de
langue anglaise. Ces rdées ont trouvé leur expression
dans la déclaration adoptée par le Christian Council of
South Africa (ConseU chrétien de l'Af'rique du Sud)
au cours de la conférence tenue du 1l au 13 juillet 1949
à Rosettenville, Johannesburg, et dont voici les passages
essentiels 250 :

"Dieu a créé tous les hommes à Son image; par
conséquent, au-delà de toutes les différences Il reste
l'unité fondamentale." ,

"Les individus qui ont progressé d'Une structure
so~ja1e primitive à une autre structure plus avancée
dOl ;rent prendre part aux responsabilités et jouir des
drOIts Ci ue leur confère leur nouvelle condition."

250 The Christian Cifiaen in Multi-Racial Society - A
l}eport of flte Rosettl!nvillc ConferellcfJ juillet 1949. Voir
egakment <;1-deso!1s, par. 138.
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"Ce qu'il faut à l'Afrique du Sud, ce n'est pas
l'apartheid mais l'eendrag (l'unité par l'aJction en
commun)."

"La ,citoyenneté implique la participation à un
système de gouvernement responsable. Le droit de
vote devrait être 'Clonc accordé à tous ceux qui sont
capables de l'exercer."

"Tout enfant devrait avoir .la possibilité de recevoir
la meilleure 'éducation que peut 'Offrir la communauté
et qu'il est capable de recevoir."

"Tout homme a le droit de travailler là où il peut
faire meilleu.r usage de ses capacités dans l'intérêt de
tous."

"La valeur essentielle de l'homme réside dans sa
nature d'homme et non dans sa race ou sa culture."

"L'étude de l'anthropologie nous confirme dans la
conviction que ce qui importe plus que les différences
reconnues 'entre les hommes est .leur caractère com­
mun d'homme."

"Cette étude montre que toutes les diverses cultures
s'Ont relatives, que leur origine est complexe et que
lorsque, à la suite de contacts Cltlturels et de la recon­
naissance de nouvelles valeurs, les fondements d'une
culture primitive s'écroulent, il est impossible de
reconstruire cette société sur des conceptions
dépassées."

"Lorsque les individus ont progressé d'une struc­
ture sociale primitive à une autre structure plus
avancée, il faut reconnaître cette évolution."

"Nous considérons qu'en principe les personnes
adultes de toutes .les races devraient participer au
gouvernement du pays. Cela suppose l'exercice du
droit de vote. Nous reconnaissons qu'à l'heure
actuelle beaucoup de personnes ne sont pas prêtes à
assumer ces responsabilités. Nous admettons donc que
le droit de vote soit subordonné à certaines condi­
,tions."

"Nous soutenons que tout enfant devrai.t avoir la
possibilité de recevoir la meilleure éducation que la
communauté peut offrir et qu'il est capa:ble de rece­
voir. Cette éducation ,devra lui être donnée tout à la
fois au foyer, à l'église et à l'école."

"La prospérité d'une nation dépend beaucoup de
son i-nàustrie et de son économie. Nous affirmons que
tout homme a le droit de travailler et devrait avoir la
possibilité de le faire. Il devrait accepter son travail
comme un devoir, comme le moyen pour lui de servir
la communauté."

"Dans son travail, le travailleur doi.t avoir la possi­
bilité de développer ses capacités au mieux, car,
mieux il peut faire son travail, plus grande sera sa
contribution au bien commun."

"Nous déclarons que la pratique des migrations de
main-d'œuvre et la barrière de couleur dans l'indus­
trie empêchent beaucoup de travailleurs d~ donner le
meilleur d'eux-mêmes. En outre, la pratique de la
main-d'œuvre migrante, qui sépare les hommes de
leur famille, cause un grave préjudice moral, tant aux
hommes à leur lieu de travail qu'aux membres de leur
famille qu'ils ont laissés au foyer. Nous sommes d'Onc
,convaincus qu'il faudrait mettre fin à ces pratiques et
poursuivre résolument une politique de fixation pro­
gressive de la main-d'œuvre en encourageant d'a~ttre

part cellt~\'Ü à acquérir une qUÇI,lificatiQu professwn­
nelle.'"
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"Nous voudrions parler en faveur des travailleurs
employés dans l'agriculture. Ils sont gravement désa­
vantagés par l'insuffisante stabilité de leur emploi et
souvent expulsés avec toute leur famille. Nous invi­
tons les employeurs à trouver le moyen qui permet­
trait de supprimer, ·dans une large mesure, ce désa­
vantage et qui donnerait aux travailleurs le sentiment
d'être plus stables dans leur travail."

c) Conception des prélats de l'Eglise catholique

272. De cette attitude, il convient également de rap­
procher celle adoptée par les archevêques et les évêques
de l'Eglise catholique en Union Sud-Africaine et dans
les protectorats dans leur déclaration sur les relations
interraciales, publiée en juin 1952 251 • Cette attitude se
résume dans les conclusions suiva:ntes:

"a) Toute discrimination fondée exclusivement sur
la couleur est une atteinte portée au droit que les non­
Européens ont de voir respecter la dignité qui s'atta­
che à leur condition d'êtres humains.

"b) Bien que la plupart des droits fondamentaux
des non-Européens soient théoriquement reconnus,
les -conditions créées du fait de lois discriminatoires
(telles que celles qui limitent l'a:ccès aux emplois),
des conventions sociales et d'une administration
défectueuse compromettent gravement l'exercice de
ces droits. Le bouleversement de la vie de famille en
est un exemple.

"e) La justice exige que l'on donne aux non-Euro­
péens l'occasion de se rapprncher progressivement du
moment où ils pourront pleinement participer à la vie
politique, économique et culturelle du pays.

"d) Cette évolution veut que les non-Européens
fassent eux-mêmes de grands efforts pour se prépa­
rer à assumer les obligations liées aux droits qu'ils
espèrent se voir accorder."

d) Programme du Liberal Party of S.outh Africa

273. En 1953, les idées d'intégration progressive ont
reçu une forme plus concrète à la suite de la formation
du Liberal Party of South Africa (Parti libéral de
l'Afrique du Sud), dont les personnalités les plus mar­
quantes sont Mme Ballinger (représentante des Indi­
gènes à l'Assemblée de l'Union), MM. Alan Paton
(auteur du livre Cry, the Beloved Country) et Leo
Marquarc1 (auteur du livre The Peoples and Policies of
South Afr1:ca). Le Parti libéral a communiqué à la
Commission 252 sa Constitution ainsi que le sommaire
des décisions adoptées lors de son premier Congrès
national, tenu en juillet 1953. L'article 2 de la ümstitu­
tion est rédigé comme suit:
"Principes

"i) La dignité inhérente à tout être humain, quelle
que soit sa race, sa couleur ou sa religion, et la
sauvegarde de ses droits fondamentaux;

(Iii) Le droit de tout être humain à son plein
épanouissement dans toute la mesure compati­
ble avec le respect des dr,oits d'autrui;

"iii) Le maintien de l'QI"dre publie;
"iv) Nul ne se verra interdire de par,ticiper au

gouvernement et autres activités 'démocratiques
dans le pays, pour seule raison de race, de cou­
leur ou de croyance.

----
251 La déclaration a été communiquée ft la Commission par

l'Union. catholique internationale de service social, EH\! ~st
reprodUIte au document AIAC.70/Z, annex\'; C(V,
~~2VQir AlAC.7ü/2, annexe Dil, .
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" Objectifs

"i) L'égalité des droits politiques fondés sur l'ins­
cription sur une liste électorale commune de
tout~s les personnes possédant les qualités
requises;

"ii) La liberté de religion, d'expression, de réunion
et d'association, ainsi que le droit de circuler
librement;

"iii) Le droit d'acquérir et de mettre en pratique
des connaissances techniques et celui de cher­
cher un emploi en toute liberté;

"iv) L'accès auprès d'un pouvoir judiciaire indé­
pendant;

Uv) L'application égale à tO'lttes les fractions de la
population du principe c1e l'éc1ucatiûn obliga­
toire et orga:nisée sous l'égide de l'Etat;

"vi) Le droit de p<lsséder et d'occuper des biens
immobiliers;

"vii) Le droit de constituer des syndicats ou d'autres
groupements ou asso,ciations de caractère
économique."

274. Dans les résolutions du premier Congrès
national du Par,ti, tenu en juillet 1953, les paragraphes
1 et 2, relatifs au droit de suffrage, sont ainsi conçus:

"1. Par son action, le Parti libéral de l'Afrique du
Sud vise à faire participer activement mus les Sud­
Africains au gouvernement et autres activités démo­
cratiques du pays. A cette fin, il se propose de créer
un système d'instruction obligatoire pour tous les
Sud-Africains et d'étendre le droit de suffrage à tous
les adultes ayant reçu cette instruction.

"2. Afin que la transition vers cet état de choses
puisse se faire graduellement et dans l'ordre, le 'Parti
propose l'instauration immédiate ,d'un droit de suf­
frage restreint en faveur des citoyens suci-afri-cains
âgés de 21 ans révolus et ins{:rits sur les listes électo­
rales communes selon les modalités suivantes:

"a) Les droits politiques des personnes qui ont déjà
le droit de vote resteront intangibles;

"b) A l'avenir, les mêmes conditions - indépen­
dantes de la race, de la couleur, du sexe ou de la
religion des électeurs - régiront le droit de
suffrage aux élections nationales, provinciales ou
locales, de tous ceux qui demanderont à être
inscrits sur les listes électorales communes;

"c) Pour exercer le droit de vote aux élections natio­
nales et provinciales, il faudra remplir ,J'une au
moins des trois conditions suivantes:

"i) Justifi€r avoir achevé la 6ème classe pri­
maire;

"ii) Posséder soit un revenu annuel minimum
de 250 livres en espèces ou en nature, soit
une propriété non hypothéquée d'une
valeur d'au moins 500 livres;

"iii) Se trouver dans le cas particulier d'une
personne âgée de 35 ans révolus qui, 'Par
décision d'un tribunal de l'ordre judiciaire,
est reconnue cligne d'exercer le droit de
vote parce qu'elle 'Occupe une situation 1ui
conférant des responsabilités spéciales ou
parce qu'elle a rendu des serviçe;& méri­
toire~ ~ la commvni'!;uté,"
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3. PROGRAMMES n'INTÉGRATION ÉCONOMIQUE À RÉA­
LISER PAR LA SUPPRESSION DU colour bar, CERTAINS

DROITS POLITIQUES DEVANT ÊTRE RECONNUS SOIT

IMMÉDIATEMENT, SOIT À UNE DATE ULTERIEURE

275. Des solutions fondées sur le principe d'une inté-
gration économique des non-Blancs par la voie de la
suppression de la barrièr,~ ,de couleur ont été prop?sées
depuis quelque temps deJa par des hommes pohtlques
comme feu Jan H. Hofmeyer 253 ou des pel;seur~ comme
J. D. Rheinalt Jones 254. Ces auteurs prevoyaIent que
le développement du bien-être économique des non­
Blancs conduirait inéluctablement à la demande, de leur
part, à la participation dans la vie politique du pays,
demande qui devrait être satisfaite sous une forme ou
une autre.

a) Programme du Parti travailliste sud-africain

276. Récemment, ces idées se sont concrétisées dans
les programmes de certains partis politiques. Notam­
ment, le Parti travailliste sud-africain a publié une
déclaration dans laquelle il est dit que:

"Le Parti Œmprend qu'il est nécessaire d'accorder
le droit de vote aux non-Européens par étapes, et
préconise en conséquence les réformes suivantes:

"1) Etendre aux autres provinces les dispositions
applicables aux électeurs ·de couleur du Cap;

"2) Accorder le droit de vote aux hommes et aux
femmes;

"3) N'admettre aucune incapacité pour raison de
couleur empêchant les candidats de couleur d'être
élus au Parlement ou aux conseils provinciaux ou
municipaux."
Au sujet de .la population indigène, la déclaration

poursuit:
"1) A l'heure actuelle, les Indigènes du Cap, s'ils

.satisfont aux conditions d'instruction et de propriété
requises, élisent trois députés au Parlement. Ce droit
devrait être étendu afin de permettre l'élection de
trois membres du Parlement dans le Transvaal et
deux au Natal et dans l'Etat d'Orange, respective­
ment;

'(2) Les Indigènes devraient être représentés de la
même façon aux conseils provinciaux;

"3) Huit sénateurs devraient être élus, deux pour
chaque province;

"4) Le niveau d'instruction requis devrait être
celui de la cinquième classe primaire;

"5) Dans les municipalités, les Indigènes résidant
dans leurs quartiers séparés devraient élire un nom­
bre de conseillers municipaux équivalent par exemple
à 10 pour 100 du nombre total des conseillers compo­
sant chaque municipalité. Les conditions requises
devraient être faciles à remplir: savoir lire et écrire,
et résider depuis douze mois au moins.

"6) Les candidats ne devraient pas être empêchés
pour des raisons de couleur d'être élus représentants
de leur communauté.

"Au Cap, les Asiatiques ont le même droit de vote
que les gens de couleur. Ces droits devraient être
reconnus ·dans le Tra:nsvaal et l'Etat d'Orange.

"Les lois actuelles interdisent aux Indiens du Natal
de sortir de cette province. Le Parti travailliste est

253 Jan H. Hofmeycr, South A/riea, 2ème éd, revue par
J. B. Cape, Londres, 1953.

254 Voir par exemple son article "Industria! Relations in
South Afl'ica", dans International Affairs, janvier 1953,

opposé aux lois restreignant le mouvement des
Indiens dans l'Union.

"Dans les circonstances actuelles, les Indiens­
hommes ou femmes - du Natal devraient avoir le
droit d'élire trois membres du Parlement, trois mem­
bresdu Conseil provincial et deux sénateurs 25~."

b) Programme du Parti fédéraliste

277. Un autre parti politique, qui s'est constitué à
la suite des élections générales de 1953, le Parti fédé­
raliste, professe sur ce point des idées analogues, comme
en témoignent les passages suivants du Manifeste publié
par le Parti au moment de sa constitution 2~6:

"Nous pensons que la prospérité future de l'Afrique
du Sud peut être fondée sur les grands principes
suivants:

'(1) But national. - Donner aux populations de
toutes races d'Afrique du Sud la possibilité de jouir
pleinement de la vie et de la liberté sous la protection
des lois, permettre à notre pays de jouer un rôle ho­
norable et constructif dans les affaires mondiales et
faire pénétrer la civilisation occidentale parmi les peu­
ples de l'Afrique du Sud.

"2) Les Etats-Unis d'Afrique du Sud. - II est
indispensable que l'Afrique du Sud ait une politique
de longue haleine. Nous nous fixerons pour ultime
objectif d'établir une structure constitutionnelle et des
conditions d'existence acceptables aux Etats, colonies
et protectorats voisins comme base d'une future Union
fédérale des Etats et territoires de l'Afrique du Sud.

"5) L'Etat et les citoyens. - Le maintien d'une
forme de gouvernement démocratique occidentale et
des institutions parlementaires; la protection des liber­
tés fondamentales du peuple et de la liberté de l'indi­
vidu et de son droit de recourir aux tribunaux contre
tout acte arbitraire de l'exécutif; le maintien du con­
trôle direct du Parlement sur le pouvoir exécutif et la
limitation des pouvoirs de ce dernier; l'élimination
de toutes les forces totalitaires, qu'elles soient fas­
cistes ou communistes.

"6) Union entre les races. - Favoriser parmi les
Européens l'idée d'entente entre les races en résistant
inflexiblement à toute tentative de domination d'un
groupe par l'autre.

"L'harmonie raciale est aussi essentielle entre Euro­
péens et non-Européens qu'entre les Européens
eux-mêmes; une politique de progrès, plutôt qu'une
répression à l'égard des non-Européens, conforme aux
traditions occidentales et à la doctrine chrétienne en
matière de relations entre races.

"7) Politique à l'égard des non-E1tropéens. - Ces­
ser de se laisser inspirer par la crainte et adopter à la
place une politique courageuse - c'est là notre seule
chance de salut dans le domaine des affaires non
européennes. Les politiques que l'on a poursuivies
jusqu'à présent n'offrent aucune perspective vérita­
ble de relations pacifiques stables parmi les peuples
d'Afrique du Sud.

"Le but immédiat à atteindre dans le domaine des
affaires non européennes devrait être selon nous
d'améliorer rapidement les conditions d'existence, les
services sociaux, l'éducation et d'accroître les possi­
bilités de développement économique; on s'attaquerait

255 SOllih Africa, 13 févrler 1954.
266 DOllumcnt RR.104/53. publié par le South Afrlcan

IllstltUt{\ of Race Relations.
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,"Après avoir défini la nature et la portée du pro­
bl,en;e, nous devons nous prononcer sur les principes
generaux avant de proposer les remèdes appropriés.

"Nous voyons trois politiques possibles:
"1. En. p;emi.er lieu, l'apartheid, ou ségrégation

totale, qUi Impliquerait une séparation territoriale
complète entre les Européens et les Indigènes.

"2. En second lieu, la non-discrimination raciale
consacrée par le droit et pratiquement appliquée. '

"3. En troisième lieu, l'acceptation de ,la coexis­
~en;e d~ communautés européennes et indigènes côte
a ~ote, etant entendu que l'on reconnaît, dans la légis­
lation comme dans l'administration, les différences
intrinsèques qui les séparent."

. ~~O. Après avoir examiné en détail ces trois possi­
bilites, le rapport conclut ainsi:

"1. L'idée de la ségrégation complète est absolu­
ment impossible à mettre en pratique.

"2. Le mouvement entre campagnes et villes est un
phénomène économique naturel et nécessaire, que l'on
peut contrôler mais qu'on ne peut pas empêcher.

"3. La population indigène des régions urbaines
se compose, non seulement de travailleurs migrants
indigènes, mais également d'une population indigène
fixée en permanence.

"Ces points importants étant établis, il est clair que
le vieux mot d'ordre "renvoyez-les chez eux", n'ap­
porte plus de solution au problème, et que la légis­
lation fondée sur le principe posé par la Commission
Stallard n'est plus adaptée à une situation qui s'est
très sensiblement modifiée au cours des vingt-cinq
dernières années.

"Lorsqu'on examine la deuxième politique possible,
celle de la non-discrimination raciale en droit et en
fait, on passe du domaine de la raison et de la logique
à celui du sentiment et de l'émotion, tempérés par la
reconnaissance réaliste du fait qu'en Afrique du Sud
les idées démocratiques doivent être adaptées pour
tenir compte de la composition hétérogène de la popu­
lation.

"Il ne suffit pas de faire entrer en ligne de compte
les différences raciales existant entre les Européens et
les Indigènes; il faut aussi considérer que les Indi­
gènes eux-mêmes ne forment pas un groupe homo­
gène, car il se compose d'Indigènes non évolués,
organisés en clans, d'Indigènes actuellement dans une
phase transitoire, partiellement urbanisés, mais con­
servant des liens avec leur clan, et d'Indigènes qui se
sont fixés en permanence dans les villes et sont eux­
mêmes parvenus à divers stades de développement.

"Ainsi, par exemple, c'est dans cette perspective
qu'il faut considérer la question de la représentation
des Indigènes aux conseils municipaux, et il faut re­
connaître en toute honnêteté que, si l'Indigène est
exclu des élections, c'est parce qu'il appartient à une
race différente, et non parce qu'on ne peut le consi­
dérer comme un habitant permanent des villes, ainsi
que le déclare la Commission Stallard.

"Il reste alors, comme seule solution pratique, la
troisième politique, à savoir l'acceptation du fait que
les communautés européenne et indigène existeront en
permanence côte à côte, liées l'une à l'autre par des
liens économiques, mais séparées par des différences
intrinsèques que la législation et l'administration doi­
vent reconnaître, tout en prévoyant une procédure
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ainsi aux racines du crime, de la maladie et du mé­
contentement politique.

':~ous ad?,~rons au principe selon lequel les droits
polttlques deJa accordés aux non-Européens ne doi­
vent, .en aucun cas, être restreints ou rendus moins
effectl,fs. Le ~on-E~ropéen né en Afrique du Sud
devrait pouvOIr participer aux affaires publiques dans
une mesure correspondant au niveau de civilisa­
tion auquel il est parvenu, sur les bases suivantes:
. ".a ~ Le syst.èl,?e actuel de représentation collective

limite des Indlgenes doit être maintenu et l'on doit
inst~tuer un sy~tème transitoire de représentation col­
lective des Indiens selon un régime semblable à celui
qui a été appliqué aux Indigènes.

"b) Sous réserve toujours des mesures destinées
à éviter qu'une fraction quelconque de la population
~on e,uropéenne soit représentée de façon dispropor­
tlonnee par rapport aux autres, notre politique à long
terme à poursuivre par étapes sur un grand nombre
d'années sera d'obtenir l'inscription sur la liste élec­
torale commune des non-Européens qui auront satis­
fait à certaines épreuves d'un niveau élevé.

"Nous reconnaissons que les populations non euro­
péennes s'intègrent toujours plus intimement dans
l'économie de l'Afrique du Sud.

"Nous admettons qu'il est souhaitable que les Euro­
péens et les non-Européens habitent séparément et
soient socialement séparés, mais cela devrait être assu­
ré de façon juste et équitable et, chaque fois qu'il est
possible, en encourageant des mouvements de popula­
tions volontaires, grâce à des programmes de loge­
ment et d'urbanisme spécialement conçus à cette fin, et
à des mesures tendant à permettre aux non-Euro­
péens de mener une saine vie familiale.

"Nous croyons que les Indigènes qui sont parvenus
à un niveau élevé de civilisation devraient pouvoir être
affranchis des lois visant à protéger les populations
arriérées.

"Nous souhaitons que toutes les populations nées
en Afrique du Sud, gens de couleur, Bantous et In­
diens, soient reconnues comme faisant partie de la
grande communauté sud-africaine,"

4. PROGRAMMES D'INTÉGRATION ÉCONOMIQUE PAR

L'AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE VIE DES NON­

BLANCS ET LEUR ADMISSION À CERTAINS E'MPLOIS

OU PROFESSIONS

278. L'amélioration des conditions de vie des non­
Blancs, notamment par leur admission à certains emplois
ou professions mieux rétribués, a été préconisée depuis
longtemps par certains économistes et sociologues, ainsi
que par une partie considérable du monde industriel. Tel
était également l'objectif officiel du Parti unionis.te alors
qu'il était au pouvoir avant l'avènement du gouverne­
ment actuel, à la suite des élections de 1948.

a) Rapport de la Commission Fagan

279. Le gouvernement unioniste a institué à cette fin
une commission spéciale, présidée par M. Fagan, juge
à la Cour suprême de l'Union, et qui est connue en con­
séquence comme la Commission Fagan (1946-1948).
Mme Helen Suzman a fait du rapport de cette commis­
sion une très lucide analyse 257, dont il est intéressant de
retenir les points suivants:

257 A Digest of the Pagan Report, préparé par Helen
Suzman, South African Iustit\lte of Race Relations, Jème éd"
1952.
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appropriée de consultation po~r les questions d'intérêt
commun.

"Lorsque la mise en œuvre de cette politique rendra
11écessaires de nouvelles mesures, celles-ci devront être
introduites peu il. peu, permettant ainsi une évolution
progressive et respectant les institutions établies, leur
fondement historique et l'esprit qui les inspire.

"Une pareille formule, certes très vague et géné­
rale, a l'avantage d'être assez souple pour permettre
une adaptation à une situation toujours en mouvement
La tâche est donc "de s'adapter constamment à des
conditions changeantes, d'harmoniser constamment
les rapports et d'aplanir les difficultés entre les races,
de façon que tous puissent contribuer, en associant
leurs forces, au progrès de l'Afrique du Sud."

b) Attitude actuelle du Parti u1ûoniste

281. Ce programme est-il toujours celui du Parti
unioniste? Il convient d'être prudent en répondant à
cette question. En effet, dans un discours prononcé au
mois de février 1954 à l'Assemblée de l'Union. M.
Strauss, le leader parlementaire du parti, a annoncé
que le Parti unioniste a pris la décision de constituer
des comités dans chacune des provinces de l'Union. Les
rapports de ces comités seront soumis au Congrès du
parti, qui est le seul organe qui puisse décider de la
politique de celui-ci. M. Strauss a ajouté ce qui suit:

"Le Congrès national du parti peut se tourner vers
le passé et adopter une attitude de régression. Selon
moi, cela n'est pas à craindre. Le Parti unioniste est
un parti progressiste, et non un parti de régression.
En second lieu, il est possible que le Congrès décide
que sa politique doit rester exactement telle qu'elle
est.

"La troisième possibilité est que le parti soit dis­
posé à agir dans l'esprit défini par le général Smuts
clans son grand discours de 1947, où il a déclaré que
l'évol~tion pourrait se faire dans un sens plus pro­
gressif et que l'on pourrait concevoir les premières
étapes d'un important mouvement en avant 258."

. 2,82. Toutefo,ïs, et jusqu'à nouvel ordre, on peut con­
Siderer que l'attitude général du Parti unioniste est celle
définie dans deux discours récents prononcés à l'Assem­
blée, l'un 'par M. Steyn et l'autre par M. Strauss. Voici
des extraits de ces deux discours:

M..~TEYN: ... "Notre politique est claire. C'est
la P?lthque que l'honorable Ministre des finances a
admIse. en Angleterre - il n'a pas voulu l'admettre
en Afnque du Sud, mais il l'a reconnue à la B.Re.
en Angleterre: elle a été suivie en Afrique du Sud
p~r~da!1t, t~~tes ces années. C'est une politique qui a
resls~e a .1 epreuve du temps, celle qui a maintenu la
supreu:a~le blanche en Afrique du Sud, celle qui a été
p~ursU1vle et appliquée périodiquement et qui a satis­
fal~ les non-Européens et leur a fait accepter le leader­
Sf11P et I~ .tutelle des Blancs. Nous voulons que les
Blancs dett;.nnent .l'autorité en Afrique du Sud. Nous
pensons qu Il serait absolument stupide de la part du
J?l~nc d'abandonner sa civilisation et ce qu'il a réa­
Ils~ ~u cours ,des .siècles à 9 millions de personnes
CJll1 emergent a peme de la barbarie. Nous avons re­
COI?1ll1 l~~s faits, et 1'1111 des faits les plus importants est
q,u .I1. ex~ste de grandes différences entre le niveau de
C1VI~lsatlDn des Européens et des 110n-Européens en
Afnqnc du Snd. Toute politique réaliste doit tenir

258 UnioH of Soulh Africa, liouse of Assembly Debales
(Hansard), 1954, No 3, p. 781.
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compte de ces différences de niveau de civilisation.
Nous reconnaissons également le fait que nous ne
pouvons laisser notre politique indigène et nos services
aux Indigènes être déterminés par le fait qu'il existe
2 millions d'Indigènes dans les réserves. Il faut
aussi considérer que l'on trouve un beaucoup plus
grand nombre d'Indigènes établis en permanence dans
les parties européennes de l'Afrique du Sud. Nous
sommes contre l'égalité, l'assimilation et le métissage,
et nous le disons tous dans le Parti unioniste.

:'Je dis que nous sommes contre l'égalité, l'assimi­
I~tton et le métissage, et c'est pourquoi nous préco­
111sons ce que nous avons toujours préconisé, à savoir
la séparation en matière sociale et en matière de domi­
cile et le non-mélange des races. Cela étant, nous
disons franchement que l'Indigène a le droit de pro­
gresser et de se développer et que notre politique, en
tant que tuteurs chrétiens des Indigènes, est de leur
accorder cette opportunité et même de la susciter afin
qu'ils puissent se développer.

"En ce qui concerne les réserves, nous les consi­
dérons comme le foyer naturel et culturel de l'Indi­
gène. Là le développement peut se faire plus vite, sans
danger pour les Blancs; là nous pouvons essayer de
conduire les Indigènes vers l'autonomie; là nous pou­
vons essayer d'implanter des industries appropriées
pour les Indigènes, non pas transférer les industries
lourdes tributaires du charbon et de l'eau en des
lieux où il n'y a ni charbon ni eau, comme le Minis­
tre l'a proposé, mais des industries appropriées; là
l'Indigène peut se développer sous la direction du
Blanc; là il peut jouir de l'autonomie clans une large
mesure, toujours sous la direction du Blanc. Dans les
régions urbaines, nous préconisons la création de dis­
tricts urbains distincts où l'Indigène devra accepter
de prendre à charge dans une mesure croissante l'ad­
ministration de ses propres impôts, toujours sous la
surveillance des municipalités européennes 259."

M. STRAUS:" ... Je me propose de définir exac­
tement la position du Parti unioniste à l'égard de ce
processus d'intégration des non-Européens dans la vie
économique du pays et sa position à l'égard des con­
séquences qui découleront inévitablement de ce pro­
cessus d'intégration qui se poursuit à grands pas dans
la vie industrielle de notre pays.

"Je dis que, sauf erreur, nous ne pouvons traiter
cette question fondamentale des relations entre les
~oirs et les Blancs dans ce pays si nous ne défi­
111ssons pas d'abord ce que sera notre attitude à l'égard
de l'intég:ration. Cette question de savoir si ce pro­
cessus dOIt se poursuivre et même s'accélérer, comme
à l'heure actuelle, ou s'il doit y avoir quelque chose
d'autre, si nous allons renverser la tendance est fon­
damental pour qui veut traiter le problème 'des non­
Européens dans ce pays, et c'est dans cette perspective
que nous devons l'envisager.

,."~ous .avo~s étabJi et rec01?-nu que ce processus
d I11teg~atlOn economlque ne dOIt pas nous effrayer ni
nous decontenancer. Il faut qu'il s'effectue dans l'in­
térêt de l'Afrique du Sud dans son ensemble.

250 Ibid., No 1, p. 19a fi, ~06.
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"Ou bien nous acceptons ce processus d'intégration
économique et adoptons à son sujet une attitude réa­
liste et sage et cherchons à le résoudre en véritables
hommes d'Etat, ou bien nous décidons de défaire ce
qui a été fait dans ce pays au cours de ces trois der­
niers siècles; en d'autres termes, ou bien vous décidez
de renforcer la tendance à l'intégration économique,
ou bien vous y mettez un terme et vous adoptez la
seule autre solution, qui est la ségrégation territoriale
complète. Telles sont les deux solutions possibles.

"Cela étant, le Parti unioniste a clairement pris
parti sur cette question de l'intégration économique.
Nous avons accepté l'intégration, non pas d'aujour­
d'hui ni d'hier, nous l'avons touj ours acceptée, aussi
loin que je puisse me souvenir.

"Tout d'abord, en ce qui concerne les conséquences
économiques, je crois que je n'ai pas besoin de faire
plus que de les mentionner et de dire en même temps
que les conséquences économiques de l'intégration ont
tourné au grand avantage de l'Afrique du Sud dans
son ensemble. Il est certain que les conséquences éco­
nomiques ont été largement avantageuses à la popula­
tion européenne d'Afrique du Sud. En vérité, l'un des
plus précieux atouts de ce pays, par comparaison avec
les autres pays, est cette abondante main-d'œuvre
utile, serviable et presque soumise, que nous avons.
Les non-Européens ont contribué dans une très large
mesure à tout ce que nous avons pu réaliser et à tout
ce que nous avons célébré ici, il y a un an, lors des
cérémonies du tricentenaire.

"J'en viens donc aux conséquences sociales, et les
conséquences sociales sont certainement graves et dé­
plaisantes. Alors que nous avons tiré avantage des
conséquences économiques, les conséquences sociales
nous ont apporté des problèmes difficiles à résoudre.
Ces conséquences sociales et les problèmes qu'elles
posent constituent, à mon sens, un défi au leadership
européen en Afrique du Sud, et mettent en même
temps à l'épreuve la sincérité de nos idées de tutelle
chrétienne en Afrique du Sud.

"Quelles sont les conséquences sociales? Ce sont
le manque de logements et la surpopulation, la disper­
sion des familles indigènes et l'abaissement de la mora­
lité qui s'ensuit.

"Cela, je l'ai dit, constitue un défi à la population
blanche d'Afrique du Sud et met en cause notre capa­
cité de dirigeants du pays. Je dis que la question est
de savoir si nous voulons relever le défi, en d'autres
termes, si nous voulons - alors que d'une part nous
recueillons les fruits de l'intégration - nous pencher
sur les difficiles problèmes qui en découlent. Je dis que
si nous acceptons ces fruits, c'est notre devoir, en tant
que tuteurs chrétiens de ces populations, de nous atta­
quer à ces problèmes, et je dis que la question est de
savoir si nous sommes sincèrement disposés à nous
y attaquer d'urgence. Je dis que le premier point de
tout programme politique sérieux est l'amélioration
du sort des dizaines de milliers de personnes qui
souffrent en conséquence de ce processus d'intégra­
tion; et ce sera et c'est, en ce qui concerne le Parti
unioniste, dans le cadre de sa politique de séparation
sociale et d'habitat séparé, l'une des questions qui
seront traitées en tout premier lieu si notre parti
arrive de nouveau au pouvoir.
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"J'en viens maintenant à la troisième série de con­
séquences qui découlent de l'intégration. Je suis sûr
que les honorables membres de l'Assemblée souhaitent
que je définisse la position de ce parti sur ce point,
à savoir les conséquences politiques de l'intégration.
Il n'y a aucune raison pour une personne ou un parti
responsable d'éluder les conséquences inévitables qui
découlent, découleront ou ont découlé, dans tous les
pays, d'un développement économique. En d'autres
termes, l'histoire nous enseigne très simplement, et
clairement, que ceux qui ont conquis un pouvoir éco­
nomique aspirent à jouer un rôle dans la vie poli­
tique du pays.

"Quant à nous, au sein du Parti unioniste, nous
abordons loyalement cette question des conséquences
politiques de l'intégration en procédant par ordre.
Nous l'affrontons comme nous l'avons affrontée dans
le passé et sommes prêts à l'affronter dans l'avenir.

"Nous sommes disposés à prendre diverses mesu­
res concernant les droits politiques des non-Euro­
péens. Perrnettez-moi de mentionner les mesures qui
ont été annoncées. Nous sommes prêts à rétablir le
Conseil représentatif des Indigènes, que ce gouverne­
ment a malheureusement aboli, mais nous ne voulons
pas qu'il soit un simple "moulin à parole", ainsi que
mon prédécesseur l'a appelé en 1947. Nous sommes
disposés à donner à ce conseil une celiaine responsa­
bilité et un certain pouvoir exécutif, de façon qu'il ne
soit pas un simple "moulin à parole", mais une réalité
vivante.

"Quant à l'avenir, je dirai ceci, en ce qui concerne
ces droits politiques. Je voudrais vous dire que le
Parti unioniste est tout à fait disposé à mettre sa
politique actuelle à l'égard des non-Européens à
l'épreuve des faits et des événements tels que nous
comptons les voir se dérouler devant nous dans les dix
ou quinze années qui viennent 260."

II. - Mesures se rattachant à la tendance à
séparer les groupes ethniques

283. La politique du gouvernement actuel s'inspire,
comme on le sait, de l'idée qu'il y a lieu de séparer les
individus appartenant aux divers groupes ethniques.
Sans revenir sur les éléments de cette politique, qui ont
été décrits par la Commission tant dans son premier
rapport qu'à d'autres endroits du présent rapport, on en
rappellera simplement le caractère systématique; la sé­
paration est de plus en plus accentuée dans tous les
domaines: domaine politique (représentation séparée
des gens de couleur au sein du Parlement de l'Union) ;
domaine des relations de famille (interdiction des maria­
ges mixtes et autres mesures contre le métissage);
domaine social (facilités séparées dans l'usage des servi­
ces publics); domaine de l'éducation (tendance à inter~

dire l'accès de-s universités "blanches" aux non-Blancs) ;
domaine du travail (renforcement des barrières de cou­
leur; encouragement des syndicats professionnels dis­
tincts) ; domaine de la résidence et de l'habitation sur­
tout (législation sur les zones séparées; expulsion des
non-Blancs des quartiers mixtes de l'ouest de Johan­
nesburg; limitation du nombre des Bantous pouvant
habiter chez leurs employeurs, soit dans les immeu-

200 Union of South Ajl'icu, House of Assembly Deba-tcs
(Hansard), 1954, No 3, p. 771 à 787.



bles urbains soit sur les fermes), etc. Cette politique fait
par conséqdent incontes:ablement 'partie du grou~e des
solutions proposées qu on examl11e dans la presente
section.

284. Toutefois la politique gouvernementale n'est
pas la seule qui ~ise à la séparation des groupes ethni­
ques. Il y a lieu d'en distingue~.deu.x autres attitl~des
ou programmes, qui, tout en s msplrant de l.a men;e
idée générale, se présentent cependant sous un Jour tres
différent 201.

1. DIVISION DE L'UNION SUD-AFRICAINE EN ETATS

INDÉPENDANTS, EUROPÉENS ET BANTOUS

a) Programme du Federal Miss1:on Council des Eglises
réformées hollandaises

285. Cette solution a été préconisée tout d'abord par
certains milieux ecclésiastiques sans, toutefois, que l'idée
d'Etats totalement séparés ait été clairement mise en
a vant. Voici le résumé du programme adopté en avril
1950 par la Conférence tenue à Bloemfontein par le
Federal Mission Council, qui représente les quatre
Eglises réformées néerlandaises fédérées ainsi que les
trois Eglises réformées néerlandaises des missions:

"Cette conférence a été un essai en vue de définir
une politique constructive à l'égard des Bantous. Le
principe fondamental qui a dominé toutes les dis­
cussions et toutes les résolutions a été celui de
l'apartheid, ce terme étant pris en un sens très prati­
eulier, celui d'un "processus de développement ayant
pour but de mener chaque section de la population
avec la plus grande certitude et la plus grande rapi­
dité vers son propre destin sous les auspices de la
Providence divine". On a insisté sur le fait qu'il fallait
respecter les droits de chacun et que, dans aucun
domaine de la vie, un groupe ne devait être subor­
donné d'une façon permanente à un autre. La seule
façon d'atteindre finalement ces objectifs serait de pro­
céder à une séparation totale, c'est-à-dire à la trans­
formation des réserves indigènes en une véritable pa­
trie des Bantous, qui auraient toute possibilité de
s'y développer et de s'y administrer eux-mêmes, et le
remplacement des Bantous dans le système industriel
européen. En d'autres mots, et pour reprendre ceux
dont s'est servie la Conférence elle-même: une réor­
ganisation complète de la structure économique ac­
tuelle, qui entraînerait des sacrifices considérables
pour les Européens. Mais cette réorganisation pa­
raissait absolument inévitable à la Conférence car
ainsi qu'il a été dit dans l'un des documents:' ,

"Aucun peuple du monde digne de ce nom n'ac­
ceptera indéfiniment d'être réduit au silence ou de
ne pouvoir donner son avis qu'indirecteme~t lors­
qu'i! s'~&,it de prendre. des décisions qui engagent
ses 111terets et son avel11r dans le domaine des affai­
re? publiques ou de l'organisation sociale et écono­
mIque du pays 262."

28~. Les mêm~s idées sont professées par Ben J.
MaralS dans un hvre récent qui a eu un grand reten-

201 qn, no~era que la tendance à transformer l'Union en un
Etat fec!cratlf se. rattache, elle aussi, à la même idée générale.
T01:tefol~, cn raIson. d~s résultats politiques que cctte solution
amene\alt, la. CommlsslOn a préféré l'étudier séparémcnt, dans
la ,s~ctl?'; S~lva~1te,du. présent chapitre.

20_ Cile cl apres .1 artIcle ùe W. A. Visser't Hooft: "A Visit
to the ~outh A~nca .Chu~ches in April and May 1952", dans
E(1Jmelll·ca! Reï'teW, JanVler 1953, p. 189 et suiv.

tissement 208. Ce livre se termine par un certain nombre
de "thèses", dont les plus importantes sont les suivantes:

"9. En aucune partie du monde le problème de
couleur n'est aussi compliqué et aussi dangereux pour
l'Eglise et l'Etat qu'en Afrique du Sud."

"10. L'intégration ne peut pas être imposée à des
groupes de population, surtout dans des conditions
telles que les nôtres. Cela provoquerait le chaos et la
réaction, au sein de l'Eglise comme dans l'Etat, et cela
aboutirait à l'anarchie."

"11. En période de tension affective, lorsque le
conflit de couleur a un caractère aigu, il est dangereux
et aléatoire de toucher aux droits des groupes ethni­
ques, à moins que ce ne soit pour étendre manifeste­
ment ces droits et avec le consentement du groupe
intéressé visant la modification comme telle."

"17. Aucun concept de tutelle permanente ne
saurait être justifié par des raisons quelconques."

"19. Parler aujourd'hui d'égalité raciale en Afri­
que du Sud, c'est, étant donné les circonstances ac­
tuelles, manquer totalement du sens des réalités."

"20. Très peu de Blancs d'Afrique du Sud, qu'ils
soient de langue anglaise ou afrikaans, seraient en
faveur de l'égalité raciale ou du mélange des races."

"21. Mais un nombre sans cesse croissant de gens
estiment que les non-Blancs ont droit à la justice et
qu'il faut conclure un accord grâce auquel les non­
Blancs pourront eux aussi espérer atteindre leur plein
développement et assurer une existence décente à
eux-mêmes et à leurs enfants,"

"23. Nous vivons dans un monde dont l'évolution,
de toute évidence, est orientée vers l'accroissement
des droits des minorités aussi bien que des majorités
asservies. Ce courant est d'une grande puissance et
il serait insensé de ne pas vouloir en tenir compte."

"24. Nous ne pouvons pas résoudre le problème
sud-africain par des revendications démocratiques de
caractère général. Les données concrètes qui sont le
résultat d'une évolution historique doivent toujours
modérer et modifier les thèses et les revendications
générales."

"25. Dans la pratique, le Bantou africain est au­
jourd'hui inférieur par rapport aux Blancs; que cette
infériorité soit innée ou due à des facteurs historiques
et sociologiques, en fait, dans la pratique, seuls des
individus isolés peuvent faire aussi bien que les
Blancs. Il en est de même au Brésil et dans d'autres
parties du monde. Nulle part, le Bantou ou le Noir
n'arrive à se distinguer d'une façon comparable au
Blanc,"

"26. Les Blancs d'Afrique du Sud n'ont pas de
seconde patrie où ils puissent aller si les choses s'en­
venimaient trop ou s'ils perdaient leur suprématie,
comme c'est le cas par exemple pour les Hollandais
des îles de la Sonde."

"27. Tant qu'il y a intégration économique, une
politique de ségrégation ne peut pas être appliquée
d'une façon logique et raisonnable."

"28. La complète ségrégation territoriale, telle
qu'elle a été proposée par l'Eglise au Congrès de
Bloemfontein, constitue la seule solution véritable.
Mais est-elle toujours réalisable, et les Blancs sont-

263 Ben J, Marais, ColMIr, Unsolved Problem of the West,
Howard B. Timmins, Capetown, pour George Allen and
Unwin Ltcl., Londres, Le livre a paru fi l'origine en afri­
kaans.
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ils prêts à el1 payer le prix? Et où trouver les terres
nécessaires? Nous devons y réfléchir en regardant au­
delà du cadre de l'Union Sud-Africaine."

"29. Si les Blancs tentent de trouver dans une
politique d'apartheid la solution du problème de nos
relations raciales, il faudra que ce soit une politique
d'apartheid beaucoup plus radicale et beaucoup plus
complète que celle qui est actuellement en faveur dans
les partis politiques de l'Afrique du Sud. Seule une
politique radicale de proportions gigantesques et com­
portant une ségrégatiotl économique et territoriale
peut créer une situation capable d'influencer dans une
mesure quelconque l'état de choses actuel en Afrique
du Sud. Tous les autres arrangements sont purement
temporaires et n'ont, en fin de compte. que très peu
d'effet."

"30. Mais il se peut qu'une ségrégation territoriale
complète s'avère finalement impossible, ou que les
Blancs ne puissent pas ou ne veuillent pas l'appliquer,
parce que toute notre industrie et toute notre économie
reposent sur la main-d'œuvre indigène; en d'autres
termes, lorsque nous aurons enfin admis que plusieurs
millions de non-Blancs n'ayant pas d'autre patrie
doivent vivre en permanence parmi nous, notre hon­
neur de chrétiens et de démocrates ne nous permettra
plus de refuser indéfiniment à ces non-Blancs les
droits politiques et autres correspondant à leur évo­
lution, et nous ne pourrons pas non plus limiter ces
droits à un minimum insignifiant."

"31. Une politique d'intégration appliquée d'une
façon complète aboutira finalement et inéluctablement
à la cessation de la suprématie blanche dans l'Eglise
et l'Etat. Seule une immigration banche massive pour­
rait peut-être l'éviter."

"32. Le communisme exploite partout le problème
de couleur au service cie sa propre idéologie, et, au fur
et à mesure que la tension augmente, le communisme
en retire des avantages croissants. Toute mesure prise
par l'Occident, qui a pour effet d'augmenter inutile­
ment la tension de couleur, est une mesure favorable
à Moscou."

"33. Nous courons Je risque grave, en Afrique du
Sud, de considérer toute manifestation du nationa­
lisme bantou comme une manifestation du commu­
nisme et de la traiter comme telle. A long terme, rien
ne pourrait être plus désastreux."

"34. Il faudra toujours nous garder de cIeux ex­
trêmes:

"a) Au fur et à mesure que la tension augmente,
nous pouvons par des gestes impulsifs renier nos
principes chrétiens et agir d'Une façon égoïste et peu
fraternelle en ne recherchant que le maintien de notre
propre position et de nos seuls intérêts;

"b) Nous pouvons perdre notre patrimoine chré­
tien en Afrique du Sud par sentimentalisme et excès
de générosité."

"35. L'état cie l'opinion publique en Afrique du
Sud exclut bien des expériences faites aux Etats­
Unis pour établir une meilleure compréhension entre
les Blancs et les Noirs. Même une tentative dans ce
sens serait impossible ici."

"36. Notre génération n'a pas créé le problème de
couleur en Afrique du Sud. Nous avons hérité de ce
problème. Mais il est de notre devoir, aujourd'hui et
demain, en tant qu'Eglise et en tant que nation, d'exa­
miner toutes les méthodes grâce auxquelles cette situa-
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tian historique pourrait être modifiée de façon à s'ins­
crire plus exactement dans le plan de la volonté de
Dieu."

"38. Le grand danger, en Afrique du Sud, comme
dans toutes les régions où les problèmes de couleur
présentent un caractère aigu, réside dans les activités
de deux catégories de gens: a) les agitateurs non
blancs ou blancs, qui veulent supprimer toutes les dis­
tinctions, à la façon communiste, et qui tentent de sé­
duire les non-Blancs en leur proposant comme objectif
immédiat le paradis d'une égalité complète; b) les
groupes de Blancs qui exploitent l'égoïsme des Blancs
d'une façon tout aussi égoïste en criant: "Gardez ce
que vous avez, à tout prix", même si cela devait abou­
tir à l'abjuration de tous les principes de l'honneur et
même du christianisme."

"40. Aucune solution mpide ou définitive de notre
problème de couleur n'est possible. Tant qu'il dure, il
est essentiel qu'aucune mesure ne soit prise sans qu'il
ait été procédé aux consultations appropriées. Ces
consultations ne doivent pas se faire sur le plan des
partis."

"41. Il faut que les Eglises comprennent qu'un
surcroît de "fraternité" ou d'aide "paternelle" ne peut
plus sauver la situation. L'Eglise et l'Etat doivent
coopérer sans arrière-pensée politique pour regagner
la confiance du non-Blanc, dont les aspirations na­
tionales se développent, et pour le détourner de la
rébellion et de l'émeute en lui assurant, à lui et à ses
descendants, un avenir porteur d'espoir et une vie
décente."

"Il y a aujourd'hui un danger grave, c'est que le
non-Blanc révolté éprouve une hostilité croissante
à l'égard des Eglises afrikaans, et finalement à l'égard
du christianisme lui-même."

"42. La tâche maîtresse de nos Eglises, en Afrique
du Sud, est d'établir l'équilibre entre deux réalités,
cene de la diversité et cene cIe l'unité dans le Christ."

"43. Peu d'étrangers se rendent compte de la
quasi-impossibilité d'accomplir une tâche qui consiste
pour 2 minions et c1emide Blancs à amener les 8
millions de Bantous de l'Afrique du Sud à un clegré
plus élevé de civilisation et de culture par l'éducation
et d'autres moyens."

"44. Le moment est venu d'adopter un plan géné­
ral, ou d'aner hardiment de l'avant pour dis,iper le
sentiment de la vanité de tout effort, qui se manifeste
d'une façon de plus en plus marquée de part et d'autre
de la barrière de couleu!", et pour empêcher que la
peur et la haine ne s'installent à demeure dans l'esprit
de Il millions de gens."
287. A côté des milieux ecclésiastiques, on retrouve

des idées assez semblables chez certains intellectuels qui
se groupent autour du South African Bureau of Race
Relations (SABRA), bien que les déclarations officielles
du Bureau lui-même semblent quelque peu moins caté­
goriques 26-l. On citera ici en partiOllier la brochure du
professeur L. J. du Plessis: Problems of N ationality and
Race in South Africa 205•

b) Conceptions du professeur Hoernlé

288. Mais ce n'est pas seulement dans les milieux qui
se rattachent aux Eglises réformées néerlandaises et au

264 Voir ci-après, sect. 2, par. 292 et suiv.
20G Publiée dans la série "International Studies", The Diplo­

matie Press and Publishing Co., Londres, 1949. Voir en par·
ticulier le chapitre III ("The Bantu and Segregation").



SABRA qu'on trouve des partisans. de la s~paration
territoriale totale cles groupes ethlllques. Des 1939,
R. F. Alfred Hoernlé, chef du Département de philoso­
phie de l'Université .du Wit\v~tersrand, et alors P.rési­
dent du South Afncan Instltute of Race RelatIOns,
disait ce qui suit, en opposant les termes "séparation"
et "ségrégation" :

"Séj)nralion: Le mot est choisi à dessein, car celui
de "séPTégation" évoque une politique dirigée contre
tous le~ [wn-Européens d'Afrique du Sud, c'est-à-dire
une politique imposée aux non-Européens par le
groupe hlanc et leur refusant des droits et privilèges
que le groupe blanc tient à se réserver en propre. Telle
est la ségrégation comme instrument de domination,
ségrégation qui maintient les Indigènes dans la même
struc/ /lrc sociale ct politique que le gr,oupe blanc
dominant, mais leur refuse les droits importants et les
maintient socialement en état d'infériorité.

"Pàr séparation, au contraire, on entend littérale­
ment unc division ,ou 1me dissociation assez complète
pOlir détruire la possibilité mhne d'une domination
effective. Songer à la séparation en ce dernier sens,
c'est se demander si les sociétés multiraciales ne sont
pas apparues à l'expérience comme une erreur tragi­
que. Lorsque des êtres humains ne peuvent vivre
ensemble que clans un régime de clan où telle race est
supérieure et telle race inférieure, il vaut mieux qu'ils
vivent séparés. Il n'y a rien à gagner à les maintenir
ensemble chns une organisation comme la nôtre, où,
du fait de la structure de caste, il y a toujours ten­
sion, friction,conHit, mauvaise volonté et ressenti­
ment à cause de l'abîme qui sépare les dans et parce
que, en luttant pour maintenir une suprématie exclu­
sive, le groupe dominant refuse aux groupes dominés
les "droits" dont ceux-ci ne veulent pas se voir privés,
Dans le système de séparati,on complète, on envisage
une organisation des groupes opposés en 'Sociétés
constituées distinctes et autonomes, chacune, en prin­
cipe, homogène, qui peuvent alors collaborer, chacune
reconnaissant l'indépendance de l'autre, . ,

"Il va sans dire qu'une pareille solution ne sera pas
une solution si les territoires affectés à chaque groupe
ne permettent pas à chacun de constituer lm système
économique viable, ce qui signifie que les Indigènes
doivent recevoir I1n territoire tel que, si la terre et les
autres ressources naturelles sont convenablement
utilisées, le gros de la population n'ait pas à se rendre
dans les régions blanches voisines pour s'y employer.
Dans de tels territoires les Indigènes pourraient "se
développer il leur façon"; et 'cette phrase ambiguë
signif1erait alors qu'ils ont la faculté de se livrer à
toutes les activités qu'ils peuvent ou veulent entre­
prendre. Cela ne signifierait certes pas qu'ils seraient
re jetés ou maintenus artificiellement dans leur état
"primitif" cie civilisation: au contraire, ils auraient
(Olttes les possibilités cie se développer à leur propre
rythme et selon leurs propres vœux, créant des indus­
tries et cles professions selon leurs besoins. Ainsi
conçue, la séparation totale donnerait aux Indigènes
la possibilité cl 'échapper à la domination bla:nche et
(l'accéder librement il la culture européenne. Le but
serait de parvenir il des ~()ciétés indigènes où les Indi­
gènes süient leurs propres maîtres, libérés de leur
actuel statut de subordination aux Blancs, c'est-à-dire
d'un système de relations qui éveille et déçoit à la fois
leur ambition cie vivre la vic plus large et plus pleine
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que mènent sous leurs yeux les Européens plus favo­
risés.

", . , Si mon analyse est juste, il y a trois moyens à
envisager pour tra:nsformer une société à castes
raciales placée sous la domination des Blancs en une
"zone de liberté" véritable ou en plusieurs de ces
zones... Je crois que ce choix s'impose, même si nous
n'avons pas l'espoir de voir se réaliser l'une quelcon­
que de ces trois possibilités; tout au moins, les libé­
raux devraient-ils préciser leur point de vue sur
l'application des idéaux du libéralisme ,dans une
société multiraciale en réfléchissant à ces trois possi­
bilités C01mne s'ils se préparaient pour le jour où l'une
des trois devra être choisie comme base d'une politi­
que prodigue.

"Chacun des trois proj ets, qui, selon mon analyse,
sont théoriquement applicables, est compatible avec
les principes libéraux en ce qu'il permet -la réalisation
cie l'idéal d'une "zone de liberté" ou, en d'autres
termes, d'une société libre pour hommes libres, mais
chacun traite différemment les facteurs raciaux et les
différences raciales qui s'expriment en sentiments
raciaux. La réflexion sur ces trois plans, la compa­
raison entre ces buts "à long terme", constituent, à
mon avis, l'épreuve la plus rigoureuse qu'un libéral
puisse imposer il sa conscience, à sa raison et à son
esprit humanitaire.

"Quant à moi, j'estime qu'à ce point de vue le choix
du libéral devrait se porter sur la séparation totale.
Choisir l'assimilation totale serait se condamner à
l'impuissance complète devant les sentiments raciaux
existants: le libéral ne peut rien faire pour assurer
une liberté plus grande aux groupes non européens
s'il professe que l'assimilation totale est son but.
Choisir le parallélisme, c'est opter l)our une politiqu~

qui, pratiquement, ne supprimera pas la domination
raciale: tant que les Blancs et les non-Blancs sont unis
dans la même structure socio-politique, les premiers
n'accepteront pas de renoncer à leur domination. Le
parallélisme restera une domination sous une forme
déguisée. La supériorité des Blancs et l'infériorité des
Noirs continueront à exercer leurs effets sur les ins­
titutions prétendument parallèles - les meilleures
seront pour les Blancs, les pires pour les non­
Blancs 200."

c) Plan de séparation territoriale de J. D, L. Kruger

289. La thèse de la séparation territoriale intégrale
a été présentée de la façon la plus systématique par
J. D. L. Kruger dans une brochure de 49 pages sous
le titre suggestif: Bantustan - A Study in Pmetical
Apartheid 207.

Il indique la principale portion du territoire qui devra
être l11i~e à la disposition des Bantous:

"Le territoire envisagé s'étend au sud de la fron­
tière orientale portugaise, au nord, comprend tout le
Souaziland, le Natal, le Griqualand oriental, le Tem­
bouland, le Transkeï, le Ciskeï et s'étend le long de
l'océan Indien jusqu'à la rivière Fish. La frontière
occidentale est délimitée par la rivière Fish et la prin-

2UO South Africau Native Policy and the Liberal Spirit,
Conférence Phelps-Stokes clonnée à l'Université de Capetown,
mai 1929, Witwatersrand University Press, Johannesburg, 1945
(premier ti rage 1939).

207 Imprimé par The Daily Representative, Queenstown,
c.P., août 1951.
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cipale ligne de chemin de fer, allant de Rosemaad via
Naawpoort et Coksberg à Noroalopont sur le fleuve
Orange. De là, le fleuve Orange marque la frontière
septentrionale jusqu'au point où elle pénètre dans le
Bassoutoland."
290. La région ainsi délimitée porte, d'après l'auteur,

une dense population indigène, tandis que très peu de
Hlancs y vivent.

Quant à la forme du gouvernement qu'il préconise,
M. Kruger écrit:

"Avec les années, l'Etat deviendra autonome à tous
les égards. Il sera gouverné par ses habitants afri­
cains, et ne fera partie de l'Union que si ses habitants
le désirent. Il aura des barrières douanières à peu
près semblables à celles qui existent actuellement
entre la Rhodésie et l'Union. Eventuellement, les
Européens qui désirent rester au Bantoustan [c'est le
nom qu'il donne à l'Etat ainsi créé] pour leurs affai­
res ou pour d'autres raisons seront traités comme
étrangers ressürtissants d'un autre Etat, et comme
tels ne pourront prendre part au gouvernement de
l'Etat."
291. Considérant cependant l'état actuel de la masse

africaine, privée en grande partie d'éducation politique
et administrative, l'auteur prévoit qu'un système de
direction ou d'orientation pourrait être organisé en
faveur des Africains.

2. DÉVELOPPEMENT DES RÉSERVES EN VUE DE LEUR

ÉRECTION EN UNITÉS TERRITORIALES AUTONOMES ET

DE LA RÉABSORPTION ÉVENTUELLE DES BANTOUS
QUI SE TROUVENT ACTUELLEMENT EN DEHORS

D'ELLES

Programme du South African Bureau of Racial Affairs
(SABRA)

292. Le programme dont il s'agit est celui du South
African Bureau of Racial Affairs (SABRA) 268, et l'on
peut se demander s'il est vraiment différent des idées
avancées par certaines personnalités proches de cette
organisation et qui ont été exposées dans la section
précédente. Il n'est pas impossible qu'il s'agisse en réa­
lité de la même conception, avec cette différence, toute­
fois, que dans un cas on met l'accent sur le but à attein­
dre -la séparation absolue - alors que dans l'autre 011

s'attache surtout aux moyens, sans se prononcer catégo­
riquement sur le but final. Voici, en effet, ce que l'on
trouve dans une publication officielle du SABRA 26U :

"Par une politique de développement libre et
séparé, il faut entendre la séparation territoriale des
Européens et des Bantous et la délimitation de régions
qui serviraient aux différentes communautés bantoues
de foyer national et politique, et à la population ban­
toue, ou à la majeure partie dt7 cette population, de
résidence permanente.

"Il faut reconnaître que l'évolution politique future
des régions bantoues et leurs rapports avec l'Etat
européen sont plus ou moins imprévisibles, précisé­
ment parce que le problème des relations et des pers­
pectives humaines jouera un rôle si important dans
ce domaine. D'une manière générale, on peut dire que
l'évolution politique des régions bantoues doit tendre
à accorder aux collectivités bantoues un contrôle de
plus en plus étendu sur leurs propres affaires. Le
SABRA croit que la population européenne devrait

208 Integration or Separate DevelopmentP publié par le
South African Bureau of Racial Affairs (SABRA), Stellen­
bosch, 1953.

269 Ibid., p. 18.
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voir d'un œil favorable le progrès de ces collectivités
vers l'indépendance, car elle accorderait ainsi aux
Bantous ce que les Européens 011t exigé et obtenu
pour eux-mêmes.

"Toutefois, il s'agit de savoir si cette expansion de
l'indépendance doit aboutir à l'autonomie complète et,
dans ce cas, si l'Etat européen ne sera pas exposé
alors à un grave danger militaire et à une menace de
conquête par les "Etats bantous" indépendants situés
à l'intérieur et autour de l'Union. La seule pensée de
cette possibilité est si terrifiante pour certains qu'ils
avancent cet argument comme arme principale contre
la politique du développement s'éparé.

"Mais le problème doit être abordé obj ectivement:
quoi que fassent les Européens, il faut donner aux
Bantous la possibilité de se développer politiquement.
Dans tout le reste de l'Afrique, les progrès constitu­
tionnels se succèdent rapidement - trop rapidement
à notre gré; on ne peut imaginer que cette évolution
puisse rester sans effet sur la population 'bantoue de
l'Union ni que l'Union puisse poursuivre une politi­
que sans rapport aucun avec ce qui se produit dans le
res te de l'Afrique.

"Si l'évolution politiqtle des Bantous d'Afrique du
Sud est acceptée comme inévitable, la première ques­
tion et la plus importante qu'il convient de poser est
celle-ci: cette évolution doit-elle se produire au sein
d'une collectivité intégrée, dans laquelle Européens
et Bantous forment un tout, ou chacun des groupes
doit-il avoir la possibilité de se développer et d'arriver
à la maturité politique dans son propre territoire?
C'est là que réside le problème fondamental, et qui­
conque aborde les problèmes raciaux d'Afrique du
Sud avec sérieux doit d'abord préciser ses propres
idées sur ce problème, avant de s'inquiéter du pré­
tendu danger militaire.

"Nous avons déjà esquissé ici la réponse du
SABRA à cette question; elle peut être résumée
comme suit:

"Il est pratiquement impossible à une collectivité
mixte d'accorder aux Bantous des droits politiques
capables de satisfaire leurs aspirations politiques,
étant donné que pareille mesure menacerait la situa­
tion actuelle et l'existence même de la population
européenne. Si l'on veut éviter ce danger, et si l'on
veut en même temps que les Européens n'agissent pas
contre leur conscience et leur conviction morale, la
seule possibilité réside dans une politique de déve­
loppement séparé.

"Il ne faut pas oublier toutefois que les Européens
devront continuer d'exercer, longtemps encore, un
certain contrôle dans les régions bantoues et qu'en
outre la création d'u1!e seule grande région bantQue
est moins vraisemblable que ceBe d'un certain nom­
bre de régions plus petites, conformément au principe
des entités nationales. En raison de leur nature même,
il est impossible de déterminer par avance les rela­
tions qui devraient exister entre les diverses régions
bantuues et entre ces régions et le territoire eU1'01Jéen,
ainsi que le degré d'évolution politique qu'atteindront
les terri toircs bantous.

"Ces problèmes doivent être réservés pour J1avenir,
étant donné qu'il est tout à fait impossible de savoir
à l'heure actuelle si et quand les Bantons atteindront
un degré d'évolution tel que le soin de leurs propres
affaires puisse leur être confié; cela dépendra, en tout



cas, de leur collaboration et de leur évolution. On peut
également envisager l'idée d'une nouvelle fédération
comprenant oJa région européenne et les diverses
régions bantoues qui seraient créées. Il est possible
aussi qu'une fédération sud-africaine élargie prenne
najssance, premièrement un groupement des dIverses
collectivités européennes et, à part, un autre groupe­
ment des régions bantoues, et deuxièmement un lien
fédéral plus général entre les deux groupes 270."

293. Le programme concerne donc principalement
les moyens pour atteindre ce qu'il appelle le "développe­
ment séparé" des deux groupes. Parmi ces moyens, le
plus important est le développement des réserves:

"... La première mesure évidente qui s'impose est
de développer les régions indigènes, de façon que les
Bantous et leurs familles n'aient plus besoin de les
quitter et que ces régions puissent devenir à leur tour
un pôle d'attraction pour les Bantous qui vivent dans
les régions urbaines européennes.

"... l'importance des territoires indigènes et leur
développement conformément à la politique de sépa­
ration dépendront principalement de la réponse qui
sera donnée à cette question. Combien de personnes
doivent pouvoir vivre dans ces territoires? On com­
prendra mieux la gravité du problème et la difficulté
de la tâche à accomplir lorsqu'on se rappellera qu'il
peut même se révéler nécessaire d'éloigner de leurs
terres une partie des populations indigènes résidant
actuellement dans les régions indigènes afin de procé­
der à l'indispensable mise en valeur du sol.

"Le SABRA ne cherche pas à dissimuler les diffi­
cultés d'ordre politique, économique, financier, aux­
quelles se heurtera l'exécution d'un tel programme de
séparation territoriale, mais il croit fermement:

"qu'une politique de séparation est possible; que
c'est la seule politique qui puisse être considérée
comme juste et équitable; et qu'elle peut être mise
en œuvre sans qu'il en résulte de problèmes écono­
miques insolubles 211."

294. La brochL1re ne néglige pas non plus les aspects
économiques du programme et les problèmes de son
financement:

"Après avoir mûrement réfléchi, nous estimons
qu'il serait préférable que la collectivité européenne
ne compte que sur ses propres ressources en main­
d'œuvre au lieu de laisser une partie aussi importante
de sa vie nationale entre les mains de membres d'une
autre race. Néanmoins, le cours des événements en
Afrique du Sud n'est pas le même que dans d'autres
pays, et l'on se trouve devant une situation qui doit
être acceptée telle quelle. Cela ne signifie pas toute­
fois qu'il n'est pas possible de remplacer progressive­
ment la main-d'œuvre bantoue si les Européens le
désirent; l'accroissement de la population européenne
en même temps qu'une mécanisation, un rendement
et une collaboration plus poussés (en particulier dans
l'exploitation agricole) devraient suffire, au bout d'un
certain temps, à fournir à l'économie européenne toute
la main-d'œuvre dont elle a besoin, si ces mesures sont
prises conformément à un plan et sont judicieusement
coordonnées.

"Tout observateur intelligent ne peut manquer de
constater que la main-d'œuzlTc bantoue, non setûe­
ment est indispensable à l'économie du pays à l'heure

----
270 Ibid., p. 33 à 35.
271 Ibid.. p. 22 et 23.
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actuelle, mais le restera sans dOt~te em:ore tr~s long.
temps.

"Comment mettre en accord ce fait avec le principe
énoncé plus haut, savoir que la politique de séparation
est fondée sur la réduction au minimum du nombre
des Indigènes dans les régions européennes?

"Ces deux principes apparemment contraodictoires
peuvent être conciliés grâce à un système de main­
d' œuvre migrante. En d'autres termes, l'économie
européenne devra avoir recours à des travailleurs
migrants plus qu'elle ne le fait actuellement. Ces tra­
vailleurs auront leur foyer permanent dans les régions
bantoues et participeront donc à la structure politique
et sociale de leur propre nation ou collectivité. En
revanche, dans les territoires européens, leur seul rôle
sera celui de travailleurs.

"On reconnaît que certaines objections sérieuses,
fondées sur des raisons économiques et sociales, peu­
vent être élevées contre le système migratoire. Mais
il ne peut pas y avoir d'objections de principe contre
ce système s'il est limité surtout aux jeunes Indigènes
non mariés; même dans le cas d'hommes mariés, il
devrait être possible de maintenir les liens nécessaires
avec la collectivité et la famille en leur offrant la
possibilité de retourner chez eux quotidiennement ou
à des intervalles réguliers.

"Malheureusement, de nombreuses personnes ont
pris l'habitude de présenter la politique de séparation
comme ayant pour conséquence de priver instantané·
ment de leur main-d'œuvre les agriculteurs des
régions rurales, les industriels des villes et les parti­
culiers qui emploient des Indigènes. ce qui créerait le
chaos économique. Ce n'est là qu'une grossière défor­
mation des faits. Aucune personne douée de bon sens
n'affirmerait qu'il est possible de détacher immédiate­
ment de l'économie européenne la grande masse des
Bantous, car il en résulterait une désorganisation
complète du système économique du pays.

"Même si les Européens décidaient soudainement
de renvoyer tous les travailleurs bantous du territoire
européen, pareille décision ne pourrait être mise en
l)ratique, pour la simple raison que les régions indi­
gènes sont encore loin d'être suffisamment dévelop­
pées pour absorber les Bantous; ceux-ci refuseraient
purement et simplement de se rendre dans ces régions
parce qu'elles n'offrent pas de moyens d'existence
suffisants.

"Le système de la main-d'œuvre migrante facilite­
rait en soi le développement des territoires indigènes,
étant donné qu'il l'encirait moins urgente la nécessité
de créer dans les régions indigènes des possibilités
d'emploi suffisantes pour tous les Indigènes qui y rési­
dent.

"En conclusion: le SABRA estime qu'une politi­
que cie séparation est possible, que c'est la seule pol!­
tique Cjui puisse être considérée comme juste et éqUI­
table, et qu'elle peut être mise en pratique sans qu'il
en résulte de problèmes économiques insolubles 272.

"En ce qui concerne les aspects éc,Onomiques, on
pose souvent les deux questions suivantes: i) La
population européenne peut-elle mobiliser les ressour­
ces financières nécessaires polir la mise en œuvre
d'une politique de séparation? ii) Ne se trouve-t-on
pas devant le danger réel de voir les territoires indi-

272 Ibid., p. 27 et 28.



gènes (surtout à partir du moment où ils seront déve­
loppés industriellement) se transformer en un "nou­
veau Japon", et, par suite du niveau de vie nette­
ment inférieur des Bantous, constituer une menace
économique sérieuse pour les Européens?

"En ce qui concerne la première de ces difficultés,
nous estimons que la populacion européenne devrait
être prête à faire les sacrifices nécessaires - non
seulement dans l'intérêt de sa propre survivance, mais
aussi en toute justice et équité; faute d'être disposés
à faire des sacrifices, les Européens ne pourront s'en
prendre qu'à eux-mêmes si les choses évoluent de
façon à constituer un danger grave pour l'existence
des Européens en Afrique du Sud. On a déjà men­
tionné les énormes sommes d'argent que l'Union était
prête à dépenser pour la dernière guerre, on peut
certainement affirmer que des dépenses du même
ordre dans ce domaine peuvent produire des résultats
extraordinaires.

"En outre, on oublie généralement qu'il doit être
possible d'obtenir une aide financière étrangère pour
le développement de nos territoires indigènes. Il faut
également se demander si les collectivités bantoues
elles-mêmes ne peuvent assumer le paiement d'une
fraction ou de la totalité de l'intérêt et du rembourse­
ment de ces prêts - même si ce paiement ne s'effectue
que plus tard. On peut tenir pour évident. que les
diverses entreprises -créées ou mises en servlce dans
les régions bantoues peuvent et doivent être établies
sur une base rentable; il suffit de mentionner à cet
égard que si tel n'était pas le cas, il y aurait ~'autant

moins de possibilités de CDncurrence éCOn01TIlque.
"Le but du développement de ces régions doit être

naturellement de permettre aux collectivités bantoues
qui y sont installées de mieux vivre que par le passé
et d'assumer la responsabilité de leu~s propr~s pro­
grès et du finallcem~nt de leurs serVIces, S?Cl:lUX et
autres. On ne peut s attendre que la populahon.euro­
péenne soi t disposée à jouer indéfiniment le role de
tuteur économique; tôt ou tard, les Bantous de>:ront
payer leurs propres ·dépenses et assumer eux-memes
une responsabilité financière.

"Il convient de souligner tout particulièrement
qu'1'l est illogique et faux .d'affirmer q~te les, ~uropéen~
ser01a dispensés de sacnfices financters s~ l.on apph-

1· , d" t' 1. 273 "que une po 1.tzqlle tn egra 101'1 •

"scule une politique de séparation, qui prend P01.tr
base l'unité organiqtte des collectivités bantoues, feut
crée·,' les candit'ions permettant aux Bantous de deter­
miner le rythme de leurs pr,opres progrès et assurattt
la protection de .la poptûatio.n e.ur?pé~nne contre,le.s
accusations contlnuelles de dtscnmmatwn et de negh­
gence 271."

N • •• Il est 1nanifestenwnt indispensable d'as~ure'r la
coordination nécessaire entre les industrzes des
régions bantoues et celles des régions. européen?1'es,
et cette r::oordination doit s)étendre ausn aux salmres.

"En outre, il paraît évident que les régions eu'ro­
péennes et ba'ntoues doivent êt1'e développées e~l ~ant

qu'1.mité économiqllt;,. en ~'autres termes, ces reglOns
doivent être complementaIres dans toute la me~ure

du possible. Il est certain que les. Bantol:s ne J;l0ssede­
ront pas avant longtemps les capltaux nccessalres aux
investissements et que bien des ann~es s'~collle.ront

avant que des capitaux bantous ne SOIent dlspombles

273 Ibid., p. 29.
274 Ibid., p. 30.
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en volume suffisant. Il est donc peu vraisemblable
qu'au cours des vingt ou trente années à venir des
entreprises privées bantoues créent des industries
importantes, notamment si l'on tient compte de leur
manque total d'expérience industrielle et adminis­
trative; autrement dit, tout développement industriel
dans ces régions clevracompter sur l'aide de l'Etat
ou l'aide privée d'Européens.

"Cette dernière possibilité soulève toutefois de
sérieuses objecüons, et le SABRA considère que
l'Etat devrait prendre l'initiative de la création
d'industries dans les régions bantoues. Cette tâche
pourrait peut-être être confiée à Ja Division de J'indus­
trie d'une Société de développement des régions
bantoues, qui entreprendrait elle-même le développe­
ment cie ces régi'Ons dans tous les domaines, -ainsi que
le développement des collectivités qui y vivent. Si
l'Etat, aidé d'une telle société) accepte d'assumer la
responsabilité du dével.oppement industriel des ten'i­
toires ba.ntous, -il sera cel'tainernent possible de réaliser
la coordination nécessaire de la production économi­
que en Afrique du Sud 275."

295. On trouve dans le Journal of Racial Affairs,
publié par le SABRA, de nombreux articles consacr~s

à l'un ou à l'autre aspect du même programme. Ces art1­
cles ne manquent presque jamais de souligner qu'il s'agit
d'un effort de longue haleine qui exigera un demi-siècle
ou plus 276.

296. Les protagonistes du programme insistent sou­
vent également sur ses aspects positifs pour la popula­
tion bantoue. Particulièrement typique à cet égard est
le passage suivant, extrait d'un article paru dans la
même revue en octobre 1952:

"Seule l'application de cette politique cie développ~­

ment séparé peut donner au 'Bantou l'assurance q~'J1

atteinc1ra ses propres objectifs sans menacer l'eXIS­
tence des Européens et sans être for~é d'abandonner
sa culture et ses traditions. C'est effectIvement la s~ule

possibilité que nO~ls ay~ns d'éliminer .1~s friCtlO~S
raciales et les conlhts raCiaUx. Cette politique entraJ­
nerait naturellement une dépense initiale consi~éra­

ble. mais ce ne serait pas de l'argent ~mme el~

aumône. Ce serait un investissement de capltau;c.ql11
non seulement assurerait des dividendes matenels,
grâce au développement économique de l'ensemble de
l'Afrique du Sud, ,da~s lequel ~urop~ens et, J?antous
auraient une part eqll1table, malS aUSSI de~ d1Vl(~endes

peut-être plus importants encore -la paoe raCIale et
l'harmonie.

"Est--ce là le rêve d'un idéaliste? Ul;e t,elle politi­
que, fondée sur la réalisation, des obJe~tJfs. que se
proposent les habitants europeen~ de l Afnque ,du
Sud et sur le désir de permettre a notre populatl.on
bantoue de se développer selon ses pr?pres be,~Ol~s
et sa nature, sans qu'elle éprouve de sentlments d mfe­
riorité pour ce qui est b?n et b,eau dans sa pr~pr;e
culture et sans qu'elle ~01.t perpetuellement .dor;:u~ee
par les Européens, peut eVldemme~t e~re ~axee ~ ldea­
lisme. mais SOI1 but est de rendre .Jus~lce a la fOlS aux
Européens et aux Bantous, et la j'ustIce pour tous ~~t
un des idéaux de la démocratie. En outre, cette polltl­
que est fondée sur tous les faits connns, al.ors que les
champions cie l'intégrati'On semblent en Ignorer un

275 Ibid. p. 31 et 32. , . N- .
276 Voir' par exemple "South Afnca Can do wltl;out a~l:e

Labour", par \1./. E. Barker, dans Journal of RaClai Aflat/s,
juillet 1953, p. 24 à 35.



certain nombre. Ils semblent croire que la nature
'humaine peut être transformée par la vertu d'un
ordre, qu'il suffit de dire à l'Européen qu'il n'a rien à
craindre pour qu'il change immédiatement ses convic­
tions, qui se sont formées au cours de plusieurs si~c1es,
qui, à tort ou à raison, demeurent dans son espnt, et
dont on ne pent faire abstraction. Les idéalistes qui
ont essayé d'établir la paix en Europe découvrent à
nouveau que la nature humaine ne peut être changée
si facilement. Certains avocats de l'intégration sem­
blent croire que seuls les Européens sont civilisés et
oublient que les Chinois nous considèrent comme des
êtres assez barbares. En raison de ce sentiment de
supériorité, ces Européens veulent tendre une main
secourable au Bantou et faire de lui un pseudo-Euro­
péen, ce qu'il ne peut jamais devenir. D'autres ne
veulent simplement pas renoncer à une main-d'oeuvre
peu coûteuse et inventent toutes sortes de belles
excuses pour se justifier à leurs propres yeux et aux
yeux du reste du monde.

"La seule façon réaliste d'aborder ce problème
consiste à admettre le fait que le conflit entre Euro­
péens et Bantous s'aggrave lentement, que l'octroi de
certains droits limités n'apaiserait pas le Bantou pour
longtemps, mais, en fait, accroîtrait son désir d'autres
r1:'oits de plus en plus nombreux, et que rien de moins
que l'égalité complète ne le satisferait. Il convient de
se rendre compte que l'Européen ne signera jamais
délibérément ce qu'il croit être son arrêt de mort et
que l'intégration doit donc inévitahlement provoquer
de nouveaux et âpres conflits. La seule conclusion
réaliste est donc que les deux groupes raciaux les plus
importants de l'Afrique du Sud doivent pouvoir se
développer séparément. Si nous comprenons tous cette
nécessité, il sera possible de trouver les moyens per­
mettant de mettre en oeuvre la politique de développe­
ment séparé 277."

Ill. - Mesures se rattachant à l'Mée de transfo}'·
mer l'Union Sud.Africaine en un Etat fédéral
sur la base d'unités séparées pour chacun des
groupes ethniques
297. Diverses personnalités sud-africaines blanches

préconisent la formation d'un Etat fédératif sous le nom
d'Etats-Unis de l'Afrique du Sud ou de Confédération
de l'Afrique méridionale. Il ne s'agit point ici du pro­
gramme du nouveau Parti fédéraliste constitué en 1953,
programme qui vise la revision de la Constitution
actuelle dans le sens de l'octroi d'une autonomie plus
iarge aux quatre provinces actuelles de l'Union 218

mais de projets envisageant un fédéralisme fondé su;
l'auvonomie de régions habitées par des groupes ethni­
ques distincts.

298. Pour M. J. J. Olivier, le fédéralisme ne serait
qu'une forme particulière d'apartheid ou de "politique
de développement séparé" :

"En substance, [la politique de développement
séparé1 vise à séparer progressivement et systémati­
quement les deux gmupes, permettant à chacun
~l'exerc~r des dr?it~. P?l!tiques et de se développer
economlquement a l1l1teneur de son propre territoire.
Positivement, cela implique un vaste développement
des régions indigènes actuelles en Union Sud-Afri­
caine ...

271 "A Psycholugical Approach lu Separale Deve1opment"
par P. A. Ther"l1 (Université de Stcllenbosch) dans Journal
of Racial AfJairs, octobre 1952. '

218 La partie du prog-rall1me du Parti fédéraliste concernant
les non-Européens a été exposée plus haut, au paragraphe 277.
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"Sous quelle forme collaboreront finalement le sec·
teur européen et les ·divers secteurs indigènes, il es1
difficile de le prévoir, mais il est tout à fait possible
que l'évolution se fasse ·dans le sens du fédéralisme,
aboutissant à la constitution d'Etats-Unis d'Afrique
du Sud ou d'une Confédération de l'Afrique du
Sud 210."

a) Plan fédéraliste de L. M. Thompson, con~portant la
constitut'ion d'un Etat bantou

299. L. M. Thompson, dans une brochure publiée en
1949 par le South African Institute of Race Rela­
tions 280, va plus loin dans ce sens en posant les princi­
pes sur lesquels devrait reposer une Confédéraiton sud­
africaine. Après avoir examiné les méthodes suivies
dans divers pays à populations multiraciales, il montre
qu'une fédération démocratique en Afrique du Sud pour­
rait être établie sur les bases constitutionnelles sui­
vantes:

"L'Afrique du Sud serait une fédération de c111q
Etats: quatre comprenant les régions actuellement
hors réserves des provinces et le cinquième compre­
nant, pour commencer, les réserves actuelles.

"Le gouvernement fédéral se composerait d'wl
parlement à deux chambres (assemblée et sénat) et
d'un cabinet responsable devant l'Assemblée. Les
pouvoirs seraient répartis entre les deux assemblées
comme à l'heure actuelle.

"L'Assemblée fédérale serait élue au suffrage un1­
versel des citoyens adultes, sous réserve seulement
de certaines conditions d'instruction.

"Le Sénat fédéral comprendrait un nombre égal
de représentants de chaque Etat membre élus par les
parlements des Etats.

"Le Cap, le Natal, le Transvaal et l'Etat libre
d'Orange auraient chacun un parlement à une seule
chambre élue par les· électeurs immatriculés ayant
leur domicile dans l'Etat, et UI1 cabinet responsable
devant le parlement.

"La Réserve ou Etat africain aurait une assemblée
unique et un cabinet responsable devant elle.
L'Assemblée serait, après quelque temps, élue de la
même façon que cel1e des autres Etats. Mais la
méthode "coloniale" de représentation serait adaptée
aux circonstances locales aussi longtemps que la majo­
rité de la population... serait administrée par les
autorités des tribus.

"Les pouvoirs du gouvernement fédéral seraient
définis et permettraient de diriger la politique exté­
rieure et de coordonner le développement économique
de la Fédération. Les gouvernements des Etats dispo­
seraient des autres pouvoirs.

"La Constitution serait rigide, ne pourrait être
modifiée qu'avec l'assentiment du parlement fédéral
et des assemblées des Etats (ou de la majorité du
corps électoral consulté dans chaque Etat par réfé­
rendum).

"La Cour sllprême fédérale aurait le pouvoir
d'interpréter la Constitution, en particulier en ce qui
concerne la délimitation des pouvoirs du gouverne­
ment fédéral et des gouvernements des Etats.

2711 "Apartheid - a Slogan or a Solution?" par]. ]. Olivier.
L'article a paru d'abord dans le Jal/mal of Racial Affairs,
publié par le SABRA; il a été réimprimé par le South Afri­
can Institllte of Race Relations. Voir également le programme
officiel du SABRA (par. 292 ci-dessus).

280 Democmcy in Mlllti-Racial Societies, Johannesburg, 1949.
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.. ~;n 'pareil système, conclut L. M_ Thompson
~er~lt .dernocratique en ce que tous les citoyens adulte~
J,Oluralent, sans distinction de race, de tous leurs droits
electoraux. Le droit de vote serait refusé aux illettrés
et. a.ux semi-illettrés, pour la raison justifiée qu'un
nUnl111Um d'instruction est nécessaire pour exercer
des responsabilités politiques."

b). Pla,:, f~déraüste de A. Keppel-Jones, comportant la
W11stttU,tM11 d'Etats sépm'és pour les divers groHpes

300: Enlin, il faut signaler le livre d'Arthur Keppel­
Janes 281, qui préconise la constitution d'une fédération
cam?renant un on plt~sieurs Etats membres, pour
~h~cun des groupes eth11lques_ Le chapitre XV, intitulé

1 he Federal Constitution", contient notamment les
passage.."i suivants:

:'No~re c011stitution fédérale différerait sur certains
])01nts Ullportan.ts de celles qui existent actuellement
dans le monde.

"T. out d'abord, elie consacrerait la ségrégation
racl3;le sous la forme déj à décrite, tout en interdisant
la discrimination fondée sur la race dans d'autres
domaines.

':En second lieu, nous aurions en principe une fédé­
ration groupant non seulement des Etats, mais des
races et des nationalités diverses, Un trait commun
aux: <:ünstitution!-l fédérales est la représentation égale
des btats à la Chambre haute, quelle que soit l'impor­
tance de la population. Ce principe est appliqué même
clans notre système unitaire actuel. Mais il ne serait
pas souhaitable de le retenir dans le nouveau système
e-nvisagé ici. Il en résulterait des manœuvres pour
s'assurer des sièges au Sénat grâce à la création de
no~veau:c Etats. Les Africains, par exemple, se
plamdralent parce que leurs deux grands Etats
s~raient lUis en !l1inori~é au Sénat par les trois petits
Etats de langue anglaIse, et à plus forte raison par
les quatre Etats indigènes. L'admission des territoires
indigènes en tant qu'Etats serait injustement retardée
si la composition du Sénat devait en être affectée. Or
il est souhaitable de créer des Etats selon les principes
naturels de la répartition des races.

"En Afrique du Sud, il faudrait maintenir l'équili­
bre, non pas entre Etats, mais entre groupes raciaux
et entre nationalités, Il existe trois groupes chez
nOlis - les deux collectivités blanches et les non­
Européens, C'est le conflit entre ces groupes et entre
leurs intérêts et sentiments respectifs qui a été le
grand fléau de notre histoire. J'estime que ces trois
groupes devraient être également représentés au
Sénat.

"Le moyen d'y parvenir serait le suivant: le droit
de vote pour les élections au Sénat dépendrait du
degré d'instruction, qui serait fixé assez ·haut - par
exemple le diplôme de fin d'études secondaires ou tout
autre examen r&onnu comme équivalent par une
commission désignée à cet effet. Lors de leur inscrip­
tion sur les listes électorales, les électeurs au Sénat
seraient classés par race et par langue d'origine et
portés sur les listes correspondantes. Chaque groupe
aurait droit à 20 sénateurs. Le groupe non européen
serait subdivisé de manière que le sous-groupe de
couleur et le sous-groupe asiatique obtiennent une
représentation plus importante que ne le justifieraient
leurs effectifs; par exemple, six sénateurs pour le

281 Priends or Faes? Point of View and a Programme for
Racia./ Harmony ;/1 South Aftica, Pietermaritzburg.
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sO~ls~groupe cie couleur, dellx pour le sous-groupe
aSiatique, douze pour le sOlls-gl"OUpe indigène.

"La l;lajo;ité à la Chambre basse appartiendrait
comme a present au groupe afrikaans' cependant ce

, ~ J. ' ,

~~oupe 11 a:ualt qu un tiers de la représentation au
Sen~t. MaiS, ensemble, les Européens disposeraient
au. S~~1at d'une maj?rité des deux tiers. Quelle que
!-lOlt 1etendue du clr01t cie suffrage dûnt les non-Euro­
p.éens. bénéficieraient aux élections de l'Assemblée, la
sltuat~on de la popu,lati;'11 blanche telle qu'eUe est
assuree par la constltutlûll n'en serait pas affectée
puisqu'elle aurait une majorité intangible à la Cham­
bre haute. Ainsi, dans le cadre de la constitution
allCUl1"grou1?e ra.ci,~l ne pourrait. s'arroger "l'autorité
ou la suprematIe . Aucun parti ne pourrait compter
exe~cer le pou;oir à moins de recevoir l'appui subs­
tantiel de plUSIeurs groupes raciaux et nationaux.

"Il, y ~urait une procédure spéciale pour reviser la
constitutIOn. Tout amendement devrait être voté par
la ~ajorité simple à l'Assemblée, et la majorité des
tr01s quarts au Sénat.

"Aucun amendement ne pourrait donc être adopté
contre la volonté de l'un des trois groupes de la Cham­
bre haute. Même en cas d'unanimité de deux des
gr~u~es, il leur faudrait l'appui de cinq membres du
trolSleme groupe pour modifier la constitution.

"Il ne serait pas nécessaire de prévoir à l'Assem­
blée les distinctions maintenues au Sénat. Une fois les
droits et la sécurité dES divers groupes ainsi délimités
la liste électorale pour la Chambre basse serait l'ins~
tnllnent convenable de la coopération entre les races.
Ce système mettrait un levier puissant aux mains de
la civilisation occidentale, sinon de la suprématie
blanche, En déterminant les titres à l'électorat, le
Parlement pourrait donner aux races attardées
l'orientation souhaitée. Le Parlement pourrait, sui­
vant la procédure ordinaire, réglementer le droit de
suffrage; mais la constitution disposerait que nul ne
saurait être exclu de la première élection: a) s'il
figure sur la liste électorale ordinaire pour les élec­
tions à l'Assemblée, en vertu de l'ancienne constitu­
tion, ou b) s'il bénéficie cie l'électorat au Sénat en
vertu de la nouvelle constitution. Les électeurs rem­
plissant les conditions requises pour voter aux élec­
tions de l'une ou l'autre chambre seraient également
éligibles à ladite chambre.

"Le Gouverneur général cie l'Union serait désigné
de la même façon et exercerait les mêmes fonctions
qu'à présent, et la situation de ses ministres vis-à-vis
de lui-même et vis-à-vis du Parlement serait la même
qu'actuellement,

"La Cour suprême de l'Union serait, comme dans
les autres fédérations, compétente pour les affaires
relevant cie la législation fédérale, pour les affaires
entre Etats, entre citoyens de différents Etats, entre
un Etat et le citoyen cI'un autre Etat, entre un citoyen,
un Etat ou l'Union et le ressortissant ou le gouver­
nement d'un autre Etat; elle interpréterait également
la constitution et aurait la compétence nécessaire pour
déclarer inconstitutionnelle une loi de l'Union ou d'un
Etat. De même qu'en Australie, il serait possible de



faire appel devant cette juridiction des décisions des
tribunaux d'Etat.

"Le Parlement pourrait, à la majorité simple,
admettre un nouvel Etat dans l'Union, sur la demande
du corps législatif de cet Etat, à condition qu'il n'en
résulte aucune modification des rapports de majorité
au Sénat. La population du nouvel Etat serait admise
aux collèges électoraux pour le Sénat, sm la base du
système en vigueur.

"Outre ces dispositions organiques, la constitution
garantirait certains droits et libertés que ni l'Union
ni aucun Etat ne serait autorisé à abolir ou à limiter.
On a cherché à obtenir cette garantie aux Etats-Unis
grâce aux dix premiers amendements - connus sous
le nom de Bill of Rights- et, par la suite, grâce à
quelques autres amendements, en particulier le qua­
torzième. Ce n'est point là une méthode tout à fait
satisfaisante de définir les droits civils, parce que le
texte d'une constitution doit être dair et bref, alors
que les libertés civiles supposent de nombreuses défi­
nitions techniques et détaillées.

"Il serait préférable, avant d'adopter la constitu­
tion, de voter une loi ou un ensemble de lois pour
codifier ou amender la législation en vigueur sur la
question. La constitution elle-même pourra'it alors se
référer à cette loi par son titre, en faire une partie
intégrante de la constitution et la protéger contre rout
amendement par la procédure ordinaire.

"Cette loi concernerait la liberté d'expression, la
liberté de la presse, la liberté de religion, d'associa­
tion, de réunion publique et le droit de pétition. Elle
définirait dans leurs détails techniques les droits du
citoyen en matière de procédure devant les tribu­
naux. Le Bill of Rights des Etats-Unis le fait en
termes plus vagues, et définit notamment "le droit
d'être jugé promptement et publiquement. .. et le
droit d'être informé de la nature et de la cause de
l'accusation; le droit 'd'être confronté avec les témoins
à charge; le droit d'exiger, par des moyens légaux,
l'appel de témoins à charge, et d'être assisté d'un
conseil pour sa défense"; "le droit des citoyens d'être
garantis dans leur personne, leur domicile, leurs
papiers et leurs effets contre des perquisitions et
saisies abusives.,. aucun mandat ne devant être
décerné sans raison suffisante affirmée sous serment
par une déclaration solennelle en tenant lieu, et sans
qu'y soient désignés avec précision le lieu où doit être
opérée la perquisition et les personnes ou les choses
qui doivent faire l'objet de la saisie; le droit de ne pas
ê~re, deux fois pOtlf le même crime, menacé dans sa
VIe ou molesté dans son corps, de ne pas être contraint
à témoigner contre soi-même dans aucune affaire
criminelle, de ne pas être privé de sa vie, de sa liberté
ou de sa propriété sans une procédure conforme au
droit; aucune propriété ne pouvant être prise pour
un usage public sans une juste indemnité". Dans notre
projet, ces droits seraient définis avec plus d'exacti­
tude.

"Il existe d'autres dispositions du même ordre qui
pourraient être introduites dans cette loi ou dans la
constitution elle-même. L'une d'elles concernerait la
liberté cie l'enseignement, qui serait obtenue grâce à
la garantie dndroit ponr les particuliers ou pour les
institutions de fonder des écoles, et le droit pour les
citoyens d'y envoyer leurs enfants au lieu de les
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envoyer dans les écoles publiques. Ceci permettrait
d'échapper à tout endoctrinement que le gouverne­
ment d'un Etat pourrait vouloir introduire dans son
enseignement officiel.

"Une constitution de cette nature résoudrait, sur le
plan politique, le problème de l'accession des races de
couleur à la civilisation et à des niveaux de vie plus
élevés. Elle permettrait à la longue aux Blancs et aux
~oirs de jouer, dans le mécanisme économique, des
raies parallèles et non complémentaires. Si à ce
I~om~nt on estimait souhaitable de rendre la ségréga­
tIOn mtégrale, la chose serait économiquement réali­
sable. Si l'on jugeait impossible de continuer àassurer
la CO'opération entre Blancs et Noirs au sein d'une
même Union, les Etats où prédominerait la race
blanche et les Etats où prédomi11erait la race noire
pourraient décider de se séparer et de suivre chacun
leur voie. Si, au contraire, on voulait réaliser une
assimilation plus étroite, il serait possible de le faire,
Mais aucun groupe ne pourrait se voir imposer une
'Solution contre son gré."
Le livre contient une carte de la fédération projetée:

elle comprendrait quatre Etats indigènes, six Etats
européens (dont trois où la langue anglaise serait prédo­
minante, deux à prédominance afrikaans et un où les
deux groupes se balancent à peu près) ; enfin, un petit
Etat indien (Inanda).

301. On remarquera que le plan, tel qu'il a été
exposé, donne des solutions pour trois des quatre sec­
tions de la population: les Européens, les Bantous et les
Indiens. Pour ce qui est du quatrième groupe, les gens
de couleur, Keppe1-Jones, après avoir constaté leur assi­
milation culturelle au groupe européen, dont ils ont
adopté depuis longtemps les langues et les usages, pro­
pose la "complète intégration aux Européens, sauf dans
le domaine des relations sociales, celles-ci devant se
régler elles-mêmes par le jeu des sanctions sociales
naturelles 2H2".

302. Un autre problème que l'auteur examine est
celui du traitement des membres des groupes minori­
taires sur le territoire des divers Etats formant la fédé­
ration. Voici ce qu'il dit au sujet des droits civils et
éoonomiques des groupes minoritaires et en particulier
des Indigènes qui habitent dans les Etats où prédomi­
nent les Européens 283:

"Ils auraient les mêmes libertés civiles que n'im­
porte qui d'autre sous la garantie de la constitution
fédérale. C'est dans l'établissement de leurs droits
économiques que se trouve la clef du succès de toute
la proposition.

"L'homme blanc, ou plutôt civilisé, est fondé à
prétendre qu'il ne doit pas être exposé à la concur­
rence d'éléments qui peuvent l'évincer, non parce
qu'ils sont plus habiles ou plus compétents, mais
parce qu'ils ne peuvent se contenter du salaire qu'on
verse aux non-civilisés. En revanche, il est injuste
de le protéger contre la concurrence d'hommes qui ont
les mêmes niveaux de vie et qui perçoivent les mêmes
salaires, mais qui revendiquent la possibilité de
montrer qu'ils sont plus habiles et plus compétents.
Une telle protection ne serait pas seulement injuste;
elle retirerait à l'homme blanc le stimulant nécessaire
au maintien de ses propres qualités.

282 Ibid., p. 185.
2~3Ibid., p. 194 à 198.



"Je voudrais suggérer maintenant quelques prin­
cipes et des règles générales. Tout d'abord, en vertu
du principle "à travail égal, salaire égal", il ne sau­
rait y avoir de barrière de couleur sur le plan écono­
mique. Deuxièmement, il faudrait former les ouvriers
non spécialisés et les encourager à améliorer leur
rendement en stabilisant leur emploi dans certaines
industries. Troisièmement, il faudrait les encourager
à. augmenter leur productivité en supprimant les
obstacles à leur avancement et en leur ouvrant des
possibilités de dépenses qui leur sont actuellement
interdites. Quatrièmement, on pourrait appliquer une
politique de mécanisation qui réduirait la proportion
de la main-d'œuvre non spécialisée par rapport à la
main-d'œuvre spécialisée. (Un accroissement du taux
des salaires de la main-d'œuvre non spécialisée stimu­
lerait ce processus en Afrique du Sud, comme cela a
été le cas dans tous les autres pays.)

"Il importe de compléter ces mesures par une autre
politique, de nature transitoire. Seuls un petit nom­
bre d'Indigènes seront aptes à occuper immédiate­
ment des emplois rémunérés au taux des salaires
européens. Beaucoup d'autres pourront atteindre ce
niveau après avoir travaillé à des taux inférieurs, et
a.près avoir accru progressivement leur productivité.
Ils n',turont pas la possibilité de le faire là où ils se
trouveront en concurrence avec la main-d'œuvre
européenne. Mais cela pourra devenir possible pour
des professions telles que celles du bâtiment, du com­
merce et du secteur de la distribution de l'alimentation
et d'autres, aussi bien dans les Etats indigènes que
dans les réserves indigènes situées hors de ces Etats.

"Nous avons donc deux principes:

"i) Dans toute J'Union, liberté d'accès à toutes
les professions pour toutes les races sur la base des
salaires de la main-d'œuvre européenne; et

"ii) Dans les réserves indigènes, rémunération
des emplois spécialisés à un taux inférieur, là où le
travail est exécuté au profit d'un public local, et où
il n'y a pas concurrence avec des entreprises analogues
inBtallées ailleurs.

"Le point suivant concerne les services .sociau::, et
les services publics. Il importe que ces services sOlen.t
mis à la disposition de toutes les races clans des cond.l­
tions analogues. La constitution fédérale pourraIt
donc prévoir qu'après un délai suffisant pour pern:et­
tre les ajustements nécessaires, tous ces services

seraient portés au même niveau pour toutes les races.
Nul ne pourrait se voir refuser, pour des raisons
fondées sur la race ou la couleur, l'accès dans les auto­
bus, tramways, salles d'attente, voitures de première
classe des chemins de fer, écoles, universités, piscines,
plages, 'bibliothèques ou autres institutions ou services
publics, à moins qu'on ne mette à sac\1sposition des
services spéciaux d'un niveau équivalent.

"Il serait interdit, aussi bien à l'Union qu'aux
Etats, cie faire exception cie race pour la détermination
des normes en matière de services sociaux prévus par
la loi. Cest-à-clire qu'il pourrait y avoir des écoles et
des hôpitaux séparés, mais que ces établissements
clevraient être accessibles aux diverses races clans les
mêmes conditions. Si l'instruction est libre et obliga­
toire, elle doit être libre et obligatoire pour tous. Il en
de même des services englobés sous le terme de
sécurité sociale.

"En matière de pensions, d'assurances contre le
chômage, les acCÎ'dents et la maladie, aucune distinc­
tion ne saurait être fondée sur la race, alors que
d'<tutres motifs de distinction seraient naturellement
admis."
303. L'auteur prévoit qu'il ne sera pas possible

d'établir les Etats indigènes immédiatement 28·1 :

"Ce qu'on veut réaliser, c'est une organisation
d'Etats indigènes; mais il faudra du temps pour y
parvenir. Les habitants de ces Etats ne sont pas
encore aptes à assumer, clans leur plénitude, les res­
ponsabilités inhérentes à l'autonomie. L'économie de
ces Etats n'est pas assez développée pour supporter
la totalité des frais qu'entraînerait cette autonomie.
Suivant l'exemple des Etats-Unis - et en vérité cle
la plupart des Puissances coloniales - nous pourrions
douner d'abord à ces Etats le statut de territoires res­
tant sous le contrôle du gouvernement fédéral. Le
O"üuvernement fédéral serait ·chargé d'en assurer le
<..~ ..•
développement économique. Par étapes succeSSives,
en commençant au niveau local le moins élevé, les
habitants apprendraient à se gouverner et à exercer
cles responsabilités administratives. Il serait procédé
au recrutement et à la formation des futurs fonction­
naires. Dès qu'un territoire acql1errait la matur~té
suffisante - et certains y parviendraient plus vlte
que d'autres - il serait aclmis au statut d'Etat avec
la plénitude de ses droits. Une période. at;,alogu; de
transition, plus courte cependant, pourrait etre neces­
saire pour le territoire indien d'Inanda."

284 Ibid., p. 198 et 199.

Chapitre VII

BREl? EXPOSE DES EXPERIENCES PERTINENTES D'AUTRES PAYS

r

304. Comme il a été indiqué ailleurs 285, la Commis­
sion a jugé nécessaire de. compléter l:e~amenAdes me­
sures proposées dans l'Umon Suc\-Afncame l11em~ po~r

la solution dl! problème racial par l1l1 examen de 1e~pe­
riencc d'autres pays qui ont eu à fail-~ face à des dlf~­
cuItés analogues. Il lui a paru en effet que ces expc­
rienccs sont susceptibles de -fournir certains enseigne­
ments que l'V nion pourr~it l!tiliser l~our le règlement
pacifique (le son grave et diffiCile probleme.

30S. La Commission sait que ùes conditions et des

286 Voir par. 34 et suiv.
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circonstances propres à l'Vnion Sucl-Africaine c1~)l1n~nt
au problème racial, clans ce pays, un a:,pe~t partJcl~her.
La Commission s'est déjà exprimée clairement a ce
sujet dans son premier rapport (~/2S?~ & AeS05/
Add.l ). Toutefois, elle pense que, 1expe~:e~ce d autres
pays offre ries éléments 1?0tlvan~ ct.re l1Îlltses dans ~l1e
certaine mesure avec fnut, aUSSI bien pour a~alysel le
problème que pour tr?\lVer le ch~min mena;tt a s~ sol~­
tian. n faut qne ces elements SOIent exposes et ,dIf!u~es
pour qu'ils contribuent à former le co~r~nt, cl ~plt:lOn
indispensable et à l'mienter snr la posslblhte d arnver
à une solution paciRql1e.



305. La Commission a étudié avec beaucoup de
soin les expériences en question. Ainsi qu'elle a déjà
eu l'occasion de le dire, elle a demandé à tous les Etats
Membres des Nations Unies de lui faire part de leur
expérience respective et elle s'est adressée à certaines
organisations intergouvemementales et non gouverne­
mentales pour obtenir d'autres éléments en la ma­
tière 286. Elle a enfin demandé au Secrétaire général des
Nations Unies de lui communiquer les renseignements
qui pouvaient déjà être en sa possession.

307. De plus, la Commission a obtenu le concours
d'un éminent sociologue et anthropologue brésilien, le
professeur Gilberto Freyre, lequel a établi une "Etude
sur les méthodes les plus efficaces pour éliminer le con­
flit racial ou les tensions raciales, ainsi que les pratiques
de discrimination racialf que des pays situés dans des
régions géographiques différentes ont employées pour
aboutir à un résultat plus positif, notamment des pays
où les conditions se rapprochent le plus de la situation
dans l'Union Sud-Africaine 287".

308. Les éléments ainsi recueillis ont été publiés par
la Commission dans des documents publics et, bien que
la Commission n'ait pas cru devoir les inclure dans le
présent rapport, ils en sont un complément naturel. Il
est du reste certain qu'ils aideront l'Assemblée générale
à se faire une opinion précise cie la façon dont elle pourra
aider le peuple sud-africain à résoudre son conflit racial
de manière pacifique.

309. Malgré cette restriction, la Commission a jugé
utile d'inclure dans la présente étude, à titre cl'exemple,
un bref exposé des méthodes employées dans certains
pays et qui pourraient servir à dégager les grandes
directives générales dont les divers systèmes se sont
inspirés. Elle a choisi celles qni lui ont paru particu­
lièrement saillantes.

310. En choisissant ces exemples, qui appartiennent
aux diverses régions du monde, elle n'a pas tenu comp­
te du régime politique ou du système économique pra­
tiqué dans le pays, parce qu'elle croyait fermement que
1;;1. mise en œuvre du grand principe de non-discrimina­
tion inscrit dans la Charte des Nations Unies ne devait
connaître de différences, ni en fonction du lieu, ni en
fonction du régime politique ou du système économique.
La Commission est heureuse de constater que les faits
vérifient ses vues et que, sur ce point tout au moins,
il y a un accord général parmi les peuples.

311. En essayant de classer les méthodes qui ont
ainsi été suivies pour assurer la coexistence harmonieuse
et pacifique des groupes distincts, la Commission s'est
aperçue que les divers pays ont eu recours, soit séparé­
ment, soit simultanément, à l'un ou l'autre des trois
procédés préconisés dans l'Union Sud-Africaine même
et dont l'étude fait l'objet du chapitre précédent soit
i) l'intégration des groupes, ii) leur séparation totale
ou iii) Jeur séparation dans le cadre d'une organisation
fédérative.

J. - Solutions par l'intégration des groupes
distincts

312. La Commission a choisi à titre d'exemples qua­
tre pays, dont trois appartiennent à l'Amérique latine et
sont l'un de formation française, Haïti; le deuxième de
formation espagnole, le Salvador; et le troisième de for­
mation portugaise, Je Brésil; alors que le quatrième est

2A6 Ibid. Les analyses des informations recueillies par la.
Commission se trOl1vent dans le document AIAC.70/2.

~d'f Voir A/AC.70/3.
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situé en .\mÉri'lue du Nord et est surtont de formation
lI/1!/'o-sax())lIlc, les Etats-Unis d·Amérique. Ce choix se
jU:itHie, au surplus, par le fait que dang les pays du
premier groupe l'intégration est cl'ores et déjà un fait
accompli, alors qu'aux Etats-Unis on voit le processus
d'intégration s'opérer sous nus yeux, par des mesures
progressives mais constantes.

PAYS DE L'AMÉRIQUE LATINE

313. L'Amérique latine offre un ex.emple très carac­
téristique d'intégration de différents groupes ethniques
clans une culture commune et un ordre social et juri.
diqne commun. Il est évident que cette intégration n'est
pas parfaite et qu'il reste. dans de nombreux pays, des
groupes indigènes, plus ou moins nombreux, qui ne se
sont pas encore intégrés il cette culture et à cet ordre
communs; ce dernier fait est dû plutôt à certaines con­
ditions sociales et économiques qu'à une résistance déli­
béree de la part des autres groupes de la population. De
toute manière, dans bien des cas, en particulier au
Brésil. au Venezuela. en Amérique centrale et à Cuba.
où existaient de forts contingents d'Indigènes, d'Euro­
péens et d'Africains, cette intégration a atteint un degré
remarquahle et les conflits raciaux. ont complètement
disparu. Il faut reconnaître cependant que ce phéno­
mène il été grandement favorisé par une série de facteurs
et cie circonstances, tels que la configuration géographi­
que. le climat, l'empreinte religieuse et la tradition histo­
rique des conquistadors - facteurs dont l'influence n'a
pas été aussi sensible dans d'autres pays, si même ils
s'y sont fait sentir. Le professeur Freyre, dans son étude
précitée 2~g. présente une analyse fouillée de divers fac­
teurs dont l'ensemble a produit des résultatg très diffé­
rents en Amérique latine, en Amérique du N orel et en
Afrique du Sud.

Une conclusion remarquable se dégage de l'expé­
rience des pays de l'Amérique latine, savoir que cette
intégration ne s'est nullement opposée il la conservation
des valeurs essentielles de la culture européenne. Bien
au contraire, ainsi que l'afiirme le professeur Freyre,
cette expérience a démontré qne "la civilisation euro­
péenne, ainsi que ses valeurs essentielles, peuvent être
préservées ct même développées par des non-Euro­
péens".

En outre, les vingt républiques de l'Amérique latine,
dans leurs constitutions respectives, ont proclamé l'éga­
lité devant la loi de tous leurs habitants, sans distinction
de race, de naissance ou de religion. Les conditions qui
y sont mises à la jouissance des droits civils et à l'usage
des droits politiques sont rigoureusement fixées par la
loi et sont communes à tous les citoyens, quelle qu'en
soit l'origine.

Il est intéressant de rappeler ici la déclaration et l'en­
gagement contenus dans l'article 29 de la Charte de
l'Organisation des Etats américains, signée à Bogota en
mai 1948, qui se lit en partie comme suit:

"Les Etats Membres de l'Organisation sont d'ac­
cord sur la nécessité de développer leur législation so­
ciale sur les bases suivantes: tous les êtres humains,
sans distinction de race, nationalité, sexe, croyance ou
condition sociale, ont droit au bien-être matériel e.t au
développement spirituel dans cles conditions de liber­
té ... d'opportunités et de sécurité économique 289."

288 Ibid.
280 Voir Annuaire des droits de l'homme pour 1948, Publi­

cation des Nations Unies, No de vente: 1950.XIV.4, p. 503.
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a) I-laïti :wo

314. Comme 6n le sait, le territoire qui forme aujour­
cl 'hui la République d'Haïti éL été, depuis sa découverte
par Christophe Colomb en 1492, SOltS la domination
espagnole jusqu'à la prise de possession de la partie
occidentale de l'ile par les Français à partir de 1625.
Cette prise cie possession fut reconnue par l'Espagne cn
1697 (traité de Ryswick). La domination française dura
j llsqu'é!. la proclamation cie l'indépendance haïtienne, le
1er janvier 1804.

La colonie française de Saint-Domingue développa
ses ressources d'une façon merveilleuse et acquit très
vite une prospérité incomparable qui en fit la "reine des
Antilles", comme on se plut à l'appeler. Mais toute cette
prospérité reposait sur le travail forcé et sur l'escla­
vage, que les Français avaient considérablement déve­
loppés par l'importation chaque année de milliers de
Noirs tirés de diverses régions de l'Afrique.

La population coloniale était divisée en trois classes:
les Blancs, qui étaient les maitres; les affranchis, Mulâ­
tres et Nègres émancipés, qui ne possédaient, en vertu
du Code noir de 1685, que des droits limités; les esclar
ves, assimilés au hétail et livrés aux caprices souvent
cruels de leurs propriétaires.

Les Blancs français ne montrèrent pas au début de
répulsion pour les Noirs, et beaucoup de colons s'unirent
légalement ou illégalement à leurs Négresses - ce qui
fai t que les Mulâtres ou Métis se multiplièrent jusqu'à
atteindre vers 1789 le chiffre de 48.000 contre 30.000
Blancs et 450.000 esclaves, ces derniers comprenant
également des gens de couleur qui n'avaient pas été af­
franchis. Le préjugé de couleur fut créé systématique­
ment par le gouvernement métropolitain qui, particuliè­
l'ement sons Louis XV, émit de nombreux règlements
ou ordonnances pour prohiber les unions légitimes ou
illégi times entre Blancs et Noirs ou sang-mêlé et éta­
blir entre les trois classes de la population des distinc­
tions de plus en plus rigides.

Les durs traitements auxquels étaient soumis les
esclaves et les humiliations infligées aux affranchis,
Noirs et Mulâtres-dont quelques-uns avaient pu ac­
quérir une excellente éducation - provoquèrent de nom­
hreuses révoltes qui furent réprimées avec rigueur. La
Révolution française et sa Déclaration des droits de
j'homme et du citoyen encouragèrent les efforts de ces
opprimés, et, le 29 aoüt 1793, l'esclavage fut aboli à
Saint-Domingue. En 1801, le Nègre génial Toussaint­
Louverture, devenu gouverneur de la colonie, promul­
gua une constitution qui transformait Saint-Domingue
en un "dominion" presque autonome, "faisant partie,
comme elle disait, de l'Empire français". Dans cette
constitution, Toussaint avait fait inscrire ces trois arti­
cles (3, 4 et 5): "Il ne peut exister d'esclaves sur ce
territoire; la servitude y est à jamais abolie. Tous les
hommes y naissent, vivent et meurent libres et Fran­
~ais. - Tout homme, quelle que soit sa couleur, y est
admissible à tous les emplois, - Il n'y existe d'alltre
distinction que celle des vertus et des talents, et d'autre
supériorité que celle que la loi donne dans l'exercice
d'une fonction publique. La loi est la même pOUl' tous,
soit qu'elle punisse, soit qu'eUe protège."

Ces principes de liberté et d'égalité pour tous les
hommes se heurtèrent à l'hostilité de Napoléon Bona­
parte, qui était devenu Premier Consul en France et

21l() Voir la réponse du Gouvernement d'Haïti à la demande
de renseignements de la Commission (AIAC.70/2, annexe
AlI)·
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qui considéra comme un acte de rébellion la promulga­
tion de la Constitution de 1801. Bonaparte envoya dans
j'île une forte armée, sous le commandement' de son
utau-frère, le général Leclerc, chargée de renverser
Toussaint, de rétablir l'esclavage à Saint-Dominglle et
ensuite de consolider la puissance française en Louisiane
et dans la vallée du Mississippi.

Le général Leclerc proclama le rétablissement de l'es­
clavage à Saint-Domingue. Mais Jean-Jacques Dessa­
lines et Alexandre Pétion -le premier Noir, le second
Mulâtre, tous les deux généraux de l'armée indigène­
s'unirent pour reprendre la lutte en vue, cette fois, de
l'indépendance complète.

La proclamation de l'indépendance d'Haïti, le 1er
janvier 1804, ne marqua pas seulement la naissance d'lm
Etat parmi tant d'autres: elle fut l'affirmation de la
liberté humaine par l'abolition de l'esclavage, et la con­
sécration du principe de l'égalité des ra-ces par l'entrée
victorieuse d'un peuple d'origine nègre dans la société
des nations civilisées.

Après la proclamation de J'indépendance, Dessalines
avait ordonné comme mesures de représailles le mas­
sacre des colons, et fait inscrire dans la Constitution
impériale de 1805 qu'aucun "Blanc" ne serait admis
dans le nouvel Etat en qualité de maître ou de proprié­
taire. Mais cette exclusion n'était pas ahsolue Ft ne com­
portait, en réalité, aucune discrimination raciale, puis­
que la nationalité haïtienne était accorclée aux Blancs
libéraux, dont plusieurs avaient pris parti pour les Indé­
pendants et avaient accepté de partager lem sort, de
même qu'aux femmes blanches restées en Haïti après
la guerre et aux soldats allemands et polonais survi­
vants de l'expédition Leclerc, pour lesquels Dessalines
avait une sympathie particulière. L'article 28 de la Cons­
titution républicaine de 1806 disait: "Sont reconnus
Haïtiens les Blancs qui font partie de l'armée, ceux qui
exercent les fonctions civiles et ceux qui sont admis dans
la République à la publication de la présente Constitu­
tion." La Constitution faisait également d'Haïti n11
"havre de grâce" pour tous les hommes d'origine. afri­
caine ou indienne, qui venaient y chercher refuge afin
d'échapper à l'esclavage qui sévissait encore dans les
autres pays d'Amérique; ils devenaient libres dès qu'ils
mettaient le pied sur le sol haïtien.

Les étrangers - Blancs ou autres - furent donc ad­
mis de bonne heure dans le jenne Etat, bien que, à la
même époque, des pays voi~in.s e~ssent fo;mellement
défendu l'entrée de leur terntOlre a ses natIOnaux. Ils
peuvent aujourd'hui se I~aturalise: Hait~e?s et, dan~ .ce
cas, ils jouissent des memes drOIts polItIqnes et C1VtlS

accordés anx citoyens d'Haïti, sa1lS distincti&n de COH~
le-ur, de se.t:e, de religion DU de la1tgue.

La seule restriction imposée aux étrangers, sans au­
cune discrimination de couleur, est de ne pouvoir aCCJ?é­
rir la propriété immobilière, excepté pour les b~soll1s
de lem logement, de leur comm~rce ou. de leur ln,dus­
trie, mesure politique et éconOlmque qm a paru ne~es­

saire pour empêcher l'accaparement des terres et le re~a­
blissement du servage indigène sous la forme du salanat
agricole.

Par les distributions de terres qui furent faites aux
officiers sous-officiers et soldats de l'armée de l'indé­
pendan~e en 1809 et 1814, ~a petite propriété a .ét~ ~réé~
au bénéfice des paysans, qUI sont maltres en maJonte de~
champs qu'ils cultivent - ~e qui d,onne à la commullan~e
haïtienne une large base democratIque, les ruraux repre-



sentant à peu près 83 pour 100 de la population totale,
soit 2.905.000 sur 3.500.000.

Un autre principe constitutionnel, qui a puissamment
contribué à modeler le visage démocratique d'Haïti, c'est
le principe, adopté de bonne henre par l'Etat haïtien, de
l'obligation rie tinst1'uction primaire et de la gmttûté
de L'enseignement ptrblic à tous les degrés (primaire, se­
condaire, supérieur, professionnel), qui permet à tous
les enfants d'Haïti, sans distinction d'origine, de sexe
ou de croyance, d'accéder à la plus haute culture, de
participer à la vie publique de la nation et d'occuper,
chacun selon ses mérites ou sa capacité, les fonctions les
plus élevées de l'Etat.

On peut dire qu'en Haïti il s'est produit non seule­
ment une intégration absolue dans une culture, un ordre
social et jnridique communs, mais une fusion complète
des différents groupes ethniques.

b) Salvador

315. Le Salvadol", qui ressemble beaucoup il. d'autres
pays de l'Amérique latine, diffère d'Haïti par la compo­
sition ethnique de sa population et aussi par les métho­
des qui furent employées par ses colonisateurs espa­
gnols dans leurs rapports avec les habitants indigènes,
dits Indiens.

L'un des commissaires civils envoyés en 1792 ù Saint­
Domingue IJar la Convention nati011ale - Sonthonax ­
disait dans l'un de ses discollrs: "Il est bien constant
que les Espagnols n'ont jamais connu les distinctions de
couleur, car, clans les possessions espagnoles, les Blancs,
les hommes de couleur et les Noirs libres parviennent
indistinctement aux emplois civils, militaires et même
ecclésiastiques: il y a en effet des Noirs revêtus de l'épis­
copat dans leurs possessions de l'Amérique du Sud."

Le cas du Salvador peut donc être considéré comme
typique.

316. Dans la réponse qn'il a adressée à la demanc\e
de renseignements de la Commission, le Ministre des
relations extérieures du Salvador, après avoir indiqué
que sail pays n'a jamais connu de difficultés provenant
de conflits entre groupes ethniques, dit ce qui suit:

"La Commission n'ignore certainement pas que,
dans la formation historique de la population salvado­
règne, la race blanche des conquérants espagnols et la
r~ce in~igèneF des aborigènes américains ont joué un
raIe preponderant et presque exclusif.

"A la différence de ce qui s'est passé dans d'autres
pays de notre continent, où les conquérants ont formé
u? .group,; à p~r~, reléguant les Indigènes dans des
r;glOns deternunees, les exterminant ou simplement
s abstenant ~eF to~t .rap~ort avec eux, la conquête du
Salvador a ete SUlVH~ cl une grande œuvre de coloni­
sation entreprise par les Espagnols, qui a permis aux
Indigènes américains d'assimiler une partie cle la cul­
ture et de la civilisation de leurs conquérants: les cieux
n:1.(~es ont f;rsionné de telle manière qu'elles ont donné
naIssance a une nouvel1e race nettement américaine
celle des Métis, qui, en fait, constituent la majoritJ
de la population salvadorègne et des peuples latino­
américains qui n'ont pas connu de courants d'immi­
gration après la conquête de la colonisation espa­
gnole.

"Bien (IU'il soit certain qu'il existe encore au Salva­
dor de petites communautés indigène:; clans les vil­
!ag::s d'Izalco d de Nahuiza1co, ces gruupes n'ont
,Jamais posé de problèmes de discrimination raciale,
ca.\" iL; se sont aS:iimilés au reste de la population,
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vivant avec elle sur un pied d'égalité, jouissant des
mêmes droits et soumis aux mêmes obligations.

"Telle est, en bref, la situation sociale qui existe au
Salvador et qui est en harmonie avec notre Consti­
tution politique, dont l'un des articles stipule: "Tous
les hommes sont égaux devant la loi. La jouissance
des droits civils ne peut être limitée pour des raisons
fondées sur des différences de nationalité, de race, de
sexe ou de religion 291."

c) Brésil
317. Le Brésil constitue un cas extrêmement inté­

ressant d'intégration raciale et de coexistence pacifique
de différents groupes ethniques: Européens (Portu­
gais), Aborigènes, Nègres d'Afrique et, plus tard, im­
migrants allemands, japonais, italiens, etc.

Dans l'étude du professeur Freyre, le développement
de ce processus d'intégration est expliqué de fa<;on très
précise, ainsi que ses causes et les circonstances parti­
culières qui l'ont accompagné. On y voit clairement que
la tradition actuelle du Brésil est bien antérieure à l'indé­
pendance de ce pays et qu'elle constitue une expression
de la politique appliquée par le Portugal dans toutes
ses colonies, politique que l'Empire et la République ont
maintenue et renforcée. On s'explique ainsi que le Brésil
puisse aujourd'hui s'enorgueillir avec raison d'avoir
résolu d'une façon heureuse un problème dont les con­
séquences auraient pu être graves et dont d'autres peu­
ples n'ont pu, jusqu'à présent, se libérer.

318. La Commission a jugé ntile de reproduire quel­
ques passages de l'ouvrage Races et classes dans le Bré­
sil, par le professeur Charles \iVagley, puhlié à la suite
c1'une enquête faite sous les auspices de l'UNESCO en
1951, ct [[ni contient une synthèse fort éloquente de la
situation raciale au I3résil.

"Le Brésil est connu dans le monde entier pour
son attitude démocratique en matière raciale. Sur tout
son immense territoire, qui s'étend sur la moitié d'lm
continent, les préjugés ct discriminations de race sont
insignifiants par comparaison à bien d'autres pays.

"Au Brésil, trois sonches différentes - Amérin­
diens, Noirs et Européo-Caucasiens - se sont mê­
lées pour former une société où les tensions et con­
flits raciaux sont particulièrement bénins, malgré la
grande diversité ethnique de la population.

"La première phase de l'histoire coloniale du Bré­
sil fut marquée par le massacre et l'asservissement de
la population indienne; vint ensuite une période beau­
coup plus longue, qui ne prit fin qu'en 1888 et pen­
dant laquelle une importante pOlJUlation noire fut
maintenue en esclavage. Mais, comme l'ont souligné
plusieurs écrivains, les colonisateurs portugais du
Brésil étaient, par rapport à bien des Européens, par­
ticu!ièrernen t dépourvus de préj ugés raciaux.

"Il est incontestable qne, dès Je début, de nombreux
croisements ont eu lieu entre Portugais, d'une part,
et Indiens et Noirs, d'antre part. Bientôt, le Ma71te­
luco, enfant d'un père portugais et d'une mère in­
dienne, et le Mulato, généralement issu ,J'un père euro­
péen et cl'une mère noire, devinrent les éléments im­
portants de la population hrésilienne et les mélanges
de race se poursuivirent pendant quatre cents ans. La
popubtion actuelle du Brésil compte des individus
dotés des caractéristiques physiques de cha.cune des
trois souches ethniques, et l'on y observe toutes les

2Ul A/AC.70/2, annexe A/I.
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~o~binaisons et tous les dosages possibles cie ces trois
clements 292."

31~. Il. se~ble incontestable .que l'Eglise catholique
romal~e ait faIt un apport con~ldérable dans la genèse
et le developpement de cette attItude. Tout homme libre
de quelque race qu'il ait été, pouvait être admis dans l~
clergé et même atteindre les échelons supérieurs cie la
hiérarchie ecclésiastique. Des institutions charitables
telles que les San tas Casas ont été créées afin de fourni~
un secours aux Blancs comme aux Noirs en cas de mala­
die, indigence, décès, etc.; ces institutions s'occupaient
en I?articnlier des orphelins, y compris ceux qui avaient
attemt l'âge cIe se marier. Voici comment le même
auteur décrit la situation qui en résulta:

"Qui plus est, l'existence d'anciens esclaves n'a pas
donné naissance au Brésil- comme aux Etats-Unis
d'Amérique ott aux Antilles britanniques - à une
:iOciété fondée sur le régime des castes, où des bar­
rières rigides se dressent entre les différents groupes
raciaux. Au Brésil, dès que le Noir et le Mulâtre
eurent accédé à la liberté, ils jouirent des droits civi­
ques et participèrent à la vie publique. Bien des indi­
vidus d'ascendance négroïde partielle ou totale ont
joué un rôle important dans la vie culturelle et poli­
tique du Brésil. On en rencontre aujourd'hui dans
les hautes sphères de la société brésilienne, où aucune
tension et aucun conflit d'orclre racial ne pèsent sur
la vie individuelle et nationale. A l'heure actuelle on
peut affirmer qu'an Brésil il ne se pose pas de "pro­
blème racial", au sens que prencl cette expression dans
bien d'autres parties clu globe; des individus appar­
tenant aux trois souches principales, ou issus de tous
les croisements possibles entre ces races, entretien­
nent des relations essentiellement paisibles. Tous sont
des Brésiliens fiers de leur grande patrie et qui pren­
nent leur part de toutes ses difficultés et de toutes ses
possibili tés.

"Car ces difficultés existent et le Brésil ne peut
avoir la vanité de croire qu'il a atteint dans ce domaine
la perfection absolue.

"Les Brésiliens, dit encore M. Wagley, qui con­
naissent bien les réalités sociales de leur pays convien­
dront que, si les préj ugés raciaux n'y existent pas,
certaines fonnes atténuées de discrimination raciale
se manifestent encore et sont même en voie de déve­
loppement dans certaines régions. Il est au Brésil des
attitudes cI'esprit et des stéréotypes traditionnels très
répandus qui sont l'indice d'Un certain mépris à
l'égare! du Noir et du Mulâtre. Les "gens de cou­
leur", descendants d'esclaves, s'y heurtent à des obs­
tacles bien connus lorsqu'ils veulent s'élever sociale­
ment. L'ampleur croissante des mesures discrimina­
toires dans des centres comme Sao-Paulo et Rio-de­
Janeiro a amené le Congrès national à voter une loi
qui fait de la discrimination raciale un acte délic­
tueux."

202 D'après le recensement de 1940, le Brésil comptait une
population de 41.236.315, composée des groupes ethniques sui­
vants: Blancs, 26.171.773 (63,5 pour 100) ; Mit/âtres, 8.744.365
(21,1 pour 100); Nègres, 6.035.869 (14,6 pour 100); Indiens,
242.320 (0,6 pour 1(0). Le professeur L. M. Thompson, qui
rapporte ces chiffres dans sa brochure Democracy in Mlilti­
RadaI Socicties (p. 32), fait observer que parmi les Blancs
brésiliens figurent une propurtion considérable de Mulâtres de
teint clair.
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32~., Il n'est pas sans intérêt de relater l'origine de
la.101 a laquelle M. Wagley fait allusion, et qui est la
1?1 No 1390 du 3 juillet 1951, qualifiant délits contraven­
tlOnnels les actes résultant de préjugés cie race ou de
c?uleur, reproduite in extenso en annexe à la première
reponse cIu Gouvernement du Brésil 293 à la demande
d'information formulée par le Secrétaire général confor­
mément à la résolution 303 F (XI) adoptée le 9 aoîtt
1950 par le Conseil économique et social.

A la suite de l'immigration massive des dernières dé­
cades, le Brésil a absorbé un nombre considérable d'indi­
vicl,ns provenant de pays européens, qui manifestent des
~ttJtudes très différentes, en ce qui concerne les rapports
11lterraciaux, de celles qui prévalent normalement au
Brésil. Le résultat fut que l'accès d'un hôtel de Sao­
Paulo a été refusé, il y a quatre ans environ, en raison
de sa couleur, à une artiste nord-américaine connue qui
s'y était arrêtée au cours d'une tournée professionnelle.
Ce fait provoqua des protestations, non seulement il Sao­
Paulo, mais dans le pays tout entier, et c'est dans ces
circonstances que fut adoptée la loi précitée. Les princi­
pales dispositions de cette loi sont comme suit:

"Article premier. - Constitue un clélit contraven­
tionnel, puni conformément aux dispositions de la
présente loi, le refus par tout établissement commer­
cial ou tout établissement d'enseignement de loger,
servir ou recevoir un client, Un acheteur ou un élève
en raison d'un préj ugé de race ou cie couleur.

"Sera considéré comme auteur du délit le di rec­
teur, le gérant ou la personne responsable de l'éta­
blissement.

"Article 2. - Le refus cie loger dans un hôtel, une
pension. une auberge, ou un établissement répondant
aux mêmes fins, en raison d'un préjugé de race ou de
couleur, sem puni d'une peine de prison simple de
trois mois à un an et d'une amende de cinq mille il
vingt mille cruzeiros.

"Article 3. - Le refus de vendre des marchandises
clans un magasin quel qu'il soit ou de servir des clients
dans des restaurants, cafés, pàtisscries et autres en­
droits similaires ouverts au puhlic, où sont servis des
aliments, des boissons, cie;; rafraîchissements et des
friandises, en raison d'un préjugé cie race ou de cou­
leur, sera puni d'une peine de prison simple de quinze
jours à trois mois ou d'une amende de cinq cents cru­
zeiros à cinq mille cruzeiros.

('Article 4. - Le refus d'admettre dans un établis­
sement public de divertissement ou de sport, ainsi que
dans les salons de coiffure, en raison d'un préjugé de
race ou de couleur, sera puni d'une peine de prison
simple de quinze jours à trois mois ou d'une amende
cie cinq cents cruzeiros à cinq mille cruzeiros.

«Article 5. - Le refus d'inscrire 1111 élève dans un
établissement cI'enseignement quels qu'en soient le
degré et les cours donnés, en raison d'un préjugé de
race ou de couleur, sera puni d'une peine rie prison
simple de trois mois à un an ou d'une amende de cinq
cent;; cruzeiros à cinq mille cruzeiros.

"S'il s'auit d'un établissement d'enseignement offi­
ciel, la pei~c sera la révocation de l'autet~r. ~tt délit,
lorsque l'enquête aura étalJli sa rt'sponsabdlte.

"Article 6. - Si quelqu'un se voit refuser l'accès
d'une fonction publique Ott l'entrée an servicc des
forces armées, en raison <l'un préjugé de race ml (le
couleur, le fonctionnaire qui dirige le service chargé

2\)3 Voir E/CNAISub.2/1221Add.36.
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de recevoir les candidatures sera révoqué, lorsque
l'enquête aura établi sa responsabilité.

"Article 7. - Le refus de donner un emploi ou du
travail dans une entreprise autonome, une société
d'économie mixte, une entreprise de services puhlics
ou une entreprise privée, en raison d'un préjugé de
race ou de couleur, sera puni d'une peine de prison
simple de trois mois à un an et d'une amende de cinq
cents cruzeiros à cinq mille cruzeiros, s'il s'agit d'une
entreprise privée; dans le cas d'une entreprise auto­
nome d'une société d'économie mixte ou d'une entre­
prise' de services publics, le responsable sera démis
de ses fonctions.

"Article 8. - En cas de récidive, dans le cas d'éta­
hlissements privés, le juge pourra prononcer la peine
supplémentaire de fermeture pour une période ne
dépassant pas trois mois."
Il y a lieu de douter cependant de la nécessité d'une

telle loi dans un pays comme le Brésil: il est probable
que les attitudes discriminatoires, qui y sont en quelque
sorte une nouveauté d'importation étrangère, disparaî­
tront d'elles-mêmes avec le temps sous l'influence de
l'éducation.

321. Le Gouvernement du Brésil, clans sa deuxième
réponse 294 à la même demande d'information, a com­
muniqué en outre ce qui suit:

"Les Indigènes qui vivent encore au Brésil s'adap­
tent progressivement à la civilisation, par les soins
d'un service spécialisé, le "Service de protection des
lndiens", et leur capacité civile est régie par l'article
6 du Code civil, où figure la disposition annexe que
voici:

"Les sylvicoles seront soumis au régime tutélaire
institué par les lois et règlements spéciaux, régime
qui cessera à mesure qu'ils se seront adaptés à la
civilisation."

PAYS DE L'AMÉRIQUE DU NORD

d) Etats-Unis d'Amérique

322. La Constitution et le Bill of Rights des Etats­
Unis ont proclamé les droits de tous les hommes à la
liberté et au bonheur. Mais les Nègres restèrent dans
l'esclavage aux Etats-Unis non plus comme auparavant,
à cause de leurs "croyances païennes", mais à cause de
la couleur plus ou moins foncée de leur peau. Il fallut
une terrible guerre entre le Sud esclavagiste et le Nord
abolitionniste pour amener l'Acte d'émancipation du 22
septembre 1862 par lequel Abraham Lincoln mettait fin
à ce régime d'exploitation de l'homme par l'homme­
régime fondé sur la doctrine antiscientifique et antichré­
tienne de l'inégalité foncière des races humaines.

Toutefois, si la guerre civile a réussi à éliminer l'es­
clavage, elle n'a pas pu mettre un terme à toutes les
pratiques de discrimination raciale, et c'est par un lent
processus qui se poursuit encore qu'on voit la Répu­
blique étoilée s'acheminer vers l'intégration des groupes
cie couleur clans la masse de sa population.

323. La situation à la date de l'entrée en vigueur de
la Charte des Nations Unies ct été décrite par le profes­
seur H.ohert E. Cushman de la façon suivante 2U6:

"Au lendemain de la guerre civile, trois amende­
111('nts importants furent ajoutés à la Constitution. Le
Treizièmf' Amendement (1865) interdisait l'esclavage

21H Voir E/CNA/Sub.2/l22/Add.39.
;W~ .A II1l11aire des droits de l'homme pour 1946 Publication

de~ Nations Unies, 1\0 de l'ente: 1948.XIV.l, p. 136 et 137.
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et la servitude involontaire, ce terme comprenant le
péonage et l'exécutiou de contrats de travail imposés
par la force. Le Quatorzième Amendement (1868)
établissait la qualité de citoyen américain sur une base
plus large et interdisait aux Etats de restreindre les
privilèges et immunités attachés à cette qualité, ou de
refuser à toute personne le bénéfice d'une procédure
régulière clans les formes prescrites par la loi ou
l'égale protection de ces lois. Le Quinzième Amende­
ment (1870) interdisait toute distinction de race en
matière de droit de vote. Les auteurs de ces amende­
ments voulaient, particulièrement au moyen du Qua­
torzième Amendement, imposer aux Etats une obli­
gation fédérale très étendue, à savoir l'obligation de
respecter et de protéger l'ensemble des libertés civiles
du citoyen, sous peine de sanctions des tribunaux
fédéraux. Cette nouvelle protection était surtout des­
tinée aux Nègres récemment libérés, mais ne se limi­
tait pas à eux, car elle était rédigée en termes géné­
raux. L'ancien équilibre en matière de droits et
libertés civiles entre les attributions fédérales et les
attributions des Etats devait être remplacé par une
"nationalisation des libertés civiles", qui soumettrait
les Etats à une discipline fédérale effective en ce qui
concerne le traitement de leurs propres citoyens.

"La Cour suprême, par une série de décisions im­
portantes, empêcha pendant longtemps la réalisation
de ce vaste dessein, en donnant un sens très étroit aux
termes "privilèges et immunités des citoyens des
Etats-Unis", "procédure régulière dans les formes
prescrites par les lois", et "égale protection des lois".
Le résultat le plus clair fut que les Etats continuèrent
à n'être tenus par aucune contrainte fédérale de res­
pecter, sur leur territoire, les libertés civiles garan­
ties par la Déclaration fédérale des droits du citoyen.
La Cour suprême a mis près de vingt ans à faire de
la clause de la procédure régulière (due process) du
Quatorzième Amendement un critérium permettant
de juger de la constitutionnalité des règlements de
police des Etats, de leur législation commerciale et des
lois destinées à améliorer les conditions sociales et éco­
nomiques.

"Ce n'est qu'en 1925 que la Cour suprême, par un
étonnant revirement de sa doctrine antérieure, com­
mença à rendre applicables aux Etats certaines parties
de la Déclaration fédérale des droits du citoyen.

"Ainsi que nous l'avons vu, la Déclaration fédérale
des droits limite les pouvoirs du gouvernement natio­
nal tandis que le Quatorzième Amendement limite les
droits des Etats. Ces restrictions qui protègent les
libertés civiles sont sanctionnées par les tribunaux.
Ces derniers, en exerçant le clroit de juger de la cons­
titutionnalité des actes exécutifs ou législatifs, doivent
déterminer si les droits civils et l'individu ont été
l'objet d'une atteinte anticonstitutionnelle et, dans
l'affirmative, lui accorder réparation.

"Les Etats, s'ils le désirent, peuvent exercer leurs
pouvoirs de police de façon à interdire aux particu­
liers de porter atteinte aux droits civils d'autres parti­
culiers. La récente ordonnance de l'Etat de New-York
interdisant d'établir, en matière d'emploi, des distinc­
tions fondées sur la race, en est un exemple. Les pou­
voirs du gouvernement fédéral, qui ne possède pas un
droit de police général, sont cependant plus limités.
Le gouvernement fédéral ne peut pas punir un indi­
vidu pour avoir violé les libertés civiles protégées par
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la Declaration des droits ou par le Quatorzième
j\mendement, car, comme nous j'avons vu, cette dou­
"le garantie impose des limites aux actes gouverne­
lllental1X et non pas aux actes des particuliers. Le
(:ongrès a cependant prolllulgué des lois punissant
les particuliers qui font obstacle ou portent atteinte
:'t la jouissance des droits et privilèges garantis aux
particuliers par la Constitution ou par les lois. Ainsi
on peut être puni pour avoir porté atteinte au droit
que la Constitution reconnaît à tout citoyen de voter
dans une élection fédérale. Ces derniers temps, les
efforts du gouvernement fédéral pour étendre cette
zone de protection aux individus ont été plus énergi­
ques, mais ce qui montre bien que les pouvoirs fédé­
raux sont limités, c'est le fait que l'on a des doutes
très sérieux sur l'autorité constitutionnelle que pos­
sède le Congrès en matière de promulgation d'une loi
fédérale efficace contre le lynchage."
324. On voit par conséquent que, déjà avant 1946,

un effort sérieux avait été fait, tant par les autorités
fédérales que par celles de certains Etats, pour éliminer
les discriminations. Toutefois, la Cour suprême admet­
tait que la ségrégation n'était pas, en ene-même, con­
traire au principe de la non-discrimination, à condition
CJue le traitement réservé aux groupes et aux individus
qni en font partie soit "égal".

325. On est frappé, en lisant les notes pames dans
les éditions successives de J'Annuaire des. droits de
l'homme et les textes qui les accompagnent, des progrès
constants réalisés par le principe de la non-discrimina­
tion, tant dans l'Union elle-même que dans les Etats
qui la constituent.

Il ne saurait être question de donner un tableau com­
Jllet des diverses mesures prises à l'échelon national,
celui des Etats l'vfembres ou des municipalités. On se
limitera à mentionner les divers domaines auxquels ces
mesures s'appliquent.

Les unes visent le principe cie non-discrimination dans
l'emploi, soit privé, soit public. Le professeur Cushman
mentionnait déjà l'ordonnance de l'Etat de New-York
interdisant d'établir des distinctions fondées sur la race
en matière d'emploi. Des mesures analognes ont été
prises par un certain nombre d'autres Etats ainsi que
par des municipalités 296.

Par l'ordonnance No 9980, du 26 juillet 1948, le Pré­
sident a prescrit l'application plus stricte des principes
régissant depuis longtemps l'emploi dans les services
fédéraux et selon lesquels seuls doivent être considérés
le mérite et l'aptitude sans distinction de race, de cou­
leur, de religion ou d'origine nationale 291.

Dans l'ordonnance No 9981, du 26 juillet 1948, le
Pl'ésident des Etats-Unis a proclamé une politique assu­
rant à tons tm traitement égal et des chances égales dans

~06 L'Annuaire des droits de l'homme pour 1949, par
exemple, indique que les Etats suivants: Nouveau-Mexique,
Or~gon, Rhode-Island et Washington, ont promulgué des lois
à cet effet en 1949, alors que les Etats de New-York, New­
Jersey, Massachusetts et Connecticut ont renforcé la légis­
lation existante. La même année certaines mesures ont été
prises dans les Etats de Californie, du Kansas, du Nébraska et
du Minnesota et dans un grand nombre de villes telles que
Richmond, Chicago, Minneapolis, Philadelphie, Cincinnati,
Milwaukee et Phœnix. D'autres éditions de l'Annllaire con­
tiennent la mention de lois semblables. L'Annuaire des droits
de l'homme P01tr 1951 indique que des lois sur les pratiques
loyales dans l'emploi existaient en cette année dans des Etats
et municipalités représentant une population totale égale à
32,5 pour 100 de cel1e des Etats-Unis.

207 Voir Annllaire des droits de l'homme POlir 1949, Publi­
cation des Nations Unies, No de vente: 1951.XIV.l, p. 95.
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les {orees armées, sans distinction de race, de couleur,
de religion ou d'origine nationale 298. Des mesures con­
cernant la non-discrimination dans les forces années ont
été également prises en 1950 29°, et, en 1951, le Gou­
vernement des Etats-Unis pouvait écrire que l'intégra­
tion des groupes raciaux dans les services armés avait
été pleinement réalisée en ce qui concerne la Marine et
l'Air, et que des progrès considérables avaient été faits
dans l'Armée 300.

Dans le domaine de l'administration de la justice, la
Cour suprême des Etats-Unis a annulé à l'unanimité un
arrêt .de la Cour suprême de Floride confirmant un arrêt
de condamnation pour motif tiré du fait que la méthode
de choix des membres du jury avait conduit à l'exclu­
sion des Nègres 301.

De nombreuses mesures législatives ou réglementaires
ont été prises pour éliminer les pratiques discrimina­
toires ou la ségrégation dans le domaine du logement 302

et celui de l'utilisation des installations ouvertes au
public 303. Dans le domaine du logement et dans celui
de l'accès aux installations publiques, il y a lieu de signa­
ler également certaines décisions de justice. En 1948, la
Cour suprême des Etats-Unis a décidé que les institu­
tions des Etats et celles du pouvoir fédéral ne pouvaient
imposer le respect de clauses contractuelles restreignant
le droit de propriété sur les biens immeubles pour des
motifs de race ou de religion; la COtiT retirait ainsi
l'appui de la loi aux clauses restrictives des conventions
relatives aux immeubles à usage d'habitation. En décem­
bre 1949, la United States District Court du district
nord d'Alabama a déclaré inconstitutionnelles des or­
donnances de la ville de Birmingham interdisant aux
Noirs d'habiter certains quartiers de la ville. Dans tllle
décision relative à la ségrégation dans les lieux publics,
la United States District Court du district est de Vir­
ginie a déclaré que l'ordonnance édictée en 1948 par
l'Administrateur de l'aéronautique civile des Etats-Unis,
qui interdit la ségrégation des races à l'aéroport national
de Washington, constituait un règlement obligatoire
pour l'aéroport 304.

Mais de tous les domaines dans lesquels le principe
de non-discrimination a fait les progrès les plus signi­
ficatifs se trouve celui de l'enseignement public. En
1948, une loi de la législature de l'Etat de New-York a
interdit aux établissements d'enseignement supérieur de
se livrer à des pratiques discriminatoires fondées ~ur la
race, la couleur, la religion, la confession ou l'origine SOli.

En 1949, deux antres Etats ont suivi cet exemple. mais
les dispositions qu'ils ont adoptées sont moins géné­
reuses. En Indiana, une loi abolit le système des écoles

2081bid. Dans la même édition de l'Anllll<li,i' sont mention­
nées des mesures analogues édictées par les Etats en ce qoi
concerne leurs milices.

209 Voir A1ltilUaire des droits de l'h0111me pOlir 1950, Publio
cation des Nations Unies, No de vente: 1952.XIV.1, 11. 115.

800 Voir Annuaire des droits de l'homme PIJtH' 1951 (édition
anglaise), Publication des Nations Unies, No de yente:
1953.xIV.2, p. 370.

301 Ibid., p. 368.
S02 Voir, par exemple, les meSllres prises dans ce domaine

par les autorités fédérales et de certains Etats ou comtés:
Annuaire des droits de l'homml: pOlir 1949, p. 98 et 99, et
Atlnl!a'ire des droits de l'homme pmlr 1951 (édition anglaise),
p. 374 et 375.

303 Voir, par exemple, les mesures prises pour les parcs de
la capitale nationale: AtI1ll1aire des droits de l'homme pour
1949, p. 95, et A1l1!lIaire des droits de l'homme pour 1951
(édition anglaise), p. 375 et 376.

304 Voir Anmtaire des droits de l'homme pour 1949, p. 98.
805 Voir Amtuaire des droits de l'ho~J1ne pour 1948, Publi­

cation des Nations Unies, No de velite: 1950.XIVA, p. 91.



distinctes pour les étudiants de race blanche et pour les
étudiants de couleur et met graduellement fin à la ségré­
gation clans les établissements scolaires de l'Etat, depuis
l'école maternelle jusqu'à l'université. Cette loi pro­
duira tous ses effets à partir de 1954. Une loi adoptée en
1949 par le Wisconsin interdit la création d'écoles ou
de classes distinctes ainsi que l'exclusion, d'une école
publique, d'enfants âgés de 4 à 20 ans pour des
motifs de religion, de nationalité ou de couleur 300.

L'organisation et le fonctionnement des écoles publi­
ques d'Oklahoma, d'Indiana et d'un certain nombre
d'autres Etats sont inspirés du principe selon lequel
les élèves de race blanche et les élèves de couleur doi­
vent bénéficier de possibilités égales d'instruction dans
des écoles séparées. Toutefois, la Cour suprême des
Etats-Unis ayant rendu un arrêt 307 aux termes duquel
il doit exister des établissements qui donnent aux étu­
diants nègres une instruction supérieure aussi complète
que celle qui est donnée aux étudiants de toute autre
race, l'Etat d'Oklahoma a adopté, le 9 juin 1949, une
loi ouvrant l'accès des établissements d'enseignement
supérieur de l'Etat fréquentés par des étudiants de race
blanche aux étudiants noirs qui remplissent les condi­
tions requises, et les autorisant à y suivre les cours qui
ne sont pas donnés dans les établissements créés à l'in­
tention des étudiants nègres. Cette loi dispose que les
cours donnés aux Nègres dans les établissements des­
tinés aux Blancs doivent être donnés soit à des heures
différentes, soit dans des salles séparées 300.

Une dédsion importante de la Cour suprême

326. Un événement d'une importance exceptionnelle
s'est produit aux Etats-Vnis durant ces derniers mois:
il s'agit de la décision rendue par la Cour suprême des
Etats-Unis, à l'unanimité, le 17 mai 1954 30s, qui mar­
que un pas important dans l'évolution vers une élimi­
nation progressive des discriminations raciales et qui
confirme que cette évolution s'opère, durant ces der­
nières années, à un rythme accéléré.

Par cette décision, la. Cour suprême a renversé sa.
jurisprudence antérieure 309 qui admettait la ségrégation
raciale dans les écoles publiques à condition que le prin­
cipe "séparation mais égalité" soit effectivement réalisé.
Dans sa nouvelle décision, la Cour suprême a déclaré
que la ségrégation pour des motifs raciaux dans les
établissements d'instruction était en contradiction avec
le princiEe "de l'égale protection des lois, garanti par le
QuatorZleme Amendement" de la Constitution.

La partie la plus importante de cette décision for­
~~;:le t,o:1te une doctri~;, sur la portée des principes de

1egahte devant la lOI et de "l'égale protection des
lois", ~octrine d'une équité indéniable et qui est en
t~:lllt p01l1~ conforme; ~t:x principes de la Charte des Na­
tlOns. (Jl11~s. La de~lslOn contient, en outre, des juge­
me~ts c!mrs et pertments, d'une profonde signification
soclOloglCJue et humaine, concernant les effets haute­
ment nocifs de la ~égrégation. sur le développement spiri­
tuel et moral des etres hUmallls qui y sont soumis.

. Voici les passages les plus significatifs de cette déci­
SIon:

il.OH V nir "/ HlIlIaire . d~'s droits de l'/w111me /Jour 1949, Publi­
ca~,lOtI des, Nat~~lIls UnIes, No de vente: 1951.XIV.I, p, 98.

;';~Z AJ.1all"~. 5/~1I1'l c. Board of Regents, 332 U.S. 631.
A {j ,li] (S ,hrowII Co 1I011rd of hd/lcatWH of Tope/m

(.Kans'ls) '. lin.'I!!.,; c. hilit,lt (Caroline du Sud), Davis c.
c.oll.~Jry ,)r!looj hOllri/ of l'rillce Hd7C'llrd CoulIty (Virginie)
et (dM/ort c. Be/hm (Uelaware).

:1011 Affaire J'Jessy c. Fer/Il/SVII (163, U,S. 537), 1896.
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"Dans les écoles publiques, la ségrégation des en­
fants fondée uniquement sur la race prive-t-elle les
élèves appartenant au groupe minoritaire de l'égalité
d'accès à l'enseignement même si les installations ma­
térielles et les autres éléments "tangibles" sont équi­
valents? Nous croyons qu'elle les en prive."

"Le fait de séparer les enfants des autres élèves
ayant le même âge et les mêmes aptitudes unique­
ment à cause de leur race fait naître en eux, quant à
leur condition dans la collectivité, un sentiment d'infé­
riorité qui peut laisser dans leur cœur et dans leur
esprit une empreinte qu'il sera sans doute impossible
de jamais effacer."

"Nous concluons que la doctrine "séparation mais
égalité" n'a pas sa place dans le domaine de l'ensei­
gnement public. Les installations scolaires séparées
ont fondamentalement un caractère d'inégalité."
327, A côté des mesures d'ordre général mention­

nées plus haut et qui visent une application de plus en
plus large du principe de la non-discrimination et, par
conséquent, l'intégration des individus appartenant aux
divers groupes de la population, il faut citer la législa­
tion protectrice spéciale édictée par les Etats-Unis en
ce qui concerne les tribus autochtones indiennes habitant
les réserves qui leur ont été allouées. La dernière de
ces mesures est l'lndian Reorgnnization Act, approu­
vée le 18 juin 1934, et dont le texte a été communiqué
par le Gouvernement des Etats-Unis dans sa rfponse 310

à la demande de renseignements formulée par le Secré­
taire général en vertu de la résolution 303 F (XI) du
Conseil économique et socia!. La loi n'est, du reste, pas
applicable à une réserve où la ma iorité des Indiens
adultes qui y habitent, dans des élections libres, se pro­
nonce contre son application (article 18).

328. A la fin de son livre classique, écrit en 1942,
c'est-à-dire en pleine guerre, sur la condition des Nè­
gres aux Etats-Unis, Gunnar Myrdal écrivait:

" ... Le problème des Nègres ne représente pas
seulement pour l'Amérique son échec le plus grave,
mais également sa chance la plus importante pour
l'avenir. " Si l'Amérique pouvait montrer en pra­
tique au monde le chemin du progrès par lequel le
Nègre serait pleinement intégré dans la démocratie
moderne, l'humanité entière retrouverait une foi, elle
aurait raison de croire que la paix et l'ordre sont réa­
lisables ... L'Amérique est libre de choisir si le N è­
gre doit rester sa fniblesse ou s'il doit devenir sa
chance 311,"

329. Depuis que cet ouvrage a été écrit, un grand
chemin a été parcouru et les conditions changent rapi­
dement. Les principales mesures d'ordre législatif, admi­
nistratif et juridictionnel ont été mentionnées clans les
pages qui précèdent. Toutefois, il est important de faire
remarquer à quel point l'opinion publique des Etats­
Unis agit vigoureusement pour imposer une métamor­
phose qui devient chaque jour plus réelle. A côté cie la
position très claire prise par la Cour suprême, et qui a
déj,\ été exposée, il convient cie relever que les derniers
présidents des Etats-Unis, sans exception, ainsi que la
grande majorité des sénateurs, des représentants et des
gouverneurs des Etats, se sont prononcés ouvertement
contre la ségrégation et la discrimination raciales. Des
organisations non gouvernementales influentes mobili­
sent l'opinion publique et l'incitent à agir en faveur des

310 E/CN.4jSllb.2/122jAdd.9.
,111 Gunnar Myrdal, An Amcrican Dile111111a, Harper and

Brothers, N ew-York - Londres, p. 1021 et 1022.
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réformes nécessaires tant de la législation que de la pra­
tique. Les Etats-Unis constituent un cas typique où un
problème racial considérable, ayant des racines profon­
des dans l'histoire et dans la structure économique agri­
cole qui favorisait l'esclavage, est en train d'être résolu
grâce à l'action conjuguée de son développement écono­
mique, qui transforme rapidement la structure agricole
en une structure industrielle, et de la volonté, la cons­
cience et l'esprit démocratique de son peuple.

n. - Solutions pal' la séparation

330. Dans certains cas, les caractéristiques et les
aspirations des membres de deux groupes distincts de
la population d'un pays étaient à un tel point différentes
et même antagonistes qu'il a parn impossible de les
réconcilier en assurant leur coexistence pacifique, sur
un pied d'égalité, au sein d'une seule communauté poli­
tique. Dans ce cas, on a eu recours à une solution plus
radicale en les séparant de façon à ce qu'ils forment
deux entités politiques totalement indépendantes. Parmi
les exemples de ces solutions par la séparation, deux ont
retenu l'attention de la Commission: l'une concerne un
Membre originaire de l'Organisation des Nations Unies
-l'Inde; l'autre un territoire placé sous le régime des
mandats de la Société des Nations -la Palestine: ici
le partage a été recommandé par l'Assemblée générale
elle-même.

331. Comme on le verra, ni dans l'un ni dans l'autre
cas, on n'a envisagé la formation d'Etats nationaux abso­
lument homogènes, et des mesures ont été prises pour
assurer l'application du principe de la non-discrimina­
tion, comme aussi de certaines mesures de protection
~jJéciales en faveur des membres des groupes destinés
il devenir minoritaires dans les nouveaux Etats à former
il la suite du partage.

a) Inde

332. En 1946, le Gouvernement de Sa Majesté bri­
tannique a pris la décision d'envoyer aux Indes une
mission composée de memhres du Cabinet et chargée
de "faire les plus grands efforts en vue de l'aider
(l'Inde) à accéder à la liberté aussi rapidement et c:.om­
pIètement que possible 312".

333. La Mission du Cabinet, après avoir relaté les
vues que lui ont exposées les représentants de la Ligue
musulmane et ceux de la majorité, a indiqué la solution
préconisée par elle-même. Celle-ci se présentait comme
stlit :

"Nous recommandons que la Constitution prenne,
fondamentalement, la forme suivante:

"1) Il devrait exister une Union de l'Inde englo­
bant à la fois l'Inde britannique et les Etats, dont les
attributions seraient les suivantes: affaires étrangères,
ùéfense nationale et communications, et à qui seraient
confiés les pouvoirs indispensables pOLU lever les foncls
nécessaires auxdites attributions.

"2) L'Union devrait comporter un pouvoir exé­
cutif et une assemblée législative composée de repré­
sentants de l'Inde britannique et des Etats. Toute
décision au suj et d'une question législative d'intérêt
capital pour tous devrait être prise à la majorité des
représentants présents et votants des deux commu­
nautés principales, ainsi qu'à la majorité de l'ensem­
ble des représentants présents et votants.

312 Inde (Mission du Cabinet) : Déclaration par la Mission
dtl Cabinet et Son Excellence le Vice-Roi, Londres, H.M.'s
Stationery Ofl1ce, mai 1946, Cmd. 6821, p. 2.

93

"3) Toutes les attributions autres que celles de
l'Union et tous les pouvoirs restant devraient être con­
fiés aux provinces.

"4) Les Etats auront toutes les attributions et les
pouvoirs autres que ceux qui auront été cédés à
l'Union.

"5) Les provinces devraient être libres de for~er
des groupes ayant un pouvoir exécutif et législatif
commun, et chaque groupe ponrrait déterminer quel­
les attributions de caractère provincial devraient être
mises en commun.

"6) La Constitution de l'Union et celle des grou­
pes devraient contenir une disposition par laquelle
toute province pourrait, après un vote majoritaire de
son assemblée législative, demander la revision du
libellé de la Constitution, ceci après une période ini­
tiale de dix ans et, postérieurement, à des intervalles
de dix ans 313."

334. Toutefois, l'opposition de la part des popula­
tions musulmanes s'avéra plus irréductible qu'on ne
['avait pensé, comme en témoignent les deux déclara­
tions, respectivement en date du 20 février 1947 814 et
du 3 juin 1947 315. C'est pour cette raison qu'il a fallu
finalement se résoudre à la solution du partage.

335. Le Premier Ministre (M. Attlee), en introdui­
sant la deuxième lecture de l'Indian Independance Bill
à la Chambre des communes, a fait notamment les décla­
rations suivantes:

"La plus granùe difficulté que nous ayons rencon­
trée en recherchant la meilleure façon de réaliser
l'autonomie gouvernementale de l'Inde a été l'absence
de confiance et de tolérance mutuelles entre les com­
munautés.

"C'est à cette même difficulté que se sont heurtés
M. Edwin Îl'Iontagu et la Commission Simon, ainsi
que le Président du Bureau du commerce lors de sa
mission et mes trois collègues du Cabinet dans la
leur; et, de nouveau, le vice-roi actuel lorsqu'il est
entré en fonction. Tous ceUx qui ont été en contact
avec le problème indien se sont heurtés à cette pierre
d'achoppement. Tous désiraient maintenir l'unité de
l'Inde, donner à l'Inde une autonomie gouvernemen­
tale complète et préserver les droits des minorités.
Chacun a espéré que l'on pourrait trouver une solu­
tion sans recourir au partage. Je sais qne c'est là le
désir ardent de beaucoup d'Indiens appartenant à
toutes les communautés, mais cela n'a pas été réalisa­
ble. Nous et les hommes d'Etat de l'Inde avons dû
accepter la seule solution possible: le partage 1116."

336. C'est donc la solution du partage qui a été con-
sacrée par la Loi d'indépendance de l'Inde (1947) dont
l'article premier se lit comme suit:

"1.-1) A la date du quinze août mil neuf cent
quarante-sept, deux dominions indépendants seront
créés dans l'Inde. Ils seront respectivement dénommés
Inde et Pakistan."
337. On notera, toutefois, que la Loi d'indépendance

a expressément prévu que "dans la mesure 011 des dis­
positions contraires n'auront pas été prises par une loi
adoptée par l'Assemblée constituante du Dominion ... ou

313 Ibid., p. 5.
314 Indian Policy. Déclaration du 20 février 1947, Londres,

H.M.'s Stationery Office, Cmd. 7047.
815 Indian Policy. Déclaration du 3 juin 1947, Londres,

H.M.'s Stationary Office, Cmd. 7136.
816 Débats parlemelltaires (Hansard), vol. 439, 1947, col.

2444-2445.



en vertu d'une telle loi, chacun des nouveaux domini?ns
ainsi que toutes les provinces et tous les autres terntOlres
qui en font partie seront ~dmini?trés, ?ans toute la me­
sure du possible, conformement a la 101 sur le gouvern~­
ment de l'Inde de 1935" [article 8 (2) ] et que les artI­
cles 275 et 298 de la loi de 1935 établissent le principe de
l'égalité devant la loi 317.

b) Palestine

338. T----a résolution 181 (II) snr le Gouvernement fu­
tur de la Palestine a été adoptée par l'Assemblée géné­
rale le 29 novembre 1947. A la base de cette résolution
se tronvent les recommandations de 1<1. Commission spé­
ciale des Nations Unies pour la Palestine 318 instituée
par la résolution 106 (S-l) adoptée par l'Assemblée gé­
nérale à sa session spéciale.

339. Les recommandations de la Commission spé­
ciale étaient de trois catégories:

a) Les unes ont été approuvées soit à l'unanimité
soit à une importante majorité 31D ;

b) D'autres ont été approuvées par une majorité
de sept membres de la Commission 320 (Canada, Gua­
temala, Pays-Bas, Pérou, Suède, Tchécoslovaquie,
Uruguay) : elles comportaient, notamment, le plan de
partage avec une union économique qui a servi de
base à la résolution 181 (II) de l'Assemblée et nous
intéressent, par conséquent, tout particulièrement.

c) D'autres, enfin, ont réuni les voix de trois
membres de la Commission 321 (Inde, Iran et Yougo­
slavie) : elles visaient l'établissement d'un Etat fédé­
ratif. Ces recommandations n'ont pas été prises en
considération lors de la rédaction de la résolution 181
(II) et ne seront donc pas examinées ici.
340. Les reconunandations de la deuxième catégorie,

celles concernant le Plan de partage avec union écono­
mique, recommandations qui ont finalement été adoptées
par l'Assemblée générale, sont précédées dans le rapport
de la Commission spéciale d'une "Justification" dans la­
quelle on relève, notamment, les passages suivants:

"1. Le principe fondamental sur lequel repose la
proposition de partage est le suivant: les droits qu'in­
voquent Arabes et Juifs sur la Palestine sont valables
les uns et les autres, mais inconciliables, et, parmi tou­
tes les solutions proposées, le partage permettra le
règlement le plus réaliste et le plus pratique; il cons­
titue la solution la plus propre à fournir une assise
solide pour satisfaire partiellement aux revendications
et aux aspirations nationales des deux parties.

"2. C'est un fait que les deux peuples ont leurs ra­
cines historiques en Palestine et que tous deux appor­
tent une contribution vitale à la vie économique et
culturelle du pays. La solution du partage tient pleine­
ment compte de ces considérations.

"3. Le conflit fondamental en Palestine réside dans
le heurt de deux nationalismes intenses. Indépendam­
ment des origines historiques du conflit, du bien-fondé
et du mal-fondé des promesses et contre-promesses et
de l'intervention internationale due au mandat, il y a

317 Voir Ammain des droits de l'homme pour 1946 Publi­
cation des Nations Unies, No de vente; 1948.XIV.1, P: 283 et
Annuaire des droits de l'homme pOlir 1947, Publication 'des
Nations Unies, No de vente: 1949.XIV.1, p. 185 (communica­
tion de sir Benega1 N. Rau).

318 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale
dew:ième session, Supplément No 11, vol. 1. '

3111 Ibid., chap. V.
320 Ibid., chap. VI.
321 Ibid., chap. VII.
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actuellement en Palestine quelque 650.000 Juifs et
environ 1.200.000 Arabes ayant des modes de vie
différents, et séparés, pour l'instant, par des intérêts
politiques qui rendent difficile entre eux une coopém­
tion politique entière et effective, qu'elle soit spon­
tanée 011 bien suscitée par des dispositions constitu­
tionnelles.

"4. Ce n'est qu'au moyen du partage que ces aspi­
rations nationales opposées peuvent réellement s'ex­
primer et rendre les deux peuples aptes à prendre
leur place, en tant que nations indépendantes, au sein
de la communauté internationale et de l'Organisation
des Nations Unies.

"S. Le partage confère à la solution du problème
ce earactère définitif qui est l'une des conditions les
plus nécessaires. Toute autre solution proposée pous­
serait les deux parties à faire constamment pression
pour obtenir des modifications en leur faveur. Le fait
d'accorder l'indépendance aux deux Etats enlèverait
à des efforts de cet ordre toute raison d'être.

"6. Le partage repose sur une appréciation réaliste
des relations véritables entre Juifs et Arabes en Pales­
tine. Une entière coopération politique serait indis­
pensable pour que fonctionne effectivement un Etat
unique, tel que l'envisage la proposition d'Etat fédéral,
sauf dans le cas des propositions qui prévoient fran­
chement un Etat dominé soit par les Arabes, soit par
les Juifs.

"ï. Le partage est le seul moyen d'obliger Arabes
et Jnifs à diriger eux-mêmes leur politique et leur éco­
nomie, ce qui - en les plaçant devant leurs responsa­
bilités et en leur faisant subir pleinement les consé­
quences de leurs propres actes - introduira proba­
blement un facteur nouveau et important qui amélio­
rera la situation politique. Dans la solution d'Etat
fédéral proposée, ce facteur ferait défaut n'22."

341. Il n'est pas sans intérêt de relever ég'alement la
septième des recommandations approuvées à l'unanimité,
celle qui vise les principes démocratiques et la protec­
tion des minorités, qui se lit comme suit:

"La Commission recommanda,
"Etant donné le fait que la Palestine doit obtenir

son indépendance de par la recommandation et sous
les auspices de l'Organisation des Nations Unies,
qu'une des préoccupations légitimes et importantes
des Nations Unies soit de veiller à ce que la Consti­
tution ou toute autre loi fondamentale, de même que
la structure politique du ou des nouveaux Etats, soient
essentiellement à base démocratique, c'est-à-dire fon­
dées sur la représentation populaire, et que ceci forme
une condition préalable à son ou à leur indépendance.
A cet égard, la Constitution ou toute autre loi fonda­
111ultale devra comprendre des garanties précises en
ce qui concerne:

"a.) Les droits de l'homme et les libertés fonda­
mentales, y compris la liberté du culte, la liberté de
conscience, la liberté de la parole, la liberté de la
presse, la liberté de réunion, la liberté d'association
des travail1eurs, le libre mouvement des personnes, les
garanties contre des perquisitions ou saisies arbi­
traires, les droits de la propriété privée;

"b) L'entière protection des droits et intérêts des
minorités, y compris la protection des droits linguis­
tiques, religieux et ethniques des peuples, le respect de
leur culture, et l'égalité absolue de tous les citoyens en
matière politique, civile et religieuse.

322 Ibid., chap. VI, première partie.



"convmentaires
Ha) La large dissémination des Arabes et des

Juifs à travers toute la Palestine rend presque inévi­
table la présence, au sein de la population, d'un
élément de minorité ethnique, de quelque manière
qu'on veuille résoudre le problème de la Palestine.
Puisque les peuples en présence vivent sans commu­
nion physique ou spirituelle, nourrissent des aspira­
tions et des idéaux différents, ont des cultures de
tradition fort divergentes, il importe, dans 1'intérêt de
l'ordre social, du bien-être de tous les habitants de la
Palestine, d'entourer les droits de tous des garanties
les plus complètes.

"b) Si l'on garde présente à l'esprit la position
unique de la Palestine en tant que Terre sainte, il
importe spécialement de protéger les droits et les
intérêts des minorités religieuses 323."

342. C'est sur la base de ces recommandations que
l'Assemblée générale, comme il a été dit, a adopté la
résolution 181 (II). Celle-ci prévoyait la constitution
de deux Etats indépendants, arabe et juif, formant une
union économique ,m. Chacun des deux Etats devait,
avant la reconnaissance de l'indépendance, adresser à
l'Organisation des Nations Unies une déclaration qui
devait contenir certaines clauses, et, notamment, celles
visant les droits religieux et les droits des minorités
(chapitre 2) 321i.

343. On voit donc que la solution recommandée par
l'Assemblée générale était principalement fondée sur le
principe de la séparation territoriale des deux groupes
ethniques de la population palestinienne, principe tem­
péré, d'une part par l'établissement d'une union écono­
mique englobant les deux Etats projetés et la ville de
Jérusalem et, d'autre part, par des clauses de protection
en faveur des individus qui resteraient sur le territoire
de l'un des Etats, en tant que membres du groupe
minoritaire.

III. - Solutions par l'organisation fédérative de
l'Etat

344. Les solutions du problème des relations entre
groupes distincts de la population d'un Etat par l'orga­
nisation fédérative de celui-ci n'est pas une nouveauté,
comme en témoigne l'exemple classique de la Suisse et
aussi celui du Canada. Toutefois, la Commission a
préféré prendre pour exemple l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, où la transformation en Etat fédé­
ratif est de date plus récente et a été accomplie précisé­
ment dans le but de régler les rapports entre les divers
groupes ethniques et assurer leur cohabitation paisible.

Union des Républiques socùt1istes soviétiques

345. Dans l'Union des Républiques socialistes sovié­
tiques, les problèmes raciaux ont été résolus grâce à
une action constante et efficace de la part du gouverne­
ment et des éléments dirigeants. La discrimination
raciale a été éliminée et toute tentative pour y recourir
constitue un délit.

Le 15 (2) novembre 1917, au lendemain de la Révo­
lution d'octobre, fut publiée, sous la signature du Prési­
dent du Conseil des commissaires du peuple V. Oulianov

323 Ibid., chap. V, sect. A.
324 Le pian prévoyait, en outre, la constitution de la ville de

Jérusalem en corpus separatum sous un régime international
spécial ct son administration par les Nations Unies. Voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, de1txième session.
Rholutiol1s, p. 146.

B25 Ibid., p. 136 et 137.
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(Lénine) et du Commissaire du peuple pour les affaires
des nationalités Joseph Djougachvili (Sta1ine), la "Dé­
claration des droits des peuples de Russie" qui contenait,
notamment, le passage suivant 32U :

"Au temps du tsarisme, on avait systématiquement
dressé les peuples de Russie les uns coutre les autres.
Les résultats de cette politique sont connus: mas­
sacres et pogroms d'une part, esclavage des peuples
de l'autre.

"Cette politique odieuse d'incitation à. la haine ne
peut ni ne doit se reproduire. Elle doit faire place
désormais à une politique d'alliance Consentie et
sincère des peuples de Russie.

"Aux temps de l'impérialisme, apres la révolution
de février, lorsque le pouvoir est passé aux mains de
la bourgeoisie des K.D., la politique non déguisée
d'incitation à la haine a fait place à une politique de
chicanes et de provocations gui se dissimulait derrière
les déclamations sur "la liberté" et "l'égalité" des
peuples. Les résultats de cette politique sont connus:
recrudescence des haines nationales et éb1"'<llllemellt
de la confiance mutuelle.

"Il faut mettre fin à cette politique indigne. faite
de mensonges, de méfiance, de chicanes et de provo­
cations. Il faut la remplacer désormais par une poli­
tique franche et sincère, qui fera régner entre les
peuples de Russie une confiance entière.

"C'est seulement grâce à cette confiance qu'une
alliance sincère et durable des peuples de Russie peut
être réalisée.

"Ce n'est qu'en realisant cette alliance qu'on peut
souder les éléments ouvriers et paysans des peuples
de Russie en une force révolutionnaire capable de
résister à tout attentat de la part de la bourgeoisie
impérialiste et annexionniste.

"Le Congrès des soviets de jUill dernier a proclamé
le droit des peuples de Russie de disposer librement
d'eux-mêmes.

"Le deuxieme Congrès des soviets, en octobre
dernier, a confirmé ce droit inaliénable des peuples
de lx.ussie dans des termes encore plus énergiques
et précis.

"Se conformant à la volonté de ces congrès, le
Conseil cles commissaires du peuple a décidé de
prendre pour base de son action, dans la question des
nationalités de Russie, les principes suivants:

li 1. Egalité et souveraineté des peuples de Russie;

"2. Droit des peuples cie Russie de disposer libre­
ment cI'eux-mêmes, y compris le droit de faire séces­
sion et de former des Etats lndépendants;

"3. Abolition de tontes restrictions et de tous
privilèges fondés sur la nationalité et la religion;

"4. Libre développement des minorités nationales
et des groupes ethniques habitant le territoire de la
Russie.

"Les décrets correspondants seront élaborés aussi­
tôt que la Commission pour les affaires des nationa­
lités sera constituée."

346. Conformément à l'article 13 de la Constitution
actuelle 327, l'Union des Républiques socialistes sovlé-

320 Amwaire des droits de l'homme pour 1946, Publication
des Nations Unies, No de vente: 1948.XIV.l, p. 456.

827 Constitution (Loi fondamentale) de l'Union des Répu­
bliques socialistes soviétiques (texte anglais, Moscou, 1952).



tiques est un Etat fédératif constitué par les républiques
socialistes soviétiques suivantes, égales en droit:

La République socialiste fédérative soviétique de
Russie;

La République socialiste soviétique d'Ukraine;
La République socialiste soviétique de Biélorussie;
La République socialiste soviétique d'Azerbaïdj an;
La République socialiste soviétique de Géorgie;
La République socialiste soviétique d'Arménie;
La République socialiste soviétique de Turkménie;
La République socialiste soviétique d'Ouzbékie;
La République socialiste soviétique de Tadj ikie;
La République socialiste soviétique de Kazakhie;
La République socialiste soviétique de Kirghizie;
La République socialiste soviétique carélo-fil1noise;
La République socialiste soviétique de Moldavie;
La Republique socialiste soviétique de Lituanie;
La République socialiste soviétique de Lettonie;
La République socialiste soviétique d'Estonie.
Chaque république fédérée a sa constitution, qui tient

compte des particularités de la république et est établie
en pleine conformité avec la Constitution de l'URSS
(article 16). A chaquc république fédérée est conservé
le droit de sortir librement de l'URSS (article 17), et le
territoire des républiques fédérées ne peut être modifié
sans leur consentement (article 18).

347. La République socialiste fédérative soviétique de
Russie est composée d'un certain nombre de territoires
et de régions; elle comprend en outre les républiques
socialistes soviétiques autonomes de : Tatarie, Bachkirie,
Daghestan, Bouriato~Mongolie, Kabardinie, des Komis,
des Maris, Mordvie, Ossétie du Nord, Oudmourtie,
Tchouvachie, Yakoutie et les régions autonomes des
Adighés, du Gorno-hltaï, des Juifs, du Touva, des
Khakasses et des Tcherkesses (article 22). Font
partie de la République socialiste soviétique d'Azer­
baïdjan: la République socialiste soviétique autonome
de Nakhitchévan et la région autonome de Nagorny­
Karabakh (article 24). Font partie de la République
socialiste soviétique de Géorgie: la République socialiste
soviétique autonome d'Abkhasie, la République socialiste
soviétique autonome d'Adjarie et la pégion autonome de
l'Ossétie dn Sud (article 25). La République socialiste
soviétiqued'Ouzbékie comprend la République socialiste
soviétique autonome de Kara-Kalpakie (article 26) et
la République socialiste soviétique de Tadjikie comprend
la région autonome de Gorny-Badakhchan (article
27)328.

. 348. La longue liste des républiques socialistes sovié­
tiques, des républiques socialistes soviétiques autonomes
et des régions autonomes, ainsi que leurs noms, qui sont
cellX précisément des nombreux peuples de l'URSS,
prouvent qu'on a cherché à donner satisfaction, dans le
c.adre de l'~rganisation fédérative de l'Etat, aux aspira­
tlOns des dIvers groupes ethniques.

.328 Const,itu.tion (L?!. fondamentale) de l'Union des Répu­
blJques SOCIalIstes sovietiques (texte anglais, Moscou, 1952).
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349. On notera également les dispositions suivantes
visant à assurer la pleine application du principe de la
non-discrimination:

L'article 123 de la Constitution de l'Union des Répu­
bliques socialistes soviétiques est ainsi libellé:

"Tous les citoyens de l'URSS sont égaux en droit,
sans distinction de nationalité et de race, dans tous
les domaines de la vie économique, publique, cultu­
relle, sociale et politique. Tonte restriction directe ou
indirecte de ces droits est punie par la loi."

D'autre part, l'article 597 du Code criminel de la
République socialiste fédérative soviétique de Russie
contient les dispositions suivantes:

"Toute propagande ou agitation tendant à inciter
à la haine ou à la discorde nationale ou religieuse,
ainsi que la diffusion, la préparation et la détention
d'écrits de cette nature, sont passibles d'une peine de
privation de liberté de deux ans au plus.

"Les mêmes faits commis en temps de guerre on
pendant les troubles populaires étendus sont passibles
d'une peine de privation de liberté de deux ans au
moins; en cas de circonstances particulièrement
graves, le coupable pourra être fusillé :m."

350. Ruth Benedict et Gene Weltfish écrivent à ce
sujet:

"La nation russe a, pendant une génération, montré
ce qu'on pourrait faire pour déraciner le préjugé
racial dans un pays où des peuples divers vivent côte
à côte. Elle n'a pas attendu que l'esprit du peuple
ait changé; elle a spécialement rendu la discrimination
raciale et la persécution illégales. Elle a accepté et
honoré les traditions, les coutumes et les arts diffé­
rents des nombreuses tribus et contrées qui font partie
intégrante de la grande communauté nationale. Les
groupements les plus arriérés reçurent une aide spé­
ciale qui leur permit de rattraper les plus avancés.
Chaque peuple eut la possibilité de développer ses
formes culturelles propres, sa langne, son théâtre, sa
musique et sa danse. En même temps que la nation
russe accordait à chaque groupement des possibilités
de développement national propre, elle facilitait le
plus possible les échanges cnlturels, d'une telle façon
que chaque groupement, tout en prenant conscience
de lui-même, devint partie intégrante de la nation.

"Le peuple russe a accueilli des cultures différentes
et a refusé de les traiter d'infél'ieures. Il est avéré
qu'aucune partie du programme russe n'a eu autant
de succès que celle relative à la question de race 330."

329 Réponse du Gouvernement de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques à la demande de renseignements adressée
par le Secrétaire général, conformément à la résolution 303 F
(XI) du Conseil économique et social (E/CNA/Sub.2/122/
Aùd.IS) .

3ao Ruth Benedict et Gene Weltfish, The Races of Mankind,
Public Affairs Pamphlet No. 85, Public Affairs Committee,
Ine., New-York, N.Y.
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J. - Une tâche difficile

351. Placée devant les responsabilités qui lui ont été
confiées par la résolution 721 (VIII) de l'Assemblée
générale, la Commission a pris pleinement conscience
des difficultés de sa tâche, sans commune mesure avec
celles qu'elle avait dû affronter pour l'établissement et
la rédaction de son rapport précédent.

352. Alors que la mission confiée à la Commission
par l'Assemblée en 1952 était une mission d'analyse et
de description d'une situation, accompagnée d'une con­
frontation de ses éléments avec les principes de la
Charte, avec les dispositions de la Déclaration univer­
selle des droits de l'homme et avec certaines résolutions
capitales des organes principaux cles Nations Unies, le
nouveau mandat invite la Commission de façon explici te
à "suggérer des mesures qui contribueraient à détendre
la situation et favoriseraient un règlement pacifique".
Après la mission de description clinique et de diagnostic,
c'est un plan de traitement et de thérapeutique qui est
confié à la Commission. Si rationnelle et si logique que
se présente pour l'esprit cette succession d'initiatives,
les membres cie la Commission ont cependant été obligés
d'apprécier et de mesnrer tous les risques sérieux et
toutes les responsabilités singulières que comporte l'éta­
blissement d'un tel plan, dans les circonstances de
l'heure, particulièrement en raison de la position prise
par le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine il l'égard
de la compétence des Nations Unies pour se saisir de
cette question.

353. Pour l'accomplissement de son nouveau mandat,
la Commission avait besoin de la coopération et de
l'appui moral des autorités gouvernementales dans tous
les Etats Membres, de toutes les institutions intergou­
vernementales ou non gouvernementales compétentes.
Elle souhaitait ardemment cette coopération nécessaire,
cette coopération indispensable. Mais l'expérience cie
l'établissement de son premier rapport pouvait lui faire
légitimement craindre que cette coopération ne lui fût
pas accordée, de façon aussi universelle qu'il eùt été
souhaitable. C'est, hélas! ce qui s'est produit. La Com­
mission, avec tristesse, a été obligée d'enregistrer des
refus catégoriques de coopération; on en trouvera l'ex­
pression dans les paragraphe~ 28 et 43 à 46. Il n'appar­
tient pas à la Commission de porter un jugemellt sur
ces réponses j elle a cru devoir en publier intégralement
les textes pour que l'Assemblée générale et les organes
de coordination des Nations Unies aient devant les
yeux tous les éléments lenr permettant de juger eux­
mêmes si les positions ainsi prises peuvent être consi­
dérées comme en harmonie avec les textes constitution­
nels des Nations Unies ou avec les accords en vigueur
entre les Nations Unies et les institutions spécialisées.
Et en particulier s'ils sont l'expression de cette solidarité
fraternelle et de cette volonté ardente d'entraide qui
doivent exister et se renforcer tous les jours entre tous
les membres .cIe la grande famille des Nations Unies.
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354. Aussi est-ce avec une grande humilité d'esprit
que la Commission a abordé sa tâche. Soucieuse de
rassembler le plus d'informations possible, dans les
données de l'histoire, elle a rechen;hé comment dans
certains pays les problèmes de coexistence de groupes
ethniques différents ont pu être partiellement ou totale­
ment résolus, dans une atmosphère de concorde paci­
fique ... Elle s'est livrée à cette étude - qui mériterait
d'être poursuivie par des historiens professionnels tra­
vaillant à loisir en pleine liberté d'esprit - sans grand
espoir d'y trouver des méthodes ou des techniques qui
pourraient être transposées directement au problème de
l'Afrique du Sud; en réalité, tous les cas sont des cas
particuliers j et la situation de l'Union Sud-Africaine est
sans doute sociologiquement et historiquement. unique.

Des études de la Commission, 011 doit retenir que si
les méthodes et les techniques varient d'un pays à
l'autre, les principes qui en sont la base sont cepenclant
identiques: ces principes, inscrits dans les dispositions
de la Charte relatives aux droits de l'homme et atlx
libertés fondamentales, sont ainsi devenus, même en
dehors cie la Charte des Nations Unies, des "principes
généraux de clroit reCOIU1US par les nations civilisées 881".

Lorsqu'on examine les grandes expériences du passé,
telles celles du Brésil ou d'Haïti, telles celles des Etats­
Unis d'Amérique ou de l'Union des Républiques socia­
listes soviétiques, comllle celles des expériences colo­
niales en cours où les problèmes des conflits raciaux
paraissent évoluer plus ou moins rapidement vers des
solutions d'harmonie, on trouve, comme moteur de
l'évolution pacifique, plus ou moins clairement pro­
clamée, plus ou moins mise en vigueur et quelquefois
largement victorieuse, une tolérance raciale réciproque
et une affirmation d'égale dignité humaine des groupes
ethniques. Mais sans doute est-il illusoire de rechercher
dans les domJées cie l'histoire les éléments techniques
des solutions applicables aux problèmes du présent, et
cette constatation quelque peu décevante a accompagné
les membres de la Commission dans leur travail difficile
d'étude, de recherche et d'imagination, au service de
l'apaisement des esprits dans le conflit racial.

355. Enfin, la Commission ne pouvait rester insen­
sible à certaines réactions provoquées par son rapport
précédent, même chez cles h?m~11e~ ?tt, des ~rot1pe~ ~u!
avaient reconnu son effort d obJectlvlte et d Imparhahte
et qui se trouvent en accord substantiel avec elle su~ les
tendances nécessaires de l'évolution future des relatIOns
raciales en Union Sud-Africaine. L'opinion a été expri­
mée, même dans des milieux foncièrement hostiles à
toute ségrégation raciale et tout. dévoués à la cO,opé~a~ion
internationale, que des conseils venus d~ .I.e~ter~eur
comportaient plus de dangers que de pOSSIbIlItes. ~I.el~­

faisantes, qu'ils risquaient de heurter les suscephlJlltt~s
nationales et de contribuer à un raidissement des POSI­
tions prises par les parties en présence. CeJ!:es, la Com­
mission sait, et l'affirme à plusieurs repnses dans le

8B1 Article 38 du Statut de la Cour internationale de Justice.
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présent rapport, que toutes mesures pour atténuer lcs
conflits raciaux doivent résulter d'initiatives internes ù
l'Union elle-même, et c'est pour faire face aux opinions
ainsi exprimées que la Commission a rassemblé et
analysé précéde'mment les diverses solutions présentées
en Afrique du Sud même par des hommes ou des grou­
pements variés. Mais elle ne peut croire à la réalité
profonde du danger signalé; les travaux des instances
internationales sur un problème tel que celui de la situa­
tion raciale en Afrique du Sud doivent être considérés
comme une tentative fraternelle d'assistance de la com­
munauté humaine à un de ses membres en difficulté;
il faut espérer que c'est ainsi que de plus en plus seront
compris et appréciés les efforts internationaux pour
apporter de bons offices désintéressés à la solution de
conflits raciaux menaçants ou de tête-à-tête coloniaux
en voie d'aggravation.

356. Quoi qu'il en soit, c'est face à un grand nombre
de difficultés que la Commission s'est trouvée en abor­
dant sa tâche; nous en avons signalé seulelnent quel­
ques-unes; celle qui a pesé le plus lourdement sur ses
travaux a été l'impossibilité où la Commission s'est
trouvée de prendre contact sur place avec les réalités
sud-africaines, par suite du refus de coopérer du Gou­
vernement de l'Union. Ces difficultés auraient pu légi­
timement motiver des découragements, mais, investis
d'une mission de bonne volonté par l'Assemblée géné­
rale, les membres de la Commission ne pouvaient hésiter
devant leur devoir. L'Assemblée jugera dans quelle
mesure les obstacles qui n'étaient certainement pas iné­
vitables ont gêné la Commission dans l'accomplissement
de sa mission.

n. - Conclusions générales

357. Ayant examiné les nouvelles données recueillies
sur le problème, ayant étudié l'évolution de la situation
à la lumière des documents économiques et des infor­
mations diverses réunies dans la première partie du
rapport comme dans les annexes, et ayant tenu compte
avec une attention particulière des solutions proposées
à l'intérieur de l'Union Sud-Africaine, la Commission
est arrivée aux conclusions suivantes.

358. La Commission réitère les conclusions forn1l1­
lées, dans son premier r~pport 832 sur la politique d'apar­
t1w'Ld et les mesures pnses en vertu de cette politique.
Comme elle l'a constaté dans le chapitre III du présent
rappo~t 883, le~ mesures .législatives et réglementaires
adoptees depUIS ~on premIer rap~ort sont aussi peu con­
for~1es. aux obhgatlOns aSSumees par l'Union SllCl­
Afnca1l1e en vertu des dispositions de la Charte relatives
aux droits de l'homme que les mesures prises antérieure­
ment.. Ces n<;Juvelle.s me?t:tres ne sont pas conformes non
plus a certal11es dIspOSItIOns de la Déclaration univer­
selle des droits de l'homme. Elle réaffirme sa conviction
profonde, antérieurement exprimée clans le rapport
a.ntérieur, en particulier au paragraphe 90S que la [JuIi­
tl.qu~ d:a.partheid fait peser de graves me;1aces sur la
vIe l11teneure, sur les relations extérieures de l'Union
Sud-Africaine et aussi sur l'avenir des relations paci­
fiques entre les groupes ethniques.

359. ?a co~vi~~io~ ~'est trouvée renforcée par l'étude
des tensIOns a 11I1teneur du pays, lesquelles se sont
ac~rues au cours de l~ dernière année: le chapitre TV dll
p;'escnt rapP,art C()~,tlent. une s('ction spéciale (section
XI) consacree aux tensIOns et mesures d'ordre répres-

332 Voir A/2S0S, par. 898 à 904.
333 Voir ci-dessus par. 102 et suiv.
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sif". Mais des tensions, plus ou moins graves, sont égale­
ment signalées dans les informations qui se trouvent
dans les autres sections du même chapitre, plus particu­
lièrement les sections V (Propriété, résidence et habita­
tion), VI (Mouvement et immigration), VII (Educa­
tion), VIII (Travail et exercice des professions) et X
(Vie dans les réserves). Cette conviction s'est trouvée
fortitlée également par l'étude des faits économiques et
de leur développement au cours d'un passé plus ou moins
récent, et par l'examen des "effets de la politique de
ségrégation raciale sur le développement et la stabilité
économiques dans l'Union Sud-Africaine". L'étude qui
a été élaborée à ce sujet, à la demande de la Commission,
par un économiste de haute réputation morale et pro­
fessiollnel1e, est arrivée, entre autres, aux conclusions
suivantes: "L'effet pratique, à l'heu're aduelle, de la
politique d'apartheid semble être d'imposer des charges
très luurdes à l'économie et d'apporter des restrictions
considérables ù la liberté des Indigènes dans le domaine
de l'activité économique." "Il y a des raisons de croire
que ce serait une entreprise de longue haleine et fort
cuùtcuse et que le lourd fardeau qui en résulterait
devrait être supporté tant par les Indigènes que par la
population européenne." "Diverses raisons ... incitent
ù penser qne la poursuite des objectifs de l'a.partheid
aggravera sans doute les antagonismes de races 33i."

360. D'ailleurs, comme l'a indiqué M. Strauss, chef
de l'opposition, lors d'un récent débat à l'Assemblée de
rCnion, en dépit de la politique d'apartheid, l'inter­
pénétration des groupes dans la vie économique du pays,
loin de diminuer, s'accentue toujours davantage. Le
nombre des Bantous ne cesse de s'accroître, tant dans
les entreprises minières que dans les industries de trans­
formation et aussi dans les fermes des Européens 335.

Dans sa réponse, le Dr H. F. Verwoerd, Ministre des
affaires indigènes, a admis ces faits, tout en disant que
l'emploi accru des Indigènes ne devait pas être qualifié
cl'intégration330• Dans un autre discours, prononcé à
Vereeniging en mai dernier, le même Ministre a déclaré
que s'il y avait intégration économique à cause de
l'emploi des Indigènes dans l'industrÎe et dans les
fermes, l'les ânes, les bœufs et les tracteurs employés
par les fermiers sont eux aussi intégrés au pays, puis­
qu'ils sont également' indispensables 337". On éprouve
un sentiment profond de révolte devant des paroles qui
abaisSf'llt la main-d'œuvre humaine au niveau de bêtes
de sOlllme. Il est certain que des déclarations de ce
genre 33H sont par elles-mêmes génératrices de troubles
et de tensions. Tuuteiois, une chose est à retenir: quel
que soit le langage et les termes employés, un porte­
parole qualifté du gouvernement a admis que la politique
du gouvernement n'avait pas réussi à arrêter le pro­
cessus d'interpénétration des groupes ethniques dans la
sphère éconol11ique,

3~1. Certaines données recueillies par la Commission
conhrment les inquiétudes qu'elle avait exprimées dans
son premier rapport 33U. Elle y avait signalé le danger
que des forces d'agitation et de subversion trouvent,
dal~s Je climat de tension caractéristique de la situation
ramtle dans ce pays, des conditions favorables à leur

3M Voir annexe J, chap. VIII.
3:J5 Union of South Afrita, HOl/se of Assembly Debates

(Hansarrl), 1954, No l, p. 26 et suiv.
:J:JO Ibid., p. 198.
337 Rand Daily Mail, 20 juillet 1954.
338 I:e Ministre des affaires indigènes a employé à peu près

les meme~ exp~essions dans un autre discours prononcé à
Randfontem. VOlr Rand Daily Mail 19 juillet 1954

339 Voir A/2505, par. 905.' .
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développement et à leur accroissement, de sorte que les
éléments non européens finiraient par les considérer
comme "portant avec elles leurs espoirs de libération".
De l'avis de la Commission, le temps qui passe augmente
le danger que la lutte contre l'apartheid soit capitalisée
et mise à profit par des forces qui ne constituent une
garantie ni pour une solution pacifique, ni pour le
respect intégral des droits et des libertés fondamentales
~e la personne humaine et des autres principes et objec­
tifs de la Charte des Nations Unies. De l'avis de la
Commission, ce sont les forces démocratiques des
peuples libres qui doivent prendre la charge de la libéra­
tion des opprimés et devenir ainsi leur appui et -leur
espoir.

362. En même temps, la Commission tient à sou­
ligner un autre effet de la politique d'aparthez:d qu'elle
a déjà aperçu l'an dernier, mais qui ne ressort peut-être
pas suffisamment cie son précédent rapport; il s'agit cie
l'effet psychologique de cette politique sur la population,
sur son développement spirituel et moral et sur la vie
sociale. Les renseignements recueillis par la Commis­
sion depuis son premier rapport l'ont mis en relief avec
une force toute particulière.

363. Ainsi que l'a si justement fait remarquer la
Cour suprême des Etats-Unis dans sa décision capitale
du 17 mai 1954 34°, la ségrégation pour des motifs
raciaux crée dans les individus CJui y sont soumis "un
sentiment d'infériorité qui peut laisser dans leur cœur
et dans leur esprit une empreinte qu'il sera sans cloute
~mpossible de jamais effacer". En outre, bien souvent,
Il se développe dans ces individus un ressentiment facile
à expliquer envers les groupes blancs, ce qui introduit
dans Je pays un facteur permanent de conflit et de
révolte. D'autre part, il se crée, parmi les groupes blancs,
un sentiment d'insécurité à l'égard de la population
non européenne, sentiment qui doit son existence à la
crainte, plus ou moins consciemment ressentie, d'une
réaction violente. Ainsi disparait peu à peu ce minimum
de confiance mutuelle et de contact humain, condition
indispensable à l'existence et au développement nor­
maux d'une société civilisée.

364. A côté de l'apa.rtheid telle qu'elle est pratiquée
ou telle qu'on tend à la construire à l'heure actuelle
il y a une autre conception, qui se fonde, elle aussi, su;
l'idée de la ségrégation des groupes ethniques, mais en
di~ère par SOn objectif, qui est une séparation terri­
tonale pouvant et, pour certains, devant aller, jusql1'à
la constitution d'Etats souverains pour chacun des
groupes, européen et bantou. Sans doute des solutions
de partage d'un pays ont été pratiquées, et la Commis­
sion en a relevé des exemples dans la section II du
chapitre VII. Une telle solution, comme l'a observé le
professeur Hoernlé, n'est pas en elle-même antidémo­
cratique lorsqu'elle tend à détruire la possibilité même
de la domination d'un groupe par un autre. Seulement,
pour que la séparation ou le partage puisse être réalisé,
Il faut que les groupes soient suffisamment localisés,
c'est-à-dire que chacun d'eux forme la majorité dans une
aire géograpl:ique économiquement viable. Tel n'est pas
le cas en Afnque du Sud. Ce n'est que dans les réserves
que les Bantous forment une majorité compacte. Or les
réserves, déjà surpeuplées, servent plutôt de réservoir
de main-d'œuvre pour l'industrie sud-africaine que de
support réel pour leurs populations actuelles. Comment
s'imaginer alors qu'elles puissent absorber les masses
noires qui vivent sur les fermes de l'homme blanc et

840 Voir ci-dessus par. 326.
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dans les grandes cités industrielles? Les plans visant A
augmenter la capacité d'absorption des réserves pré­
voient surtout la création d'industries nouvelles moins
à l'illtéricltr des réserves qu'à proximité de celles-ci. A
supposer même que cela soit réalisable, il s'agirait donc
de perpétuer un état de choses dans lequel la barrière
de couleur horizontale serait maintenue, le Blanc se
réservant les postes de direction et les Noirs étant
réduits, comme à présent, aux emplois subalternes et
mal rétribués. Du reste, ils mèneraient ainsi des vies
de travail qui ne seraient pas réellement séparées. Il
semble à la Commission qu'aucun homme objectif ne
peut éviter de considérer qu'une séparation complète
des groupes ethniques, poursuivant leur évolution dis­
tincte, et développant, chacun suivant son génie propre,
leurs destinées indépendantes, soit un but tout à fait
chimérique et inaccessible. Il serait, par conséquent, non
seulement vain mais dangereux de consacrer il. sa réali­
sation l'effort d'une politique d'autorité, si libérale et si
paternaliste qu'on puisse tenter de la présenter aux
assujettis. Cette ségrégation complète est aujourd'hui,
comme dans l'avenir prochain ou lointain, complètement
impossible. Les solutions de séparation territoriale, déj il.
irré~lisables lorsqu'il s'agit de régler le sort des Bantous,
ne tIennent, en outre, aucun compte des deux autres
groupes non blancs, les hommes de couleur et les Asia­
tiques. Pom ceux-ci, le problème actuel demeurerait
entier, à moins qu'il ne soit résolu par l'intégration.

365. Bien qu'une solution fédéraliste puisse paraître
plus réalisable que la solution par le partage territorial,
surtout dans la variante de Keppel-Jones, qui prévoit
une refonte totale de l'Union et non seulement, comme
Thompson, la constitution d'un Etat bantou à côté des
quatre provinces actuelles, il est permis de se demander
si elle serait entièrement satisfaisante pour tous les
habitants de l'Union. Au surplus, alors même qu'ene
serait de nature à établir un équilibre politique satis­
faisant entre les divers groupes ethniques et de garantir
à ceux-ci le maintien de leurs droits, elle ne serait qu'une
solution partielle, car elle ne résoudrait pas par elle­
même le problème central des relations sociales et écono­
miques entre les individus appartenant aux divers
groupes: les contacts dans ces domaines continueraient
comme par le passé. Ce problème essentiel cloi t donc
être résolu, que ce soit dans le cadre de l'Etat fédératif
ou dans celui de l'Etat unitaire. Du reste, 'les auteurs
des plans fédératifs l'ont parfaitement compris.

366. La difficile et dure réalité, que de l'avis de la
Commission tous les groupes doivent avoir toujours
présente à l'esprit, c'est que l'évolution économique
impose et imposera tous les jours davantage une coopé­
tion plus étroite de tOlites les ressources humaines de
l'Union, utilisées en fonction chacune de leurs degrés
de développement intellectuel et technique, mais dans
l1l1 cadre d'égale dignité, affirmée dans les textes légis­
latifs et reconnue progressivement dans la pratique des
relations sociales coutumières. Quelles que soient les
mesures que l'on puisse décréter, et tenter d'imposer, la
réalité, c'est que, pendant de longues et longues années,
pendant de longues et longues décades, la population
noire aura besoin d'une direction intellectuelle et tech­
nique, pour l'a.ssister dans l'évolution progressive à
laquelle elle aspire; de même, la population blanche aura
besoin, pour le développement économique, industriel
et agricole de l'Union, d'une main-d'œuvre abondante,
en majorité noire, prenant tous les jours davantage
conscience de ses droits, de ses responsabilités et de
son rôle essentiel dans ['avenir du pays. Pour la Com-



mission, la gran?e ,r~alit.é hun?aine, du. temps présent,
celle qui constrUIt 1histoire au)ourd hl11 en Afr~que .du
Sud, c'est que l'expérience du passé, con;~le la .sltuatI~,n
économique et sociale actuelle, comme 1 evol~ttlOn acce­
lérée des positions spirituell~s, impos~nt a to.us, les
crroupes ethniques une pressIOn grandlssa~te. me\uc­
table, à laquelle ils ne reuvent teI?ter de se derober san~
périls graves, ponr qu Ils constrn.Isent ensem,ble, n!alg~e

tous les obstacles, et quels que sOient les sacnfices Imph­
qués pour les uns C0111me pour .les autres, une COIJ.1111U­
nal,lté intégrée, s'efforçant ~e f~l,re pass~r tous les )?urs
davantage le principe de dlg111te humal,ne de la Decla­
ration des droits de j'homme clans la VIe ardente de la
nation.

367. Etant donné cette conviction, devenue la sienne,
la Commission a été heureuse de constater que, ~n

Union Sud-Africaine elle-même, de nombreuses VOIX
se sont élevées pour suggérer aux problèmes racia~lx

des solutions diverses, différentes de celles formulees
par les partisans de l'apartheid. Pr?posées par des
hommes de pensée, des hommes de SCience, des e~~no­

graphes, des leader~ civiql~e~, des ~l?mmeS de r~li!510n.

des groupements dIvers: c,lv11s, polttlq;tes ou rehg~enxl

ces solutions dont le detatl est expose dans le present
rapport S41, ~nt ceci de comm~1I1- et ?e réconfor,tant­
que toutes, avec plus ou moms cie VIgueur, m~ls .avec
une égale clarté, proclament un but commun a VIser;
c'est l'intégration et l'assimilation de différents gronpes
ethniques, à réaliser dans l'égalité des hommes. Ces
solutions, par contre, diffèrent et assez largement clans
la "planification" des mesures à prendre: dans l'éta­
blissement des priorités, clans les clélais à prévoir pour
atteindre les clivers objectifs proposés. Ainsi, des avis
émis par des porte-parole nombreu,x et q\talifiés ,d.e la

, pensée nationale elle-même tendent a fixer a la politique
de l'Union des objectifs qui sont en accord avec ceux
que les travaux et les études de la Commission la con­
düisent elle-même à snggérer; et les différences qui
sltbsistent entre ces hommes on ces groupes visant les
l11.êmes buts peuvent être considérées comme limitées à
des différences dans l'écheloilllement à travers le temps,
pour la mise en vigueur de mesures qui tendent à
réaliser progressivement des intégrations de diverses
formes, économiques, sociales ou politiques,

m. - Vers un règlement pacifique

368. Le contact direct, sur place même, avec les
réalités et le~ difficultés sud-africaines, comme les
échanges de vues et discussions avec les hommes et les
groupes, lui ayant été interdits par la non-coopération
du Gouvernement sud-africain, la Commission connaît
les limites sévères que cette situation lui impose. Il est
bien clair qu'il est hors cie ses possibilités cie présenter
llll plan d'ensemble, articulé dans le détail de ses
éléments et échelonné dans le temps pour faire face à
une situation économique, sociale, politique et humaine
aussi complexe et aussi menaçante, et dont elle n'a pu
prendre connaissance que par cles télécommunications.

369. En se conformant, toutefois, à la demande qui
lui a été faite par l'Assemblée générale, la Commission
soumet à celle-ci llIt certain nombre cie suggestions qui,
à S011 avis, sont de nature à contribuer efficacement et
rapidement à une détente de la situation et à favoriser
par là un règlement pacifique.

1141 Voir ci· dessus par. 265 et suiv.

SUGGESTION 1. - CONTACTS INTERRACIAUX; CONFÉ­

RENCE INTERRACIALE

370. La Commission, estimant que rien ne saurait
favoriser autant la bonne harmonie et l'entente. e~tre les
divers groupes que des contacts fréquents et SUIVIS entre
les individus qui les composent, suggère que des efforts
sérieux et soutenus soient déployés. dans ce sens par
tous les intéressés. En particulier, la Commission.ra~­

pelle que, dans son 'premier :apport a4~, elle avaIt dit
que "les Nations Unt~S JX;>urralent ex~n~er le '!'œu que
le Gouvernement de 1UnIOn Sud-Afncame estIme pos­
sible de reconsidérer les éléments de sa politique
vis-à-vis des divers groupes ethniques. Les Nations
Unies pourraient lui suggérer des voies e~ moyens pour
tenter de formuler une nouvelle politique, comme, par
exemple, une conférence dll genre "table ronde"~om­

posée de représentants des différents groupe~ ;t~ntques

de l'Union, chargée, .dans un effort de. ~oncIl~~tlOn,.de
lui faire des propositIOns en vue de faclllter 1evolutlOn
pacillque de la situation :aciale da~s l'Un~on, Su.d­
Africaine. Les Nations Umes pour!cllent offnr 1assIs­
tance à cette conférence d'un certain nombre de repré­
sentants des Nations Unies, ce qui donnerait à tOl~S

l'assurance que les principes de la Charte seraient pre­
sents aux débats."

371. La Commission a noté avec satisfaction qu'u?­
vœu presque identique a été formulé par. le COl1sel1
général (Bunga) des territoires du Tra~skel, et que des
mesures ont été prises pour la con,,:ocatlOn de large~ et
représentatives conférences interraClale.s par les .Eghses
réformées hollandaises, le South Afncan Instltl1te of
Race Relations, et par un certain nombre d'organisa­
tions notamment le Congrès national africain et le
Congrès indien de l'Union Sud-Africaine..Elle aim~rait
voir toutes ces initiatives réunies en un faIsceau untque
sous l'éaide ou avec la participation du Gouvernement
de l'Union.l<'lle n'hésite donc pas à réitérer - et cela
avec une force toute particulière - sa suggestion de
1953.

SUGGESTION 2. - IDÉES FONDAMENTALES EN VUE n'UNE

SOLUTION PACIFIQUE

372, La Commission a dit antérieurement que c'est
au peuple sud-africain lui-même qu'il appartient de
résoudre son problème. Elle tient cependant à é~umérer

un certain nombre d'idées fondamentales extraItes des
programmes ou des projets nés en Union Sud-Afric~ine

qu'elle estime être en accord avec la Charte des ~atlOns

Unies et la Déclaration universelle des drOIts de
l'homme, idées qui devraient être prises en c?nsidération
lors cie toute discussion relative à la solutlOn clu pro­
blème racial. En les énumérant, la Commission est
parfaitement consciente du fait que leur réal~s~tion ne
peut être qne progressive dans le temps. Ces Idees sont
les suivantes:

373. A. Etant donné les conditions de misère écono­
mique et sociale dans lesquelles se développe. la vie de~

popnlations non blanches, toute. mesur~ q~l .tendra a
élever leur niveau cie vie contnbuera a dlmlllller les
tensions internes dans l'Union. La Commission n'hésite
pas à formuler ici cette vérité évide~~~. ,E~le ?'ignore
pas que des efforts importants ont ?e}a ete fal,ts dans
cette voie, efforts dont le fardeau a ete supporte essen­
tiellement par la popnlation européenne, tal!t dans. le
domaine de la santé que de l'éclucation, de l'allmentatlOn

342 Voir A/2505, par. 908.

100



r

r,
1

1
~r~

1

l

ou des conditions matérielles de vie. Mais la Commis- jamais acceptés par ceux qui leur sont assujettis, et ne
sion souhaiterait que les milieux responsables de l'Union seront jamais considérés comme une nécessité inévitable
Sud-Africaine examinent si un effort encore plus grand par la conscience universelle alertée. Mais il est clair
de la part de la population européenne n'est pas sou- que toute politique tendant à éliminer progressivement
haitable et possible. Dans cette coexistence inévitable, cette cause grave de tension implique la levée prog'res-
dans cette coopération qui doit obligatoirement être sive des restrictions apportées par la législation à l'ins-
organisée entre les groupes ethniques divers, ceux que fallation des non-Blancs en milieu urbain; la reconnais-
leur passé a rendu puissants par la culture et la tech- sance du droit des Bantous de dev(J'Jtir citadins perma-
nique doivent se rendre compte que cette force maté- nents; [-'acceptation sincère par les Européens d'une
riel1e et spirituelle leur impose des devoirs de sacrifice po!nûation non blanc/u fi.rée dans les villes, et ayant le
vis-à-vis de la communauté qu'il s'agit de construire, et droit d'y devenir propriétaire.
que ces sacrifices consentis jusqu'au voisinage des 376. b) Entreprise d'un effort permanent d'éclHca-
limites pratiquement supportables sont peut-être la tion de base po·ur adultes, avec l'aide éventuelle de
condition même de l'existence et de la stabilité de cette l'Organisation des Nations Unies et de l'UNESCO,
communauté. Ajoutons que la Commission hésiterait à pour créer dans les réserves des communautés agricoles
exhorter les milieux dirigeants d'un Etat Membre à des recevant, autant et aussi rapidement que les possibilités
sacrifices douloureux si eHe n'avait déjà formulé, clans le permettent, les données pratiques, l'information et
son précédent rapport, l'opinion que pour une œuvre de l'équipement techniques pour assurer la conservation
cette portée humaine, cet Etat pourrait faire appel à cl'abord, le développement ensuite, des ressources con-
la solidarité internationale. Elle réaffirme ici son point nues, et la recherche et la découverte des ressources
de vue: il n'est jamais contraire à une diguité nationale, inconnues ou possibles de ces réserves.
même légitimement susceptible, de réclamer la coopé- 377. c) Mise en· plllce d'ut! plan il longue échéance
ration des autres Etats Membres pour réaliser sur son (mais à aussi courte échéance que possible) en vue de
territoire des entreprises conformes à l'idéal de la la "scolarisation" ou tout an moins du développement
Charte, et dont les moyens dépassent ses possibilités du accéléré, aussi rapide que possible, d'un enseignement
moment. Par tontes les ressources spirituelles, maté- universel dans les milieux non européens, en vue de
rielles, économiques et 1lnuncières clont elles disposent, donner à tous les enfants le maximum de possibilités de
par une assistance technique généreusement accordée, développement de leurs aptitudes et des services qu'ils
avec le concours cle toutes les institutions spécialisées. sont susceptibles de renclre à la communauté; en vue
les Nations Unies pourraient et, selon l'avis de la Com- aussi d'entraîner et de qualifier, pOUl" un véritable plein
mission, de7lraient apporter leur aide libérale à un Etat emploi, les non-Européens dans l'économie du pays.
)'Iembre en difliculté. POtlf cc plan de longue haleine, la Commission pense

374. B. Etant donné le rôle assurément dominant que l'Union Sud-Africaine devrait pouvoir compter sur
que jouent les éléments de la situation économique et l'appui moral- et matériel- de toutes les Nations
technique dan,; les tensions intergroupes en Union Sud- Unies et de leurs mécanismes d'assistance technique et
Africaine, la Commission estime llU'il sera difficile au f1nancière.
gouvernement d'ajourner sans péril des mesures 378. d) Elimination de la barrière de coureur et
orientées vers une intégration f'économ'ique" destinées 1'eco11naissance d1t prlnçipe "à travail égal sCllaire égal".
à parer aux graves souffrances qu'il11posentà la popu- De nombreuses voix se sont élevées, dans l'Union Sud-
Iation bantoue la dispp,rsùnl. et l'hlsuflisance des réserves. Africaine même, non seulement contre les mesures
le surpèupletil~nt-de-, celles-ci par rapport à leurs d'ordre législatif qui établissent une barri.èr~ d~ ~ouleur
1·e... .Jo" ...rrslwturelles, àli:l.(p+alitf. de leur sol et au déve- et rejettent les non-Blancs vers les emplO1s 1l1feneurs et
Jappement économique: Clt tec1}ni(ltle .qq'elles révèlent, et mal rétribués, mais aussi contre les mesures d'ordre
les mesures discriminatoires vis-à-vis--de-Ia 'main- administratif tendant vers le même but: politique dite
d'œuvre bantoue appelée à11!1:e activité industrielle dans de "travail civilisé", politique dans l'octroi de licences
les zones européennes. RéaffiI'ln9{lt ici l'împossibilité où pour l'exploitation d'entrepri?esc~mt1lerciales, !n~us-
les conditions de son travail l'ont p.lacée pour présenter trielles ou artisanales, clauses Imposees aux SOmnlSSlDtl-
un plan coordonné par priorité, la CD mission ne peut Imires pour les contrats de travaux publics ou de four-
que signaler, entre beaucoup cI'autres, tm rtain nombre nitnres, etc. Contrairement à ce que 1'01:180 prétt:ndu,
de domaines où une,orienta,tion nouvelle p l;lr~ait con- l' "égalisation des chan~esJl ne conc1ui~(l pas à un ef'fon-
tribuer efficacement a Utle c!etente dans les eSl3'ht.s. drement clu niveau de vie de la populatIOn blanche, parce

375. a) Atmonce d'une politiqne tenda.nt à r&I>1<ire que l'Union souffre d'une pénurie de main-d'œuvre,
. t d l' b l'r fir·a/Mnent le sJ~'~. aiO"uë dans certains domaines ~45, et parce que les Euro-progl'eSStVC1nen. , e,n vue e . . a 0.1 , . ~T ,.<. b • '1

tème de la. maw-d œuvre 1mgrante. On trouve dans le 'ens possèdent une avance considérable, grace a eur
,. 1 1 C .. 313 1 'f' ces niv d'I'llstruction, sur les autres groupes" notammentrapport anteneur (e a ommlSSlOn ' (es. re eren

aux effets nocifs du système de la mam-c!'œuvre les Ban "5, Mais la proclamation du principe que tous
migrante. On trouve en annexe au présent rapl~ort la les hommes. elle que soit la couleur cie le~lr pe~t1, ?nt

1· . . t a un accès égal à les emplois, et que la remunera~lOndescription des ttnttattOns graves que ce sys eme , Il _
d '1 h . est égale lorsque la .e est égale, aura par e e-memeimposées à la pr,oductiv.ité· u. traVaI .' umalt1,..com~; au d "-

développement econo~11Iqtte, ltld:ls~nel et agllcole, . Il. un effet d'apaisement es......~prits.
semble incontestable a la Commission que ce systeme - 379. e) En étroite 1i(~is(îh.,~-ye~ ce qui pr~cède,
qui constitue une atteinte à la dignité ht1tl:aine, ,infl.i~e réorganisation de l'apprent1ssagc, ."'1>iI.'..,'1?rr:n(~le qt1l ~on-
une somme énorme de souffrances humaines, lI1(hv.l- duit le travailleur vers des emplOIS spec;~fses et mieux
cluelles 011 collectives, provoque des troubles dans la vIe rétribués, aJ1n que tous les enfan!s ,qu~ pàbsè.dent les
familiale - et œs conditions de travail ne seront aptitudes nécessaires puissent en beneficler.

3·jo Voir annexe l, par. 64 et suiv., et chap. VIII (Résumè
343 Voir A/2S0S, par. 773 et suiv, des conclusions) 1 par. 9.
344 Voir ci-dessous annexe I.
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d'offrir au Gouvernement de l'Union d'établir à sa
demande un comité d'experts techniques spécialisés
dans la planification du développement économique et
social, particulièrement dans les sociétés multiraciales,
et de demander à ces experts de rassembler en un
faisceau ordonné toutes les possibilités d'aide et d'assis­
tance dont peuvent disposer les Nations Unies et les
institutions spécialisées. Sans doute, une telle initiative
pourrait apparaitre à bien des esprits comme assez
incompatible avec les timidités ou les prudences qui
accompagnent généralement les actions internationales.
Mais si les prudences peuvent être légitimes, les timi­
dités ne le sont pas. On voudra bien considérer que des
initiatives de ce genre et d'une très grande ampleur
ont été prises par les Nations Unies pour restaurer et
reconstruire des pays, après qu'ils avaient été victimes
de conflits; pourquoi hésiterait-on devant des initiatives
analogues alors qu'il s'agit de prévenir des conflits
menaçants? C'est devant une situation de ce genre que
la solldarité internationale se trouve placée en Afrique
du Sud.

SUGGESTION 3. - AS~l"TANCE POSSIBLE DE L'ORGANI­
SATTIJN DES NATIONS UNIES

*'" '"C'est assurément une longue route, et ardue, et
encombrée d'obstacles qui s'ouvre devant l'Union Sud­
Africaine pour atteindre un jour l'apaisement des
esprits et la collaboration ardente des groupes ethni~

ques. L'important est de s'engager sur la bonne route.
La Commission croit sincèrement que la voie de
l'apartheid conduit à des impasses inévitables et à des
conflits menaçants. Malgré toutes les difficultés héritées
du passé, et toujours aiguës dans le présent, hommes
blancs, hommes noirs, hommes de couleur sont con­
traints de cheminer ensemble; nous dirions volontiers
qu'ils sont "condamnés" à vivre ensemble, et à cons­
truire ensemble une communauté organique. La voie de
l'intégration progressive est la seule voie qui parait
ouverte et qui paraît déboucher sur un avenir pacifique,
acceptable aux uns et aux autres. Pour parcourir cette
route, une volonté continue, persévérante, ten<'1.ce, de
collaboration, de négociation, de compromis, chaque jour
remise sur le chantier, sera nécessaire; une volor;t' •
tolérance une volonté de sacrifi . e-a-tete
sera r1iffi~ile' les uns devron abandonner des théories
de-supéri01·j.t-é-raci-ale--1egttimant .une s~~rét;"latie poli­
tique et fondées sur d~s conceptlür;s perunees que ne
confirme aucune dOl1nee de la sCIence moderne; les
autres devront se rendre compte qu'un coup de baguette
magique ne peut faire passer dans les faits, sans de
nombreuses étapes, les idéaux d'égalité et de solidarité
fraternelles qui sont dans la Charte des Nations Unies
et drins le cœur des peuples. Les uns et les autres
devront souvent incliner temporairement l'âpreté des
revendications de leur droit ou de leurs aspirations
devant l'accomplissement de leur devoir vis-à-vis de la
communauté qu'il s'agit de construire dans la paix.
Répétons-le, l'important est de s'engager sur la bonne
route. La Commission voudrait croire que son rapport
aidera la pensée du peuple sud-africain à faire un juste
choix; et flle ne doute pas que l'assistance morale,
spirituelle et matérielle des Nations Unies, si elle est
généreusement offerte par la coopération internationale,
puisse être finalement acceptée par le Gouvernement de
l'Union, que sa présence puisse faciliter le difficile .tête-

384. S'Il convenait à l'Assemblée générale de con- à-tête qui ne peut pas ne pas s'engager entre les dIvers
sidéré!' tout ou partie du programme esquissé ci-dessus groupes ethniques, et qu'elle puisse devenir un élément
culTIme pOllvant former les éléments d'un cadre provi- décisif dans l'orientation de ce pays vers une grande
soire à llne coopération éventuelle avec le Gouvernement destinée construite autour du respect de la dignité de
de l'Union Sud-Africaine, la Commission lui suggérerait la personne humaine.
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380. f) Eta.blissc11tent p~ogressif ~c ~otl'l/elles légis­
lations reconnaissant le dr01t des Afrteams, hommes de
couleul' et non-Européens en général Il faire partie des
syndicats et à participer de plein d~~it,. et en pa~aite
égalité, à toutes les insta.nces de cOl1~lbatlOn et de regle­
ment pacifique des conflIts du travatl.

381. g) A bolition, par étapes au~si rapprochées qu~

possible, de la législation sur .ze~ lmssez-passe'r, dont Il
est clair qu'elle est en contradIctIOn avec la plupart des
mesures et des tentatives suggérées précédemment et
qu'elle impose à la vie quotidienne .des porulations .non
européennes des gênes et des servItudes ll1compattbles
avec la conception que se font les Nations Unies de la
liberté et de la dignité de la personne humaine.

382. C. La distinction entre mesures d'intégration
économique et mesures d'intégration politique a cer­
tainement quelque chose d'artificiel et d'arbitraire, et
l'on peut soutenir sans paradoxe que chaque intervention
de l'Etat dans le domaine signalé comporte des aspects
économiques et des aspects politiques. Cependant, c'est
l'aspect économique qui est largement prépondérant
dans les domaines pour lesquels nous avons signalé
qu'une évolution de l'orientation de l'action gouverne­
mentale pourrait conduire à l'apaisement des esprits et
à une détente de la situation générale. Fortement
impressionnées et profondément émues par les condi­
tions de la situation économique et de la vie matérielle
quotidienne des masses bantoues, nombreuses sont les
personnes de bOIlle volonté qui paraissent se résigner
à ce que les mesures d' "intégration politique" soient
ajournées, et pour que soient affectées d'une grande
priorité les mesures cl' "intégration économique".

383. La Commission, tout en reconnaissant l'impor­
tance qu'il convient d'accorder à l'égalisation des condi­
tions économiques de vie entre les hommes, indépen­
damment de toutes les différences de race, de couleur ou
de croyance, estime de son devoir d'exprimer sa con­
viction que les mesures tendant à réaliser l'égalité poli­
tique entre les divers groupes ethniques lui paraissent
a.voir une importance primordiale et qu'elles ne sauraient
sans danger gra.ve être systéma.tiqltement ajournées.
Tant de noble et efficace propagande aé(é faite clans et
par les grands pays évolués en faveur de làliberté-de1l
individus et de l'indépendance des peuples, tant d'ex­
hortations ont été adressées aux hommes de lutter
contre la servitude, qu'il ne faut pas s'étonner outre
mesure, à la faveur du développement monumental des

-cofIlUlllnications entre les hommes, de voir ces idéologies
et ces -exh01.:tati~s toucher profondément le cœur des
masses peu évoluèe:l-I<Ll~s entraîner à l'action. C'est
dire que la Commission riè 'PeQt faire moins que de
re~om1TIander avec conviction l'adôption-J'une politique
qut, avec tous les ménagenlents nécessa.ires, avec ta':.>
les échelonnements inévitables dans le temps, "'tIrait
comme objectif de tendre à associer tou,r ks jours
da'ZJantage les masses 1lOnblanches à la ot'.>tion politique
de la communauté nationale sud-ah'caine, dont elles
sont un élément constitutif indis.,,<msable, irremplaçable
et inséparable.
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ANNEXES

ANNEXE 1

Etude sur les effets de la politique de ségrégation raciale sur le développe­
ment et la stabilité économiques dans l'Union Sud·Mricaine

préparée par Paul H. Guénault
du Département d'économie et de science politiques

de l'University College of Wales, à Aberystwyth

Note

Au cours de sa troisième session, le 23 février 1954, la Commission a adopté
une résolution (résolution II) par laquelle elle a décidé, notamment:

" ... c) De procéder à une étude d'ordre technique sur les effets que les
tensions entre les races et la politique de ségrégation peuvent avoir eu, ou
continuer d'avoir, sur le développement de l'économie du pays et charge son
Président d'examiner avec le Secrétaire général les voies et moyens de réaliser
cette étude, y compris, le cas échéant, la nomination d'un expert présentant les
plus hautes qualités morales et techniques."

La présente étude a été préparée en exécution de cette décision.
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PREFACE

1. Dans son premier rapport soumis à l'Assemblée
générale (A/2505 & A/2505/Add.l), la Commission
a présenté en détail de nombreux aspects de la politique
de ségrégation et d'apartheid. Tenant compte des infor­
mations déjà fournies, on s'abstiendra dans la présente
étude, autant que possible, de reproduire les renseigne­
ments déjà contenus dans le rapport précédent. On
a tenté, en particulier, d'éviter de présenter à nouveau,
dans leurs détails, les dispositions de ceux des textes
de lois dont l'économie a déjà été exposée.

2. La présente étude a pour objet nettement délimité

l'étude des politiques de ségrégation et d'apartheid dans
leurs effets économiques. On en a donc soigneusement
écarté toutes les considérations d'ordre moral, doctrinal
ou purement politique. En revanche, lorsqu'il est apparu
que certains jugements de valeur, tirés d'arguments non
économiques, ont influé ou peuvent influer sur le cours
des événements économiques, on n'a pas manqué de
prendre ces jugements en considération.

3. Les informations utilisées dans cette étude sont
empruntées principalement à des publications, officielles
ou autres.

Chapitre premier

GENERAUTES

4. Au sens qu'on lui donne dans le présent rapport,
il faut entendre par politique de ségrégation la politique
qui vise à faire vivre les différentes races séparément,
par exemple sur différents territoires du pays tels que
des Réserves indigènes ou des quartiers indigènes, ou
à les affecter à des emplois ou types de travaux distincts,
tels que travaux spécialisés pour les uns et travaux non
spécialisés pour les autres, ·ou. encore, à les grouper en
organisations distinctes telles que syndicats d'Européens
d'une part et syndicats d'Indigènes d'autre part. Il
n'est pas possible (l'examiner les formes prises par ces
mesures indépendamment de la structure économique
ou du niveau de développement économique du pays.
C'est ainsi que l'industrialisation a suscité l'apparition
de nouvelles formes. ou de nouveaux couèepts de ségré­
gation. En revanche, ces formes et ces concepts ont,
eux-mêmes; contribué à façonner la strllcture P('()llD­

mique actuelle eCont, sall~ tluUlll doute, eu largement
leur part dans la détermination de l'allure et de la nature
du progrÈ's économique qui s'est produit. On ne saurait
dunc ni consiclérer la politique de ségrégation et sa mise
en œuvre en les isolant du milieu économique, ni étudier
ce milieu sans prendre conscience de l'influence qu'a
exercée sur lui la politique de ségrégation.

5. D'une manière générale, on peut dire que la plu­
part des mesures de ségrégation qui sont examinées
ici sont des mesures qui font obstacle à la libre circula­
tion. et la libre répartition de la main-d'œuvre, empê­
chent le développement normal de cette main-d'œuvre
et l'exercice normal des activités. Ces mesures semblent
délibérément contrarier le jeu de la concurrence et la
sélection qui sont habituellement considérées comme
favorisant la pleine utilisation cle la main-d'œuvre.
D'autres mesures importantes de ségrégation, telles que
la séparation des installations mises à la disposition du
publIc, sont de nature à entraîner de coûteux doubles
emplois d'efforts et de capitaux et, par là, à absorber
des ressources auxquelles il serait possible de trouver
des afEectatio,:s l?!us profi~ables. C'est là un point qui
peut e.tre partlculJerement Important en période de plein
emploI. Il est donc permis, à première vue, de penser
ql~e la ségrégation contrarie le développement écono­
n1lque et empêche une pleine utilisation du produit
national. On s'efforcera de vérifier cette première
impression à la lumière des informations disponibles.

6. Au cours de cette analyse, on se trouvera en pré­
sellce des problèmes d'une collectivité qui est déjà sortie

des phases initiales d'un développement économique
dont les activités caractéristiques sont l'agriculture et
l'exploitation des mines. Au siècle dernier et même
jusqu'à une date plus tardive. c'est la perspective d'une
rémunération élevée pour les membres de race blanche
cie la communauté, jointe à l'abondance des travailleurs
non qualifiés percevant de faibles salaires, qui a pu
exercer la principale séduction sur le capital et la main­
d'œuvre qualifiée étrangers nécessaires au développe­
ment. Par des mesures relevant de la ségrégation et de
la discrimination, on est parvenu à maintenir cet état
de choses et à le prolonger. Toutefois, à la phase dans
laquelle il fallait que la main-d'œuvre qualifiée et les
capitaux viennent surtout du dehors a fait suite une
autre phase dans laquelle, semble-t-il, il faut qu'une
partie du capit::l1, la llIajuril6 llL1 pelsullllcl ql1::llifié et 1::1
ph'parl des initiatives viennent de l'intérieur. S'il en est
bien ainsi; on doit considérer la politique de ségrégation
corinne exerçant une influence défavorable sur l'expan­
sion économique. On examinera donc ici jusqu'à quel
point la présence d'une abondance de manœuvres mal
payés, dont beaucoup sont des migrants, n'offrant pour
ainsi dire aucune stabilité, peut, dans une collectivité
moderne industrialisée, être considérée comme favori­
sant l'expansion et le développement économiques. II
aurait été souhaitable d'examiner en détail l'influence
de la composition de la main-d'œuvre susceptible d'être
embauchée sur l'organisation et le rendement de l'entre­
prise. :Malheureusement, il n'a pas été possible de le
faire. On peut toutefois formuler, en partie par déduc­
tion, en partie en s'appuyant sur les déclarations de ceux
auxquels les problèmes de l'industrie sont familiers, un
certain nombre d'observations générales. On aurait
souhaité également analyser avec plus de précision et
plus en détail la répartition des revenus et la structure
du marché interne et rapporter plus étroitement ces
renseignements à la mise en œuvre de la politique de
ségrégation. Quoi qu'il en soit et malgré l'absence de
statistiques entièrement suffisantes, il semble que les
renseignements existants sont assez complets pour per­
mettre de présenter la situation dans ses grandes lignes.

7. L'analyse faite ici des étapes récentes de l'évolu­
tion fera ressortir qu'une expansion et des progrès éco­
nomiques rapides ont eu lieu en dépit de politiques qui
miraient tendance à les freiner. Dans l'Union, les indus­
tries extractives, les activités secondaires et tertiaires se
sont toutes rapidement développées dans les années
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Chapitre Il

PRINCIPAUX ASPECTS DE LA POliTIQUE DE SEGREGATION: L'ASPECT ECONOMIQUE

d'après-guerre. Toutefois, il en a été pour une large
part ainsi grâce à certaines circonstances fortuites,
internes ou externes, qui ont favorisé le développement
du pays. La découverte de nouveaux gisements d'or et
d'uranium, par exemple, a non seulement suscité une
activité préalable à l'exploitation des mines et à la pro­
dudion des métaux, mais, également, a stimulé la
demande de beaucoup d'autres produits et services qu'il
est possible de .fournir localement et, par là, l'expansion
des secteurs d'activités secondaires et autres. On aura
l'occasion d'examiner plus loin, avec d'autres du reste,
cette cause des progrès d'après-guerre. Si le développe­
ment a pu être plus rapide qu'ailleurs, il ne s'ensuit
nullement que la politique suivie ait été économiquement
plus avisée. Il se peut simplement que ce pays ait été
plus favorisé. Par conséquent, ce qu'on examinera ici
est le point de savoir si, du fait de la politique de ségré­
gation suivie, il a été plus difficile ou non pour l'Union
d'obtenir la totalité des bénéfices que pouvaient lui
procurer les conditions favorables où elle se trouvait.

8. Il serait pourtant à la fois inexact et illégitime
d'admettre par principe que chaque mesure prise à
l'heure actuelle dans la voie de l'apartheid doive néces­
sairement contrarier les progrès et nuire au bien-être
de ceux qu'elle atteint. L'a.partheid se propose l'établis­
sement d'une forme de ségrégation plus poussée que
précédemment; le but est en principe de fournir aux
Indigènes l'occasion de développer pleinement leurs
aptitudes et leur esprit d'initiative dans les secteurs
d'activités qui leur sont réservés. Ainsi, par exemple,
l'emploi de travailleurs spécialisés indigènes pour la
construction de maisons pour les indigènes est pleine­
ment conforme à l'aparthc'id; il y a là un moyen d'uti­
liser les ressources en main-d'œuvre plus efficacement,
qu'on ne pouvait le f~ire antérieurement, tout en favori­
sant la population indigène, qu'il s'agisse des travailleurs
ou des consommateurs. On peut même admettre que
pour faire tomber les objections que reucunLre ba poli­
tique et pour réduire les antagonismes raciaux, un
gouvernement qui poursuit une politique d'aparthel:d ne
manquera pas de saisir toutes les occasions cie cet ordre.

Il est donc nécessaire d'exan~iner soiglleusel1~ent. les
différentes mesures en elles-n~ell1esl d,e ,fa5on il c~eter­
miner les effets qu'elles prodUIsent et, a ev! t~r les Jllge­
ments hàtifs. C'est ce que l'on a essaye de fmre avant de
conclure.

9. Il faut noter que pour tenter d'évaluer le coût
probable de l'apartheid pour la collectivité e~ pO,ur ses
éléments constitutifs, il n'est pas possibJ~ d'etucher les
effets essentiels d'un programme d'actIon nettement
déterminé. Certes le but à atteindre par la politique
d'oparfill'id a hien' été défini mais la vitesse à. imprimer
au mouvement n'est pas indiquée; on a donné à entendre
que la méthode d'exécution sem expérimentale. L'im­
portance de cette remarque tient non seulement au fait
que les observateurs sont qllelque peu embarrassés par
ces incertitudes, mais aussi du fait que ceux-là même
qui vivent dans l'Union et dont l'existence pel1t être
profondément troublée par des mesures d'apartheid sont
également dans l'incertitude de ce qui sera fait et du
moment où cela sera fait. Il faut consiùérer ces incer­
titudes COlIll11e des facteurs qui entravent le courant des
capitaux vers l'Union et qui exercent une influence sur
Je rythme de l'immigration et de l'émigration, le déve­
loppement des antagonismes raciaux, etc. Il faut donc
y voir une cause partielle du cotÎt réel de la politique
d'apartheid.

10. Il est nécessaire de mettre en garde contre l'illu­
sion qui porterait à croire qu'il sera possible de dégager,
des conclusions de l'analyse effectuée dans le présent
rapport, cie véritables solutions pratiques. Il est en
réalité bien d'autres considérations non économiques
dont l'on n'a pas l'intention de s'occuper ici et qui
devraient entrer en ligne de compte pour déterminer ce
qui est souhaitable et ce qui est faisable. Pourtant, en
s'informanL des politiques etlectivement suivies précé­
demment 011 à l'heure actuelle, le lecteur se trouvera
nécessairement amené à concevoir ce qui est politique­
ment réalisable. Ceci ne doit pas laisser indifférent, car
ce sont les conflits entre politiques pratiquement pos­
sibles, aussi bien que les conflits cI'idées abstraites, qui
sont à l'origine des antagonismes raciaux.

r
1

i

11. Dans le cadre d'une étude rapide, on doit néces­
sairement s'en tenir aux aspects de la ségrégation et de
la discrimination dont l'influence sur la structure et le
développement économique de l'Union semble manifeste.
Même dans ces limites, il a été nécessaire de circons­
crire le domaine étudié si bien qu'on s'est étendu unique­
ment sur les mesures qui atteignent, pour la placer dans
une situation défavorisée, la fraction bantoue cie la
population de l'Union. Il est aisé de montrer combien
cette limitation est fondée puisque, lors du recensement
de 1951, les Bantous de l'Union étaient au nombre de
8.500.000 environ, sur un total de 12.600.000 habitants
dont 2.600.000 Européens, 1.100.000 personnes de cou­
leur (Coloured) et 370.000 Asiatiques. La population
bantoue constituant donc une source importante de
main-d'œuvre, l'on a pensé qu'en s'occupant uniquement
de la situation faite à ce groupe dans l'économie na­
tionale, on aurait le moyen de montrer clairement les

effets de la ségrégation et cle la discrimination, Cette
façon de faire se justifie également par tIne autre consi­
dération: en dehors du groupe des Bantous l, aucun
autre groupe racial n'a fait l'objet de tentatives de ségré­
gation et de discrimination anssi - soutennes et aussi
puissantes.

1. - LES RÉSERVES ET LA r-rAIN-p'ŒUVRE },{rGRANTE

12. Depuis longtemps, l'Indigène est soumis à des
restrictions fJui intéressent non seulement son lieu de
résic1ence. mais également les terres dont il peut êtl-e
propriétaire ou qu'il peut cultiver. Les grandes lignes
de cette politique ont été fixées par la loi de 1913 sur

1 En général, et conformément ;\ la terminologie otlicicllc.
011 se ser\'il'a ici du mot "Indigènes" fi la place des mots
"Bantous" ou "Africains" pour désigner "les aborigènes de
pure souche bantoue".
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4 Voir Conférence internationale dIt Travail, 34èmt session,
1951, Compte rendu des travaux, discours de M. Gemmill, dé-
légué des employeurs de l'Union Sud-Africaine, p. 31. d

5 Voir Report of the Native Laws ComtnÎssian (Rapport e
la Commission de législation indigène), 1946-48, u.G., 28, 1948,
p. 42.

6 Ibid., p. 16.
7 Voir V.G., 32, 1946, p. 43.

:1 Voir Report of tlte Witv.vatersralld Mitle Natives' Wages
Commission 011 tlte Retllll/leration and COllditiolls of Employ­
ment of Natives on Witwatersrand Cold Mines (Rapport de la
Commission des salaires des Indigènes de la mine du Witwaters­
rand sur la rémunération et les conditions d'emploi des Indigènes
dans les mines d'or du \Vitwatersrand), U.G., 21, 1944, par. 207.

B Voir Social and Economie Planlling Council, Report No. 9,
The Native Resc1'7Jcs aHd their Place in tlte Economy of tlte
Union of SOllth A/rica (Les Réserves indigènes et leur place
dans l'économie de l'Union Sud-Africaine), U.G., 32,1946, p. 45.

· bl 1 l l' , centrale et méridionale 4, Mais le déplacement du tra-l'achat et le louage de biens l1~~leu es 'par es ne,lgenes
(Natives Land Act) q';1i a cree le system~ ?es Reserves vailleur migrant qui laisse sa famille clans les Réserves
indigènes. Cette 101 stipule que nul Inchgene ne peut, pour augmenter son re;.enu p~r des ~tages de travail
sans l'approbation du Gouverneur général; achete~' o~ dans les mines ou dans d autres llldustnes ne se compare
prendre à bail des terres e~l dehors de~ Re~erv~s mdl- pas à l'exode vers les villes qui s'est produit dans la
gènes, à moins que le cedant ne SOIt ltll-meme un plupart des pays. Il s'expli9cu~ :par l'impossibilité où est
Indigène, et que nul Emopéenne peut acheter des t~rr~s le travailleur de trouver def1111hvement sa place dans la
qui sont la propriété d'un Indigène. Ces Rés~rves 1I1d!- collectivité et d'y jouir d'un niveau de vie normal et
gènes qui, en 1916, s'étendaient sur 45.100 nulles car~e~ stable. Dans l'Union l'existence continue d'une main-
environ contre 472.494 milles carrés au total, ont ete d'œuvre migrante est la résultante de trois facteurs:
progressivement é~endues et couvraient:. en 19~6, a) Insuffisance de ressources dans les Réserves dont
51.800 milles carres; en 1939, 55.100 milles carres. l'étendue est limitée et dont l'état d'entretien va s'aggra-
Temporairement inter~ompu per~d~nt la ~u~rre, ~et vant depuis longtemps;
agrandissement des Reserves. a ete P?U~SU1VI ?ep\lls. b) Quasi impossibilité où sont les Indigènes de s'ins-
Les Réserves sont donc la partie du terntOire de 1U Illon taller dans les agglomérations mbaines ou dans les
sur laquelle l'Indigène peut exer~er soit la p.l~o~essi~n régions industrielles;
d'agriculteur, sur une terre dont il a ~a propn,e~e, SOIt, c) Demande de main-d'œuvre migrante ne cessant
si les circonstances le permettent, divers metlers ou de se manifester par une action méthodiquement orga-
autres activités. Toutefois, il ressort de rapports officiels nisée. Par exemple, les mines d'or recrutent et emploient
et non officiels que ces territoires ne peuvent offrir des presque exclusivement ce type de main-d'œuvre
moyens d'existence suffisants qu'à une fraction de la indigène.
population indigène. En 1946, en effet, ces Réserves
cmnptaient 3.100.000 habitants, soit moins de la moitié Lorsque la Commission de législation indigène 0 Dote
des Indigènes. Il est clair au surplus que, dans les que la migration de la main-d'œuvre "est devenue une

, tradition, une habitude chez les Indigènes tribalisés",conditions actuelles, ceux qui y habitent n y trouvent '
, " 1 elle sl'gllale tl" fal't qUI'" potlr les populations desmême pas des conditions d'existence mlIllma es. - '"

Réserves, découle non pas d'Une tradition de déplace-
13. Il se produit donc, dans ces territoires, un exode ments ayant ses racines dans la tribu mais d'une néces-

ininterrompu de main-d'œuvre. Comme l'a indiqué la sité apparue il y a longtemps déjà.
Commission des salaires des Indigènes dans les mines 15. Il est toutefois difficile de mesurer la force de
du Witwatersrand, "les Indigènes des Réserves doivent, cette poussée économique. Seules des enquêtes peu
pour avoir de quoi vivre, s'embaucher en grand nombre fréquentes ont fourni l'occasion de calculer le revenu en
et presque sans arrêt comme salariés, et ne peuvent nature et en espèces de l'Indigène des Réserves et,
interrompre leurs absences que pendant de courtes quant à ses besoins, il n'existe pas de normes exactes
périodes 2. permettant de les apprécie~. De toute façon le sen;~m~nt

L'état de l'agricultnre et la situation sociale se res- du dénuement et la conscience de manquer de 1mdls-
sentent inéluctablement de cet exode qui prive à tout pensable dépendent largement de la conception que se
moment les Réserves c1'une1al'g{\fr~de la popu- fait l'individu de ce_ qui estrtécessaire et souhaitable et,
lation masculine. En 1936, le pourcentage~ cetégara-;-les habitants des Réserves, parce qu'ils sont
de 18 à 54 ans absents des Réserves atteignait 53,9 8

• de plus en plus au courant des possibilités plus vastes et
Le fait que ce mouvement s'est poursuivi ressort de la de la variété plus grande des biens et services qu'offrent
nécessité où sont certaines grandes industries de les agglomérations urbaines, ont sans aucun doute une
l'Union, les mines d'or en particulier, de faire appel à impression de pauvreté accrue qui amplifie le mouve-
cette main-d'œuvre migrante. En fait, les Réserves se ment migratoire 6. Au coÎlt réel de la vie il faut d'ailleurs
présentent non point tellement comme des territoires ajouter la charge des impôts frappant la population
où les aspirations des Indigènes qui désirent s'adonner indigène en vertu de dispositions législatives spéciales.
à l'agriculture trouvent leur accomplissement, mais Tout Indigène de sexe masculin, doit, à partir de l'âge
comme de véritables réservoirs de main-d'œuvre que de 18 ans, acquitter un impôt général d'une livre sterling
le,;,rs habita1?ts indigènes quittent soit comme ouvriers par an, l'occupant de toute hutte, un impôt annuel de
mIgrants, SOIt pour se fixer dans les villes ou dans des 10 shillings. On a pu dire que ces impôts sont, d'autant
fermes européennes. Ces territoires que l'on laisse péri- plus qu'ils doivent être payés en espèces, "l'une des
cliter depuis longtemps sont considérés par tous comme principales causes" de la migration de la main-d'œuvre.
dénudés par l'éroston et la surexploitation des pâtu- Qu'il en soit ou non ainsi, ces impôts accroissent très
rages, peu fertiles et surpeuplés. certainement le besoin où se trouve l'Indigène des

1 R ' d' , ST4. Dans tous les pays où le développement de eserves augmenter son revenu en espece .
l'industrie offre des possibilités d'emploi grandissantes, 16. On peut, en partie du moins, expliquer par les
il est naturel d'assister à un exode des Cflmpagnes vers considérations suivantes pourquoi les gouvernements
les villes. C'est ainsi qu'on a pu appeler la région du successifs et la population européenne ont accepté ce
Witwatersrand, la Mecque des Indigènes d'Afrique système de migration des travailleurs:

a) Le système des Réserves, joint aux migrati~ns

de travailleurs, rend possible un type de ségrégation
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limité~. Ceux qui espèrent que la main-d'œuvre indigène
s~ retirera totalen1.ent des régions habitées par les Euro­
peens col1?idèrent que le système actuel est de ceux qui
permettraIent d'aboutir par étapes à ce résultat.
D'autr:s, qui pen~ent,que l'in.du~tr,ie ne pourra jamais
se r;as::;er de lnam-d œuvre mdlgene, voient dans ce
s.~st~me .Une solutio,n pe~manente du problème de la
.segregatIon. Le systeme s adosse donc à un arrière-plan
Sllr lequel il n'est d'ailleurs pas possible de s'étendre
dans la présente étude.

b) Cel-taines industries, les mines d'or notamment
pél;rtent de l'hypothèse que l'offre de main-d'œuvr~
mlg:ant~ ne tarira pas. Il est vrai que les mines, en
par.tlcuher, :ecrutent du personnel en dehors de l'Uruon,
n:mls la crmnte que ce recrutement extérieur se ralen­
tisse est sous-jacente 8. Toute diminution importante du
nombre des travailleurs migrants qu'il est possible de
recrut.er Sur le territoire même de l'Union serait, pour
les mmes, une source de difficultés graves. Le Conseil
c!es pro!?ra!nmes s?ciaux et économiques de l'Union
~ud-A:ncam~ (~~ctal ?,rld !f,c0f!0mic Plann~ng CO'uncil)
~i d~n~ considere qu il n etait pas posslble d'abolir
lmme(1Jatel~1ent le. systèm~ des migrations, en ce qui
concerne l'Industne des !TImes d'or en particulier:

"Economiquement, l'effet d'un changement brusque
de cet ordre sur la situation financière des mines et
par voie de conséquence sur la structure économique
de l'Union toute entière, serait catastrophique. Si le
changement était progressif, on pourrait concevoir
que l'atnélioration du rendement d'une main-d'œuvre
stable compenserait, et au-delà, les dépenses supplé­
mentaires à prévoir. L'établissement permanent de
fami.1les d'ouvriers mineurs dans la région du Rand
ser.aIt de toute manière pratiquement impossible,
plllsque les emplacements nécessaires pour leur ins­
tallation font défaut et que les dépenses qu'il faudrait
engager pour cela seraipnt prohihitives 9."

c) --9IL~J:e.n-d--eGm~tion ~ubs-
m1ITlell~ de l'~tat des choses dans les Réserves qui, d'une
par~, :l~ndraIt con!rarier la poussée économique qui est
Cl longme des deplacements des travailleurs et qui,
~'autre part, retiendrait dans les réserves une propor­
tlOn plus grande de la population mâle, se trouverait
en conflit avec la nécessité d'entretenir Ull courant de
migration ininterrompu. Ainsi, comme on peut le lire
dans le rapport de la Commission de législation indi­
gène, on ne peut à la fois préconiser le développement
économique des Réserves et encourager la main-d'œuvre
il .se déplacer hors desdites Réserves 10.

17. Il serait hautement désirable de pouvoir mesurer
en chiffres l'importance du problème. C'est malheureuse­
ment difficile. La dernière étude détaillée des Réserves
indigènes, dont la publication remonte à 1946 11 évalue
le nombre des absents des Réserves, en 1936, à 3%.676
hommes, soit un peu plus de la moitié de la population
masculine, entre 18 et 54 ans, et à 50.713 femmes, soit
447.389 personnes au tolal. On ne dispose pas de
chiffres plus récents, mais la poussée économique qui
entretien t les n1.igrations de travailleurs continue tou­
jours il. s'exercer et, à elles seules, les mines d'or

8 Voir COllférence internationa.ie du Travail, 34hne session,
1951, Compte rendu des traVa1I.r, discours de M. Gemmill, dé­
légué des employeurs de l'Union Sud·Africaine, p. 30.

o Voir V.G., 32, 1946, par. 186.
10 Voir V.G., 28, 1948, p. 17.
li Voir V.G., 32, 1946, p. 45.

emploient .;ncore environ 100.000 migrants venus du
territoire même de l'Union 12.

18. Puisque le problème est vaste, on ne saurait se
dispenser d'examiner ses incidences économiques. L1.
Commission de législation indigène a rendu compte de
façon circonstanciée de l'opinion de M. H. R. Burrows,
professeur à la Faculté des sciences économiques de
l'Université du Natal 13, qui, en résumé, est essentielle­
ment celle-ci: lorsque l'ouvrier se déplace d'entreprises
en entreprises ou passe d'emplois en emplois, il tend à
ne plus travailler qu'irrégulièrement et l'expérience
montre que son rendement est plus bas et qu'il perçoit
un salaire moindre que s'il occupRit un emploi stable.
Au surplus, lorsque la main-d'œuvre est intermittente,
l'?ffr~ tend à dépasser la demande. En général, l'orga­
11IsatlOn industrielle laisse beaucoup à désirer dans les
entreprises qui utilisent de la main-d'œuvre intermit­
tente; "la loyauté et la discipline sont des qualités qui
ne se rencontrent que chez les ouvriers stables". L1.
migration est une cause évidente de perte de temps et
l'organisation du recrutement tel qu'il est pratiqué par
les mines est une source supplémentaire de dépenses.
Au surplus, comme l'exercice de tout emploi, pour ainsi
dire, suppose une période d'adaptation et de mise en
train, si la main-d'œuvre se renouvelle constamment on
est en présence "d'un état permanent de rendement infé­
rieur aux possibilités" et M. Burrows conclut:

"Du fait des difficultés qui s'opposent à son accès
aux emplois spécialisés et d'une manière générale, de
l'absence d'encouragement à améliorer sa condition,
l'Indigène est maintenu en permanence dans la con­
dition d'ouvrier non spécialisé. Dans l'esprit d'un
employeur, il y a donc peu de différence entre tel
Africain et tel autre. La facilité avec laquelle un
ouvrier peut être remplacé par un autre a même sou­
vent passé pour avantageuse pour l'économie de
l'Afrique du Sud. Cette absence de différenciation
famuit une preuve du degré de sous-emploi. Non
seulement la main-d'œuvre africaine tend à rester non
spécialisée parce qu'elle est intermittente, mais encore
elle tend à rester intermittente parce qu'elle n'est pas
spécialisée.

"L'insuffisance de la formation professionnelle et
les passages fréquents d'un emploi à lln autre abou­
tissent à des rendements médiocres et ne procurent
que de faibles salaires. La faiblesse du rendement indi­
viduel du travailleur africain fait que le revenu na­
tional est plus bas qu'il ne devrait être. Au surplus,
à de faibles salaires correspondent souvent un habitat
médiocre, un régime alimentaire insuffisant et, en
dernière analyse, un rendement diminué. En ce
domaine également, l'état de choses tend à se per­
pétuer."

2. - LA BARRIÈRE DE COULEUR DANS L'INDUSTRIE

a) Généralités

19. L'avis de M. Burrows et l'argumentation qui
l'appuie montrent que la faiblesse du revenu individuel
a pour origine, non seulement le système des Réserves
indigènes et des migrations de travailleurs, mais aussi
les obstacles "qui interdisent aux Indigènes l'accès aux
emplois spécialisés", obstacles qui influent sur les possi­
bilités de gain et sur la productivité de la fraction la
plus importante de la population. A un petit nombre

12 Voir COlljérellCe illtenwtjonale dl! T1'lJvail, 34~me JeJsion,
1951, Compte rendit des tr07J011.r, p. 31.

13 Voir U.G., 28, 1948, p. 37.
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d'exceptions près, ce n'est pas dans les textes législatifs
que se trouvent érigées les barrières de couleur.

En matière d'emploi, les principales barrières de
couleur établies par le législateur visent les industries
extractives [loi de 1911 sur les mines et les usines
(Mines al1d W orks A ct) modifiée en 1926J et le bâti­
ment [loi de 1951 sur les travailleurs indigènes du bâti­
ment (Native Buildl:ng Workers Act)]. Nous revien­
drons sur cette dernière loi qui n'est pas un type simple
de barrière de couleur établie par le législateur pour
écarter, dans toutes les circonstances, les Indigènes des
travaux spécialisés; au surplus, elle illustre plus claire­
ment que la législation antérieure les principes écono­
miques sur lesquels repose l'aparthûd.

20. Il importe de reconnaître, au départ, que la
ségrégation et la discrimination professionnelles dans
l'Union ne sont pas d'origine récente. A l'heure actuelle,
elles sont fermement établies, enracinées dans les
mœurs, les traditions et les institutions. Elles ne sont
pas de ca:ractère purement économique; elles font partie
d'un ensemble plus vaste d'habitudes sociales. Il est
donc impossible de donner une explication simple de
la solidité et de l'ampleur de la barrière de couleur et
plus particulièrement de les expliquer par de simples
motifs d'ordre économique. Il est nécessaire toutefois de
mentionner certains des facteurs qui contribuent à les
renforcer et à les maintenir. Au premier rang figure
tout d'abord l'existence de façons de penser bien déter­
minées en ce qui concerne les races 14. Cet état d'esprit
qu'on ne peut examiner en détail contribue de toute
évidence à déterminer les comportements des em­
ployeurs et des employés européens envers les Indigènes
et facilite à la fois l'adoption des mesures législatives et
l'~ction du gouvern.ement; de cette attitude d'esprit
decoule une conceptton de la place que l'on peut per­
mettre aux différentes races d'occuper dans la collec­
tivifé,âeS~jèSoins_d~~,9iftérentes races et des emplois
ou professlOns auxquels elleç-sont--ac!al)té.es et que
l'on doit les autoriser il embrasser. Les expresslOns
courantes "Kaffi·r worle" (travail de Cafre) et "civilized
labour" (travail civilisé) sont le reflet de ces façons de
penser. En deuxième lieu et dans le même ordre d'idées
il faut nientionner la crainte que la libre compétitio~
entre l'Indigène et l'Européen ne détrttise les distinc­
tion~ s~)Ciales et économiques établies, en particulier à
la hmlte où, dans les emplois semi-spécialisés par
exemple, l'Européen pourrait être exposé à la concur­
rence du non-Européen dont les besoins sont moindres.

21. Les r,nanifestations par lesquelles s'extériorisent
dans la pratique ces façons de penser sont nombreuses
même si on ne considère que celles qui influent sur l~
structure ~t .le ~ével~ppement économiques; on devra se
co~tenter lCI d examtner quelques-unes des plus signifi­
c~tlves seulement. Avant d'étudier telle ou telle poli­
t~que, te1l7 .ou telle mesure législative, il convient de
SIgnaler d atlleurs que les unes et les autres ne repré­
sentent que quelques aspects isolés d'une situation d'en­
s,emb.le, qui, da.ns I~ compéti~ion entre l'Européen et
1 Indlgene, attribue a ce dermer une position désavan­
tagée. Avant d'entrer dans le détail il est donc souhai­
table d'esquisser quelques-uns des traits de cet état de
choses.

22. En premier lieu. s<luf dans les emplois où
l'habileté s'acquiert par la pratique, il est difficile à

14. Voir dans le J:!aJld.book 0': Race Relatiol$$ in South Africa
(Manuel ùes relat[(~ns lIIter.na~lOn~les en Afrique du Sud), Ox­
ford, 1949, le chapItre 33 1I1tltule "Race Attitudes" par 1. D.
Macerane.

l'Indigène d'acquérir la qualification voulue pour faire
concurrence à l'Européen. Il ne peut pas se procurer
les moyens essentiels d'une formation professionnelle
poussée tels que: instruction générale d'un degré suffi­
sant, enseignement technique ou apprentissage. Au
surplus, de toute manière, et alors que ces différentes
facilités lui seraient offertes, sa pauvreté même inter­
dirait au Bantou d'en profiter car toute fonnation pro­
fessionnelle est longue et coûteuse à acquérir. La frac­
tion pauvre de la population aura donc tendance à rester
professionnellement inculte et, restant inculte, à demeu­
rer pauvre. C'est pourquoi, dans beaucoup d'Etats
progressifs, il faut briser le cercle vicieux par des
mesl:re~ telles que l'enseignement gratuit et obligatoire,
ausSI l)len général que technique, et par des dispositions
de sécurité sociale destinées à empêcher la pauvreté
absolue. Si le Gouvernement de l'Union n'a pas les
ressources nécessaires pour mettre ces services à la
~isposition cie l'Indigène, c'est, bien entendu, etl premier
heu parce que son revenu national est faible eu égara au
nombre des habitants et on peut logiquement soutenir
qu'il en est ainsi du fait que la population indigètle n'est
pas encouragée à acquérir des connaissances techniques.
Tl y a là un cercle vicieux qu'il ne serait pourtant nulle­
n?en~ impossible de rompre en prenant des mesures
slglllficatlves dans la bonne voie. Chaque mesure aurait
pour effet de faciliter les suivantes, les ressources en
main-d'œuvre du pays étant de plus en plus efficacement
utilisées et le revenu national augmentant.

23. En second lieu, si même le travailleur indigène
devenait spécialisé ou professionnellement qualifié et
par là capable de concurrencer l'Européen sur le plan
technique, il serait difficile qu'il trouve un emploi corres­
pondant à ses capacités. Il en est ainsi, en partie du fait
de la législation (cas des mines d'or par exemple), en
partie du fait de politiques, comme ceIle du "travail
civilisé" qui vise à donner la préférence au travailleur
européen et empêche ainsi l'Indigène df.poser librement
~=didature :"trms--1es-ernplDls vacants, èh 1Jurtie ..
egalement du fait des pressIOns excrcép." prll' l'opinion
puhlique européenne et par des associations organisées
telles que les syndicats d'Européens. Il est également un
élément qui intervient, celui que le rapport de 1925 de
ia Commission de l'économie et des salaires (Economie
and Wage Commission) appelle "l'utilisation des tarifs
des salaires comme barrière de couleur". On y reviendra
par la suite.

24. En troisième lieu, dépourvu de droits politiques,
manquant presque entièrement de moyens de faire valoir
ses droits en matière d'emploi par négociations collec­
tives, !'Indigène se trouve dans une situation défavorisée
s'il cherche à se {aire accorder les améliorations de
salaires et de conditions de travail que les syndicats
d'Européens ont obtenues pour leurs membres.

25. Il est toutefois important de reconnaître que
l'affirmation générale qui précède ne saurait être tenue
pour vraie que sous le bénéfice de certaines réserves.
En effet, dans la défense des intérêts des salariés, cer­
tains syndicats d'Européens n'ont en aucune façon pris
en considération la barrière de couleur, et l'adminis­
tration et l'opinion publique, elles-mêmes, se rendent de
mieux en mieux compte que "le non-Européen, à la ville
ou à la campagne, est partie intégrante cie l'ensemble de
l'économie et doit se voir ouvrir plus largement les pos­
sibilités de déployer son activité 15". C'est ainsi que le
bénéfice de certaines mesures d'assistance sociale ou

15 Ibid., chapitre intitulé "Inter-l"Ocial co-operation" par Quin­
tin Whyte, p. 651.
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d'hygiène publique et de certaines facilités d'enseigne­
ment ~ été étendu à la population indigène. Néanmoins,
ces reserves ne sont point telles qu'elles modifient le
tableau d'ensemble. D'une façon générale les mesures
d?nt, il ~'agit visent à réduire les antago~isll1es que la
:-iegregatlOn a créés et à adoucir certaines des consé­
quences les plus fâcheuses de cette ségrégation.

26. Il ressort de ce qui précède que la barrière de
couleur n'est pas la résultante d'un petit nombre de me­
,;ures ou de dispositions législatives simples que l'on
peut aisément isoler. Il est important d'enregistrer cette
constatation car l'analyse des textes cIe loi et de leur
application risquerait de ne pas bien faire ressortir
l'effet combiné cles forces de tous les facteurs compo­
:;ants, effet dont une simple addition ne saurait rendre
pleinement compte.

b) Les lois de 1925 et de 1937 su.r les salaires
(Wage Acts)

27. La Commission de l'économie et des salaires a
examiné de très près l'utilisation possible des salaires
comme barrière de couleur, à laquelle on vient de faire
allusion; on ne saurait mieux faire que de reprendre
les termes employés par cette commission elle-même:

"Si on n'a pas insisté pour que les Indigènes soient
expressément exclus des emplois les mieux rémuné­
rés, ce résultat serait cependant atteint si l'on inter­
prétait d'une certaine façon les pouvoirs du Bureau
des salaires (Wage Board) tels qu'ils sont fixés dans
la loi de 1925 sur les salaires, ou les dispositions d'au­
tres textes réglementant les salaires. La méthode con­
sisterait à fixer, pour un emploi ou un métier donné
un salaire minimal si élevé qu'aucun Indigène n'aurait
de chance d'être engagé. L'Indigène de valeur excep­
tionnelle dont l'efficacité justifierait l'engagement à un
salaire élevé se trouverait lui-même écarté par la
pression de l'opinion publique qui rend difficile le
maintien d'un Indigène dans des fonctions essentiel­
lement réservées aux Européens. Cette politique au­
rait pour résultat d'étendre à tous les emplois de spé­
cialistes ou comportant une responsabilité, le régime
que nous avons observé dans l'industrie des mines et
clans quelques autres industries: présence d'une caté­
gorie de blancs qualifiés recevant une rémunération
relativement élevée, faibles salaires pOUf tous les
autres emplois 16."

D'une manière générale, ce texte reflète exactement ce
qui s'est produit à partir de 1925.

28. La loi de 1925 sur les salaires, qui ne s'appli­
quait ni à l'agriculture, ni aux services domesti.q;les,
visait à établir des normes de salaires et des conditIons
cie travail raisonnables pour les secteurs d'activité dans
lesquels la main-d'œuvre n'était pas synd.iquée. Jusqu'à
la revision de 1937, le Bureau qUI effectuait des enquetes
clans ces secteurs d'activité, en vue de formuler des
recommandations, ne pouvait proposer des salaires infé­
rieurs il. ceux qui sont nécessaires pour assurer un
niveau de vie "civilisé", à moins que le Ministre n'ap­
prouve expressément une telle décision. En 19~~, le
sénateur BallinO"er estimait qu'à l'époque les Ind1genes

b • "1considéraient le Bureau des salaires comme une 1<lr-
rière de couleur supplémentaire" et qu'il y avait à cel.a
de bonnes raisons car le Bureau non seulement avait
tendance à fixer les salaires des professions qualifiées et
demi-qualifiées à des taux auxquels l'Indigène ne pou-

16 Report of the Economie and Wage Commission (1925),
V.G., 14, 1926, p. 124.

vait aucunement prétendre clans les conditions exis­
tantes, mais également dans beaucoup de cas, avait
élevé les tarifs des salaires des emplois non qualifiés
occupés par les Indigènes jusqu'à un niveau tel qu'il
favorisait le remplacement de ceux-ci par des Euro­
péens 17. Dans une première phase, jusqu'à 1937, Je
Bureau s'est occupé essentiellement des rémunérations
des salariés qualifiés et demi-qualifiés. Plus tard, il s'est
plus particulièrement attaché au maintien et au relève­
ment des salaires des emplois non spécialisés, encore que
l'écart entre les niveaux des salaires des emplois non
spécialisés et les niveaux des 'autres restât anormalement
grand et soit encore considérable aujourd'hui. Il con­
vient toutefois de signaler que si le 'Bureau peut fixer
les salaires en fonction des emplois, il ne peut pas les
fixer en Jonction de la race du titulaire. Il n'y a donc pas
de barrière de couleur offidelle; la barrière, dans la me­
sure où elle existe, vient de la ligne de conduite adoptée.
Rien ne prouve non plus que le Bureau ait essayé déli­
bérément d"accentuer l'écart existant. L'Institut des re­
lations interraciales (Institute of Race Relations) émet
même l'idée que dans les dernières années c'est au Bu­
reau des salaires que l'on doit, dans les secteurs d'acti­
vité de son ressort, le relèvement du salaire minima des
travailleurs non qualifiés. Pourtant, du fait même du
climat juridique et social dans lequel il agit, le Bureau
ne peut évkletnment pas faire grancl-chose pour réduire
l'écart entre les salaires.

c) La loi de 1937 sur la C011ciliation dans l'industrie
(Industrial Conciliation Act) et autres obstacles à
la libre négociation des conditions de travail

29, La loi de 1937 sur la conciliation dans l'industrie,
qui remplace la loi de 1924 sur le même sujet parait,
dans les formes tout au moins. constituer une tentative
en tous points admirable pour prévenir les conflits
entre Je patronat et les ouvriers et pour assurer le règle­
ment des différends selon des méthodes comportant la
conciliation et l'arbitrage. Elle prévoit la création de
conseils industriels (1nd1Mtriai C01t11cils), de comités de
conciliation (Conciliation B oard.r) et le recours .à des
médiateurs ou à des arbitres. Les sentences arl)ltrales
rendues ou les conventions conclues en application de
la loi ne peuvent établir aucune différenciation en raison
de la race. La disposition la plus importante est peut­
être celle qui institue des conseils industriels composés
de représentants des organisations patronales et des
syndicats ouv~i~rs enregistr~s ou rec,onnus, à cet effet,
dans des conchtlOns expresscl1lent prcvues. Les conven­
tions conclues peuvent être r~nducs exé.ct~toires pour ]~.s
deux parties avec l'a1?p~obatlo~ du MU;ls.tre. Lorsqu 11
n'existe pas de conseil 1l1dustne1: }e M1111st.r~ l?eut, en
cas de différend instituer un comite de conciliatIOn. Les
conseils indust:iels ont pris, depuis les dernières an­
nées une extension considérable. C'est ainsi qu'en
1950 86 d'entre eux ont contribué à la conclusion, de
quelciue 108 conventions; d'ailleurs, pel;(~ant cette mem~
année, 20 conventions seulement ont ete conclues 5?1~S
les auspices cle comités de conciliation 18. De toute eVI­
dence, la nature de ces conventions dépend (le la. force
des intérêts représentés et c'est ici que la loi etabht une
di~crimination à l'encontre de l'Indigène en l'exc1t1an~ de
la définition du mot "salarié" (Employee). En r;:uson

17 Voir W. G. Ballinger, Race alld Ecollomies in SOldh Africa
(les races et l'économie ell Afrique du Sud), Londres, 1934,

p. 1~\oir Official Year Book of the I!n!olf of South Afriea (An­
nuaire officiel de l'Union Sud-Afncall1e) No 26, 1950, 1953,
p. 289.
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d'une omission assez curieuse, jusqu'à l'adoption de la
loi de 1953 sur les conflits du travail de la main-d'œuvre
indigène [Natilfe Labmw (Setilcment of Disputes) Act],
la femme indigène a pu légalement se considérer comme
"salariée" 19. En effet, au sens que lui donne la loi de
1937, le terme "salarié" exclut les personnes dont le
contrat de service est régi par la loi relative aux maÎ­
tres et aux serviteurs, par la loi réglementant le travail
indigène, par la 10Î concernant les Indigènes des zones
urbaines ou par toutes dispositions d'application de l'une
de ces lois. La législation ultérÎeure n'a pas modifié, sur
le fond, la règle excluant les travailletlrs indigènes de
la catégorie des "salariés". On se préoccupe d'ailleurs
ici non pas des incapacités juridiques, mais des consé­
quences économiques qui en résultent. Celles-ci peuvent
être énoncées comme suit:

a) Les salaires et conditions de travail des Indigènes
peuvent être déterminés par conventions conclues avec la
participation de conseils industriels, mais n'étant pas
classés comme "salariés" aux fins de la procédure de
conciliation, les Indigènes ne prennent pas part aux
négociations. Des organisations syndicales d'Indigènes
peuvent être créées, mais eUes ne peuvent pas être enre­
gistrées aux fins de la mise en œuvre de la loi. Il est
vrai que le Ministre pourrait charger des fonctionnaires
de veiller aux intérêts des Indigènes dans les réunions
des conseils industriels, mais ces fonctionnaires n'au­
raient pas le droit de vote. Ce système est toujours en
vigueur aujourd'hui. L'Indigène reste donc exclu de la
procédure officielle de négociation des conventions col­
lectives. C'est là pour lui une infériorité singulièrement
importante puisque les deux autres parties aux négocia­
tions, c'est-à-dire les employeurs européens et les sala­
riés européens, auront tout à gagner, semble-t-il, à ré­
duire autant que possible les satisfactions accordées aux
travailleurs indigènes. La structure des salaires qui ré­
sulte de ces dispositions sera vraisemblablement telle que
l'écart entre les salaires des travailleurs spécialisés
et ceux des travailleurs non spécialisés qui, comme l'a
laissé· entendre à juste titre la Commission économique
et des salaires (1925) peut par lui-même constituer une
barrière de couleur, sera maintenu.

b) De ce que les syndicats d'Indigènes ne peuvent
pas être enregistrés aux fins de l'application de la loi
de 1937, alors qu'ils ne sont cependant pas illégaux, il
résulte que leur développement s'est trouvé contrecarré.
Si leur enregistrement avait été possible, ces syndicats,
pour se conformer aux exigences de la loi, auraient été
naturellement conduits à se donner une organisation
saine et viable; de même, ils auraient été favorisés dans
leur développement par les avantages matériels décou­
lant de la possibilité de participer à la négociation des
conventions collectives. Ces deux observations suffisent
à faire comprendre que le rôle que peuvent jouer les
Indigènes dans les négociations des conventions concer­
nant les salaires est réduit et, pour ainsi dire, inexistant.
C'est ainsi que la Commission d'enquête sur la législa­
tion industrielle (1ndustrial Legislation C0111mission of
Enquiry) a déclaré:

"Les informations dont elle a pu disposer sur ce
point suffisent à convaincre la Commission que les
intérêts des travailleurs indigènes se sont ressentis
des conditions dans lesquelles sont conclues les con­
ventions coJlectives par négociations entre les em-

10 Voir E. S; Sac1:s! The Choiee before SOl/th Afriea (L'Afri-
que du Sud dOIt dlO1s1r), Londres 1952, p. 162. M. Saehs indique
comment le problème juridique a été exposé en 1944 par le Con­
seil industriel de l'industrie du vêtement (Transvaal).

ployeurs et les salariés européens. Il semblerait que,
daus certains cas, les salariés européens ont délibéré­
ment sacrifié les intérêts de ces travailleurs en vue
d'obtenir pour eux-mêmes certains avantages; dans
d'autres cas, ce sont les employeurs qui refusent d'in­
troduire dans les conventions collectives des disposi­
tions concernant les salaires des Indigènes, parce que
les Indigènes ne sont pas représentés dans les déléga­
tions de salariés. Lorsqu'il en est ainsi, les employeurs
fixent eux-mêmes les tarifs des salaires qu'ils sont
disposés à octroyer comme rémunération des emplois
occupés par des Indigènes... Le Département du
travail a même dü intervenir, à plusieurs reprises, en
menaçant de se refuser à donner son avis favorable
à la publication de certains projets de convention à
moins que les salaires et conditions de travail des
sal~triés indigènes ne soient améliorés 20."

30. Outre la situation défavorisée dans laquelle sont
placés les travailleurs indigènes, pour ce qui est de la
conclusion des conventions collectives, il convient de
noter également que le contrat de travail du travailleur
indigène est régi par les lois relatives aux maîtres et
aux serviteurs, qui prévoient que les manquements aux
obligations prévues tombent sous le coup de la loi pénale
et peuvent être sanctionnés par les tribunaux répres­
sifs 21. Dans leur lettre, ces textes n'établissent nulle­
ment une barrière de couleur. Pourtant le fait que les
infractions puissent être poursuivies pénalement a con­
duit à les utiliser principalement dans les différends
entre maîtres européens et serviteurs non-européens.
C'est ainsi que prendre part à une grève peut être un
délit pour un travailleur non-européen. Il devient donc
dangereux d'employer l'une des armes traditionnelles
pour faire aboutir des revendications, même si ceux qui
veulent en faire usage forment un groupe de travail­
leurs dépourvu de tout autre moyen d'action 22. Comme
le 'remarque M. van der Horst, "ce principe qui con­
siste à assortir de conséquences pénales la violation
d'un contrat qui, dans la cornrnon la.w de l'Afrique du
Sud, n'est qu'un délit civil, est repris dans les lois régle­
mentant les engagements et conditions de travail dans
l'industrie des mines et dans ceIle qui concerne les con­
trats de travail de la grande majorité des Africains dans
les régions urbaines 23."

31. Mais il est un autre élément qui vient encore em­
pêcher la fraction indigène de la population d'intervenir
dans l'élaboration des conventions collectives: les mi­
grations de travailleurs. Il est clair que si la main­
d'œuvre était stable, tôt Olt tard des syndicats verraient
le jour et imposeraient la conclusion de conventions col­
lectives librement negociées. Comme la main-d'œuvre
est mobile, le syndicalisme ne peut grandir que lente­
ment, si bien qu'il est difficile d'organiser des syndicats
puissants. Dans les industries dont le personnel est
surtout constitué par une main-d'œuvre migrante et, en
particulier, dans l'industrie des mines d'or dont le per­
sonnel provient des territoires les plus divers de l'Afri-

20 Voir Report of the Indllstrial Legislation Commission of
Enquiry (Rapport de la Commission d'enquête sur la législation
industrielle), D,G., 62, 1951, p. 196.

21 D.G., 62, 1951, p. 193.
22 Le Décret spécial du temps de guerre (War Measure) No

45 de 1942 interdisait expressément les grèves; cette prohibition
a été maintenue en vigueur par une loi postérieure. Le Décret
spécial prévoyait la désignation d'arbitres par le Ministre lors­
que se produisait un différend intéressant des travailleurs afri­
cains; il était d'usage en pareil cas de consulter les syndicats
d'Africains.

23 S. van der Horst dans H andbook on Race Relatio'M in
SOllth Africa, Oxford, 1949, p. 145.
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que méridionale, les syndicats ne peuvent ni s'implan­
ter ni se développer aisément.

d) Loi de 1953 sur les conflits du travail de la main­
d'œuvre indigène [Native Labour (Settlement of
Disputes) Act]

32. En matière de conciliation et de reconnaissance
des syndicats d'Indigènes, deux textes postérieurs à la
guerre <sont à 'Signaler. Le projet de loi sur la conci­
liation des conflits de la main-d'œuvre indigène [In­
dHstriaJ Concilia.tion (NaH'1Jes) Bill], qui n'a pas reçu
la consécration du Parlement, aurait expressément
introduit la discrimination raciale dans la législation
industrielle. En vertu de ce projet les syndicats d'indi­
gènes auraient pu être enregistrés tandi'S qu'aucun
travailleur indigène n'aurait pu appartenir à un syn­
dicat enregistré, sous le régime de la loi de 1937 sur
la conciliation dans l'industrie. De cette façon, syndi­
cats d'Européens et syndicats d'Indigènes auraient été
séparés et distincts. On a soutenu également que les
conditions exigées par le proj et précité pour la créa­
tion et l'enregtstrement des syndicats étaiènt si rigides
qu'elles auraient contrecarré la création de ce type
d'association. Il est une de ces exigences qui mérite
une mention spéciale: les salariés qui n'étaient pas tra­
vailleurs ou ex-travailleurs indigènes du sectenr d'ac­
tivité considéré ne pouvaient faire partie d'u bureau
,syndical sans l'autorisation du Ministre. Ainsi les syn­
diœts indigènes auraient été soumis à une règle res­
trictive que le 'Syndicalisme européen n'aurait jamais
toléré et, à moins que le Ministre ne se fût montré
particulièrement tolérant dans l'application de cette
disposition, l'essor du 'syndicalisme indigène aurait été
entravé. D'autre part, il y avai,t dans ce projet d'es dis­
positions prévoyant une procédnre de conciliation avec
médiation et arbitrage.

Le deuxième texte intéressant, dont le dépôt sur le
bureau des Chambres remonte à 1952, est le projet de
loi sur les relations professionnelles indigènes, proj et
qui a été adopté en 1953 avec le titre de Loi sur les
conflits du travail de la main-d'œuvre indigène. Cette
loi s'applique aux travailleurs bantous, à l'exception
des employés agricoles, du personnel domestique, des
employés du gouvernement, du personne! dans l'ensei­
gnement et du personnel des mines d'or ou de charbon.
Toutefois, le Gotlverneu1r général peut en étendre les
effets aux deux industries minières. Etablissant des
régimes séparés pour les {lifférentes races, cette loi
illustre plus complètement les principes de ségréga­
tion que tous les textes précédents sur le même sujet.
Tout d'abord, elle établit une définition nouvelle du
terme "salarié" (employee) tel qn'il est entendu dans
la loi sur la conciliation dans l'industrie et exclut de
cette définition quiconque est accepté comme membre
d'une race ou tribu aborigène d'Afrique. Elle déter­
mine la procédure à suivre pour les travailleurs qui
sont expressément exclus de la loi sur la conciliation
dans l'industrie, c'est-à-dire pour les travailleurs indi­
crènes. En deuxième lieu, elle fixe une procédure spé­
~iale pour le règlement des différends. En troisième
lieu, elle interdit les grèves et lock-outs. Enfin, elle
laisse inchangée la ,situation des syndicats indigènes.
Dans un discours prononcé à la Chambre basse (House
of Assembly) le Ministre du travail a déclaré que si
la procédure établie foncti~nne, "les Ind.igè?-es t;e
s'intéresseront pas aux syndIcats et ceux-cI dlsparat­
tront probablement par mort naturelle 24".

24 Uniol~ of South Africa, H olUe of Assembly Debates (Han­
sard), First sitting, Eleventh Parliament, colonnes 867 et 872.
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33. La loi de 1953 prévoit la création de comités
régionaux de la main-d'œuvre indigène (Regùm.al
Native Labo't/lrCommittees) composés de membres indi­
gènes nommés par le Mini'stre du travail et d'un
président européen, qui est un fonctionnaire du travail
indigène en activité de service dans la région inté­
ressée. Ces comités ont pour tâche de se tenir en COIt­

tact avec les salariés et les employeurs et de s'efforcer
de favoriser le règlement des différends. Il est créé
également un Bureau central de la main-d'œuvre indi­
gène (Central Native Labo'llI' Board) composé de
membres européens nommés par le Ministre après
consultation des comités régionaux. Enfin, dans les
différentes entreprises, il peut y avoir ·des comités
cl'entreprises (World Committees) dont un membre
est chargé d'él!.5'surer le contact avec le comité régional
intéressé. Lorsqu'un différend surgit, le comité ré-gio­
na! doit essayer d'exercer sa médiation; s'il n'y par­
vient pas, il saisit le Bureau central et <si celui-ci n'a
pas plus de succès, il fait rapport au Ministre en indi­
quant si la question doit être ou non soumise au Co­
mité des salaires. Rien dans toutes cesdispositiolls
n'indique que l'on étende à la population indigène le
bénéfice des principes des conventions collectives et de
la négociation directe entre 'syndicats ouvriers et pa­
tronaux. En outre, il est clair que la création des con­
seils régionaux et du bureau central est destinée non
pas à donner la faculté ,de se faire représenter direc­
tement pour leur permettre d'exprimer librement leurs
doléances ou revendications, mais bien à interposer
entre les parties intéressées UI1 groupement d'Indigènes
choisis tenus d'exercer leur "médiation" ou, à l'échelon
plus élevé, un organisme composé d'Européens exer­
çant des fonctions de "conciliation". Pour peu que l'on
admette que l'Indigène est un être raisonnable, norma­
lement dési'reux d'améliorer sa condition, on ne peut,
quelque illusion que l'on entretienne, penser que cette
procédure répond à ses aspirations.

34. La loi renferme d'autres dispositions impor­
tantes. Ainsi, par exemple, lorsqu'l1t1 conseil industriel
élabore un accord qui intéresse des emplois exercés
par des Indigènes, les représentants du Bureau central
et le président européen du comité régional ont le droit
d'assister aux délibérations, mais sans droit de vote.
Ensuite, le Bureau central fait 'savoir au Ministre s'il
est satisfait ou non et, dans le cas où il n'est pas satis­
fait, s'il considère qu'il y a lieu de saisir de la question
le Bureau des salaires. La décision du Bureau des sa­
laires doit être entérinée par le Ministre. Si celui-ci
n'est pas satisfait, il peut renvoY,er l'a~aire au B~reau
des salaires pour examen complementaIre. Ce ql11 res­
sort de ces dispos~tions, c'est que ni les représentants
des syndicats d'Indigènes ni même les ~ndigène~ choisis
comme représentants ne peuvent falle valOIr eux­
mêmes leurs 'revendications devant le Conseil indus­
triel, et que même les Européens qui sont memhres
du Bureau central, qui du moins ont suivi de près le
déroulement du différend et peuvent assister aux déli­
bérations, n'ont pas le droit de vo~e. 1.1 est à p~ine
nécessaire de souligner que ce mecal11sme empeche
les syndicats d'Indigènes de pr.endre ~ne part dtrecte
aux néo'ociations dans des affaIres qUI sont pour eux
d'un inférêt vital. En réalité, les conventions élaborées
sont conclues non pas entre les parties intéressées,
mais pour le compte de l'une des parties. Il est ?ien
entendu indiscutable qu'en verrtu de ces conventtons
les Indigènes peuvent ,s~ vo~r octroyer des maj~rations
de salaire et une ameltoratlOn de leurs conchtlons de
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travail car les membres des syndicats, les employeurs
et, dePuis la loi de 1953, le représentant e~ropéen du
Bureau central s'efforceront, dans une certame mesure,
d'améliorer le bien-être du travailleur indigène. Pour­
tant le souci du bien-être de l'Indigène trouve évidem­
ment sa limite dans la conception de "ce qu'il faut lui
donner" et non pas de ce .q~'i! pOl1,~rait ~btenir, I~ême
comme travailleur non specIalIse, s Il aVaIt le drOIt de
négocier librement les conventions collectives.

e) La politique du "travail civilisé"

35. Toute l'importance de cette noti.on des bes.oins
de l'Indigène qui imprègne les conventIOns collectIves,
se retrouve clans la politique dite du "travail civilisé"
suivie dans le pa<ssé par le Gouvernement de l'Union.
Il s'agissait d'une j?olitique visant, à prütéger le niv~au

de vie et le bien-etre d'une sectIOn de la popula:tIon
européenne incapable de se fai~e a~tri.bue~ de,~ er~1~lois
spécialisés. Le plus souvent, Il s agIssaIt d mdlVldus
faisant partie des "squatters" non propriétaires, habi­
tant dans des districts ruraux "vivant chichement de
ce que le propriétaire daignait leur donner 25". Entre
1928 et 1932, la Carnegie Corporation fOttrnit les ca­
pi,taux nécessaires à une enquête qui révéla qu'en 1926
les "Blancs pauvres" étaient au nombre d'environ
220.000 et que leur existence constituait pour le gou­
vernement un problème important 20, FondaI11entale­
ment, ce problème provenait de la disparité profonde
entre les rémunérations des Européens et des non­
Européens en ce qui concerne les types de 1!ravaux
pour lesquels les uns et les autres étaient réputés aptes,
du point de vue social. Dans une société moderne nor­
male où la population est homogène, l'éventail des
salaires suivant les catégories de travaux se règle, à
la longue, d'après les possibilités de mouvement et les
passages de la classe du personnel non 'spécialisé ou
demi-spécialisé dans celle du personnel spécialisé ou
inversement. La disparité entre les taux des salaires
n'est pas telle que le pas'sage d'une catégorie d'emploi
à l'autre so~t un sujet de graves préoccupations. En
revanche, dans l'Union, un grand nombre d'Européens
ayant quitté la campagne pour la ville, en 1920 et dans
les années suivantes, se heurtèrent à de graves diffi­
cultés financières dans ce milieu nouveau. Le gouver­
nement fut alors amené, en 1924, à prendre certaines
mesures pour leur réserver des travaux correspondant
il. un mode d'existence conforme aux besoins des
"civilisés", En premier lieu, il créa en leur faveur,
dans l'administration, des emplois non spécialisés
réservés, mieux rémunérés que les emplois non spé­
cialisés auxqueJts étaient a:ffectés les Indigènes. Une
circulaire du Président du Conseil (circulaire NoS
de 1924) définissait le 1!ravail "civilisé" comme suit:
"Travail effectué par des personnes dont le mode de
vie est conforme aux normes généralement reconnues
comme tolérables du point de vue européen". La
même circulaire donnait du travail nOn civilisé la
définition suivante: "Travail effectué par des person­
nes ,dont les besoins se limitent à l'indispensable tel
que le comprennent les peuples ba'rbares et non 'évo­
lués". On peut dire qu'à la lettre il n'y avait pa:s là
cie barrière de COtIJeur, mais dans la pratique, comme

25 Voi!" De. Ki.ewict, History of South Africa, Social and
flCOf!01/IIC (HIstOIre sociale et économique de l'Afrique du Sud)
Oxford, 1941, p. 193. Voir également Lord Hailey, An African
Survey (Enquête cn Afrique) Oxford, 1938, p. 684 et 685.

2li. Voi}· Report of the C{wnegie Commission on the Paal'
Whllc } rob/cm 111 South Africa, 1932 (Rapport de la Commis­
sion Carnegie sur le problème des "Blancs pauvres" en Afrique
du Sud),

l'indiquait en 1953 le troisième rapport de la Commis~

sion des besoins de l'industrie et de l'agriculture sur
le progrès de ses travaux, "seul's les gens de couleur
(Coloured) s'alignent sur les Européens. La politique
du travail "civilisé" ,dans l'industrie et les travaux
publics a donc, à peu de chose près, le même effet que
la barrière de couleur établie dans les mines d'or du
Transvaal, , . exclure les Indigènes de certains em­
plois 27". Le gouvernement étendit par la suite cette
politique à l'industrie par un système de protection
(èS'sorti de l'obligation pour les entreprises d'assurer
1111 rapport satisfaisant entre les pourcentages de tra­
vailleu'I's "civilisés" et "non civilisés" composant leur
effectif. Il est clair également que la notion de travail
"civilisé" a eu des répercussions sur les conventions
collectives puisque, aux termes d'une déclaration offi­
cielle:

"Plus récemment, les possibilités offertes aux
Européens d'occuper des emplois non spécialisés ou
demi-spécialisés dans l'industrie se sont éla:rgies par
suite des progrès des méthodes de fabrication. Les
conseils indu'strie1s font désormais figure1" dans les
convent'ions collectives de nombreuses catégories de
tra~'((Jux, si bien qu'il est perm'is au... Européens
d'occuper des emplois auxqHels ils n'avaient pas
accès jusqu'ici 28,"

36. On trouve plus récemment encore une bonne
illustration de ces efforts pom protéger "le mode
d'existence civilisé", associés, dans ce cas d'espèce, à
un désir d'atténuer la pénurie de logements dont souf­
frent les Indigènes ,dans les agglomérations, dans la
loi de 1951 5t1'r les travailleu1's indigènes du bâtiment
(Native Bu.ilding Worher's Act) dont le premi~T

rapport de la Commission re~et. compte d~ns ,1;s d.e­
tails 20. Aux termes de cette 101, 11 est permIs d etabltr,
pour un travail identique, des taux distincts de rému­
nération suivant que le salarié est européen ott. non­
européen, mais sur des chantiers qui doivent rester
distincts. Il faut distinguer deux secteurs, l'un d'entre
eux étant celui de la construction de logements pour
les Indigènes. En dehors ·de ce secteur, une situation
nettement favorisée est faite à l'Européen bien que
l'Indigène puisse maintenant effectuer, mais 'Seuler;r~nt
,dans le secteur qui lui e?t rése~vé, des traya:lx Sp~C1a­

li'sés moyennant un salaIre m01l1dre. Ce reglme,. dune
part, assure une situation de faveur ~~x travaIl~eurs

européens et, d'autr.e p,ar,t, pour:a a~11ehor;r la, sItU~­
tian des logements I,ndlgenes g;race a .la re~uct,lOn dl~
coût de la COl1'stnlctlon. Undecret a 1l1terdIt 1emp101
d'Indigènes à des travaux spécialisé? dans les agglo­
mérations à l'exception de celles qUl rentrent dans la
définition 'des agglomérations indigènes (Native Ar.eas)
et, pour accélére; l~ constructio~1 des logel?ents 1l1dl­
gènes, la loi prevOlt la f?rma~lO~ prOfeSSlOl1l;e.l1e et
l'immatriculation des ouvriers l11dlgenes ,du batlmen~.
Un comité consultatif des ouvriers indig;ènes du bâtI­
ment (Native Building Worker's Adm;sory, Board),
qui compte pamli ses membres u~ f?n"ctlO~m,:lr~ euro­
péen chargé de représenter les. 1l1teret~ .mdlgenes, a
,été institué pour fournir des aVIs au Mlmstre sur ces

27 Voir Third Interim Repol't of the Industrial and Agriw~­
fHm/ Requirements Commission: FundameJtlals of .Ec,onotme
Policy in the UJ~iol~ (Troisi~me .rapport de la Comml,sslOn des
besoins de l'industne et de 1agnculture sur le pro~res de ses
travaux, Eléments de la politique économique de l'Umon), D.G.,
40 et 41, p. 34. , S J Af' N 26

28 Voir Official Year Book of the UnIOn of outz ,n,ca. 0
_ 1950, p. 279. Le dernier membre de phrase a ete mis en
italique par l'auteur.

20 Voir A/2505, par. 607 et suiv.
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questlOns et sur certaines autres. Il ne semble pas que
les moyens supplémentaires de fornlation profession­
nelle envisagés pa:r cette loi aient été fournis; néan-

moins, le nombre des ouvriers indigènes immatriculés
et approuvés comme ouvriers et artisans du bâtiment
dans les régions indigènes serait d'environ 2.000.

Chapitre III

PRINCIPAUX ASPECTS DE LA POLITIQUE DE SEGREGATION: SERVICES SOCIAUX
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1. - GÉNÉRALITÉS

37. Ce serdt une erreur ,de araire que la posItIOn
inférieure de l'Indigène dans l'industrie est due uni­
quement aux facteurs que nous avons mentionnés.
Elle est aussi en partie la conséquence de la faiblesse
des prestations que l'Indigène est autorisé à recevoir
des services généraux de l'Etat tels que les services
de santé, d'enseignement, de logement etc. Dan's tonte
société moderne, ces services aident non seulement à
constituer le milieu dont chaque individu est en droit
de partager la jouissance avec les autres membres de
la collectivité mais aussi à créer les conditions dans
lesquelles le potentiel de production de la population
peut librement se développer. C'est ainsi que dans un
grand nombre de pays, la gratuité de l'enseignement
est accompagnée de l'obligation scolaire et que l'on
admet d'une façon générale non seulement que chacun
doit pouvoir s'instruire mais anssi qu'nn degré mini­
mal d'instruction est nécessaire si l'on veut maintenir
la production à un niveau satÎlsfaisant. Il en est de
même pour les nombreux autres services que l'Etat
fournit ou assure d'une manière ou d'une autre.

38. Normalement le fonctionnement de ces services
dépend de 1<1 pui'ssance économique du pays. Un pays
pauvre peut moins faire à cet égard qu'un pays riche
et certains pays ne peuvent développer ces services
qu'avec difficulté et y parviennent plus lentement qu'ils
ne le souhaiteraient. Toutefois il arrive souvent, nons
l'avons déjà dit, qu'lm pays se trouve dans un état de
pauvreté 'relative parce que les condition? essentiel!es
d'une utilisation effective de son potentiel de ma111­
,d'œuvre ne sont pas réalisées. Tout porte à croire que
si dans l'Union Sud-Africaine on prenait des mesures
propres à développer ces services on pourrait sortir
du cercle vicieux.

2. - EDUCATION

39. Ces considérations présentes à l'esprit, nous
pouvons aborder la question du niveau d'éducation de
la population indigène. Il est regrettable que nous ne
disposions pas des renseignements statistiques détaillés
qui conviendraient, mais les chiffres connus perl11ett~nt

de se faire une idée parfaitement claire de la situatIOn
générale.

a.) La grande majorité de la populaItion indigène ne
sait ni lire ni écrire :JO et pour autant que nous le sa­
chions, le Gouvernement de l'Union n'a jamais essayé
de s'attaquer an mal avec les moyens massifs qui s'im­
posent. Il est vrai que certaines autorités locales et
d'autres organismes ont pris des mesures à cet égard
d leurs effàrts ne sont certainement pas négligeables,
mais ils n'ont fait (IU'effleurer le problème.

li) Les enfants indigènes ont accès à l'éducation
mais les facilités prévues pour eux sont très restreintes

uo La Commission d'enquête chargée d'étudier la question de
l'éducation des adultes en Afrique du Sud (U.G., 35, 1945) a dé­
claré que probablemcnt 80 pour 100 de la population indigène
et de 70 à 75 pour 100 des Asiatiqucs et cles gens' de couleur
étaient analphabètes.
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par rapport à celles dont jouit la partie européeIUle
de la population et inférieures à celles dont bénéficient
les enfants de couleur et les enfants d'o·rigine asiatique.
Cela ressort clairement de la répartition des crédits
destinés à l'enseignement au cours de l'année de 1951­
1952, pendant laquelle on a dépensé près de 22 mil­
lions de livres pour l'éducation des Européens soit
environ 44 livres par élève, 5 millions pour J'éducation
des élèves de couleur et des élèves d'origine asiatique
soit 18,8 livres par élève et 5,9 millioll's de livres pour
l'éducation des Bantous soit 7,6 livres par élève. PIns
récemment encore, soit cette année, le gouvernement
a posé en principe que les crédits budgétaires affectés
à l'éducation des Bantous seraient bloqués à 6,5 mil­
lions de livres 31. L'insuffisance du niveau de l'éduca­
tion prévue pour les Bantous est confirmée par d'au­
tres chiffres. C'est ainsi qu'en 1951 dans le groupe
d'enfants de 6 à 16 ans, qni comprend les élèves de
toutes les catégories d'écoles et de lycées, 97,6 pour
100 des enfants européens, 67 pour 100 des enfants
de couleur, 60,8 ponr 100 des enfants d'origine, alsia­
tiqne et seulement 34,7 pour 100 des enfants bantous
allaient à l'école. Panni les enfants bantous, 4·5 pour
100 environ étaient dans les classes p'réparatoires, 48
pour 100 ,dans les classes primaires et 7 pou'r 100
seulement dans les classes secondaires. Pour les en­
fants européens, les chiffres correspondants étaient
respectivement 23,50 et 25 pour 100. Il est donc évi­
dent qne si un certain pourcentage des enfants bantüus
peut recevoir une certaine éducation celle-cl est d'un
niveau tl"ès peu élevé et n'est donnée que pendant très
peu de temps. Pou'r les Indigènes l'instrnction n'est
pa's obligatoi're et il est certain que la plupart des fa­
milles de ce groupe ne peuvent pas 'se permettre de
renoncer, pour laisser leurs enfants ~ l'école, soit a~

salaire d'appoint que ceux-ci potrrrment gagner, SOIt
à l'aide qu'ils pourraient foumir.

c) Les Indigènes qui suivent les enseignements
sllpériettl", technique ou professionnel sont en.nom.b~e
très peu élevé. En 1951, il ;: av~it dans .le~ UlllVef'Sltes
494 étudiants bantous. 314 etuc\lants aSiatiques et 192
étudiants de couleur alors que le nombre des étudiants
européens s"élevait à 18.000. On ne cannait pas le
nomhre exact ,des élèves non européens des éfablisse­
ments d'enseiO'nement technique et de fonnation pra-

o d"fessionneJ1e mais les chiffres incomplets clont on IS-

pose montrent que la situation est semblable dans
cette hranche d'enseignement. S'il en est ainsi, ce I~'est

pas parce qlle l'Indigène .ne se souci.e pas de pOUl"SLUVre
ses études ou sa formatIOn profeSSIOnnelle ou ne pos­
sède pas les clons nécessaires. ~es raisons p:in~i~a1es

de cette situation sont que les Jeunes gel~s mdlge!l~s

qui, à !ous points ~de vue, ne, ~ont pas 1.~m ~u ,m1Ol­
mUlll vItal, ne reçOIvent pas 1aIde ,financlere md!.spen­
sable pour pouvoir suivre ces enseIgnements, qu Ils ne
possèdent pas l'instruction de base voulue notamment
pOUl' entrer à l'Université, et qu'ils ne trouvent pas

31 Voir The Manchester GlIardial~, 29 mars 1954.



à la sortie des écoles des débouchés suffisan~s pour
les encourager à entreprendre des études.

40. Le résultat de cet état de choses est qu'en ~ait
peu d'Indigènes peuvent embra~s.er U1~e professlO~
libérale ou même exercer un metler. C est pou'rqu01
le sentiment d'une injustice chez l'IJ.l~igène et la pres­
sion exercée pour renver~er la ~ar~lere de couleur ne
sont pas plus forts. A dire .vral, 1ouvertur,e de. nou­
veaux établissements d'enseignement entrame'ralt un
nombre considérable de déceptions à moins que l'on
ne donne en même temps à l'Indigène la possibilité
d'utiliser ses connaissances ou d'exercer son métier.
Le Ministre des affaires indigènes a donc ptt dire
devant la Ommbre:

"Véducation donnée doit fonner et instruire les
gens en fonction ~es occ~~ions ~~i s'offriront à eux
dans la vie, d'apres .Je, nulleu ou .ils :e tro~,:e~t; ...
l'éducation des Inchgenes devraIt etre dmgee de
manière à rester dans la ligne de la politique de
l'Etat ... L'hannonie ne peut pas régner au 'Sein de
la population lorsque l'éducation. est dirigé~ pa~ des
gens qui suscitent de faux espoIrs dans 1espnt de
l'indigène ... "

Il a ajouté que les rapports entre les différentes races
ne peuvent pas s'améliorer "si ,1'éduCélJtion c1ol11~~e a~lx
Indigènes a pour résultat de cre;r uJ.le c1~'sse ~d.msat1s,­
faits :>2". Tel est probablement 1espnt qll1 presidera a
l'application de la nouvelle loi sur .l'éduc~tion des
Bantous (No 47/1953) et telle est aussI la raison pour
laquelle l'éducation des Jndigènes a été transférée des
Provinces au Ministère des affaires indigènes.

41. Il est difficile de dire ce que le manque d'éta­
blissements oÙ l'homme puisse se culliiver l'esprit fait
perdre de ressources au pays. Le Conseil pour la plani­
ncation économique et sociale 33 a estimé que les difflé­
'rences d'éducabilité étaient une contingence que l'on
ne pouvait négliger mais qu'à première vue on avait
des raisons suffi·santes de croire, comme Myrdal l'a
dit au sujet des Etats-Unis, que: "selon toutes proba­
bilités les différences ne sont pas ~i grandes - en
particulier lorsqu'on tient compte des ms limités qui
se chevauchent - qu'elles puissent justifier le refus
d'accorder une aide financière" à la population indi­
gène.

42. On a également considéré que le défaut d'édu­
cation de base, alors que la loi sur l'apprentissage de
1922 modifiée en 1944 prévoit un niveau minimum
d'instruction, contribue à exclnre les non-Européens
des métiers qu'ils pourraient exercer et que la loi leur
permet de pratiquer. La loi précitée, qui n'établit pas
de barrière de couleur précise, prévoit l'établissement
de comités composés d'employeurs et d'el1lployé's
qu'elle charge de fixer les conditions requises pour
l'apprentissage. Après consultation de ces comités,
le Ministre précise les professions auxquelles cette
réglementation s'appliquera. Officiellement, c'est cette
réglementation, et en particulier le niveau d'instruction
exigé, qui empêche la plupart des Indigènes d'exe1rcer
certains métiers. Néanmoins, il est probable que, de
tau te façon, les préjugés des syndicats, notamment,
auraient empêché les employeurs de prendre en ap­
prentissage un nombre élevé d'Indigènes. Bien que la
loi en question ne distingue pas entre les races, il est

32 Union of SOl/th Afriea, HOltse of Assembly Debates (Hall­
sard), First sitting, Eleventil l'arlialJ1clli. colonnes 3585 et 3576.

aB Voir Social and Economie Planninp Council, Report No. 13,
Economie aHd Social Conditions of Racial Groups in South
Africa (la situation économique et sociale des groupes raciaux
l'li Afrique du Sud), D.G., 53, 1948.

certain que son action est préjudiciable aux non-Euro­
péens et il semble qu'en fait le nombre d'apprentis
non européens soit très faihle 84.

43. Il importe de signaler que d'après certains
indices l'Indigène pourrait jouer un rôle non négli­
geable dans l'industrie. C'est ainsi que l'ouvrage inti­
tulé N ati~le Factory W orleer (L'ouvrier d'usine indi­
gène), qui reposeStl'r une 'étude effectuée par l'usine
Dunlop de Natal, souligne qu'un choix minutieux
parmi les hommes, souvent des Indigènes sans aucune
formation, en quête d'embauche dans l'industrie, avait
permis d'augmenter la production individuelle, tout
simplement pa!rce qu'on avait pu ainsi découvrir les
aptitudes de chawn et choisir l'homme qui convenait
pour chacune des tâches prévues dont certaines deman­
daient une très grande habileté manuelle et d'auJtres
un cœfficient intellectuel élevé. On peut lire dans cet
ouvrage le passage ,suivant:

"On a effectué un grand nombre de tests à l'usine
Dunlop et les fiches établies montrent que l'Indigène
le plus capable a besoin de moitié plus de temps
qu'un Européen pour apprendre à accomplir une
tâche donnée et que son ,taux normal de production
est d'environ 85 pour 100 de celui d'un Européen 3li".

Aucun de ces Indigènes n'avait bénéficié des années
d'enseignement qui aident, pour les Européens, à dé­
couvrir et à développer les aptitudes spéciales de cha­
que individu. Ce fait, entre autres, permet de conclure
que la politique de l'Etat en matière d'éducation des
Indigènes empêche de tirer partie des ressources en
main-d'œuvre du pays et place la population indigène
dans une situation très désavantageuse.

3. - SERVICES D'HYGIÈNE ET DE NUTRITION

44. On peut également constater sans peine qu'il
existe des discriminations dans les setrvices d'hygiène
et 1'011 peut supposer qu'elles contribuent à empêcher
toute augmentation ,de la productivité des ouvriers
indigènes. Néanmoins, si la faible9se de la productivité
qu'entraînent la maladie et le manque de vitalité est
peut-être due en partie au défaut de services médicaux
et sanitaires, elle est dans une beaucoup plus large
mesure la conséquence d'une misère profonde et géné.
raIe.

45. Il est surabondamment prouvé que la malnutri­
tion et les maladies et Cél!rences qu'elle entraîne font
'lIes ravages effrayants depuis de longues années. C'est
ainsi qu'en 1944, Kark et Le Riche ont constaté que
sur 7.000 enfants d'âge scolaire de régions urbaines
cl: rnrales, le pourcentage des sujets présentant des
signes évidents de mauvaise santé et de malnutrition
variait selon les régions de 44,5 à 90,4 pour les gar­
çons, et de 43 à 84,2 pour les filles:lO

• Une enquête
plus récente effectuée en 1950 par la Commis·sion des
secours alimentaires aux enfants des écoles (School
Feeding Commission) a permis de relever, pour les
seuls cas de malnutrition, les pourcentages suivants
parmi les enfants que les médecins ont examin'és:
Européens, 8,9; "couleur", 44,1; Asiatiques, 45; Ban­
tous, 33,5. La Commission a ajouté que le problème
de la 'sous-alimentation était si grave qu"'il convien­
drait de prendre des mesures pos1tives et générales

34 S. van der Horst, dans Band book on Race Relations Ùl
South Africa, Oxford, 1949, p. 151.

35 Voir The AfrieGI1 Faetory Worker, étude du Département
des questions économiques de l'Université de Natal, Oxford,
1950, p. 5.

36 Kark et Le Riche, A Study of South Afriean Bantlt School
Children, (Les enfants bantous d'âge scolaire en Afrique du
Sud).
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pour relever le niveau de nutrition de la population 37".

A une date encore plus récente, J. et T. Gillman 88,

dans leur rapport sur la malnutrition chronique et la
pellagre, qui porte principalement sur l'Afrique, sou­
lignent que les problèmes de malnutrition sont beau­
coup plus graves qu'on ne le pense d'ordinaire. La
malnutrition chez la mère influe sur l'enfant et la
malnutrition dans l'enfance influe 'Sur la vie tout entière
de l'individu. J. et T. Gillman examinent les rensei­
gnements rassemblés par Janish et Fox en 1941 sur
les habitudes alimentaires de 987 familles indigènes
de Johannesburg. Il en ressortait qu'à aucun égard,
le régime alimentaire de ces familles n'atteignait les
niveaux optimums et que c'est seulement pour les
protéines, le fer et la vitamine C qu'il dépassait les
"besoins minimaux". Leur ration journalière corres­
pondait à environ 60 pour 100 des besoins minimaux
de calories. J. et T. Gillman formulent à cet éga'rd
l'observation 'Suivante:

"La pauvreté en calories du régime alimentaire
des Africains intriguait Fox. Il croyait que ces gens
disposaient de ressources alimentaires complémen­
taires et ne le disaient pas. Bien entendu, il est possi­
ble que l'explication qu'il donne de cette consomma­
tion incroyablement faible de calories soit valable.
Néanmoins, la multiplicité des cas de malnutrition et
le nombre élevé de personnes atteintes de pellagre à
Johannesburg témoignent de l'insufnsance de l'ali­
mentation de l'Africain et montrent en même temps
que si ces gens ont peut-être recours à des ressources
alimentaires complémentaires, celles-ci n'ont pas suffi
à prévenir les effets de la malnutrition chronique 30".

Ces auteurs sont d'avis que dans les régions rurales la
situation est pire. Au suj et de la pellagre qui est l'une
des maladies de carence alimentaire les plus fréquent/'s
dans l'Union, ils écrivent CJue: "non seulement, cette
maladie est répandue, mais le nombre des personnes
(lui en sont atteintes s'accroît à une cadence alarmante".
Effectivement l'Union se trouve, à son tour, sur le
point "de commencer avec un effrayant problème hu­
main de maladie et de malnutrition chroniques, une lutte
qui durera deux générations". La cause du mal est,
pour eux, la misère généralisée.

46. Il Y a lieu de noter tout particulièrement le
passage où ils déclarent qu'en raison de leurs conditions
(le vie, un grand nombre d'Indigènes adultes sont inca­
pables (l'effectuer les travaux pénibles de manœuvres
non spécialisés que l'on attend d'eux 40. S'il en est bien
ainsi, et cela ne présente aucun doute, il faut admettre
que le système économique actuel de l'Union ne permet
même pas, en fait, de tirer pleinement partie des ré­
serves de main-d'œuvre non spécialisée.

47. L'absence de services sanitaires suffisants a joué
un rôle dans ce domaine. Toutefois il semble que d'une
façon générale la discrimination actuelle ne procède pas
de l'intention délibérée de priver la population indigène
d'une chose dont elle a un besoin si mgent. Elle pro­
vient plutôt de l'incapacité absolue où se trouve l'Etat

37 Cité par M. Horrel! dans Economie Develop11lents in SOl/th
Africa. and the Colltributions of the Various Racial Groups (La
contribution des divers groupes raciaux à l'évolution économique
de l'Afrique du Sud), publié par l'Illstitl~te of Race Relations
(Institut des relations interraciales), p. 44.

38]. et T. Gillman, Perspectives Îtt H1t1nan Malnutrition (As­
pects de la malnutrition chez l'homme), contribution à l'étiolo­
gie de la maladie fondée sur une étude clinique et pathologique
de la malnutrition chronique et de la pellagre chez l'Africain,
New-York,1951.

30 Id., ibid., p. 43.
40 Id., ibid., p. 485.
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de fournir les fonds qui seraient nécessaires pour répon­
dre aux besoins de l'ensemble cie la population, jointe
à la tendance d'un gouvernement composé d'Européens
à clonner la priorité aux besoins de la population euro­
péenne. On est forcé de conclnre qu'il serait absolument
impossible de trouver Une solution satisfai;>ante à l'en­
semble du problème tant que la "quasi-totalité des non­
Européens se trouvera dans un état de misère écrasante"
et que le revenu national ne correspondra qu'à tlU re­
venu individuel de 40 livres 41, ainsi que la Commission
nationale des services d'hygiène l'a fait observer. Cette
conclusion a été formulée en 1944 mais bien des faits
montrent qu'elle est toujours valable. Par conséquent,
si l'on veut véritablement s'attaquer avec succès à la
maladie et à la mauvaise santé, il faut d'abord et avant
tout faire disparaître kt pauvreté persistante dont souf­
fre la masse de la population. Il n'en reste pas moins
que c'est à l'encontre de la partie la plus pauvre de la
population et la plus accablée par la misère physiolo­
gique, que le système des priorités raciales a établi des
discriminations. Il paraît raisonnable de supposer que
cette situation a contribué à ce que le Comité Smit a
appelé en 1942 "la misère sociale et le gaspillage écono­
mique 42".

48. Toutefois, il convient cie noter que dans certaines
entreprises et en particulier dans les mines d'or, 011

s'intéresse beaucoup à l'hygiène et à la nutrition et l'on
sait parfaitement quelle influence elles exercent sur la
productivité et le moral des ouvriers. Les mines même
ne recrutent leurs ouvriers q1l'après un examen médical
minutieux au cours duquel, dit-on, à peu près 25 pour
100 des candidats sont refusés 48. Mais cie telles mesu­
res ne peuvent faire disparaître les conséquences de la
malnutrition chronique dans l'ensemble de la commu­
nauté e,t elles ne peuvent pas non plus en effacer les
traces chez les individus qui en ont souffert. Les effets
de la malnutrition chronique au cours de l'enfance et de
l'adolescence se font sentir pendant la vie de l'adulte
et aucun régime, aucun soin médical ne peut plus a10r5
les éliminer entièrement.

49. Les secours alimentaires aux enfants des écoles
constitueraient, semble-t-il, la solution la meilleure pour
rétablir la santé de la population, mais en ce qui concerne
les Indigènes, les programmes sont absolument insuffi­
sants pour répondre aux besoins de la masse des en­
fants d'âge scolaire. Un grand nombre d'enfants indi­
gènes ne vont pas à l'école et la plupart cie ceux qui y
vont ne suivent les classes que pendant peu de temps.
Le programme de secours alimentaires n'a même pas
reçu l'extension voulue pour s'appliquer à toutes les
écoles indigènes 44.

41 Voir Report of the National Health Services Commission
011 the P.rovision of an Or.qanized N atiM1al Iiealth Service jor
ail Sections of the People of the Union of South Africa (Rap­
port de la Commission nationale des services d'hygiène sur l'éta­
blissement d'un service national d'hygiène organisé pour tous les
éléments de la population de l'Union Sud-Africaine), 1942-1944,
D.e., 30, 1944, p. 25.

4~ Voir Report oj the Inter-Departmmtal Commiltee- Olt the
Social Health and Economie Conditions of Urban Natives (Rap­
port du Comité interministériel sur l'hygiène sociale et la situa­
tion économique des indigènes des villes), 1942, par. 88.

4il Voir ]. Burger, The Blacl~ Man's B1t1'deI1 (Le sort de
l'homme noir), 1943, cité par J. et T. Gillman, op. cit., p. 486.

44 11 est prévu pour l'année 1953-1954 un crédit de 585.000
livres, soit un peu moins que pour l'année précédente. CCJunne
ce crédit ne permettra pas d'étendre l'application du programme,
le gouvernement n'en fera bénéficier aucune nouvelle école. Tou­
tefois, il convient de noter que certaines municipalités ont adopté
des plans qui doivent leur permettre de prendre soin des ellfants
d'âge préscolaire et des enfants qui fréquentent les écoles aux­
quelles î1n'a pas été attribué de subventions.



50. Dans ces conditions, il n'est pas surprenant que
la moyenne de vie des divers groupes de la population
non européenne de l'Union soit comprise entre 35 et
40 ans, alors que la moyenne de vie de la population
européenne atteint 66 ans, un des chiffres les plus élevés
du monde 45, ainsi que le Ministre de l'hygiène l'a dé­
claré le 7 avril 1953 dans un discours radiodiffusé. On
voit donc qu'il se produit dans J'Union un gaspil1ag'e
énorme de ressources humaines, des forces restant inu­
tilisées et la durée moyenne de la vie active des adultes
étant inférieure à ce qu'el1e pourrait être. Il y aurait
aussi il parler des aspects plus généraux de cette situa-

4~ Survey of Race Relations (Etude des relations interraciales)
1952-1953, p. 87.

tion, des souffrances qui accompagnent la maladie et
la pauvreté, mais le cadre de la présente étude ne le
permet pas.

51. A d'autres égards encore, la situation d'infério­
rité faite aux Indigènes dans la vie sociale et commu­
nautaire exerce une influence évidente sur la produc­
tivité de J'ouvrier. On peut citer dans cet ordre d'idées,
les conditions de logement et les agréments de la vie
communautaire dans les centres urbains. Ces questions
ont été traitées en peu de mots, mais clairement, dans
le premier rapport de la Commission 46. On se bornera
donc ici à mentionner ces facteurs importants.

46 Voir A/250S, par. 739.

Chapitre IV

SEGREGATION RACIALE ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Dans le présent chapitre, on examinera diverses ques­
tions relatives il J'importance du revenu national et à
sa répartition entre les différentes classes sociales. On
y étudiera aussi la structure de la production et les modi­
fications que cette structure a subies au cours (l'un
passé récent.

1. - L'ESSOR INDUSTRIEL DEPUIS LA FONDATION DE

L'UNION

52. Le revenu national tend à s'accroître depuis la
formation de J'Union, comme il faut d'ail1eurs s'y at­
tendre dans un pays relativement neuf et qui dispose
d'importantes ressources, tant minières qu'agricoles.
Une simple comparaison des chiffres du revenu natio­
nal qui, en valeur monétaire, est passé de 130,9 mil­
lions de livres en 1912 à 1.244,8 millions de livres en
1951, ne signifie pas grand'chose, en raison des modi­
fications du pouvoir d'achat de la monnaie qui, pour
une période aussi longue, ne peuvent guère être mesu­
rées par ,des indices explicites des prix. En revanche,
les statistiques de la production, dont on dispose pour
certains secteurs, nous indiquent dans quelle mesure
l'exploitation des ressources de l'Afrique du Sud s'est
intensifiée au cours des années. C'est ainsi que l'extrac­
tion d'or est passée de 8,25 millions d'onces en 1911
à 11,5 millions d'onces en 1951, après avoir atteint son
maximum au cours de la dernière guerre avec 14,4
millions d'onces. La production de charbon, qui était de
9,9 millions de tonnes en 1911, s'élevait à 28,8 millions
de tonnes en 1951. Cene de minerai de fer qui, en 1911,
n'atteignait que quelques milliers de tonnes, était
passée à 1,6 millions de tonnes en 1951. En ce qui con­
cerne l'amiante, dont on extrayait à peine un peu plus
de 1.000 tonnes en 1911, la pmduction en 1952 attei­
gnait 133.800 tonnes. L'extraction de minerai de man­
ganèse atteignait 964.000 tonnes en 1952, alors qu'en
1911 ce minerai n'était pratiquement pas exploité. Pen­
dant la même période, l'extraction de cuivre a presque
doublé et, en 1952, elle était très proche de 39.000 ton­
nes. Cette évolution, qu'on ne peut ici retracer dans
tous ses détails, se poursuit, et elle est d'une grande
importance parce que l'ensemble des exportations mi­
nières est égal à la moitié des exportations totales de
l'Union; les exportations d'or à elles seules représen­
tent près de 40 pour 100 du total des exportations.
Pourtant, la part de la production minière dans le revenu
national était plus considérable en 1912 qu'elle ne l'est
aujourd'hui. Cela s'explique, non par l'évolution de
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l'agriculture, mais par l'accroissement de la production
industrielle. C'est ainsi qu'en 1911-1912, la production
industrielle ne représentait que 6,8 pour 100 du revenu
national; en 1919-1920, 10,5 pour 100; en 1929-1930,
15,2 pour 100; en 1939-1940, 17,6 pour 100 et en 1950­
1951, 22,2 pour 100. La part de l'agriculture dans la
production nationale encore qu'elle ait varié d'année en
année, n'était pas très différente en 1950-1951 de ce
qu'elle était en 1912, soit 17,6 pour 100 contre 16 pour
100. La part du commerce n'a que peu augmenté (14,5
pour 100 contre 13,7 pour 100). Ce qui s'est passé
pent se résumer comme suit: a) le produit national a
augmenté considérablement, dans toutes les branches
d'activité économique et b) la part du revenu fournie
par l'industrie a augmenté plus que proportionnelle­
ment. Aujourd'hui, l'économie sud-africaine est beau­
coup plus diversifiée qu'elle ne l'était au moment de la
fondation de l'Union, ou même avant la deuxième
guerre mondiale.

53. On trouve donc aujourd'hui dans l'Union Sud­
Africaine une production industrielle très variée: indus­
trie sidérurgique, construction mécanique. industrie ali­
mentaire et des boissons, industrie textile, construction
de véhicnles, industrie chimique, production d'énergie
électrique, etc. L'essor de la production industrielle et
minière s'est accompagné du développement d'impor­
tantes agglomérations urbaines et de grands bassins
d'industrie tels que le \Nitwatersrand, dont la population
inférieure à un demi-million en 1911, a plus que triplé.
L'Indigène a été attiré dans le circuit de la production
industrielle. Dans les cinq principales branches d'indus­
trie - l'industrie extractive, l'industrie manufacturière,
l'industrie des transports, l'industrie du bâtiment et de
la construction et la production d'électricité, qui em­
ploient en tout plus d'un million de personnes -les
Indigènes représentent environ 67 pour 100 du nombre
total des travailleurs, les Européens environ 25 pour
100, les gens de couleur 6,1 pour 100, et les Asiatiques
1,5 pour 100. Dans l'industrie extractive, les travail­
leurs indigènes représentent même 87,S pour 100 du
nombre total; dans les transports, le taux correspondant
est de 41,9 pour 100, le plus faible parmi ces cinq indus­
tries.

2. - RÉPARTITION DU REVENU NATIONAL ET BESOINS

DE SUBSISTANCE

54. Il est un autre point de vue auquel on peut se
placer pour constater si ce progrès a été aussi satisfai-
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sant qu'il le paraît à première vue. savoir l'incidence
de cet essor économique sur le niveau de vie de la popu­
lation. Le professeur Herbert Frankel a pu écrire qu'en
dépit des possibilités de développement très favorables
qui s'offrent à l'Union Sud-Africaine et malgré l'expan­
sion économique réalisée, "son économie, considérée
dans son ensemble, est toujours caractérisée par l'ex­
trême pauvreté de la grande masse de la population,
Cette pauvreté, les statistiques ne la saisissent que
difficilement. Elle n'en est pas moins un des aspects
caractéristiques de la vie économique du pays, comme
l'ont signalé maints observateurs et maintes commis­
s!ons officie!les. Ce qui est le plus significatif à cet égard,
c est que, SI les revenus des Européens - tant par leur
niveau absolu que par l'éventail des diverses catégories
de revenus - ne diffèrent pas de beaucoup de ceux
des Australiens ou même des Canadiens, en revanche,
les revenus des non-Européens sont beaucoup plus
faibles que ceux des Européens 47". Le fait que l'écart
entre les revenus des Européens et ceux des Indigènes
ait diminué depuis la guerre - il en sera encore ques­
tion plus loin - ne 'doit pas nous faire oublier l'impor­
tance même de cet écart, non plus que les difficultés qui
s'opposent à sa réduction progressive, en raison du
système de ségrégation raciale et de la "barrière de
couleur".

55. L'importance de cet écart ressort le plus nette­
ment de certaines statistiques i·sol'ées et d'autres ren­
seignements disponibles. Les statistiques reproduites
ci-après ne sont peut-être pas entièrement suffisantes
pom les fins visées ici, mais elles se rapportent à des
secteurs importants de l'économie et sont assez signifi­
catives pour que l'on puisse en dégager certaines con­
clusions générales.

Tableau I. - Industrie manufacturière privée: nombre
et revenus des hommes employés 48

Total des appointe. MO'/Ienne des appoin.
ments et salaire.• lem.ents et sala'res,

Nom.bre des "crséB. en mmiel's par tm"aillellr, en
travailleurs de Uwcs li1J1'es

--~---

Européens .... 150.360 83.882 557
Indigènes ..... 320.102 35.496 111
Asiatiques '" . 19.907 3.884 195
Autres gens de

couleur ..... 50.569 10.504 207

Tableau II. - Industrie numufacturi?:re privée: nomb-re
et revenuS des femmes employées 49

Total du appointe- M oue?1.!W des awenn­
Nombre de. ments et salaires tement. et sataires,

femme. versés, en millier. par emp/O'/Iée. en li·
employéea de livre8 lires

Européennes 40.857 10.940 267
Indigènes 5.502 610 111
Asiatiques .... 1.642 242 147
Autres femmes

de couleur ... 30.288 4.694 155

Les chiffres relatifs à J'industrie 1111l1lere et aux
industries connexes indiquent une situation similaire.
-----

47 Voir S. Herbert Frankel, The Eco/tamic Impact on Under­
developed Societ,:es (Les incidences du développement économi­
que sur les sociétés peu évoluées) Oxford, 1954, p. 118.

48 Calculs effectués sur la base du recensement industriel de
1949/1951.

49 Calculs effectués sur la base du recensement industriel de
1949/1950.

Tableau III. - Industrie minière et industries conne.t:f.S
(1951) 50

N fYII1),re Total des a'[Y[J<>Înte- Moyelllle de. appoï,n.
mO'/len de. ment. et des salat- tement. et Biliaires
per8"""""8 "e8 payé8, en ...il· paVés, l'<Xr "ersonne
e'/IÙpoyées Ile,·. de lit,re. emplovée

Européens 53.766 45.792 851
Indigènes et au-

tres person-
Iles de couleur
(hommes) .. 441.864 24.302 55

P ~st ~ noter, tOl~tefo~s que les salaires des Européens
Il1dlques dans le dermer tableau comprennent diverses
allocations, alors que ceux des non-Européens ne com­
prennent pCl!S la valeur de la nourriture et des autres
avanta.ges que les entreprises minières fournissent aux
travailleurs indigènes. Outre les renseignements donnés
ci-dessus, on trouve, dans une brochure de W. E.
Barker publiée par le Service d'infonnation de l'Etat,
(State ftlformation Office), un exposé général de la
situation fil. D'après cette publication, un travailleur
européen ayant reçu une fOffi1ation professionnelle
complète gagne environ 400 livres par an, tandis que
l'Indigène gagne 112 livres environ dans l'industrie;
dans l'agriculture, son salaire est de 37 livres en
espèces, plus la valwr du logement et de la nourriture,
et comme domestique, il gagne 42 livres en espèces
plus Ja valeur du logement et de la nourriture, soit en
tout environ 100 livres. Quant au revenu des Indigènes
vivant ùans les Réserves, l'auteur déclare qu' "aucune
évaluation n'est possible". Le professeur Frankel écrit
que "d'après des calculs approximatifs qui datent de
103ô, Je revenu moyen dans les Réserves n'était que
de 3 livres paor personne employée. Il est probahle
qu'en 1950, ce revenu atteignait 6 à 8 livres fi2".

56, Les données ci·dessus montrent clairement,
quoique sommairement, qu'il existe une différence con­
sidérable entre les revenus et salaires des Indigènes
et ceux des Européens. Il faut toutefois tenir compte
de diverses autres considérations.

a) Les gains moyens des Indigènes employés dans
l'industrie se sont accrus depuis l'avant-guerre nGn
seulell1ent parce qu'il y a eu augmentation de salaires,
mais aussi en raisGn du manque de main-d'œuvre qua­
lifiée, ce qui leur a permis d'accéder à des travaux
considérés com1l1e demi-spécialisés. Cette question sera
examinée plus loin. Cette éV01tltioll, comme il a déjà
été indiqué, a été fadlitée par la division plus poussée
du travail dont s'accompagnent généralement les pro­
grès de la mécanisation. Toutefois, la grande majorité
des Indigènes employés dans l'industrie n'en restent
pas moins des travailleurs non qualifiés et s'ils ont
aujourd'hui certaines possibilités d'accéder à des t~~
vaux demi-·spéeialisés, les chances de dépasser ce 111­

veau sont, en fait, toujours strictement limitées. En
revanche, l'Européen a des possibilités illimitées
rI'avancer dans sa profession et d'accéder aux revenus
plus élevés, à condition qu'il poss~de les aptitudes
nécessaires et que la chance le favonse. Pour .l'Euro­
péen, les possibilités d'avancement sont donc bIen plus

50 Calculs 'effectués sur la base du rapport annuel sur l'indus­
trie minière comprenant le rapport de l'ingénieur en chef du
Service national des mines, etc. pour l'année civile 1951. D.G.,
50, 1952.

51 W. E, Barker, rVhat SOll,th Afrieans Eam, E1lropean and
NOI,-Elwopean Incolrles Compared (Ce que gagnellt les Sud­
africains: les revenus des Européens et des non-Européens com­
parés) Stale blformation Office, Pl'étoria, aoÎlt 1953.

52 S. Herbert Frankel, op. cil., p. 119.
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grandes; pour le non-Européen, elles sont rel<.tti;vement
limitées. Enfin, la répartition actuelle des Incltgenes en
main-d'œuvre demi-spécialisée et non spécialisée est
telle qu'un grand nombre d'entre eux ·doit encore tou­
cher un salaire en espèces inférieur à 112 livres.

b) Les 'services et avantages sociaux que l'Etat et
les collectivités locales assurent à la population euro­
péenne sont bien plus importants ---:- dans l'ensemble
et par habitant - Cjue ceux dont ,disposent les nor~­

Européens. Cela signifie que le niveau cie vie clu petIt
salarié européen se trouve ainsi bien plus élevé que
celui du non-Européen.

c) Dans la plupart des industries, les co?ditions .de
t1ravail- rémunération à part - sont bien moms
satisfaisantes pour les travailleurs non-européens que
pour les travailleurs européens.

57. On ne peut déterminer par un critère précis
jusqu'à quel point les revenus des travailleurs indigènes
sont suffisants. D'après une récente enquête menée
par Mlle Ethel Wix 'sur les dépenses de consommation
des Indigènes à Johannesburg, à Prétoria et dans les
villes du Reef, une famille indigène qui voudrait
acheter toutes les denrées nécessaires à un régime
alimentaire, même limité au strict minimum, s'endet­
terait chaque mois de 4 livres 17 shillings 10 pences
à Johannesburg, de 4 livres 15 shillings 8 pence à
Prétoria et de 3 livres Il shillings 9 pence dans les
villes du Reef. Elle constate également que, si le revenu
familial a augmenté de 29,5 pour 100 au COl1t"s de la
période 1944-1950, le coût ,des articles à ranger dans
le budget minimum indispensable a augmenté de 37
pot~r 100 52 • Des enquêtes de ce genre servent seule­
ment à faire ressortir davantage encore - et, jusqu'à
un certain point, à mesurer -la misère de la popula­
tion que des écrivains comme Alan Pato'n ont observée
et si bien décrite 53.

58. En résumé, si le revenu national ,s'est accru, il
reste encore insuffisant, ail point de ne pouvoir assurer
à la majeure partie de la population le strict minimum
indispensable à l'existence, malgré la richesse du pays
en ressources naturelles, une population de 12 millions
et demi d'habitants (dont deux millions et clemi
d'Européens) et une connaissance et une expérience
suffisantes des méthodes modernes cie production.

3, - RÉPARTITION DES REVENUS ET MARCHÉ INTÉ­

RIEUR

59. La répartition des revenus dans la collectivité
détermine nécessairement la structure clu marcHé inté­
rieur, particulibrement quant aux biens de consomma­
tion et aux services. On n'a cI'ailleurs pa's manqué de
s'apercevoir, depuis bien longtemps cléj à, que les
grandes masses, en raison de leur pauV'reté, ne consti-

52 Voir S1I'rvey of Race Relations 1950-1951 (Etude des rela­
tions interraciales) p. 41 et 69. Voir aussi le St.rveJ, pour 1952­
1953.

03 Alan Paton, Cry the 13eloved COlmtry (Pleure, mon pays
bien-aimé) New-York, 1948.

1. - L'ESSOR INDUSTRIEL D'APRÈS-GUERRE: CAPITAUX

ET RESSOURCES NATURELLES DISPONIBLES

61. En dépit de certains obstacles qui, de toute
évidence, ont entravé le développement de l'économie
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tuent pour l'industrie qu'un marché des plus étroits
et très décevant. Déjà avant la guerr.e, on a constaté
que cela ralentissait l'es?or. in.dus!riel et. l'on y .a ,;u
une c.onséquence de .la drsC'nnllnatI~n rasrale p~atIquee

dans le domaine SOCIal et dans cehll de 1emplOi. Dans
son rapport No 282, le Ministère du ~ommerce et 1.e
l'industrie (Board of Trade and Industnes), enc~re q~lll

se soit gardé de faire un rapprochement entre la SItuatIOn
du marché intérieur et les divers aspects de la discri­
mination raciale, constatait ce qui suit:

"La dispersion de la population eUlropéenne, rela­
tivement peu nombreuse, et le très faible pouvoir
d'achat de la plupart des non-Européens doivent
avoir 'ralenti le développement des industries dont
la production ne peut être rentable que si elle est
relativement importante, ou pour lesquelles la struc­
ture économique du marché constitue un élément
important 04".

Le troisième rapport, 'souvent cité, de la Commission
des besoins de l'industrie et de l'agriculture sur le
progrès de ses travaux est plus explicite:

"La Commission estime que les groupes de la
population à faibles revenus reçoivent actuellement
une part inéquitable du revenu nart:ional, de sorte
qu€', d'une part, le marché intérieur des procluits
industriels et agricoles s'en trouve restreint et que,
rI'autre part, la sous-alimentation provoque cie graves
phénomènes de dégénérescence 'sociale. C'est là la
conséqu€'nce de la politique actuellement "pratiquée
à l't'gard de la main-d'œuvre en matière de salaires
et d'emploi M".

Ces vues sont confirmées par les étucles de la situation
clans les Réserves, et notamment par celles qu'ont
menées MM. Hobart Houghton, Fosdick et Philcox
sur le commerce dans une Réserve indigène ciskéienne
qui montrent combien est pauvre le matrché de ces
régions rurales. D'après la description que donnent
ces auteurs, il s'agit de régions clésolé~ dont la pro­
duction ne suffit même pas à satisfaire les besoins et

. • 1'..1' 50qUl ne peuvent guere exporter que eul" ma1l1-u œ-:,re .
Dans ces territoires d'une extrême pauvreté, les 1l1dl1's­
tries fournissant des biens de consommation ne peuvent
compter trouver pour leurs produits 1:1n marché de
quelque importance sauf pour les articles de toute
première nécessité.

60. En résumé, cles inclices très nets tendent à
prouver que la, discrimina~i~n ,r~ciale. a entravé le
développement d un marche 1l1tenettr Important.

54 Voir Board of Tradc and Indllst~jcs.Report No. 282, In­
vestigatio11into MrJllltfacturing Industrlcs 111 the Urtkm of S~tll
Africa (Rapport No 282 du Ministère du comJ.llerce et de 1:U1­
dustrie : enquête sur les industries manufacturières de l'UnIOn
Sud-Africaine), 1945, p. 84.

55 Voir U.G., 40, 1941, p. 82. • ..
56 Hobart Houghtol1, D. and Fosdick, B., Trotk M a CtSkel

Reserve (Le commerce dans une Réserve ciskéïc;nne) .et H~bar~

Houghton and Philcox, D., IlIcorne CJlId Expendttwe m I! C,tSkC1
Native Reserve (Revenus et dépenses dans une Réserve mdlgène
ciskéïenne), SOI4fh African Jour/lal of Econo1R1c3, voL XVIII,
1950.

nationale, on constate un net et rapide essor écono­
mique depuis l'avant-guerre. Certains ont même pu
parler d'une nouvelle révolution industrielle. L'essor
ne s'est d'ailleurs pas limité à l'expansion de l'indus­
trie minière et d'autres entreprises étroitement liées

-
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à cette industrie, mais il s'est également étendu aux
industries secondaires et 'tertiaires. Nous n'avons pas
à considérer ici toutes les causes de cette évolntion
IllatS Il convient tout de même d'indiquer quelques-uns
des principaux facteurs en jen. C'est ainsi que la guerre
n'a pas seulement stimulé la prodllction de certaines
catégories d'armements, mais aussi celle de biens et
marchandises qlle le pays ne pouvait pins importer
d'outre-mer. Parmi les branches de production qui se
sont ,développées de cette manière, on trouve par
exemple la sidérurgie, l'industrie de la chaussure, l'in­
dustrie alimentaire et des boissons, ainsi que certaines
industries nouvelles. telles que celle des machines-outils,
cles machines agricoles et des tissus de laine. D'ailleurs,
les difficultés d'importation ont persisté après la guerre
pendant une période aSsez longue, de sorte que la
plupart 'CIe ces industries ont pu s'établir solidement.
Enfin, la mise en exploitïtion progressive de nouveaux
gisements aurifères du \Vest-Rand et de l'Etat libre
a commencé peu cie temps après la guerre et ces
grandes entreprises, rendues possihles par d'heureuses
découvertes, ont non seulement attiré d'importants
capitaux des pays d'outre-mer, mais encore indirecte~

ment stimulé de nombreuses autres branches d'activité
telles Cjue le bâtiment et la construction, les travaux
d'adduction d'eau, la production d'énergie, le génie
civil etc. Comme l'écrit M. Holloway "la naissance
subite d'un marché aussi important a puissamment
stimulé l'industrie locale 117". En outre, l'essor indus­
triel n'était pas entravé par 1111 manque de capitaux
car, après la guerre, l'Union Sud-A~ricaine connais­
sait une situation relativement stable - par compa­
raison avec la 'situation al'éa,toire et les perspectives
incertaines de certains pays d'outre-mer - ·de sorte
que les capitaux affluaient en masse en Afrique du
Sud, surtout pendant les premières années d'après­
guerre. Un auteur a calculé qu'au COUl'S des années
1947 à 1951 quelque 52 pour 100 des dépenses consa­
crées à de nouveaux investi'ssements étaient couvertes
par l'excédent des importations de capitaux étrangers
et par l'utilisation d'avoirs à l'étranger OB". De <;ette
façon, l'Union a pu assurer l1ll rythme d 1nVestl'sse­
ment bien plus rapide et maintenir l'intérêt à un taux
relativement bas.

62. Toutefois, les années de cet afflux extraordi­
naire de capitaux sc situaient tout au débu~ de la pé­
riode d'après-guerre (1947 et 1948). DeplUS Ions, les
entrées de capitaux d'outre-mer, bien qu'importantes
encore, ont sensiblement diminué. Les raisons de ce
changement sont complexes. Tout d'abord, rien
aujourd'hui ne pousse les détenteul'S de capitat.,t!X
étrangers à cherchl'r refuge en Afrique du Sud, En
fait, on peut dire que la situation s'est complètement
renversée. Récemment, le correspondant dt! New York
Times à Capetowll écrivait ce qui suit:

"A prendre tels quels les nouveaux faits et chi~­

fres publiés et sans tenir compte des facteurs poh­
tiques, la répugnance de l'épargne étrangère ~ s'in­
vestir en Afrique du Sud devient totalement mcom­
préhensible ... Les milieux des affaires ne ceS'sent
<le faire appel au gouvernement pour qu'il l~ette

un frein à sa campagne en faveur de l'aparthel,d ,et
cesse de harceler les indigènes par de nouvelles lOIS,

G7 An EconolHic Survcy of South Africa (Aperçu économique
de l'Union Sud-Africaine) 1954, Londres, p. 11.

fi8 L. H. Samuels, dans SoutIl African JOMMI of Bconomies
(Revue économique sud-aft'lcaine), juin 1953, p. 93.
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du moins assez longtemps panr pennettre de lever
de nouveaux emprunts à l'étranger fiO".

Le journal Jo-ltanneJ-burg Star a fait observer qu'au
Royaume-Uni et ailleuT's, !'hostilité à l'~ga~d de
l'Afrique du Sud est très repandue, ce qUl fait que
l'épargne se réserve 60, D'après ce journal, ce n'est
pas une animosité contre l'Afrique du S.ud et s~n

peuple qui a ralenti le mouvement ,des capItaux, malS

le manque cie confiance à l'égard de la politique a,c~1.1elle

de l'Union et cie l'évolution future de cette politique;
en outre, l'étranger se rend compte des difficuHés éco­
nomiques auxquelles l'Union Sud.Afric~ne,doit faire
face dès maintenant 01.1 dans un avemr tres proche.
Ceh~i qui a cles capitaux à placer, constate qu'il y a
pénurie grave de main-d'œuvre. spécialisée dans le
pays et que rien n'indique que l'on veuille y faire face
par une immigration massive. Il apprend que 1'0t,I man­
que d'énergie électrique, que les transports sont msuffi­
'sants, que certains nouveaux projets de mise en valeuT
nécessitent d'ahord de nouveaux travaux d'adduction
d'eau; il constate que l'on manque de 'Statistiques a5sez
préCÎ'ses et qu'à d'autres égards encore, on est mal
renseigné sur la situation 61. A ces facteurs négatifs
s'ajo1ltent encore les incertitudes créées par la politique
d'apartheid, qui menace de rendre plus difficile le recru­
tement des travail1eltT's non-européens et qui vise à
déplacer l'indl1'st'rie, d'après des principes encore mal
définis et pour des motif,s non pas économiques, mais
politiques et sociaux. Ce ne sont pas seulement les
rapports futurs entre employeurs et travailleurs qui
deviennent incertains, mais tout le milieu politique et
social de la production industrielle se trouve mis en
cause. Aux difficultés immédiates et prévisibles s'ajou­
tent ainsi les incertitudes quant à l'avenir.

63. En 'revanche, il est à noter que l'activité écono­
mique du pays est encore intense. Les impo~tants

investissements dans les nonveaux ~hamps aunfères
et dans les gÎ'sement:s d'uranium, commencent seule­
ment à porter leurs fruits. LOl'sque ces ressources
'seront e..xploitées à plein rendement, les recettes que
l'Afrique du Sud tire aujourd'hui de l"étranger grâce
à ses ventes d'or seront, d'après certaines évaluations,
presq1le doublées et feront disparaître le déficit de sa
balance commerciale, de sorte que le pays pourra
acheter davantage à l'étranger. La procluction d'ura­
nium améliorera encore la situation. D'autre part, un
·ralentissement de l'activité économique à l'étranger
ferait baisser les prix des principaux biens d'équipe­
ment et matières premières importées, réduirait le coût
de la vie et 'stimulerait plutôt qll'elle ne ralentirait
l'activité des mines d'or dont l'économie sud-africaine
est si largement tributaire. Dans certains milieux, on
pense aussi que, tôt ou tard, le prix de l'or sera relevé.
Au'ssi, ceux qui espèrent que l'Union panna encore
à l'avenir compter sur un apport suffisant de capitaux
étrangers, restent-ils a:ssez nombreux. Les divers fac­
teurs et éléments en jeu sont par trop nombreux pour
que l'on puisse songer à les isole- et à déterminer ainsi
la part de chacun d'eux dans la résolution globale des
entrées '<le capitaux. On a toutefois de bonnes rai'sons
de penser que les difficultés économiques auxquelles
le pays doit faire face et 'ses perspectives d'av~ir
incertaines comptent pour beaucoup dans la réductIOn
de cet apport et que, comme nous le montrerons encore

59 New York Times du 19 décembre 1953.
00 J oltam~esbltrg Star du 7 août 1953.
01 Johannesburg Star du 18 novembre 1953. Voir la déclara­

tion de G. Rissick, de la South African Reserve Bank.



plus en détail ces deux phénomènes sont étroitement
liés à la politique de ségrégation et d'apartheid 02.

2. _ L'ESSOR INDUSTRI~L D'APRÈS GUERRE; LA MAIN­

D'ŒUVRE ET LES PENURIES DE MAIN-D ŒUVRE

64. Le manque ,de capitaux ne doit ~as ,fa!re ~erdre

de vue que d'autres factt;urs. ont cO,ntnJ?ue a cree; la
situation actuelle en particulier la penurie de certames
catégories de m~in.-d'œuvre .. Les mines d'or actuelle­
ment en exploitatlO,n travalilent, en-dessous de !eur
capacité de productIOn pa~c~ ~lu, eUe~ ma~quent a la
fois de la main-d'œuvre speCialIsee necessalre et de la
main-d'œuvre migratoire non qualifiée des Indigènes.
Pourtant les entrepri'ses minières, soucieuses de re­
cntier d~ nouveaux travailleurs, ont fait de gros
efforts pour améliorer .les conditiOl~s de 'travail e.t ont
accordé des augmentatIOns de salaire. Il est vrai que
les travailleurs européens, organisés en syndicats, ont
pu obtenir plus facilement des concessions que les non­
Européens. Les mines ont ~ependant d~ le~lr propre
chef accordé des augmentatIOns de salaire' a ces der­
niers dans l'espoir que la main-d'ccuvre indigène vien­
drait s'ofi1rir plus facilement. Or, la pénurie n'a pas
cessé et la mise en exploitation de nouvelles mines la
rendra encore plus aiguë. Récemment, un correspon­
dant, du New York Times. décrivant les grandes
sociétés minières, a signalé qu'elles sont en proie à une
déception irritée (frant'ie frustration) parce qu'elles ne
peuvent exploiter leurs nouveaux gisements à pleine
capacité: il n'y a pas as'sez de travailleurs eu'ropéens
et les Indigènes trouvent des occupations qui leur con­
viennent mieux, clans les usines ou même dans les
campagnes qu'ils avaient été si nombreux à délaisser
autrefois 08. Les mines seront ainsi amenées à faire de
la ,surenchère pour se procurer la main-d'œuvre néces­
saire. Ajoutons aux besoins des mines d'or ceux de la
nouvelle industrie de l'uranium; ceux qui rèsnlteront
de la nécessité cl'entreprendre enfin les investissements
jusqu'ici différés dans les domaines de la production
d'énergie, des transports et des b"avaux d'adduction
d'eau; et enfin les besoins multiples que suscite le
développement de nouvelles agglomérations urbaines
lié à l'expansion de l'industrie minière et, à certains
·égards, la politique d'apartheid - par exemple en raison
des l11est1res prescrites par la loi sur les zones réser­
vées (Growp Areas Act) ; il devient alors évident que
la pénurie de main-d'œuvre posera un problème de
première grandeur. .

65. Cette pénurie revêt des alSpects non seulement
quantitatifs, màis aussi qualiJlcatifs. Tout cela se produit
par une pénurie générale et aiguë de main-d'œuvre
quali6éc qui s'explique non pas par le faible nombre
de la populattion, mais péJ;r le fàit que la barrière de
couleur empêche cette main-d'œuvre de 'se fonner en

112 Dans certains milieux, on estime que l'on a, dans le secteur
de l'économie privée, laissé les investissements se développer à
une allure tr~p rapi~e, ~n peu au détriment du secteur public.
Le IJays aur~lt besOln d une pause pendant laquelle les grands
servl~es pu.bllCS et les. autres entreprises analogues procéderaient
aux l1lvestJssemenls Jusqu'ici différés, La pénurie mondiale de
cal'i~:lUx, qu,i S'oIlfJ?Sera à t:ne expansion trop rapide du secteur
{je I,econonlle pnvee., devrait permettre, pense-t-on, d'aboutir à
~e. r~sultat. On. a fa~t valoi,r aussi que le jeu de la concurrence
e1l1lJllJel'~ certall~cs mdustYles nouvelles, grandies trop rapide­
111~~1t, des qu~ 1on ~llIJpnl11era les restrictions à l'importation
qu 11 a fallu llItrOdtlIre pour redresser la balance commerciale
ucvellue (!élidtai.re. Il est vraisemblable que de nombreuses en­
trC(ll'l',eS Industnelles devroIlt étudier la structUre de leurs prix
de reVient bea.~coup ph!s attentivement 'lU 'elles ne l'ont fait pen­
dant les premieres annees d·après-guerre.

lô:; New l'ork Tintes clll 4 janvier 1954.
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plus grand nombre. Dans les mines, la main-d'œuvre
manque parce que d'autres industries, plus souples
dans leur exploitation, offrent aux Indigènes de meil­
leuDS emplois comme travailleurs demi-spécialisés ou
comme employés de bureau, emplois qui leur OUVTent
d'ailleurs aussi certaines perspectives d'avancement et
leur donnent le moyen d'accroître leurs revenus.

66. Ce dernier phénomène m'érite d'être étudié de
plus près, car on pourrait l'interpréter comme signi­
fiant que la barrière de couleUlr s'abai'sse sous la pres­
sion des faits économiques. Le Joha.nnesburg Star par
exemple, a récemment relevé des "lézardes" de plus
en plus apparentes dans l'application des mesures
discriminatoires au Natal et a signalé à titre d'exemple
que dix sociétés qui ont fait l'obj et d'une enquête
employaient comme chefs d'usine 78 Européens et, à
côté d'eux, 3 personnes de couleur (Coloured) , 58
Indiens et 8 Indigènes. Dans le Transvaal, les postes
de ce genre sont encore l'apanage exclusif des Eu!l'o­
péens. Au Natal, six sociétés employaient comme
assistants de laboratoire 17 Européens, 6 Indigènes et
4 Indiens 04. Dans l'Administration publique, des Incli­
gènes sont employés comme garçons de course par
plusieurs services, et à Prétoria, le Bureau du Com­
missaire aux affaires indigènes (Native Commissioner's
Office) compte des Indigènes panni ses employés de
bureau. Au sujet de ces employés indigènes, le Com­
missaire déclarait ce qui suit dans son 'rapport:

"Ils ont rempli leurs fonctions d'une manière
eftlcace et n'ont pas -donné lieu à une seule récla­
mation. L'Indigène instruit est très heureux de
pouvoir utili'Ser ses connaissances et consacre en
général ses meilleurs efforts à son travail 05".

] ustifiant l'engagement de ce personnel, le Commis­
saire explique qu'il a fallu employer des Indigènes aux
postes o.ubalternes en raison des difficu\ltés auxquelles
se heurtait le recrutement d'employés européens. Il
y a donc tendance chaque fois qu'il y a péI1trrie de
main-d'Œuvre européenne, à employer des non-Euro­
péens pour combler les lacunes mais, en pareil cas, les
Indigènes occupent en général les postes subalternes.
Dans certaines industries, ce recnttement entraîne une
différenciation plus poU'&sée du travail. Les Indigènes
peuvent alors, dans certains domaines, accéder àux
tâches de la main-d'œuvre demi-spécialisée sans qu'il
soit sérieusement parté atteinte à la barrière de cou­
leur. Le rapport de la Commission de législation indus­
trielle fournit à cet égard d'autres exemples 66.

Les o.tatistiques relatives aux industries oÙ l'on a
fixé des salaires minimaux montrent que, pendant les
années 1937 à 1948, les postes nécessitant une main­
d'œuvre qualifiée ,étaient occupés à concurrence de 83,8
pour 100 par des Européens, la ~rt des Indigènes
mantck 5,8 pour 100, celle des Asiatiques de 5,6 pom
100 et ceHe des personnes de couleu'f (ColoU1'ed) de
4.8 pour 100. PaDni les ouvriers non spécialisés, 80,8
pour 100 étaient des Bantous 13,2 pour 100 des gens
de couleur, 4,5 pour 100 des Asiatiques et 1,5 'Seule­
ment des Européens. La main-d'œuvre demi-spécialisée
se répartissait comme suit: 34,2 pour 100 d'Indigènes,
33.8 pour 100 d'Européens et 32 pour 100 ,de per-

O'~ Voir Johonnes/mrg Sial' du 14 novembre 1953.
05 Voir Johollllesburg Stm- du 6 avril 1953.
00 Voir D.G., 62, 1951, p. 22 et 23.
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sonnes de couleur et d'ksiatiques 67. Résumant ses
constatations, la Commission déclare:

"Nous avons ainsi montré que les postes atrt:!ribués
à la main-d'œuvre non spécialisée constituent prati­
quement l'apanage des non-Européens, et plus parti~

culièrement des Indigènes; et que les non-Européens
prédominent parmi la main-d'œuvre demi-spécialisée
et qu'ils ont at\lssi, dans une mesure qui n'est pas
négligeable, pénétré dans le domaine réservé à la
main-<i'œuvre spécialisée 6S".

67. L'accès progressif des Indigènes aux emplois
demi-'Spécialisés prouve que les employeurs s'efforcent
a~ljourd'hui de mieux utiliser le persOlillel clont il1s
disposent. En règle générale, cette nouvelle pûHtique
de la main-d'œuvre nécessite une sélection parmi les
travailleurs et un certain degré de formation profes­
sionnelle. Des faits assez nombreux prouvent d'ailleurs
que les entreprises les mieux dirigées cherchent de
plU'S en plus à employer des méthodes propres à amé­
liorer la productivité des travailleurs, que ceux-ci so.ient
spécialisés, demi-spécialisés, ou simples manœuvres.
Mars les restrictions résultant du fait que les non­
Européen" n'onrt: pas accès à certaines occupations­
restrictions qui, dans une large mesure, déterminent
la composition de la main-d'œuvre des entreprises­
ne peuvent être surmontées si. facilement: elles pro­
duisent leurs effets et entravent la productivité de mille
manières différentes, parfois même 'Sous une fonne qui
n'est pas immédiatement apparente. C'est ainsi qu'un
industriel a pu écrire:

"Parmi les obstacles auxquels se heurte notre
essor industriel, un des plus évidents et un des plus
graves est la difficulté de trouver un personnel qui
puisse, dans l'industrie, remplir les fonctions des
ca:dres. Dans n'importe quelle u1sine américaine ou
européenne le système d'avancement pelnnet au per­
sonnel subalterne - fùt-il au plus b318 de l'échelle
hiérarchique - d'a,ccéder aux fonctions supérieures.
Tout travailleur suffisamment capable et appliqué,
même un simple manœuvre, peut s'élever en g'fade
jusqu'aux fonctions de directeur, et 'Son apprentis­
sage dans les emplois subalternes lui est extrême­
ment précieux à mesure qu'il monte en grade 00".

S'il en est ainsi, la barrière cle couleur n'empêche
pas seulement le non-Européen d'appliquer ses con­
naissances dans les fonctions où il pourrait être d'une

07 Il est à noter que la répartition en main-d'œuvre spécialisée,
demi-spécialisée et non spécialisée soulève de grande& difficultés
et que Cette classification ne peut être considérée comme vrai­
ment satisfaisante. Le ~ro'lpe des travailleurs demi-spécialisés
comprend entre autres les garçons d'ascenseur, les gardiens d'im­
meuble, les goudronneurs, les chauffeurs de chaudière, les ou­
vriers de l'industrie d'ameublemen t 'lppartenant à la catégorie II
(ponceurs, emballeurs, 'ouvriers chargés de teindre l'intérieur et
le dos des meubles, etc.). La catégorie des ouvriers spécialisés
comprend ceux dont la formation exige obligatoirement une pé­
riode d'apprentissage prolongée et ceux dont on attend un ren­
dement assez élevé. Parmi eux, on trouve les mécaniciens, chauf­
feurs de véhicules à moteur, cuisiniers, garçons de restaurant,
employés de bureau, etc. Comme le signale la Commission de
iégislation industrielle, on peut faire valoir que certains travail­
leurs, classés comme qualifiés par la Commission des salaires,
peuvent être considérés comme n'étant pas vraiment "qualifiés"
au sens strict du terme. A cet égard, la Commission de lég'isla­
tion industrielle cite comme exemple les garçons de restaurant.
Mais elle estime aussi que ces réserves n'infirment pas les con­
clusions qui se dégagent de ces statistiques.

nSVoil- V.G., 62, 1951, par. 134.
no G. E. Williamson, M1ûti-Racial Proble111s and the Develop­

metlt of l'v!{/llllfacturing Illdllstry ill South Africa (Le problème
des rapports raciaux et le développement de l'industrie cn Afri­
que du Sud), dans Race RelatiOllS, vol. XV, 1948, Nos 1 et 2,
p. 19.
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très grande utilité pou'!" l'industrie; elle empêche de
plus l'Européen de fournir son meilleur rendem~nt,

car il n'a pas l'occasion de faire cet apprentissage ms­
truotif qui, dans d'autres pays contribue tant à la for­
mation des travailleurs les plus capaboles et des chef:>
d'entreprises les plus dynamiques. Tout aussi grave
dans 'ses conséquences est la situation privilégiée, rela­
tivement sûre, où le travailleur européen se trouve
placé et où sa compétence n'est jamais mise à l'épreuve
dans des conditions de libre concurrence. La capacité
de production d'un pays ne peut être utilisée complè­
tement que si la concurrence joue sans restriction
parmi tous les travailleurs, et si la carrière est ouverte
à tous les talents où qu'ils se trol1ven~ et à quelque
race qu'ils appartiennent 70. Dans les conditions ac­
1uelles, la baI'rière de couleur rend tout avancement
des Indigènes très difficile, quelles que soient leurs
capacités, tandis que les Européens, même s'ils ne sont
pas particulièrement capables, 'Se trouvent protégés
contre le risque de déclassement. Les facteurs qui sti­
mulent la productivité et l'effort individuel, si impor­
ta11lts dans une société dynamique, ne peuvent ainsi
faire sentir leurs effets.

68. De toute évidence, la "nécessité" de la ségré­
gation à l'intérieur d'une même entreprise pose à ses
dirigeant!s des problèmes inconnus dans les pays euro­
péens, mais qui entraînent souvent un surcroît de
dépenses. Veut-on par exemple séparer les diverses
races dans les ateliers et ailleurs dans l'en treprise ?
Il faut alors agrandir les locaux. D'Un autre côté, ces
dépenses peuvent clans une certaine mesure être com­
pensés si les installations et aménagements réservés
aux non-Européens sont construits phi:> simplement.
Il peut paraître surprenant que ces questions n'aient
encore été que relativement peu étudiées en Afrique
du Sud, Cela s'explique probablement par le fait que
les chefs d'entreprises sont, pa~· la force des choses,
obligés de s'accommoder des lois et des institutions
sociales existantes, et d'agil- en conséquence. Les indus­
triels ne sont donc pas aussi libres qu'ils le seraient
dans une ,société homogène, d'utiliser les méthodes de
production les plus juc1icienses et les plus efficaces. Les
ressources disponibles - capitaux aussi bien que main­
d'œuvl-e de tourte catégorie - seront par conséquent
utilisées moins efficacement eu Afrique du Sud que
dans l'industrie européenne ou américaine.

Les autres facteurs qui influent sur la productivité
du ibravailleur non-européen, comme p...·u exemple les
conditions d'habitation, ont été examinés ailleul"'S et il
n'est pas nécessaire d'en souligner encore une fois
l'importance.

69. Si l'on pouvait d'une manière ou d'une autre
réduire ces divers obstacles auxquels se heurte l'utili­
sation efficace de la main-d'œuvre, cela pennettrait non
seulement d'accéléil'eT l'essor industriel, mais encore
d'améliorer, en particulier, les conditions de vie de la
population il1digèn~. En pareil cas, les possibilités
offertes au..x travculleurs européens ne deviendraient
pas moins considérables. Ils ne jouiraient plus au

70 La Commission de législation industrielle au paragraphe
1.124 de son rapPOl't de 1951 déjà cité (voir pa'r. 66 ci-dessus),
rep~e~c! ~n l,~ conlirl1l~~Jt le pa.ss~ge ~uiv~nt d'un de ses rapports
~nte~leU1s: Une pohtlque qUI vise a stimuler l'essor industriel
a creer ~e nouv~lles possibilités d'emploi et à augmenter le re:
venu nat!onal e..xIg~ que chacun remplisse la tâche qui lui permet
d.~ fourmI' SOIl meilleur rendement. L'application pleine et en.
t1.~re d'une telle politique est ainsi contraire à toute idée dc bar­
nere ,de ,couleur ou de législation discriminatoire s'inspirant de
ce 'prll;Clpe, comme elle s'oppose aussi à UllC utilisation de la
malll-c! œUY1'e blanche contraire aux lois de l'économie",
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même point d'un marché où ils sont à l'abri de la con­
currence, mai's, en revanche, ce marché lettr offri'rait
des possibilités plus diverses d'utiliser leUll's connais­
S<"lnces et leurs capacités. Pendant longtemps encore,
les avantages dont i~s hénéficient grâce à leur meilleure
instruction et aussi grâce à leur longue expérience de
la produotion indU'strielle, leur 'resteraient acqui\S. Cette
évolntion n'amènerait donc nullement une dislocation
subite de la société sud-africaine, comme on le soutient
'sollvent Elle aboutrrait progressivement à une situa­
,tion où les difféJrences entre les races n'auraient plus,
dans la vie économique, la même importance qu'au­
jourd'hni.

70. En partant des staltistiqnes dont on dispose, on
ne peut facilement déterminer l'incidence de l'évolution
économique récente 'sur la répartition géographique de
la population. Il est toutefoi's évident que la propor­
tion de la populaJtion africaine vivant dans les agglomé­
rations urbaines a sensiblement augmenté et, dans des
conditions normales, continuerait à augmenter encore.
En 1936, par exemple, 17,3 pour 100 de la population
afrieaine vivait clans les agglomérations urbaines
al0I15 que la proportion correspondante était en 1946
de 23 pour 100 et en 1951 de 23,6 pour 100. Pendant
cette période, l'exode rural a été moins marqué parmi
les Indigènes que parmi les Européens, pou,r des rai­
sons faciles à comprendre: deux facteurs importants ici
sont la pénurie de logements et les 'restrictions aux­
quelles se hwrtent l'avancement des Indigènes dans
l'industrie ou dans le commerce en rai'son de la ségré­
gation qui lenr interdit l'accès à certaines occupations.
Le mouvement vers les villes a cependant été impor­
tant La Commission de législation indigène (Native
Laws 'Commission) a fait remarquer qu'il s'agit d'un
phénomène économique que l'on peut constater dans
tous les pays, quelle que soit leur population:

"Ce mouvement peut être OIl"ienté et contrôlé,
mais il est impossible de l'empêcher ou de le ren­
verser. Nou's devons par conséquent compter avec
le fait qu'il eXÎ'ste maintenant dans les villes une
population indigène permanente 71."

]1 est difficile de détenniner quelle proportion des
Indigènes est aujourd'hui vraiment urbanisée - nons
voulons diTe des Indigènes n'ayant pas lai\Ssé leurs
familles darus les Réserves, mais les ayant amenées en
ville avec eux - mais cette proportion est sans aucun
doute importante et elle le serait très probablement
davantage encore si la discrimination pratiquée à
l"égard des Indigènes, du point de vue de l'aocès au
tlravail et des conditions d'habitation, ne leur faisait
pas aujourd'hui paraître les villes moins attrayantes
pour y établir leurs familles.

71. Si l'on avait fait davalllta.ge pour régler cette
urbani-sation rapide ou si l'on avait consacré des
moyens financiers plus importants au développement

71 Voir u.G., 28, 1948, p. 49.

1. - LE COÛT DE L'apartheid

73. La politique d'apartheid ne vise paiS à accélérer
l'expan:>ion de l'industrie ou de l'agriculture. D'après
ses partisans, son objectif est de "irésoudre" le pro­
blème racial et il faut considérer que c'est là une décla-

des villes, l'exode mral se serait intensifié, mais on
aurait réduit le surpeuplement des Réserves indigènes,
ce qui aurait eu pour conséquence une mécanisation
plus rapide de l'agrictùture et une amélioration des
méthodes de production agricole. En l'état actuel des
choses, une cel'taine évolution dans l'agriculture et des
modifications dans la situation des Réserves se sont
sans ,doute produites, mais rien n'indique que l'on se
trouve en présence de changements impolftants.

72. L'urbani'sation progressive des Indigènes ex­
prime une tendance vers la meilleure répartition de la
main-d'œuvre. En outre, elle a pour effet de familia­
riser les Indigènes il la fois avec les méthodes modernes
de production et avec les exigences et les avantages
des conditions de vie que la production industrielle
penIlet d'a;sstt'rer. L'Indigène, encore qu'il soit exposé
à ,des mesures de di'scrimination, s'intègre dans le
mécanisme complexe de la production et il en est cons­
cient. La populaltion européenne des villes, de son côté,
considère l'Indigène comme indispensable à la vie éco­
nomique urbaine. On pourrait citer de très nombreux
exemples des mesures prises par des autorités locales
en vue d'améliorer les conditions d'existence de la
population indigène. Toutefoi's, les progrès :réaHsés
dans ce domaine ont tout au plus suffi à rend're la
situation un peu moins mauvaise. Si, par exemple,
nous examinol1JS la situation du logement, nons cons­
tatons qu'en 1952, d'après des évaluations officielles,
les Indigènes manquaient de 167.000 logements et
qu'au cours des dix prochaines années, il fauclrait leur
en fournir encore 186.000 de plus. Il s'agirait donc de
construire chaque année environ 35.000 logements. Or,
Cil 1952. il n'en a été construit que 8.375. Envirron un
tiers 'Cie ce nombre a été cOl1'srruit par des autari1:'és
locales, qui louent ces logements à un prix inférieur
au loyer économique. Les dépenses que nécessite la
solution d'un problème aussi vaste deviennent encore
ph~s considérables du fait qu'une forte proportion de
la populart:ion indigène, comm~ l'a montré une récente
enquête, ne peut payer un loyer normal, même ponll"
une petite maison urbaine dorée 'Seulement des aména­
gements les plus inc!lspensables pou!" un ménage indi­
gène 72. La solution satisfaisante de ce problème d?it
nécessai'rementt reposer sur l'accroissement des ga1l1s
de la population indigène et l'augmentation de la pro­
ductivité de l'industrie de itelle façon qu'elle puisse,
grâce à des bénéfices accrus, supporter les dépenses
qu'implique une urbanisation bien conçue.

72 Voir A Survey of Race Relations itl SO'lll1J Africo (Etude
des relations interraciales en Afrique du Sud), 1951-1952, p. 39,
où l'on trouve les résultats de l'enquête effectuée à Sprin,gs par
la municipalité et le National Building Resœrch Institute.
D'après cette enquête, 40 pour 100 des familles wuvaient payer
un loyer normal, 13 pour 100 pouvaient payer une partie du
loyer normal tandis que les 47 pour 100 restants "ne pouvaient
payer aUCUI) loyer s'ils devaient pouvoir subvenir à leurs be$Oins
besoins essentiels sans, d'une manière ou d'une antre, enfreindre
les lois".

'ration de principe. Nul ne se dilSsîmtùe que l'aparthe-id
peut entraîner des dépenses considerables, des sacri­
fices que la collectivité doit supporter. On va donc
essayer d'évaluer ces dépenses et de voir comment
elles seront répaJrties entre les diverses sections de la
collectivité.
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74. Deux méthodes s'ofirent, semble-t-il, pour cette
évaluation. On peurt rechercher ce que coûterait la
réalisation de l'apartheid idéale ou ségrégation géogra­
phique complète ou bien évaluer le coût cles mesures
dont on peut observer ou se représenter facilement les
répercussions. L'une et l'autre 'SOllt loin cl' être par­
faites.

75. Les parag'raphes ci-après sont consacrés à la
première d'entre elles. Il convient de noter dès l'abo'rd
que les déclUirations l-elMives à la fonne futUre de la
politique de l'apartheid sont faites en termes vagues
et ne mentionnent aucun délai. Certains parlent c1e
pouI'suivre cette politique "énergiquement", cl 'autres
disent qu'il faut se "hâter lentement"; le Premier Mi­
nistre a déclaré que la 'réalî'sation de l'apa.rtheid peut
"prenc1re des années". Nous ne savons donc paJs com­
ment les dépenses nécessaires 'seront réparties dans
le temps. De plus, il est très possible que certains
événements rendent ces dépenses plus supportables. On
ne peut évidemment pa:s les prévoir. Toutefois, si
l'avenir réserve à l'Union des surpri.ses agréables du
genre de celles qu'elle a eues dans le passé, les cha;rges
de l'apartheid paraiûront peut-être moins lourdes. La
population supportera plttiS facilement ces charges,
semble-t-il, 'si elles l'obligent à renoncer à une éléva­
tion: des niveaux de vie que si elles lui imposent un
abaissement effectif de ceux-ci. Il paraît douteux que
les Européens acceptent la dernière 'solution même
pour permettre de réaliser l'a-partheid car elle contri­
huerait à décoUirager l'immigration et à encourager
J'émigration ce que, pour la plupart, ils désirent éviter.

D'autre part, à supposer même que l'un des buts de
l'apartheid 'soit de permettre à l'Indigène d'organiser
sa vie comme il l'entend, rien dans l'histoire du pays
ne pennet de croire que les Européens seraient dispo­
sés à faire un sacrifice de quelque importance pour
atteindre cet objectif. Il semble donc que l'allure à
laquelle l'apartheid sera réalisé dépendra probablement
des ressources que l'on pourra consacrer sans abaisser
le niveau de vie des Européens.

76. Jusqu';!. présent il n'a pas été envisagé que l'on
Jluisse songer à faire snpporter à la section non euro­
péenne de la population U11e part du coût ,de l'apartheid.
On pourrait croire que les niveaux de vie des Indigènes,
par exemple, sont si bas que les personnes placées aux
leviers de commande ne sauraient penser froidement à
les abaisser enCOre. Il semble cependant que ce serait là
une erreur. L'histoire de l'Union ne montre pas que
Sil population ait, en général, l'impression qu'elle est
responsable desirtuations du genre de celles que les
Gillman ont décrites (voir par. 45 et 46 ci-deSlSlliS). La
pauvreté dans le 'secteur eUlropéen a fait adopter la
politique du "travail civilisé" mais la misère générale de
la population indigène n'a pas provoqué beaucoup d'émo­
tion. Dans ces conditions, il est pa>rfaitement possible
que 1'011 fasse peser une partie ,des charges de l'{lIpm"­
Iheid sur la population indigène. Et même d'aucuns
soutiendrolllt peut-être que les Indigènes recevant le
privilège d'évoluer COlllllle iIs l'entendent se trouve­
raient dédommagés de la perte de certains avantages
économiques.

On a pa:r1é dans ce qui précède de l' "allu.re" à la­
quelle on pourra approcher ,de l'apartheid idéale et des
principes (lui pI1ésideront probablement à la répal1tition
cles charges. On ne peut guère aller plus loin sans se
livrer à des hypothèses haJrdies 'Sur la teneur du pro~

granune, le COll1I"S des événements économiques dans le
monde exté'rieut1' et un grand nombre d'aUitres facteurs.
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On n'essaie.ra c10nc pas d'évaluer les charges qu'en­
traînerait une politique d'apa1"theid intégrale.

77. La seconde méthode consiste à voir ce que coÎ!­
tent les mesures d'apa1,theid que l'on a déjà appliqu<ées
ou que l'on envisage. Ici encore, il eslt il11po.ssible de
donner des réponses nettes et précises. PaT exemple,
on ne ':,aurait chiffrer les répercussions de nouvelles
entraves aux déplacements de la main-d'œuvre. On ne
pOUffa apprécier les effet!S d'lIne législart:ion comme celle
qni réglemente l'emploi de la main-d'œuvre indigène
dans le bâtiment qu'au moment où l'on saura exacte­
ment dans quelle mesure les intentions exprimées se
traduiront en actes, POUIt" ce qui est d'autres pmjens
comme celui qui prévoit la mise en valeur des Réserves,
l'un des éléments essentiels de la politique d'apartheid,
rien n'annonce qu'ils seront formulés en termes con­
crets.

78. On doit donc 'Se contenter d'un objectif plus
modeste et 'se borner à voir si les mesures d'apartheid
doivent aller à l'encontre des intérêts des diverses sec­
tions de la population et entrayer le progrès économique.
On peut tenir pour certain que si l'on s'oriente vers
l'apartheid il.faudra renverser jusqu'à un certain point
les tenc1ances économiques actuelles et que l'on s'éloi­
gnera ainsi nécessairement de l'lc1éal que constitue l'ab­
sence de discriminations d'ordre économique, condition
dlldéveloppement matériel maximum. Il semble raison­
nable c1e penSel" gue les détenteurs des leviers de com­
mande s'efforcet"Orlt de réduire au minimum les difficultés
économiqlles et les autres charges que l'apartheid im­
plique. Par conséquent, lorsque la libération d'agents de
production n'est pas incompatible avec les objectifs de
l'apartheid, comme c'est le cas si l'on recourt à des
ouvriel"s indigènes pour la constnlction dans les villes
de logemeilits destinés aux Indigènes ou si l'on ,établit
des offices de placement afin de permettre un emploi
plus rationnel c1e la main-cl'œuvre indigène disponible, il
faut -croire que l'on saisira ces occasions et que l'on
en tirera pleinement parti. Toutefois il ressort de ce qui
a été fait que les mesures cie cet ordre ont une portée
restreinte et que, dans certains cas,. nmamment pot1'r
l'emploi pIns ou moins étendu d'ouvriers indigènes qua­
lifiés dans le bâtiment, il faudra peut-être Ltne mise de
tonds initiale importante (par exemple, pour la fdnna­
tian des ouV'nel"s). En somme, la politique de l'apartheid
terait probablement peser de très lourdes charges sur
l'économie. Ses 'répercussions dépendront!: non seule­
ment de la rapidité de sa mise à exécution, mais aussi,
dans le cas où il n'y 'aurait pas apparemment de pro­
gramme d'action bien net, de la confiance que les diver­
ses sections de la population auront dans la sagesse
et l'habileté de ceux qui dirigent l'expérience.

Pour ces rai'sons, on ·se bornera à essayer de classer
sommairement par catégories les diverses mesures mises
en œuvre ou proposées.

2. - L'apartheid .. MESURES PRISES ET PROJETS

a) Contrôle de l'urba'lisaNon des Indigènes

79. On a organisé un ensemble de bureaux de main­
d'œuvre qui a existence légale depuis novembre 1952 78•

Chaque Indigène de sexe masculin en quête de travail
doit se faire enregistrer au bUreau le plus voisin et il
est autorisé à choi.sir parmi les emplois offerts. Les
Indigènes des Réserves qui désirent 'se 'rendre dans les
zones urbaines sont informés des centres dans lesquel<s
il existe des emplois vacants et peuvent être empêchés

n Pour plus de détails, voir 1l1d11stry and Labo-I/.T (Industrie
et main-d'œuvre), 15 mai 1953.



de se rendre dans les villes où il y Ct un excédent
de main-d'œuvre. A l'heure actuelle, les Indigènes qui
sont nés dan1s une zone urbaine ou qui y travaillent
depuis au moins dix ans peuvent continuer à y vivre.
Les autres peuvenrt: y résider pendant qu'ils y ont du
travail; dans le cas contraire, ils peuv~nt être éloignés
de la 'région et cette mesure sera mentIonnée sur leurs
livrets de contrôle. La liberté des immigrants indigènes
"clandestins" venus de régions extérieures à l'Union
et aux Protectorats, qui constituent depuis longtemps
une partie impomante de la ll1ain~cI'œuvre urbaine!
est \~oumise à des restrictions plus rigoureuses en ce qUl
concerne le séjour dans les zemes mbaines et le choix
d'un emploi, parce que le MinislJre se préoccupe de dé­
fendre les intérêts des Indigènes de l'Union et des
protectorats 74. Ces mesures sont plus que de simples
tentatives visant à éviter l'accroissement de la main­
d'œuvre d'emploi intermittent; elles supposent des con­
trôles et des interventions et il conviendrait de les étu­
dier beaucoup plus minutieusement qu'il n'a pu être fait
ici. Néanmoins, il est évident que l'on a maintenant
établi l'organisation de base qui pennetbra de se rarr
procher des objectifs de l'apartheid en freinant le mou­
vement progressif des Indigènes vers les villes et en
limitant leur droit de s'y établir et, le cas échéant, die
répartir la main-d'œuvre disponible entre les différents
secteurs de l'économie, confonnément aux exigences
de la politique nationale.

80. En ce qui concerne l'urbanisation, il a été encore
pris certaines mesures à l'égard ùes enfants et adoles­
cents indigènes chez lesquels le chômage et la délin­
·quance se sont accrus parce qu'ils ne sont pas soumis
ft l'obligation scolaire, qu'il n'y a pas, au surplus,
d'école pour les 'recevoir et qu'ils vivent dans des
quartiers de taudis. Afin. d'e~1co~rager les el1:ployeu~s

à les engager, on a penms cl ubuI'sser les salaires fixes
'Pour tenir compte de leur n~anque d'expérience et, da.ns
bon nombre de gJrandes VIlles, les bureaux de ma1l1­
d'œuvre et les employeurs ont activement collaboré à
leuT placement dans l'indust,rie. De plus, on a ouvert
des camps de travail pour leur réadapta.tion sociale le
cas échéant.

b) Etablisseme1û d'01"ganismes sépa1"és pour le l'ègle­
mellt des confiits du tmtllail

81. NoUls avons déjà examiné cette question en
détail 75. Cette mesure est également conforme aux prin­
cipes de .l'apartheid, car elle empêche les Indigènes de
participer avec les Européens à la procédure de fixation
des sa1:J.ires. Elle doit également prévenir la naissance
d'un mouvemenrt: syndicaliste indigène ert: l'acquisition
d'un pouvoir de négociation, qui d'après certains serait
"politiquement désastreux" et pourrait empêcher d'at­
teineke les buVs de l'a·partheid.

c) Etablissement dans l'indust1'ie de secte·urs l"éservés
aU.t" di'l)ers groupes ethniques

82. Nous avons déjà examiné cette question à pro­
pos de la réglementation légale de l'industrie clu bâti­
ment 76. On a aussi proposé que clans les cas où il le
jugerait opportun, le Ministre puisse, en vue de proté­
ger les intérêts économiques cles employés de telle ou
telle race, décider que dans une entreprise donnée la
main-d'œuvre doit être exclusivement de la race incli­
Cl née pal' lui.

74 Voir]ohamtesburg Star du 11 févricr 1954. Le Ministre des
affaires indigènes a déclaré (ju'il sc préoccupait essentiellement
de veiller aux intérêts des Indigènes nés cn Afrique du Sud.

75 Voir ci-dessus pal'. 32 et 34.
7G Voir ci-dcssus par. 36.

cl) Ségrégation géographique des gl"OUpeS ethniques

83. La loi de 1950 sur les zones réservées prévoyait
le cantonnement des groupes ethniques dans des zones
réservées particulières, aussi bien pour les affaires que
pour l'habitation. Cetlte loi et la loi qui l'a mod'ifiée ont
fait l'objet d'une analyse détaillée dans le premier
rapport de la Commission 77. L'indication de l'ordre de
arandeur des frais qu'entraînerait l'application de cette
b '1loi serait fort intéressante. Malheureusement, 1 est
impossible de donner des prédsions sur ce point. La
Commission consultative pour la tenure des terres
(Native Land Tenure Advisory Boœrd), constituée
conformément à la loi, a étudié des propositions pré­
voyant la réglementation de l'usage des superficies
(:::oning) dans un certain nombre de villes de l'Union.
On a beaucoup préparé la mise en œuvre de la l~i,

mars pour autant qu'on le sache, on n'a pas encore prIS
de décision définiltive, non plus que des mesures. pour
exproprier et redistribuer les zones de résid~nce: On ~

déjà commencé l'exécution d'un projet pcurtlcuher qUI
prévoit le transfeI't et le logement de quelque 70.000
Indigènes qui vivent actuellement dans les communes
de Sophiatown, Newc1are et autres, à l'ouest de Johan­
nesburg, et les transferts suivront le rythme des cons­
tructions.

84. Il n'est guère douteux que des plans de cette
ampleur auront d'importantes répercussions non seule­
ment sur l'ensemble de l'économie, mais sur certains
centres industriels et urbains. Non seulement la de­
mande ,de main-d'œuvre augmente, mais il faut de toute
urgence construire dans. 1~'S villes, des l.og~me~ts supplé­
mentaires pour les Indlgenes. C est amSI qu un o~ser­

vateur très compétent, le père Trevor Huddles~on~ C.R;.,
fait observer qu'à Johannesburg on a besom nnme­
dimement de quelque 50.000 maisons pour log:r, les
habitants indigènes et que d'autre part 90.000 Inchgenes
environ vivent dans des il:auclis bien pires que ceux de
l'ouest de la ville qui doivent être évacués 78. "Néan­
moins c:.joute-t-il le Ministre choisit ce moment pour
éloign~r une coll~ctivité entière de ses foyers et ~our
détourner les énergies, la main-d'œuvre et les machll1es
de leurs emplois appropriés afin d'~xécuter ,ce plan.."
Par conséquent, les mesures imposees par 1aJparth~1d
peuvent se trouver en ~onfHt, et p~~lt-être .sur un pomt
imlXlrtant, avec les eXIgences de 1mdustrle e~ avec. ce
qui est, d'après l'opinion générale, le progres socIal.
En -dehors du gaspillage économique que le transfert
de population entraîne, il y. a ,un .gran~ n,ombre d'autres
tactettt's à prendre en conSldCil'atlOn, SI 1on veut port~

un jugement 'sur un progranlln~ du genre de. celUI
dont on vient de parler. ToutefOIS, on ne saurait les
examiner dans la présente étude 70.

e) Mise en valeur des Réserves

85. Le gouV'ernement a annoncé qu'il avait l'inten­
tion de mettre en valeur les "Réserves" et qne cette

-77 Voir A/2505 par. 448, 449, 530, 555 et suiv. '
78 Voir The Observer, 2 mai 1954. Le: père Trevo; Huddle­

ston ne nie pas, et l'o~ ne yoit ~as ?c raIson, de le faire, que \a
nouvelle commune pUIsse etre a bien des egards une colomc
indigène modèle. ,

79 L'uIl des faits les plus importants à cet egard cst que le~
quartiers ouest constitl;lent la se~}e 'partie de Johannesburg ou
les Indigènes peuvent ~tre p;:opnetalres. Dans la 1.1O,uvell~ com­
mune, des baux allant Jusqu a 30 ans. ~eront autonses. L ~n, des
éléments essentiels de la nouvelle po!llique est que les Indigenes
ne doivent pas recevoir de droit de propriété permanent dans le~

régions classées comme "zones blanches" et inversement "la. 101
interdit aux Blancs de posséder des terres dans les zones. h.an­
toues". Digest of South Afriea}! Affairs (Abrégé ùes affaIres
sud-africaines), avril 1954.
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Chapitre VII

L'A.PARTHEID ET LES ANTAGONISMES RACIAUX
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mesure était un élément essentiel de sa politique
cl'a.partheid. La mise en valeur envisagée est à la fois
d'orore agricole et d'ordre industriel parce que c'est
seulement ainsi qu'une population fi...xe importante
pourra continuer à vivre dans ces 'régions. La Com­
mission de législation industrielle a émis l'opinion sui­
vante: "Il faudra éloigner des terres au moins 50
pour 100 de ceux qui y résident encore, avant que l'on
puisse prendre les mesures voulues de restauration, et
avant que le reSite de la population puisse subvenir,
dans une certaine mesure, à ses propres besoins, à
l'aide de la production agricole 80." "Si l'on pouvait
développer suffisamment l'industrie minière et les au­
tres industries, a-<t-elle ajouté, on parviendrait peut-être
à résoudre le problème, mais pour pouvoir extraire des
minéraux du sol, il faut que celui-ci en contienne et le
développement des industries dépend de certaines con­
ditions économiques. Les enquêtes effectuées jusqu'à
présent ne p..'1raissent pas laisser beaucoup d'espoir en ce
qui concerne une industrialisation massive des Réser­
ves." L'affaire en est là en attendant le résultat de l'en­
quête menée par le gouvernement. Toutefois, il serait
surprenant que l'on découvre à ce stade de l'histoire de
l'Union que les Réserves offrent à l'industrie des possi­
bilités insoupçpnnées.

86. Le N[inistre des affaires indigènes a néanmoins
annoncé que certaines mesures seraient prises pour la
réorganisation des Réserves. L'nne des premières sera
l'ouverture de banques dans lesquelles les Indigènes
pourraient être encouragés à déposer leurs économies au
lieu de les inveS'tiT dans des troupeaux qui épuisent les
terres de pâttlll-e 81. D'après une proposition plus auda­
cieuse, on constituerait une société chargée de la réor­
g;l11Ï'sation et de la mise en valeur des Réserves mais
rien n'indique jusqu'à présent que l'on ait l'intention
de le faire, et nous ne savons pas non plus quelle serait
l'ampleur de l'activité prévue pom cet organisme. Il
est impossible de dire ,si cente proposition entraînera
des mesures audacieuses et bien déterminées. Toutefois,
il 'serait difficile de mener à bien l'exécution d'un pro-

80 Voir D.G., 62, 1951, par. 1606.
Hl Voir SOI/th Afrimn Press Digest, 5 mars 1953.

89. Le Ministre des affaires indigènes a parlé d'un
avenir où l'Indigène occuperait approximativement la
moitié du territoire cie l'Afrique du Sud 83. Cela ne
sous-entend pas d'extension importante des zones incli­
gènes, si cette déc1anution doit être comprise comme
visant également les protectorats britanniques. Même
s'il en était ainsi, on n'a aucune raison de croire que ces
régions dispersées qui, dans bien des ca:s, sont ravagées
par l'érosion, pen fertiles et pauvres en autres res­
sources, permettraient ·de donner à l'Indigène une com­
pensation pour la perte des possibilités que l'apartheid
mettm hors de sa portée. I\ne serait pas JUSItifié, compte
tenu cles connaissances actuelles relatives à ces régions,
de raisonner en fonction cl'lIn "Bantoustan" fort et
puissant ("Bantoustan" est le nom que certains auteurs
ont donné à cet Etat encore imaginaire).

90. Certains défenseurs de l'apartheid ont fait valoir
l'él'rgument selon lequel, à la longue, une politique de
ségrégation claire et nette provoquerait moins de fric-

saVoir The New YOI'/I Times du 1er mars 1954.
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gramme important sans une aide extérieure d'ordre
technique ou autJre et il est peu probable que cette aide
soit fournie si le Gouvernement de l'Union est le seul
qui approuve les objectifs du plan. En l'absence d'aide
extérieure, le champ d'action de cette société sera sans
doute limité. Comme le dit la note publiée pat" l'Office
d'information, "toutes ces mesures exigent malheureuse­
ment du temps et de l'argent. Les crédits alloués sur le
budget de l'Union ... et un nombre restreint de person­
nes compétentes ne peuvent pennettre une exécution
très rapide des plans 82".

87. D'antres i,dées ont été avancées. Par exemple,
le gouvernement espère amener les industriels à cons­
nrui're de nouvelles usines, su'r les connns des réserves
indigènes, sans doute pour utiliser la main-d'œuvre
locale. Il juge cette solllition plus satisfaisante que le
transport de la main-d'œuvre dans les villes. Jusqu'à
présent, ce plan n'a eu aucun succès. En général, dan'S
ces régions, il n'y a ni eau, ni énergie, ni moyens de
transport.

f) Existence d)établissements d'enseignements sépœrés
pour les divers groupes ethniques

88. Nous avons déjà parié de cette qUe!stion aux pa­
ragraphes 39 et 40. Le gOttvernement a la conviction
que l'épanouissement de la vie et de la euLtuTe indi­
gènes nécessite tm type d'éducation différent de celui qui
est pnévu pour les Européens. Il faut donc abandonner
le système précédemment suivi pour l'éducation des
Indigènes et le gouvernement a retiré la direction de
cette éducation aux autorités qui en étaient chargées
pour la confier au Ministère des affaires indigènes.
Dans ces conditions, on peut s'attendre à un change­
ment dans la nature de l'éducation donnée aux Indi­
gènes, mais il est encore iDrop tôt pour savoi'r ce qui sera
décidé. A l'heure actuelle, rien ne permet de supposer
que le gouvernement envisage de développer dans l'im­
médiat l'éducation cles Indigènes, au moins en ce qui
concerne l'éducation de base.

82 Voir Industrial Revol1tiion in South Africa, 1mpacf on
E11roprall and Native Life (La révolution industrielle en Afrique
du Sud. ses répercussions sur la vie des Européens et des Indi­
gènes), Prétoria, décembre 1952, p. 8.

tions que le maintien de la politique pl1écédente. Ils
affirment que cette demière a créé de faux espoir clans
l'esprit de l'Indigène car, malgré les possibilités de plus
en plus nombreuses qu'offre l'i.ndustrie et les asser­
tions de certains esprits libéraux, en fait la population
européenne ne supprimera jamai's la barrièTe de couleur.
Les Indigènes continueront donc d)être fmstrés dans
letll's aspirations. Le danger de cet argument, qui invite
à approuver l'objectif final de ségrégation complète,
réside en ce qu'il semble sous-entendre qu'on peut négli­
ger l'examen des moyens qu'il faut employer pour pa'l'­
veni'r à cette fin. L'équilibre véritable ne peut résulter
de la simple description de l:un ou l'autre objectif
final; il faut examiner aussi la voie à emprunter pour y
parvenir. Les premières mesures en vue de l'ap~rt~eid
ont déjà été prises et la 'Toute semble dev01r eUre
longue. On ne peut s'attendre que les divel's éléments
de la population soient rapidement démêl,és, tant que
l'industrie ama besoin de main-d'œuv're indigène. Ali
cours de cette période, il faut supposer Cjue l'Indigène

\1\....
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Chapitre VII'

RESUME DES CONCLUSIONS

élargira et approfondira encore son expérie.nce et sa
compréhension des privilèges de la populatlOll euro­
péenne et qu'en même temps il se 'sentÎ'ra frustré de
voir diminuer les possibili,tés qu'il a de prendre sa part
au progrès économique générai. Il convient de se sou­
venir que l'Indigène a déjà el~ des conta~ts prolong~.s
avec le développement industnel et technIque et qu Ji
en a vu les pos'sibilités, bien que sa papt aux résultats
de ces progrès ait ~t~. I;laign;: L'idée qu'i.l .accel~tera
d'échanger les possûnlztes qu 11 a de partIcIper a ce
développement contre ]a vision distante d'une patrie
indigène, qui peut ou non prendre fonne, semble trop
naïve pour que l'on s'y arrête sérieusem~nt. Il est donc
vraisemblable que l'Indigène sera SOl1llllS pendant une
longue période à ·des mesures qui sont gênantes et qui
imposent à 'Sa liberté éC0I!-0mique et soeia~e ?es. restric­
tions croissantes. Le faIt que la nlllltlphcaJtlOoll des
res~rictions introduit un élément de coercition de plus
en plus nlél:rqué dans, la :rie sociale et éC01~o~ique mérite
réflexion. Lorsque Ion Impose des restnctlOns, comme
c'est le cas dans l'Union, sans le consentement du groupe
touché et que ces restrictions sont destinées à restrein­
dre les libertés et privilèges dont jouissait ce groupe
dans le passé, la politique qui inspire ces mesures peut

1) Le système des Réserves indigènes, joint aux res­
triettions apportées aux possibilités d'établissement nor­
mal en dehors des Réserves, a eu pour résultat de cons­
tituer une grande masse de main-d'œuvre migrante.
Certaines Îrl!dustries importantes, celle de l'extraction
de l'or par exemple, sont organisées de manière à
faire très largement appel à ce type de main-d'œuvre.
Celle-ci qui est en général sans formation spécialisée est
employée de manière irrégulière, et son rendement
n'est pas ~rès élevé. L'économie des Réserves souffre
en plus de l'absence d'un grand !lOmbre d'hommes
qui travaillent ailleurs afin d'accroltre le revenu fa­
milial. (Par. 12 à 18.)

2) Les restrictions auxquelles les Indigènes sont
soumis en matière d'emploi proviennent d'un ensemble
de facteuI"S plutôt que de textes législatifs précis et
ont llne incidence fâcheuse non seulement sur la produc­
tivité de leUT travail, mais au'Ssi sur leu1"s gains. (Par.
19 à 26.)

3) L'Indigène a été dès longtemps exclu de toute
participrution effective à la négociation des conventions
collectives; la législation récente ne modifie pas cette
situation. La. formation de syndicats d'Indigènes n'est
pas encouragée, bien au contraire, et celle de syndicats
mixtes est rendue impossible. L'Indigène, se trouve
ainsi placé dans une situation défavorable lorsqu'il s'agit
d'obtenir des augmentations de salaire ou des amélio­
rations des conditions de travail, objectifs normaux des
salariés. On peut dire qu'en général le taux des salaires
est fixé pour les Indigènes. A cet égard, la notion de
"besoins" est importante; en effet, une distinction est
faite entre les besoins de la main-d'œuV1re "civilisée"
et ceux des Indigènes. La "politique du travail civilisé"
a pour objet de protéger les niveaux de vie et d'assurer
des possibilités d'emploi aux Européens, et cette poli­
tifll1e s'est appliquée au détriment des intérêts des Indi­
gènes. (Par. 27 à 36.)

4) Du fait du manque de moyens d'enseignement,
J'Indigène se trouve désavantagé sur le marché du tra-

aisément être considérée comme une politique d'oppres­
sIon.

Pour ces motifs, il est raisonnable de 'Supposer que
l'effet des mesures déjà prises et l'annonce de nouvelles
mesures augmenteront vraisemblablement les tensions
CJui se manifestaient déjà avant l'arrivée au pouvoir
du gouvernement nationaliste.

91. Il semble que, si l'on veut Déduire les antago­
nismes raciaux, il faut que toute politique envisagée
comporte, notamment, des perspectives nettes d'avan­
tages pour l'Indigène. En outre, la population indi­
gène doit pouvoir se rencl.re compte de cette perspect1ve
de progrès pour son bien-être économique et social et
la jug~r acceptable. Aucune de ces conditions ne sem­
ble être remplie à l'heure actuelle. Le caractère vague
et incertain de la politique d'apartheid, le fait que, dans
l'ensemble, les mesures adoptées sont restrictives et
menacent les libertés auxquelles l'Indigène était attaché,
le fait que c'est intentionnellement à l'Indigène, et non
ù la population européenne que l'on fait subir le choc
des nouvelles mesures - toutes ces considérations ne
sont pas faites pOUf inspirer la confiance dans les diri­
geants européens qui aiderait considérablemetlt à rédui­
re les antagonismes raciaux.

yail spécialisé et la grande masse de la main-d'œuvre
de la nation est restée non qualifiée. (Par. 39 à 43.)

5) Les distinctions faites dans les services de santé
et l'état de pauvlfeté qui règne ont affaibli la résistance
physique de l'Indigène et réduit son aptitude à s'ac­
quitte1' de manière satisfaisante d'un travail même
non spécialisé. (Par. 44 à 51.)

6) Si l'activité économique s'est beaucoup accme
depuis CJue l'Union il été formée, il n'en reste pas
moins que, d'une manière générale, la population vit
dans la pauvreté. Cela ressort de l'examen des rensei­
gnements .relatifs aux salaires dans l'industrie et dans
les mines et à la situation dans les Réserves. (Par.
52 à 58.)

7) L'ensemble de la population constitue donc 1111
marché ·restreint et pauvre et le développement des
industries secondaires s'en est ressenti. (Par. 59 et 60.)

8) Il y a eu cependant, depuis la fin de la période
d';1\"ant-guerre, une phase de développement industriel
rapide. Cela a été dù à la guerre, à la découverte cie
nouveaux gi'sements miniers, notamment d'or et d'lIra­
nilllTI, et à l'afflux de capiltaux dans les années de l'im­
médiate après-gnerre, où la situation mondiale était
fort instable. L'ignorance dans laquelle on 'Se trouve des
effets ultimes et du caractère que revêtira en définitive
le système de l'apartheid, et la politique suivie actuelle­
ment ont eu des répercussions défavorables sur le place­
ment dans l'Union de capitaux d'origine extérieure.
(Par. 61 à 63.)

9) Il Y a pénulfie aiguë cie main-d'œuvre spécialisée
européenne et, dans l'industrie minière, pénurie à la
fois Ide main-d'oeuvre européenne et de main-d'œuvre
indi~è~e (migrante). L'I~digène conu:nence ~ai~t;n~u;t
à penetrer dans le doma111e du travail demI-speCialise.
Cela ne signifie pas cependant que la "barrière de cou­
leur" soit en voie de disparaître, mais seulement qu'elle
change d'emplacement. Son existence gêne l'industriel
dans son utilisation de la main-d'œuvre CJl:, de plus,
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exerce une influence déprimante sur les travailleurs,
tant européell'S qu'indigènes. (PaT'. 64 à 69.)

10) Le déplacement des Indigènes vers les vines a
été important, mais l'installation familiale dans les zones
urbaines a été gênée par le manque de commodités et
de logements <satisfaisants. Fonmir ces logements et ces
commodités constitue un problème d'autant plus déli­
cat que la grande majorité des Indigènes qui se trou­
vent dans les villes n'a pas les moyens de payer des
loyers et des services à des prix qui rendent les entre­
prises économiquement Irentables. Ce problème ne peut
être It"ésolu de manière satisfaisante qu'en rendant
possibles l'utilisation et l'augmentation de la prodl1c­
tiviJt.é et des gains de l'Indigène. (Par. 70 à 72.)

11) Parvenir il l'apa1,theid est une entreprise dont le
coût ne saurait être détenniné avec une précision quel-

On a récemment 'soulevé la question de savoir si
le salaire de l'Indigène devait ou non être le même
que celui de son homologne Européen. Dans certains
centres urbains, on a proposé d'employer pour conduire
les autobus réservés aux non-Européens des conduc­
teurs d'autobus non-européens qui recevraient un sa­
laire inférieur à celui des travailleurs européens, Les
syndicats se sont opposés à ce projet en déclarant qu'il
était de nature à porter atteinte à la 'situation des, tra­
vailleurs qualifiés européens. L'Institut des relations
interraciales (Institute of Race Relations) a fait le
commentai're suivant;

"Les travailleurs européens ont essayé de se proté­
ger contre cette menace pesant sur leurs intérêts en
faisant valoir le principe "à Dravail ,égal, salaire égal"
qui figure dans les lois sur les salaires et sur la con­
ciliation dans l'industrie. Ainsi, disent-ils, les em­
ployeurs se trouvent empêchés d'oppO'sCT' à leur pro­
fit les travailleurs d'une race à ceux d'une antre. Mais
c'est là une anne à deux tranchants et l'application
du principe peut être préjudiciable aux Européens, si
le salaire est fixé à un niveau relativement bas qui
rend l'emploi peu attrayant pour l'Européen, mais
fort attrayant, au contraire, pour le non-Européen qui
tend alors à le 'remplacer. Cela s'est déjà produit
pour plusieurs emplois spécialisés. Si le salaire est
fixé ft. un niveau élevé, la tendance est contraire; et,
par l'entremise des conseils industriels, les ouvriers
européens ont fait stipuler, chaque fois que cela leur
a été possible, qne les salaires seraient maintenus
à des niveaux élevés, en particulier pour ce qui
est des emplois qui exigent une formation spécia­
lisée 84."

Le principe "à travail égal, salaire égal" se trouve
ainsi avoir en Afrique du Sud une influence sur le
degré de protection dont jouissent certains groupes T'a­
ciaux.

En 1951, la Commission de législation industrielle
a examiné ce problème en considérant l'une ,des ques­
tions qui lui a été soumise, savoir: "La législation en
vigneul" concemant les salaÎ'res donne-t-elle une pro­
tection suffisante à toutes les races et, dans la négative,
quelles mesures conviendrait-il de prendre pour assurer
la protection souhaitée?" La Commission a énuméré

84 M. Horrell Economie Developml!llts in South Afriea and
the COIltribllti01;S by the Variolts Racial Groups (La contribu­
tion des divers groupes raciaux à l'évolution économique de
l'Afrique du Sud), 1953, p. 62,
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conque, Il Y a des raiso.ns de croire que ce serait une
entreprise de longue haleine et fort coûteuse et que le
lourd fardeau qui en résulterait deVil"ait être supporté
tant par les Indigènes que par la population européenne
(Par, 73 à 77.)

12) L'effet pratique, à l'heure actuelle, de la politique
cl'apartheid semble être d'imposer des charges très
lout'des à l'économie et d'apporter des restrictions con­
sidérables à la liberté des Indigènes dans le domaine
de l'activité économique. Certains des projets et des
mesures les plus importants sont brièvement discutés.
(Par. 78 à 88.)

13) Diverses raisons sont données qui incitent à
pen3er que la poursuite des ohjectifs de l'apartheid
aggravera sans doute les antagonismes de races. (Par.
89 à 91.)

certn.ines des propositions qui ont été fonnulées: t) ré­
server les emplois suivant la Tace; 2) obliger les em­
ployeurs il se conformer à un système de contingente­
ment de la main-d'œuYl"e; 3) 'réaliser l'a,pMtheid. La
Commission a conclu que ces diverlSes méthodes ne
sont pas satisfaisantes parce qu'elles n'wssurent pas
l'usage maximum de toutes les ressources en main­
d'œl1\Te CJui se trouvent disponibles. Pour obtenir ce
résulult, a dirt: la Commission, il faut assurer la liberté
d'accès de toutes les races à leur formation profession­
nelle. 11 semble que la conclusion à laquelle la Com­
mission est arrivée ait été influencée par des consi­
dérations d'opportunité politique, C'est ainsi qu'elle a
suggéré qu'il n'y avait pas cle raison d'interdire aux
non-Européens, et en particulier aux Indigènes, de
devenir des ouvriers spécialisés "notamment en vue de
.':>ervir des gens de leur race".

Lu Commission a relevé que dans centains domaines
limités, le principe qui consi'Ste à pennettre aux Indi­
gènes de travaillel" pour ceux de leur race et à des sa­
laires inférieurs a été admis; c'est le cas des travaux
d'impression d'ouvrages destinés au marché indigène
et du commerce de la boucherie cie Durban lorsqu'il
s'agit de fournir de la viande aux IndIgènes, Il s'agit
là de dérogations importantes au principe "à travail
égal, salaire égal". Nous avons déjà mentionné le cas
(le l'industrie du bâtiment et celui des conclucteu'l"s
,c\'ulItohus indigènes travaillant pour la population indi­
gène ~r,. Il n'y a pas, semble-t-il, dans les circonstances
actuelles, de raison valable pour s'opposer à la généra­
lisation de telles pratiques, car il pruraît injuste et con­
trai're aux lois de l'économie d'imposer un régime de
salaires hautement discriminatoire qui entraîne des prix
de revient élevés, alors que c'est à l'inverse qu'il est
inc1ispensahle cl'arriver,

L'abaissement de la "barrière de couleur" POUIt" ce qui
est de ces emplois doit donner certains résultats heu­
reux c1ans le secteur économique, bien que le domaine
d'applic<i.tion soit limité. Tel a été le point de vue de
beaucoup de ceux. qui s'intéressent à la prospérité des
Indigènes. Cette mtsu're ne représente pas seulement
la libération de certaines profes'Sions où les Indigènes
peuvent exercer leur esprit d'initiative et leur habileté;
elle contribue aussi à réduire la demande de main-d'œu­
yre européenne dont on a un besoin urgent par ailleurs.

85 Voir ci-dessus le paragraphe 36 concernant l'industrie du
bâtiment.



ANNEXE II

Liste des matériaux utilisés par la Commission

1. - MATÉRIAUX CONCERNANT L'UNJON SUD-AFRI­

CAINE

A. Documentation officielle de l'Union Sud­
Africaine.

B. Doclilllentation émanant d'organismes sud­
africains:
a) Institutions s'occupant des relations inter­

raciales:
i) South African Institute of Race

Relations;
ii) South African Bureau of Racial

Affairs (SABRA) ;
b) Autres institutions ou groupements.

C. Livres et brochures.
D. Articles de revues.
E. Presse périodique.

L-MATERIAUXCONCERNANT L'UNION
SUD-AFRICAINE

A. - DOCUMENTATION OFFIC1ELLE DE L'UNION SUD­

AFRICAINE

The Officia.l Year Book of the Union of South Africa.
Union of South Africa, House of Parliament Sena.te

Dehales.
Union of South Africa, H ouse of Asse7Nbl)' Debates

(Hansard).
Monthly Bulletin of Union Statislics.
Department of Mines, Annual Report of the Gm1ern­

ment Mining Engineer.
Department of Agriculture, Farming 'in South Afrira.
Annual Statement of the Trade and Shipping of the

Union of South Africa and the Territm'y of South
West Afn:ca (1914-1918; 1926-1929; 1937-1939;
and 1946-1949).

Report of the Economic and Wage Commisst'oll, 1925,
U.G. No 14-1926.

Report of the Native Economic Commissl:on, 1930-1932,
U.G. No 22-1932.

Report of the Interdepartmental Committee on tlze S0­

cial, Health and Economic Conditions of Urban Na­
tives, 1942.

Third Interim Report of the Industrial and Agriculhtral
Requirements Comm.ission, F1tndamelltals of Econo­
mic Poliey in the Union, U

1
G. No 40-1941.

Report of the Social Security Cmmnittee and the Social
and Economie Planning Council, U.G. No 14-1944.

Report of the TVit7vatersrand Mine Na.tives' Wages
Commission, V.G. No 21-1944.

Report of the National Health Services Commission,
D.G. No 30-1944.

Board of Trade and Industries, Rapport No 282. An
Investigation inta Manufacturing Industries in the
Union of South AJrica, 1945.

Social and Economic Planning Council, Rapport No 9.
The NatÏ7'e Resen/cs and their place in tl1E' Economv
uf thc L'nion of South Africa, U.G. No 32-1Y46. .
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II. - MATÉRIAUX D'ORDRE GÉNÉRAL

A. Documentation de l'Organisation des Nations
Unies.

B. Docnmentation des organisations intergou­
vernementales :

a) Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture;

b) Autres organisations intergouvernemen­
tales;

c) Inter-American Indian Institute.

C. Autres matériaux:

a) Livres et brochures;

b) Articles de revues.

Report of the Native Laws Comlnission, U.G. No 28­
1948.

Social and Economie Planning Council, Rapport No 13,
Economic and Social Condilions of the Racial G·ro/l.ps
in South Africa, U.G. No 53-1948.

SpE'cial Report No 191- Thirty-second Industrial Cen­
sus 1948--1-9 (Pr07 Iisional), Bureau of Census and Sta­
tistics.

Report of the Industrial Legislation Commission of En­
quiry, U.G. No 62-1951.

Doculllents du Service national d'information de
l'Union Sud-Africaine:
Industrial Revolution in South Africa, Its impact on

Eltropean and Native Life (1952).
What South AfrÎcans Earn, European aJ~d twn-EHro­

pean Incomes Compared (W. E. Barker) (1953).
Soutlz Africa Reports (New-York).
South Africa Sun'ey (Londres).

B. - DOCUMENTATION ÉMANANT D'ORGANISMES SUD­

AFRICAINS 1

A) INSTITUTIONS s'OCCUPANT DES RELATIONS lNTER­

RACIALES

i) South African hlstitute of Race Relations
Go Forwardin Faith (A statement of the Funda­

mental Beliefs and Attitudes of the South African
Institute of Race Relations).

Handbook on Race lcelations in South Africa, Oxford
University Press 1949.

A Surve:y of Race Relations., 1946 à 1953.
Finclings of the lnstifllte's Council in January 1949, on

the J)(J1ilical aspects of South Afrira's ra(1~1 problems.
Draft Rl'Cord 01' Decisions and Rccommendations rnade

by the South African Instilute of Race Relations over
tll(' J)ast ten years (1950).

I1J1mediate Constructi7JE' Programme for Africans sub­
1'11ittE'd b)' tlze Institute ta the SE'cretary for Nati've
L1ffairs on 18th August 1950.

1 Les travaux scientifiques publiés sous le nom de leurs auteurs
ont été généralement mentionnés ci-après sous C (Livres et
brochures) .
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Evidence for the Industria.l Legislation Commission
(1949) ..

Evidence fo-r the Commission on Conditions of Em­
ployment in the Gold Mining Indltstry (1949).

Cape Colmwed People's Welfare (1949).
A Ten Year Plan (par Edith B. Rheinallt Jones)

(1949).
Co~tncil Meetings Held in the Cathedral Hall, Cape

Town, on the 18th, 19th and 20th January, 1950.
Native H ousing in Urban Areas with special consi­

deration of its social aspects (par ]. D. Rheinallt
.Jones) (1951).

Memorandum for C01nmission on the Socio-Economic
Development of Native Areas (1951).

Evidence presented to the Commission to inquire into
the subject matter of the Separate Representation of
Voters Act Validation and Amendment Bill (1953).

The Western Areas-Mass removal? (1953).
A Review of Recent Legislation (1954).
Equal Pay for Eq·ua./, Work (par Sheila T. van der

Horst) (1954).
Statement on Natives Resettle1'nent Bill (1954).
Natives (Urba.n A·reas) Amendment Bill, 1954: State­

me1lt (1954).
ProposaIs under the Bantu Education A ct (1954).
Fl:ndings of the Twenty-third Annual Meeting of the

Council (Resolutwn) (1953).
The Native Labour (Settlement of Disputes) Bill

(1953).
Riots: Points to be considered by Local Government

Administration (1953).
5'tandards of Education at present attained by the

Union's African Population. (par Muriel Morrel!)
(1953).

Towards Lasting Prosperity (1953).
Second Annual Conference of the Institute of Adminis­

trators of Non-European Affairs (1953).
fiVestern Areas Removal Scheme - African Reactions

(par A. B. Xuma) (1953).
Moral Aspects of the Proposed Western Areas Removal

Scheme (par le professeur E. E. Harris) (1953).
Conférence sur le "Western Areas Remova1 Scheme",

faite à l'Université du Witwatersrand, le 22 août
1953.

Evidence for Commission of Inquiry into Local Gove'm­
ment (1953).

The Principle of "Equal Pay for Equal Work)) and its
Effects upon the Employment Opportltnities of Non­
Europeans.

Equal Pay for Equal W ork with Special Reference to
the South African Racial Situation (par Collin Bmce)
(1953).

Policy of Liberal Party (1953).
Policy of Federal Party (1953).
The Political Rights of the Coloured People (1954).

ii) South African Bureau of Racial Affairs (SABRA)
Integration or Separate Development? (1952).
Die Naturellevraagstrik (The Native Question) - Con­

tains resolutions of the first annual Conference of
SABRA (1950) on the following matters:

General Policy with Regard to the Native Question
in South Africa;
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Apartheid in the Building Trade;
Urban Native Administration, with special refer­

ence to Labour Distribution;
Research Needs of the Department of Native

Affairs;
Positive Native Policy;
The Provision of Social Services to Urban Natives;
The A1ien Native in South Africa;
The Labour Question in South African Agricul­

ture.
The Native in the Industrial Life of South Africa­

Contains resolutions of the Second Annua1 Confe­
rence of SABRA (January 1951) namely on the
Demographic and Occupational Aspects of the Native
Population.

Group Areas and Residential Separation (1952)­
Contains conclusions and Resolutions of the Third
Annua1 Conference of SABRA (7-10 January 1952)
on the following matters:

General;
The Group Areas Act;
General Native Poliey;
General.

B) AUTRES INSTITUTIONS OU GROUPEMENTS

Africans' Claims in South Africa (African National
Congress Series No. 11), Prétoria, 1945.

The Christian Citizen in a Multi-Racial Society: Report
of the Conference of Rosettenville, July 1949 (pub­
Iished by The Christian Counei1 of South Africa).

Statement issued by the Congress of Dutch Reformed
Churches (April 4-6, 1950).

The Native and Coloured People's Policy of the United
Party (published by the United Party).

The African Factory Worker, p. 222, Oxford, 1950
(published by the Department of Economies of the
University of Natal).

Transvaal Chamber of Mines, Annual Reports and Pro­
ceedings of the Annual Meeting.

Standard Bank Monthly Review (Suppl. Standard Bank
of South Africa), Union Sud-Africaine, Ju1y 1950.

Quarterly Bulletin of Statistics of the South African
Reserve Bank.

Documents issued by the Liberal Party of South Africa :
Liberal Party of South Africa: Prineip1es and

Objects.
Constitution of the Liberal Party of South Africa.
The Liberal Party of South Africa: Summary of

Decisions at National Congress, July 1953.
Co-operation or Chaos?

Christ'ian Principles in Multi-Radal South Africa: Re­
port on the Dutch Reformec1 Conference of Church
Leaders, p. 185, Prétoria, 1953.

The Threatened People, South African Congress of
Democrat8, Johannesburg.

C. - LIVRES ET BROCHURES

ADAMA5TER, White Man Boss, Victor Gollancz Ltd.,
1950, 240 pages.

AlYAR, P. S., Conflict of Races in South Africa, The
African Chrollic1e Printing Works, Durban, 251
pages.

BALLINGER, W. G., Rau and Economies in South
Africa (Day to Day Pamphlets, No. 21), Londres,
1934, 67 pages.



BROOKES Edgar H. South Afl'ica in a Changing
World: Geoffrey èumberledge, Oxford University
Press Capetown, 1953, 151 pages.
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